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INTRODUCTION 

Dans le prolongement de mon mémoire de Master, j’ai souhaité poursuivre mes 

recherches sur l’étude des interactions médiées par les technologies. À l’époque, j’avais 

étudié des interactions sur Internet par chat, utilisant la Webcam et le canal audio en contexte 

domestique. Ce travail m’avait permis de questionner un certain nombre de spécificités de ce 

mode de communication synchrone, en face à face et à distance. J’ai désiré approfondir cette 

investigation en me focalisant sur d’autres usages des technologies dans l’interaction, ayant 

lieu cette fois en milieu institutionnel et professionnel.  

L’occasion de travailler sur des corpus d’interactions médiées par les technologies a été 

donnée par le projet ICA – Interaction en Centre d’Appels – initié et conçu par Lorenza 

Mondada. Ce projet a réuni plusieurs études de terrain documentant les activités d’opérateurs, 

conseillers, help dispatchers dans des centres d’appels.  

C’est ainsi que nous avons eu l’opportunité de constituer un premier corpus original 

dans ce domaine en 2005 grâce à un partenariat entre le projet ICA et un centre d’écoute 

social et médical ayant décidé d’expérimenter l’usage du visiophone pour le service à certains 

de ses clients. Sur la base de l’analyse des interactions entre des conseillers et des patients 

récemment sortis d’hôpital et continuant à faire l’objet d’un suivi important à leur domicile, 

notre intervention avait pour but d’étudier l’implantation de cette technologie dans un 

domaine de services et de soins jusqu’ici proposés soit en co-présence, soit par téléphone. Ce 

premier corpus, qui pour des raisons pratiques a finalement été de taille restreinte, a été 

enrichi par un deuxième corpus, recueilli en 2007 dans le cadre d’un autre partenariat et en 

collaboration avec Clémentine Beretti, dans un centre d’appel chargé de gérer les différents 

services concernant la location de vélos mis à disposition auprès des habitants d’une grande 

ville française. Les échanges téléphoniques entre les opérateurs et les clients sont soutenus par 

un outil informatique, une base de données regroupant les comptes clients et les stations de 

location dispersées dans la ville, connectées par des terminaux à la centrale d’appel. 

Sur la base de ces deux corpus, nous avons redéfini notre objet d’étude en l’élargissant à 

l’analyse linguistique et multimodale des pratiques professionnelles médiées par les 

technologies dans des centres d’appel. En nous intéressant aux usages des technologies dans 
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les centres d’appel, à leur effet sur le formatage des interactions avec les clients, ainsi qu’à 

leur impact sur les pratiques des professionnels, nous nous sommes focalisée sur la manière 

dont se manifestaient les manipulations et mobilisations des technologies dans les interactions 

entre conseillers ou opérateurs et patients ou clients. Dans le corpus visiophonique, nous nous 

sommes intéressée notamment aux interactions entre les patients et le centre d’écoute, à la 

manière dont les patients comme les conseillers s’approprient (ou non) le dispositif 

visiophonique, et au recours aux technologies par les participants pendant les appels. Dans le 

corpus d’appels au call centre gérant la location de vélos, nous nous sommes intéressée non 

seulement à la manipulation des technologies informatiques par les opérateurs, mais aussi à 

leur mobilisation par les appelants confrontés à des problèmes face aux terminaux de location 

disséminés dans l’espace public. Les enjeux de ces analyses sont liés à des questions plus 

générales telles que l’introduction d’innovations technologiques et leur réception chez les 

acteurs sociaux, les formes d’appropriation ou de résistance que suscite l’introduction de ces 

technologies, aussi bien que la manière dont l’introduction de la visiophonie modifie les 

pratiques communicationnelles des usagers et implique des ajustements concernant les 

conduites corporelles et interactionnelles face au dispositif. 

L’objectif principal de cette thèse est donc l’analyse des usages, entendue comme une 

analyse des pratiques situées des acteurs en considérant leur ancrage dans le contexte et ses 

contingences, leur déroulement temporel et leur dimension corporelle. Les deux corpus 

permettent des analyses des interactions à distance médiées par les technologies qui intègrent 

pleinement l’ensemble des activités multimodales faisant intervenir des artefacts 

technologiques et informatiques, en plus d’autres artefacts présents dans l’environnement 

(papier, documentation dans des classeurs, plans, etc.). Ces activités concernent notamment la 

mobilisation de l’objet liés à l’ordinateur (écran, clavier, souris) pendant la conversation 

téléphonique ou visiophonique, l’intégration de l’objet ‘écran’ comme un élément pertinent 

dans l’interaction, la recherche d’un dossier patient/client dans le système informatique, 

l’émergence d’un problème technique qui perturbe la communication (orale et/ou visuelle) ou 

encore, les possibles modifications du cadre participatif au cours de l’appel. 

Ces analyses ne peuvent être poursuivies par une méthodologie basée sur l’observation 

participante seule (les détails sont trop fugitifs et labiles pour être notés dans des fieldnotes) 

ou l’entretien seul (la reconstitution post hoc de ces détails est très partielle et partiale, car ils 
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ne sont pas nécessairement retenus comme tels par les participants). Elles peuvent en 

revanche être réalisées par des enregistrements vidéo des pratiques professionnelles telles 

qu’elles se déroulent de manière routinière en situation. C’est pourquoi nous avons exploré 

dans le travail préparatoire pour cette thèse, différentes manières de collecter, monter, éditer, 

transcrire et traiter les données enregistrées sur le terrain, en tenant compte de la complexité 

des conduites que nous voulions documenter. 

Notre thèse se divise en quatre parties : la première (partie I) présente le cadre 

théorique, le corpus et la méthodologie, les trois suivantes (partie II, III et IV) sont consacrées 

à l’analyse des données, qui se focalisent sur trois activités mobilisant les ressources 

technologiques du dispositif technique de communication.  

La partie présentant le cadre théorique, le corpus et la méthodologie (partie I) permet de 

situer notre travail par rapport à trois champs disciplinaires – l’Ethnométhodologie, l’Analyse 

Conversationnelle et les Workplace Studies – dont nous présentons les fondements théoriques 

et les objets d’étude à travers leur évolution historique depuis les années 1960. Leur 

discussion nous permet d’introduire les concepts et les perspectives générales qui régissent 

notre travail ; les outils analytiques plus précis sur lesquels sont basées les études empiriques 

sont toutefois présentés en introduction des parties analytiques en relation avec les objets de 

recherche nécessitant des notions spécifiques. Cette première partie nous permet aussi de 

présenter les deux terrains où les données ont été recueillies, de situer les enjeux 

professionnels des deux institutions qui ont acceptés de collaborer à notre étude, et de décrire 

les différents acteurs engagés dans les interactions de service. Le recueil des données a été 

une étape importante dans notre recherche, et du fait de sa complexité, nous avons consacré 

un chapitre particulier afin d’expliquer en détail les choix et les moyens pour obtenir nos 

prises de vues, ainsi que les résultats obtenus. Enfin, nous expliquons la méthodologie utilisée 

dans le traitement des données afin de rendre compte des matériaux exploités dans les 

analyses (i.e. vues multi-scopes, outils de requêtes automatiques, etc.) et de la manière dont 

nous avons élaboré les transcriptions de la parole et du multimodal qui tiennent une place 

importante tout au long de notre étude. 

Les parties suivantes développent les analyses de la thèse. La seconde partie traite de la 

modification des cadres participatifs impliquées par des activités manipulant des artefacts 

technologiques et une reconfiguration de la participation dans le centre d’appel. Si, dans les 
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interactions de service en centre d’appels, la conversation principale est celle engagée entre 

l’appelant et l’appelé, une multitude d’autres interactions caractérise le travail des opérateurs. 

C’est ainsi que nous avons observé la présence d’autres participants dans l’environnement 

proche, qui peuvent intervenir dans l’interaction principale à tout moment, et par conséquent, 

en modifier le cadre participatif. Nous avons distingué deux configurations: i) soit le dispositif 

est ajusté par l’opérateur aux contingences de l’interaction (pour tenir compte de 

l’intervention d’un tiers participant ou pour interrompre une interaction en cours et initier un 

nouveau cadre participatif) ; ii) soit l’opérateur s’ajuste au dispositif (par exemple pour tenir 

compte de l’intervention d’un tiers participant sans interrompre l’interaction principale en 

cours). La modification du cadre participatif peut être initiée dans les deux cas de façon orale 

ou multimodale, ou par l’un ou l’autre des participants (ratifié ou non dans l’interaction). 

Nous avons étudié également les effets de ces modifications du cadre participatif sur le cours 

de l’activité. 

La troisième partie s’intéresse à la manière dont l’objet ‘écran’ est convoqué, décrit, 

intégré, comme artefact interactionnel dans la conversation. L’objet ‘écran’ prend une place 

essentielle dans l’activité de service, soit pour résoudre le problème d’un client, soit pour 

maintenir l’interaction avec le patient par visiophone. Nous avons remarqué par exemple que 

les participants rapportent à l’oral des informations qui sont écrites sur un écran, en 

employant des verbes introductifs tels que « il dit que ». Nous avons voulu montrer le lien 

entre le cours d’action dans lequel ils sont engagés et l’émergence de ces discours rapportés 

où la référence aux messages écrits peut transformer les écrans et les systèmes informatiques 

en « agents interactionnels », notamment lors du guidage de l’activité à distance et en temps 

réel par les participants. 

La quatrième partie se focalise sur les activités d’information de l’opérateur en centre 

d’appel et notamment sur la notification d’un état a-problématique du compte client. Nous 

avons établi une collection d’appels où un client s’adresse au service pour résoudre un 

problème (il est dans l’impossibilité de louer un vélo) qui, après vérification par l’opératrice, 

est minimisé et nié par elle (qui lui notifie que son compte n’a pas de problème). Nous avons 

identifié pour ces appels six phases successives, de la formulation du problème par le client 

jusqu’à la notification de non problème par l’opératrice, en analysant finement l’organisation 

séquentielle de l’activité. L’activité de diagnostic opérée ici par l’opératrice dépend 
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étroitement des informations du compte client apparaissant sur l’écran après son 

identification. Ce sont ces données qui permettent à l’opératrice d’établir le diagnostic, de 

notifier l’état a-problématique du compte, et de fournir éventuellement des explications 

complémentaires au client. 

A travers ces études détaillées de problèmes pratiques particuliers traités par les 

participants, nous espérons contribuer à une étude détaillée de la manière finement organisée 

dont l’activité des opérateurs intègre de façon compétente et habile, à la fois la conversation 

avec le client et la manipulation des artefacts informatiques qui lui permettent de traiter son 

problème. La manière dont l’opérateur intègre ces aspects, leur manifestation et 

accountability pour l’interlocuteur, la convocation par l’appelant de ces ressources 

technologiques, permet de faire un pas en avant dans la compréhension des usages des 

technologies dans l’interaction. 

 



 

 



 

 

 — Partie I — 

Cadre théorique, corpus et 

méthodologie
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Etudier les interactions médiées par ordinateur, c’est interroger à la fois plusieurs objets 

d’étude tels que les participants, le dispositif technologique, l’espace environnant, la 

temporalité complexe de l’action, etc. Se posent alors des questions méthodologiques et 

analytiques concernant la manière d’aborder ces objets d’étude, et plus particulièrement de  

rendre compte de ce qui se passe du point de vue des participants dans leur activité. 

Traditionnellement, les études sur les interactions médiées par un dispositif technologique se 

focalisaient prioritairement sur la nature des échanges entre les usagers et les interfaces 

techniques. Ces études, essentiellement technologiques, ont été amplement développées dans 

les recherches sur les Human-Computer Interactions (HCI)1, qui ont mis notamment en 

évidence la nécessité de prendre en compte le caractère complexe et dynamique de ce type 

d’interactions. 

Les récentes innovations technologiques et l’accessibilité croissante, ces dernières 

années, des différents outils (ordinateurs portables, téléphones portables, connexion Internet 

illimitée) dans les sociétés de consommation ont complexifié les pratiques associées aux 

activités médiées par les technologies. Ce constat continue d’avoir des conséquences directes, 

aussi bien sur l’orientation du champ de la recherche scientifique que sur les intérêts des 

industriels. Ces intérêts sont d’autant plus importants que les industriels sont souvent les 

commanditaires de ce type d’études, et de ce fait, ils ont également une fonction importante 

dans l’orientation des recherches. De nombreuses orientations théoriques et méthodologiques 

ont ainsi été développées dans différentes disciplines, avec comme objectif de mieux éclairer 

la structure et le fonctionnement de ces interactions, tout en essayant de tenir compte des 

attentes quant aux applications possibles. Ici, notre étude aspire à contribuer à une meilleure 

connaissance de ce domaine qu’est l’étude des interactions médiées par les technologies en 

s’inscrivant dans une approche analytique spécifique associant l‘Analyse Conversationnelle 

issue de l’Ethnométhodologie, et les Workplace Studies. 

Dans cette partie, nous allons présenter ces différentes disciplines (chapitre 1.) afin de 

mieux les situer historiquement et expliquer leurs outils analytiques, fondamentaux tout au 

long de nos analyses. Nous introduirons tout d’abord brièvement le courant de 

l’Ethnométhodologie (section 1.1.), puis la mentalité analytique de l’Analyse 

                                                 
1 Pour approfondir les lectures sur le domaine des HCI, voir Card, Moran & Newell (1983) qui est un 
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Conversationnelle, reposant notamment sur le mécanisme de l’alternance des tours de parole 

décrit par Sacks, Schegloff et Jefferson (1974) (section 1.2.). Nous présenterons ensuite les 

travaux développés dans les Workplace Studies (section 1.3.). Dans un deuxième chapitre, 

nous ferons une présentation des deux centres d’appel avec qui nous avons collaboré pour 

recueillir les données (chapitre 2.) : d’une part, le centre d’écoute HumPrior2 (section 2.1.) ; 

d’autre part le centre d’appel LocBike (section 2.2.). Nous détaillerons ensuite le dispositif 

d’enregistrement complexe (chapitre 3.) que nous avons mis en place afin d’obtenir une vue 

sur l’activité des professionnels (section 3.1.), ainsi que sur les écrans qui sont mobilisés au 

cours des échanges (section 3.2.). Enfin, dans un dernier chapitre, nous développerons la 

méthodologie que nous avons utilisée dans le traitement de nos données après leurs 

enregistrements (chapitre 4.).  

1. Cadre théorique 

1.1. L’Ethnométhodologie 

L'Ethnométhodologie (EM par la suite) a été fondée par Harold Garfinkel (1964, 1967, 

1986, 1988) au cours des années 1960. L’Ethnométhodologie se développe en affirmant la 

primauté des pratiques sociales pour expliquer les faits de société et l’organisation de l’ordre 

social ; par conséquent elle se attribue dès ses débuts une importance capitale à l’observation 

de ces pratiques in situ, aux manières de dire et de faire, aux compétences des interactants et à 

leurs ajustements mutuels : 

The spirit of ethnomethodology is exactly that of the sociolinguistics with 
which we are concerned in many respects – the insistence that the number and 
kinds of many ways of speaking are problematic and to be discovered; that 
analysis begin within the data of speech events themselves; and that a person’s 
speaking competence is not passive or mechanical, but part of strategies for the 
encompassing of situations. (Garfinkel, 1972 : 307) 

L’EM porte son attention sur les savoirs, les représentations et les stratégies discursives 

des membres d'une société dans la vie quotidienne. Toujours d’après Garfinkel (1967), il 

s’agit de poser la question de la compréhension par les acteurs des conditions dans lesquelles 

l’action peut commencer ou être arrêtée, des circonstances pratiques, des propriétés de leur 

                                                                                                                                                                                     
ouvrage de référence dans la discipline. 

2 Tous les noms des terrains, des participants, de collaborateurs ont été anonymisés. 
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jugement. Le point de vue de l’acteur et son rôle dans l’organisation de l’action doivent être 

analysés en se basant sur des catégories d’analyse endogènes à l’interaction. L’objectif de 

l’EM qui sera repris par l’Analyse Conversationnelle est donc la détermination des méthodes 

par lesquelles les participants produisent leur réalité sociale telle qu’ils la vivent. 

Un certain nombre de notions clés sont utilisés dans les travaux issus de l’EM comme 

celle :  

• d’indexicalité : les énoncés tout comme les actions sont ancrés dans le contexte de leur 

production. En dehors de leur contexte de production, ils ne seraient pas 

compréhensibles. En retour, tout énoncé produit crée du contexte, de manière 

réflexive. Par conséquent, le contexte n’est pas considéré comme un ensemble de 

paramètres fixes ou statiques, mais comme quelque chose de dynamique dans lequel 

les interlocuteurs interagissent et interprètent une situation vers laquelle ils se sont 

orientés.  

• d’accountability : les membres d’une société agissent d’une façon ordonnée en 

utilisant des méthodes reconnaissables par les autres.  

Les pratiques accomplies ordinairement, machinalement, et le plus souvent 

inconsciemment par les participants sont donc les éléments fondamentaux qui intéressent les 

études ethnométhodologiques, et ces pratiques implicites, néanmoins observables et 

rapportables sont significatives de la représentation du monde social dans lequel évoluent les 

participants. Sur le plan pratique, les méthodes employées par l’ethnométhodologie dans le 

cadre de la recherche expérimentale sont : l’entretien, l’observation directe, l’étude des 

dossiers et des documents administratifs, organisationnels, des tests, des enregistrements 

vidéo, des projections de ces vidéos aux participants eux-mêmes, et également 

l’enregistrement des commentaires de cette projection. 

Les travaux de Garfinkel ont enfin contribué au développement de l'Analyse 

Conversationnelle en établissant un domaine de recherche fondamental sur l’organisation 

méthodique de la vie quotidienne qui a été développé par Harvey Sacks dans ses Lectures on 

conversation dès le début des années 1960 (Sacks, 1992).  
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1.2. L’Analyse Conversationnelle 

Dans ses travaux, Sacks a développé une approche qui vise à déterminer l'ordre et 

l’action sociale tels qu'ils sont produits par les usages de la parole au quotidien3. À la fin des 

années 1960 et au début des années 1970, grâce aux travaux de Harvey Sacks et de son 

collègue Emanuel A. Schegloff, l’Analyse Conversationnelle a émergé en sociologie comme 

un domaine de recherche indépendant orienté vers la compréhension de la structure 

organisationnelle de la parole qui a influencé un certain nombre de disciplines des sciences 

sociales concernées par la communication humaine. L’Analyse Conversationnelle vise à 

comprendre principalement comment l’ordre est accompli dans l'interaction sociale, sur la 

base d’une méthodologie empirique et de micro-analyses fines (Clayman & Maynard, 1995). 

À la différence d'autres formes d'enquête sociologique, l'Ethnométhodologie et l'Analyse 

Conversationnelle impliquent un certain nombre d'engagements analytiques qui ont fourni une 

base spécifique aux études empiriques. L'Analyse Conversationnelle (AC) ou Conversational 

Analysis (CA) partage un certain nombre d’engagements analytiques avec 

l'Ethnométhodologie et traite en particulier la conversation et ses bases méthodiques comme 

domaine de l'enquête sociologique. C’est ainsi que le travail de Sacks (1992) et de Sacks, 

Schegloff et Jefferson (1974) sur l'organisation séquentielle des tours de parole a eu une 

influence profonde sur l'analyse de la parole en sociologie et dans d'autres disciplines. John 

Heritage, qui collabore depuis les années 80 avec Schegloff, définit l’objectif principal des 

recherches en Analyses Conversationnelle comme la description et l’explication des 

compétences mobilisées par les locuteurs, qui rendent leur participation à l’interaction sociale 

organisée et intelligible : 

“The central goal of conversation analytic research is the description and 
explication of the competences that ordinary speakers use and rely on in 
participating in intelligible socially organized interaction. At its most basic, this 
objective is one of describing the procedures by which conversationalists produce 
their own behaviour and understand that of others.” (Heritage, 1984 : 1) 

Parler n'a de sens que dans son contexte d’énonciation, et le rôle de l’action en contexte 

a été défini de manière double comme étant à la fois context-shaped et context-renewing 

(Heritage, 1984). L’action ou la parole sont context-shaped lorsqu’elles émergent dans le 

                                                 
3 Voir également Mondada (2006c). 
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contexte et s’adaptent à lui, mais elles sont context-renewing parce qu’elles contribuent à le 

configurer, chaque fragment d’action étant contraint par ce qui précède mais ayant des 

conséquences sur ce qui suit, influençant la façon dont les prochains énoncés ou les 

prochaines actions seront entendus et compris. Le contexte est, par conséquent, dynamique et 

se renouvelle à chaque moment dans l’interaction.  

Une notion clé de l'Analyse Conversationnelle est celle de recipient design que Sacks, 

Schegloff et Jefferson (1974) caractérisent comme le principe le plus général de la 

conversation. Cette notion fait référence à l'idée que les participants en interaction 

construisent leurs énoncés de telle manière à être compris par un interlocuteur, en termes de 

connaissances potentiellement partagées par les participants (Sacks & Schegloff, 1979 ; 

Schegloff, 1972). Le recipient design n'est pas seulement une ressource que les locuteurs 

utilisent pour construire l’interaction, c'est aussi une ressource que les auditeurs peuvent 

mobiliser dans l'interprétation des énoncés. 

Lors de situations d’interaction, les participants utilisent différentes méthodes pour 

structurer leurs énoncés qui relèvent de la machinerie des tours de parole. Cette machinerie 

intervient dans trois aspects centraux pour l'organisation de la conversation. Le premier est la 

façon dont les tours de parole sont structurés et gérés par les participants, sur la base du turn-

taking system proposé par Sacks, Schegloff et Jefferson (1974). Le second concerne la façon 

dont les tours de parole sont organisés dans la conversation en séquences, formant des 

séquences minimales (notamment des paires adjacentes) qui peuvent être étendues pour 

produire des unités plus grandes et cohérentes dans l’activité conversationnelle. Le troisième 

aspect est le système de la réparation (repair system) qui permet de traiter des « ruptures » 

dans l’organisation de la machinerie des tours de parole. Nous allons détailler ces différents 

aspects dans les sections suivantes afin de mieux comprendre notre approche analytique tout 

au long de notre travail. 

1.2.1. Turn-taking system 

Sacks, Schegloff et Jefferson (1974) articulent le turn-taking system en deux 

composantes distinctes mais étroitement liées: 1) the turn constructional component ou la 

composante responsable de la construction du tour ; et 2) the turn allocation component ou la 
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composante fondant l’allocation du tour. Ces deux composantes sont reliées par un ensemble 

de règles.  

La première est construite autour d’unités qu’ils appellent turn constructional units 

(TCU, ou unités de construction du tour UCT) dont la composition est fortement dépendante 

du contexte. Ces unités sont définies en termes structurels qui sont context-free, correspondant 

à l’efficacité et l’omniprésence d’un dispositif formel qui gère les activités les plus diverses ; 

tout en étant capables d’une extraordinaire context-sensitivity, la construction des tours étant 

toujours ancrée dans des actions situées particulières. Les participants s’orientent vers la 

complétion des TCUs en exploitant différents types de ressources linguistiques - au niveau 

grammatical, syntaxique et/ou intonatif (Sacks, Schegloff & Jefferson, 1974)4 - afin de 

repérer un TRP (transition relevance point, ou point de transition pertinent) où l’alternance 

des tours de parole peut se faire.  

Dans l’extrait 1-1, Mme Guibunot énonce la raison de son appel. Son tour de parole 

peut être segmenté en quatre UCT plus ou moins complètes syntaxiquement.  

Ext1-1 

GUI .hh euh: bonjou::r/ j'ai un problème euh:: (.) `fin j'ai eu un 
problème avec mon vélo euh::: (0.8) donc il a été i ndiqué comme euh 
(.) pas r`posé\ 

La première UCT est complète au niveau intonatif « .hh euh: bonjou::r/ » et correspond 

à la deuxième partie de paire adjacente dans la séquence de salutations initiée par l’opératrice 

en ouverture de l’appel (la première partie de paire adjacente n’est pas représentée ici). La 

cliente s’oriente ensuite vers une complétion de la seconde UCT « j'ai un problème euh:: (.) » 

qui est syntaxiquement complète, mais se termine par une marque d’hésitation 

(l’allongement). La troisième UCT est une reprise partielle de la seconde dans une réparation, 

avec un temps d’énonciation différent (au passé et non au présent), « `fin j'ai eu un problème 

avec mon vélo euh::: », suivie d’une précision concernant l’objet du problème. Cette 

troisième UCT est terminée par la même marque d’hésitation allongée « euh::: ». Après un 

pause de 0.8 secondes, la cliente conclut son tour en donnant un complément de la raison de 

son appel « donc il a été indiqué comme euh (.) ». Cette quatrième UCT est syntaxiquement 

                                                 
4 Sur la notion de complétion du tour, voir également Ford & Thompson (1996) ; Selting (1998) ; et 

Goodwin (1981).  
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incomplète et la cliente s’oriente vers l’incomplétude en terminant finalement son énoncé 

« pas r`posé\ ».  

La notion de complétion possible du tour est fondamentalement liée à celle de point de 

transition pertinent (PTP) ou transition relevance place (TRP). A un point de complétion 

possible, le changement de locuteur est une action suivante possible : Ce moment représente  

un point de transition pertinent.  

Dans l’extrait 1-2, nous observons un premier PTP possible. Le client (M. Paleaud) 

indique à l’opératrice que la lumière verte de la bornette ne s’est pas allumée. Le tour est 

syntaxiquement complet.  

Ext1-2 

PAL non non il s'est pas allumé non [plus ] 
MAT                                 [ah i`] s'est p as allumé non plus\ 

Mathilde identifie alors un point de complétion possible et s’oriente vers un changement 

possible de locuteur. Elle saisit son tour de parole en chevauchement de la fin de celui du 

client. 

L’extrait 1-3 permet d’illustrer une autre manifestation du point de transition pertinent 

possible, en absence de silence entre les deux tours de parole. Le client (M. Gatternn) termine 

de répondre à l’opératrice. Le tour est syntaxiquement complet et se finit par une intonation 

descendante.  

Ext1-3 

GAT c’était par téléphone hein que::\ (0.7) que j` gérais les 
informations\ 

MAT ah:/ d’accord j’ai cru qu` vous nous aviez fait  un mail 
euh::\        

Le fait que Mathilde n’intervienne pas après les (0.7) secondes de pause de la ligne 1 

montre qu’elle s’oriente vers la non-complétude du tour à ce moment-l.à. Elle intervient par 

contre quand l’énoncé a été complété.  Mathilde traite ce moment comme un point de 

complétion possible et s’auto-sélectionne comme locutrice suivante. Il s’agit donc également 

d’un point de transition pertinent pour un changement de locuteur. 

Les participants peuvent enfin identifier un point de transition pertinent sans pour autant 

opérer nécessairement un changement de locuteur. Dans l’extrait 1-4 par exemple, Mathilde 
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est en train d’expliquer au client que les techniciens sont allés voir l’état de son vélo en 

station « d’accord\ (0.5) bon ben i`s vont aller voir\ ».  

Ext1-4 

MAT 
 
MAT 

d’accord\ (0.5) bon ben i`s vont aller voir\  
(1.2)  
i`s vont aller voir sur la station et euh:: donc eu h normal`ment 
dans\ si tout est bon: dans quarante huit heures vo tre carte est 
débloquée\ 

Le début de tour de Mathilde est syntaxiquement complet et se termine par une 

intonation descendante. Une longue pause de 1.2 secondes marque un point de transition 

pertinent possible que le client ne saisit pas pour intervenir dans l’interaction. En l’absence de 

changement de locuteur, l’opératrice garde le tour et poursuit son explication. 

La seconde composante correspond aux procédures et aux techniques d’allocation du 

tour et est responsable de l’hétéro- ou auto-sélection du prochain locuteur, voire de la 

continuation par le locuteur en cours. En effet, le locuteur en cours peut désigner le locuteur 

suivant en posant une question qui projette alors une réponse. Il peut également désigner le 

prochain locuteur en utilisant un terme d’adresse ou un pronom personnel5. La sélection du 

locuteur suivant peut enfin être établie de manière silencieuse, c'est-à-dire par la direction du 

regard du locuteur en cours vers le prochain locuteur. Dans les situations d’allocation du tour 

où l’un des locuteurs s’auto-sélectionne comme locuteur suivant, la différence par rapport à 

l’hétéro-sélection est que ce nouveau locuteur n’a pas été désigné explicitement lors du tour 

de parole précédent son intervention. Il arrive également qu’en l’absence de prise de tour 

après l’énoncé du locuteur en cours, ce même locuteur s’auto-sélectionne pour reprendre la 

parole dans l’interaction.  

Sacks et ses collègues ont également déterminé quelques règles qui régissent la 

construction et l’allocution des tours dans la machinerie des tours de parole : 

(1) À tout PTP: 

(a) si le participant actuel A a désigné un « participant suivant » B, alors les 

participants présents s’attendent à ce que B prenne le tour suivant au prochain TRP ; 

                                                 
5 La sélection du prochain locuteur devient plus complexe lors nous sommes dans une situation 

d’interaction multi-partite, c'est-à-dire avec plus de deux locuteurs engagés. Voir également Lerner 
(1996) 
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(b) Si le participant actuel A ne désigne pas de « participant suivant » B, alors 

les autres participants présents (B, C, D, etc.) peuvent s'auto-désigner au prochain 

TRP ; le premier qui prend la parole acquiert le droit de produire le tour suivant ; 

(c) Si le participant actuel A ne désigne pas un « participant suivant » B et 

qu'aucun autre participant ne s'auto-désigne, A peut reprendre la production de son 

tour. 

(2) À tous les PTP suivants: Si ni 1(a), ni 1(b) ne sont réalisées et si le locuteur A 

reprend le tour suivant la règle 1(c), alors l'ensemble des contraintes 1(a) - 1(c) s'applique à 

nouveau.  

Enfin, les auteurs ont dégagé quelques caractéristiques fondamentales du système du 

turn-taking comme par exemple :  

• Le changement de locuteur se reproduit ; 

• Un participant parle à la fois ; si les cas où deux locuteurs ou plus parlent à la fois sont 

fréquents, ils sont brefs ; 

• Les transitions entre deux tours sans pause ou chevauchement sont fréquentes ; 

• L’ordre des tours varie et la distribution relative des tours n’est pas définie à l’avance ; 

• La longueur des tours n’est pas figée, elle peut varier ; 

• Le nombre de participants peut varier ; 

• Les tours de parole peuvent être continus ou discontinus. 

1.2.2. Organisation des séquences : la notion de paire adjacente 

L’organisation des séquences se base sur l’idée initiale que la parole est une forme 

d'action sociale : dans les tours de paroles, les participants en interaction réalisent des actions 

à travers leur discours. En outre, certaines actions rendent d'autres actions pertinentes dans le 

prochain slot – comme actions suivantes - qui sont à leur tour reconnues comme étant 

provoquées par l'action précédente. Cette relation entre les actions est à la base de la notion de 

paire adjacente (Schegloff, 1991 ; Schegloff & Sacks, 1973). 

Les paires adjacentes ont un certain nombre de caractéristiques essentielles qui 

permettent d’en établir une première définition générale : elles sont (1) composées de deux 
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tours (2) produits par différents locuteurs ; (3) les tours sont placés l’un à côté de l’autre dans 

leur forme basique et minimale, (4) ils sont ordonnés et (5) se différencient en types de paire. 

Certains énoncés sont produits pour initier des actions suivantes alors que d'autres sont 

réalisés pour compléter l'action initiée. Ces formes d’énoncés qui initient des actions sont 

appelées première partie de paire (PPP) ou first pair part (FPP), tandis que ceux qui résultent 

de ces actions initiées sont appelés seconde partie de paire (SPP) ou second pair part (SPP). 

Les types de paire adjacente les plus rencontrés sont par exemple :  

• Question-Réponse (question-answer) 

MAT alors votre nom c'est\ 
(0.8) 

REP donc mon nom c'est replon 

• Salutation-Salutation (greeting-greeting) 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
(0.7) 

DIM bonjour/ 

• Injonction-Réponse (summons-answer) 

LET christian// 
CHR °oui/° 

• annonce-Acceptation (telling-accept) 

TOR j` me suis dit j` vais regarder aujourd'hui par c` que j’y retournais\ 
(..) 

SAM d'accord\ 

1.2.3. Séquences de réparation 

La réparation fait référence aux processus disponibles pour les locuteurs à travers 

lesquels ils peuvent traiter les problèmes qui émergent dans l’interaction. Toute conversation 

est potentiellement sujette à des difficultés, et la conversation considérée comme un système 

autorégulateur nécessite des procédés disponibles pour traiter ces difficultés. La réparation est 

elle-même un mécanisme de la conversation c’est-à-dire un ensemble de pratiques conçues 

pour traiter les types de difficultés pouvant émerger dans l’interaction. Comme d'autres 

aspects dans le système de la conversation, les procédés de réparation sont indépendants de 

l’élément qui a besoin d’être réparé. 

Sacks, Schegloff & Jefferson (1977) ont proposé un modèle du mécanisme de 

réparation dans la conversation qui fait une distinction centrale entre celui qui initie la 

réparation et celui qui produit la réparation. La réparation peut être initiée par le locuteur qui a 
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produit le repairable, c'est-à-dire l’élément à réparer : on parle alors de réparation auto-

initiée ; ou elle peut être initiée par un autre interlocuteur, dans une réparation hétéro-initiée. 

De plus, la réparation peut être réalisée par le locuteur qui a produit le repairable (auto-

réparation) ; ou elle peut être réalisée par un autre interlocuteur (hétéro-réparation). La 

combinaison de ces possibilités permet de dégager quatre types de réparation : 

1. La réparation auto-initiée et auto-réparée : le locuteur du repairable indique à la fois 

un problème dans la conversation et le résout ; 

MAT le la selle/ et poussez le\ (.) bien fort en avant\  essay- euh 
réessayez/  

2. La réparation auto-initiée et hétéro-réparée : le locuteur du repairable indique un 

problème dans la conversation, mais c’est son interlocuteur qui résout le problème ; 

MAT de: dix heures le matin à dix neuf heures (0.2)  +euh:: c’est +  
 +dix heures trente ou dix heur- dix heures trente le matin/= 
JUS =dix heures trente\ 

3. La réparation est hétéro-initiée et auto-réparée : un interlocuteur qui a perçu un 

repairable indique un problème dans la conversation, et le locuteur qui a produit 

l’élément à réparer le résout; 

LET et qu’est- et euh::::m\ quel est l` médecin qui  vous suit au niveau 
du diabète/ 

 (0.7) 
MAP comment/ 
 (0.3) 
LET quel est l` médecin qui vous suit au niveau du diab ète/ 

4. La réparation est hétéro-initiée et hétéro-réparée : un interlocuteur qui a perçu un 

repairable indique à la fois le problème dans la conversation, et le résout. 

DUR [il me] met/ X attention vous avez un vél[o: ] qui est en en& 
MAT [oui/ ]                                  [ nan ] 
DUR &cours/ 
MAT c'est pas c` qu’i` vous dit\ i` vous dit vou:s êtes responsable d'un 

d'un vélo\ quand vous les louez vous êtes responsab le des vélos\ 
c'est c` qu’i` vous dit\ (0.3) et vous l'aurez à chaque fois ça::/ 

Enfin, ces types de réparation doivent être mis en relation avec leurs positions 

séquentielles dans la conversation. Ces positions sont en rapport avec l’élément à réparer : la 

réparation est mise en place pour résoudre le problème aussi rapidement que possible. Cela 

explique que l’auto-réparation soit structurellement préférentielle. Schegloff (1992b) a 

identifié les positions suivantes pour insérer une séquence de réparation : i) dans le même tour 

que le repairable (same turn repair), ii) dans l'espace transitionnel suivant le tour contenant le 

repairable (transition space repair), iii) dans le tour qui suit immédiatement le repairable 
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(second position repair), iv) dans un troisième tour (third position repair), v) dans un 

quatrième tour (fourth position repair). 

Nous venons de présenter ici quelques notions clés expliquant la démarche analytique 

dans le domaine de l’Analyse Conversationnelle. Au cours de notre étude, nous allons nous 

appuyer sur ces notions fondamentales.  

L’objet de l’AC est donc principalement la manière dont les individus construisent leurs 

échanges de paroles par le biais de méthodes et procédures qui sont publiquement 

reconnaissables pour les interactants et qui sont observables dans les données. Elle permet de 

décrire les mécanismes d’organisation de l’activité de la conversation. Les travaux fondateurs 

en AC ont porté sur des interactions orales uniquement. Avec les années, les champs 

d’analyse se sont étendus à des enregistrements vidéo des interactions en situations naturelles. 

Ils ont permis de montrer l’importance des ressources multimodales dans l’interaction (gestes, 

attitudes, regards… intégrés dans un travail de coordination naturellement fourni par les 

participants).  

Enfin, si beaucoup d’études en AC ont analysé les interactions ordinaires dans la vie 

quotidienne, il existe de plus en plus de recherches, depuis une trentaine d’année, travaillant à 

partir de la même méthodologie et des mêmes outils conceptuels et s’intéressant aux 

interactions en contextes institutionnels (voir Drew & Heritage, 1992 ; Drew & Sorjonen, 

1997 ; Heritage, 1998, 2004). Les conversationnalistes n’établissent pas de distinction 

intrinsèque entre les interactions formelles vs. informelles, le contexte ordinaire vs. le cadre 

institutionnel. Ils considèrent l’activité de parler en interaction comme un processus social qui 

est déployé pour réaliser et comprendre les situations sociales dans lesquelles est utilisée la 

parole. Comme Schegloff le soutient (1992), le talk-in-interaction est un moment central dans 

la socialité d'une part, et d'autre part, l'une des conditions préalables (et largement 

présupposées) pour la réalisation de la vie6. L’Analyse Conversationnelle s’intéresse donc 

légitimement à tous les domaines socialement où s’échange de la parole. 

Même si, à l’origine, l’Analyse Conversationnelle a essentiellement travaillé sur la 

parole en co-présence et en face à face ou au téléphone, sa méthodologie est également de 

plus en plus appliquée à l’étude des relations entre interactions, environnements complexes de 
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travail et technologies. C’est ainsi que l’Analyse Conversationnelle et l’Ethnométhodologie 

ont contribué aux recherches dans les domaines des Workplace Studies ainsi qu’à celles sur 

les Human Computer Interactions (HCI), et le Computer Supported Collaborative Work 

(CSCW). 

1.3. Les Workplace Studies 

Les Workplace Studies mettent l'emphase sur le travail coopératif comme forme 

distincte de travail, et sur la technologie comme supportant fréquemment ce travail coopératif. 

Les Workplace Studies constituent un ensemble de recherches importantes sur les activités 

interactionnelles au travail qui reposent sur des dispositifs technologiques plus ou moins 

complexes (Mondada, 2002a, 2002b, 2006g, 2009). De plus, ce domaine s’intéresse aux 

espaces où plusieurs participants agissent ensemble à la fois en co-présence et à distance. Les 

Workplace Studies traitent de dimensions différentes qui ont des effets configurant sur les 

interactions, telles que la multimodalité (Goodwin & Goodwin, 1997), les espaces et leur 

matérialité (Suchman, 1987) ou encore la technologie (Suchman, 1993 ; Luff, Heath & 

Sanchez Svensson, 2003 ; Relieu, 2006/2). 

Ce courant a été impulsé notamment par le « Workplace Project » initié par Lucy 

Suchman au Xerox Palo Alto Research Center, étudiant des centres de contrôle d’aéroports 

(voir aussi Goodwin & Goodwin, 1996 ; Brun-Cottan, 1991). Ces lieux de travail ont été 

conceptualisés par Suchman (1996) comme des « centres de coordination », où l’organisation 

de l’interaction intègre des conditions qui n’avaient jamais été prises en compte jusque-là : 

des espaces fragmentés où les participants sont engagés dans plusieurs activités en même 

temps (multi-activité), tout en réassemblant constamment cet éclatement, et où ils ne sont pas 

tous co-présents, pouvant interagir aussi bien avec leur voisin qu’avec une personne éloignée, 

au moyen de technologies allant du téléphone à des plateformes virtuelles permettant le 

travail collaboratif à distance (Mondada, 2006g). 

Au fil des ans, d’autres espaces complexes d’activité ont été étudiés par les Workplace 

Studies comme par exemple : 

                                                                                                                                                                                     
6 Voir également Schegloff (1988a). 
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• centres de contrôle du métro londonien, agences de presse, studios d’architecture (Luff 

& Heath, 2000) ; 

• centres financiers et boursiers (Heath, Jirotka, Luff & Hindmarsh, 1994) ; 

• sites archéologiques (Goodwin, 2000) ; 

• salles d’opérations chirurgicales (Mondada, 2003b ; Glenn & Koschmann, 2006) ;  

• studios de production télévisée (Broth, 2004, 2008a, 2008b, 2008c, 2009) 

Ces études permettent un élargissement des objets classiquement traités en Analyse 

Conversationnelle. En effet, le recours à la vidéo est indispensable pour rendre compte de la 

complexité de l’organisation spatiale, temporelle et matérielle de l’interaction. Par 

conséquent, les dimensions multimodales (gestes, regards, postures corporelles, mouvements, 

etc.), artefactuelles (prise en compte du rôle des objets) et spatiales (prise en compte des 

caractéristiques matérielles et organisationnelles de l’environnement) sont intégrées dans 

l’analyse séquentielle. De plus, l’impact de la technologie dans l’interaction est thématisé 

explicitement comme dimension configurante instaurant de nouveaux tissus de pertinences, 

vers lesquels s’orientent les participants dans l’organisation de leur interaction (Mondada, 

2006g). 

Au sein des Workplace Studies, plusieurs phénomènes ont été analysés touchant 

directement la question de la coordination de participants dans l’espace tels que : i) la 

médiation de l’interaction par des technologies (Heath & Luff, 1992, Licoppe, 2002a, 

2002b) ; ii) la coordination de l’attention des participants (Heath, 1986 ; Suchman, 1996 ; 

Goodwin & Goodwin, 1996 ; Conein, 1998) ; iii) l’examen de l’espace par une vision 

professionnelle qui l’interprète, le surveille, le catégorise (Goodwin & Goodwin, 1996 ; 

Buscher, 2006 ; Heath & alii, 1994) ; iv) la manipulation des objets durant l’interaction et la 

distribution des objets dans l’espace en vue d’une action particulière comme s’ajustant à 

l’activité et en même temps la contraignant et la programmant (Conein & Jacopin, 1993 ; 

Kirsh, 1995). 

De par ces caractéristiques, les Workplace Studies sont actifs à la fois dans la 

description des nouvelles pratiques et conditions de travail et dans le design de nouvelles 
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technologies (notamment au sein du mouvement du CSCW7, et dans le requirements 

engineering, c'est-à-dire l’étude et la formulation implémentable des besoins auxquels doit 

répondre une technologie). Dans ce sens, ils contribuent à redéfinir ce qu’est un « usager », 

une « activité collaborative », une « prise de décision » ou l’« organisation du workflow » en 

les ancrant dans le détail de pratiques situées ; à déplacer l’attention des designers des 

propriétés des technologies vers la manière contingente et locale dont les usagers se servent 

de ces technologies dans leurs activités quotidiennes. 

Cette partie introductive a permis de situer notre travail au sein de l’Analyse 

Conversationnelle et des Workplace Studies. Ainsi notre recherche propose de porter un 

regard analytique séquentiel et multimodal sur les pratiques professionnelles médiées par des 

technologies dans les interactions en centre d’appels. Nous allons nous intéresser à l’usage 

des ressources technologiques par les participants au cours des appels de service à travers 

trois parties d’analyse : les modifications de cadre participatif autour du dispositif de 

communication (partie II) ; l’intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

(partie III) ; et l’activité de notifier l’état a-problématique d’un compte client (partie IV). 

Chaque partie comprendra un chapitre introductif qui résumera les travaux pertinents en 

Analyse Conversationnelle et dans les Workplace Studies par rapport aux notions clés 

abordées dans chacune de ces parties d’analyses (i.e. la notion de cadre participatif, d’artefact, 

de discours rapporté, etc.). Avant de passer aux parties d’analyse, nous allons présenter nos 

deux corpus, puis nous expliquerons l’intérêt du dispositif d’enregistrement mis en place ainsi 

que la méthodologie utilisée dans le traitement des données une fois enregistrées. 

2. Présentation des corpus 

Appelés aussi centres de contact, call centers, service de gestion clients à distance ou 

hotline, les centres d’appels n’ont pas reçu de définition officielle. L’Institut des métiers de 

France Télécom les caractérise comme étant le couplage de la téléphonie et des NTIC 

(Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication) au service de la gestion 

                                                 
7 Bannon & Schmidt (1989) définissent le CSCW comme « an endeavour to understand the nature and 

requirements of cooperative work with the objective of designing computer-based technologies for 
cooperative work settings ». Pour approfondir les lectures sur le domaine des CSCW, voir également 
Grudin (1994), Cartensen & Schmidt (1999), Wilson (1991). 
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des relations clients d’entreprises de tous types8. Les gens qui y travaillent sont appelés 

téléacteurs, téléopérateurs, téléconseillers ou encore chargés de clientèle. Apparus au cours 

des années 60 aux Etats-Unis, les centres d’appels se sont développés en Europe à partir de la 

seconde moitié des années 70, en commençant par le Royaume-Uni, l’Irlande et le Benelux. 

Ils répondaient à l’émergence de prestations de service dématérialisées dans les secteurs de la 

finance, des assurances et de l’informatique. En France, ils ne sont vraiment développés qu’au 

cours des années 90 pour devenir le troisième marché le plus important en Europe9.  

Les études menées sur les centres d’appels sont nombreuses, aussi bien comme 

phénomène économique, et comme lieu de travail10 où les compétences des professionnels, la 

gestion des ressources humaines et l’organisation du travail sont des facteurs essentiels pour 

les dirigeants de ces entreprises. Dans les domaines des sciences sociales et de l’Analyse 

Conversationnelle, les chercheurs se sont notamment intéressés à différents types de call 

centers tels que : 

• Centres d’appels médicaux d’urgence (Drew, 2006 ; Greco, 2002, 2003; Fele, 2006a, 

2006b, 2008 ; Heritage & Maynard, 2006 ; Whalen, Zimmerman & Whalen, 1992 ; 

Whalen & Zimmerman, 1998 ; Zimmerman, 1992a, 1992b) ; 

• Centres d’appels de police (Eglin & Wideman, 1986 ; Whalen & Zimmerman, 1990 ; 

Zimmerman, 1984) ; 

• Centres d’appels d’aides et de service (Baker, Emmison & Firth, 2005 ; Licoppe, 

2002a, 2002b ; Relieu & Licoppe, 2005 ; Whalen & Zimmerman, 1987, 2005 ; 

Whalen, Whalen & Henderson, 2002) 

Afin de réaliser cette étude, nous avons recueilli les données sur deux terrains 

différents11. Notre problématique de départ était de collecter des données en milieu 

professionnel avec des situations d’interactions à distance – par téléphone et médiée par 

ordinateur – entre des opérateurs et des clients. En 2005, nous avons eu l’opportunité de 

                                                 
8 Voir Delaunay (2003). 
9 Voir Desvé & Laurençon (2001). 
10 Voir également Buscatto (2002). 
11 Nous remercions particulièrement Clémentine Beretti qui nous a permis d’avoir accès aux 

enregistrements du centre d’appel LocBike et qui nous a beaucoup aidé dans la collaboration avec les 
responsables du service. 
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collaborer avec un premier centre d’appel, HumPrior, qui venait de mettre en place un 

nouveau projet de service à la personne en sortie d’hospitalisation. Le principe de ce service 

repose sur un dispositif de communication médiée par ordinateur, entre un conseiller de 

HumPrior et un patient à son domicile. La communication peut être audio et/ou vidéo grâce à 

un système de caméra intégrée (voir section 2.1). Le travail de terrain et de négociation avec 

les responsables du projet a pris environ un an, afin de trouver un accord entre leurs besoins et 

nos attentes. Puis nous avons réalisé la phase d’enregistrement des données, uniquement du 

côté conseiller, entre décembre 2005 et février 2006. Nous avons eu également l’occasion 

d’enregistrer sur un autre site d’expérimentation, le Réseau Ville Hôpital Clinique (RVHC) 

d’une ville de province française. Les coordinateurs du RVHC du projet ont aussi la 

possibilité d’entrer en communication avec les patients équipés du dispositif de visio-

communication. Il ne s’agit plus alors d’un échange entre des conseillers et des patients mais 

entre des infirmières-coordinatrices et des patients.  

La quantité exploitable de données enregistrées étant insuffisante, il a fallu enrichir 

notre corpus avec de nouvelles données. Nous avons alors collaboré avec un autre centre 

d’appel basé sur la région de Laville (grande ville française), le service de location LocBike, 

où une étudiante de master en sciences du langage faisait son stage. Il s’agit d’interactions 

téléphoniques entre les opérateurs du centre d’appel et les utilisateurs de vélos mis à 

disposition à Laville. Une première collecte de données a été réalisée en janvier 2007 puis une 

seconde en octobre de la même année. 

De notre point de vue, l’intérêt analytique entre ces deux centres d’appels, où l’un 

privilégie la visio-communication et l’autre l’audio-communication, est que dans ces deux 

types d’interactions professionnelles, le conseiller ou l’opérateur doit gérer l’échange avec le 

patient ou le client grâce à ou avec l’aide d’un ordinateur. L’objet ‘ordinateur’ a une fonction 

centrale dans ces deux situations d’interaction :  

• à HumPrior, la communication est établie à travers le réseau téléphonique relié à un 

dispositif de visio avec une caméra où les conseillers peuvent activer leurs propres 

images caméra et celles des patients sur l’écran d’ordinateur. De plus, ils ont à leur 

disposition un deuxième écran d’ordinateur sur lequel ils peuvent effectuer des 

recherches sur le web ou encore consulter le dossier du patient. 
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• à LocBike, la communication est établie à travers la liaison téléphonique. Les 

opérateurs gèrent également les comptes des clients sur ordinateur, grâce à une 

plateforme logicielle qui regroupe les dossiers clients ainsi que l’ensemble des stations 

LocBike reparties dans la ville. 

L’activité des professionnels dans ces deux contextes a priori différents est donc 

étroitement organisée autour de la manipulation d’objets technologiques : l’ordinateur 

(associés à la souris et au clavier), ainsi que la webcam et le téléphone.  

2.1. Centre d’écoute HumPrior 

Le centre d’écoute HumPrior se présente comme un service d’intermédiation où les 

besoins du patient sont l’élément central. L’entreprise est implantée sur deux pôles 

géographiques français. La réflexion menée par HumPrior a croisé les préoccupations de 

certaines grandes institutions qui œuvrent en faveur de l'amélioration du quotidien et de la 

qualité de vie des personnes, qu'elles soient à la retraite ou en activité. Il s’agit à la fois d’agir 

autour de la santé et de la prévention, d’informer et guider les personnes dans leurs démarches 

administratives et juridiques, de faciliter le maintien à domicile de la personne âgée, de lutter 

contre l'isolement, d’aider les personnes en situation difficile. 

Loin de considérer le bénéficiaire du service comme un consommateur à qui l’on fournit 

une réponse standard, HumPrior adopte une démarche différente qui ne présume pas du 

besoin de la personne. En d’autres termes, aucune réponse prédéterminée n’est fournie. La 

relation au téléphone offre à l’appelant la possibilité d’un lieu d’échange singulier, d’un 

espace d’intimité au cours duquel toute demande sera prise en compte. Dans cet échange, la 

personne et le conseiller construiront ensemble une réponse adaptée. 

La priorité à la personne est un concept qui a engagé HumPrior dans une logique de 

service individualisé pour chaque client. Face à des situations complexes et inédites, le 

professionnel est amené à construire des combinaisons dynamiques et appropriées, à mettre 

en oeuvre ses ressources et ses capacités afin d’offrir un service dédié sur mesure. Dans ce 

contexte, le métier de conseiller à HumPrior ne peut se concevoir que comme évolutif, avec 

des compétences élargies et dans un cadre structurel au mode managérial adapté. HumPrior a 

donc établi la définition claire et prospective de la mission du conseiller en situation 

professionnelle, d’une meilleure compréhension de ses activités, de ses compétences, de la 
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qualité de sa prestation, de sa faculté à prendre en compte de nouveaux besoins et de son 

adaptation à l’environnement technologique. 

Depuis 2000, le centre d’écoute HumPrior a construit sa notoriété autour de sa 

signature, à savoir la priorité à la personne et gère à l’heure actuelle plus de huit millions de 

bénéficiaires. Sa légitimité repose sur son savoir faire spécifique, être à la relation et à la 

connaissance des attentes de la personne. La majorité des interactions avec les clients est 

basée sur une communication téléphonique. Depuis plus de cinq ans maintenant, HumPrior 

propose un dispositif novateur combinant la visio et la relation téléphonique. Ce projet est né 

du constat qu'avec l'avancée en âge et les multiples contraintes de vie quotidienne, conserver 

une indépendance et une vie sociale est devenu l’objectif central des patients. Nous sommes 

entrés en relation avec le centre d’écoute HumPrior au moment de la mise en place de ce 

nouveau dispositif avec pour objectif de collaborer sur une recherche appliquée et d’apporter 

notre point de vue de linguiste pour en mesurer les différents apports dans l’étude de cette 

nouvelle relation conseiller/client.  

En quelques mots, le dispositif permet à l’appelant, par simple bouton d’appel, d’entrer 

en contact téléphonique avec un conseiller HumPrior pour une question, un échange sur son 

quotidien. À tout moment de la conversation, le conseiller et l'appelant peuvent entrer en 

mode visio. 

Les responsables chargés du projet ont mis en place trois formats d’expérimentation de 

ce dispositif. La première expérimentation est destinée aux familles pour le partage par le 

biais de la télévision. Ce nouveau service, à l’initiative de France Telecom en partenariat avec 

HumPrior, permet aux personnes de diffuser ses photos, de se soigner autrement à domicile à 

travers la télévision. La deuxième expérimentation concerne les locataires retraités. Le 

dispositif visio, en libre service dans un espace commun, est à la disposition des locataires de 

la résidence locative « Le Colibris » appartenant à Expert Public (partenaire de HumPrior). 

Enfin la troisième expérimentation est destinée à des personnes en sortie d’hospitalisation. Le 

système visio leur permet, de retour à leur domicile, de rester en contact à la fois avec 

l’équipe médicale assurant le suivi et avec HumPrior pour les questions pratiques. C’est sur ce 

troisième service que s’est focalisée notre étude. Il est composé de deux partenaires 

institutionnels :  

• Le Réseau Ville Hôpital Clinique d’une ville de province française ; 
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• Expert Public : Le centre Mestrey, Centre de rééducation professionnelle et 

fonctionnelle. 

Pour notre recherche, nous avons uniquement collaboré avec le RVHC d’une ville de 

province française. L'intérêt de ce nouveau service est d’améliorer la prise en charge des 

personnes à leur retour d’hospitalisation. Appliquée au monde hospitalier et au maintien à 

domicile, la relation s’inscrit dans les pratiques des professionnels en renforçant l’écoute et 

l’attention portées au patient en créant un lien supplémentaire par l’image. La personne 

bénéficiaire du service décide librement du mode de relation qu’elle souhaite établir avec son 

interlocuteur mode téléphonique seul ou mode audiovisuel. 

Cette approche vise à faciliter la qualité des relations entre les participants, à enrichir le 

travail des professionnels de l’hôpital et à optimiser leur organisation. Le service s’articule 

autour de trois environnements que sont : 

• Les soins, représentés par le médecin coordonnateur et les coordinatrices du Réseau 

Ville Hôpital Clinique, les médecins généralistes, les infirmières libérales, un tiers 

(auxiliaire sociale, famille…) ; 

• Les services à la personne, par l’intermédiaire du centre d’écoute HumPrior (écoute, 

discussion par téléphone…) ; 

• La famille et/ou la sphère affective. 

Outre la dimension d’innovation, la volonté première est d’améliorer la relation à la 

personne mais aussi de coordonner les divers intervenants à domicile et de réduire 

l’isolement. 

2.2. Centre d’appels LocBike 

LocBike est un service proposé par une grande ville française permettant l’accès à des 

vélos en libre service. Ce service existe depuis mai 2005 dans cette ville. Après des débuts en 

Autriche (Vienne) et en Espagne (Gijón et Cordoue), le projet a été mis en place à grande 

échelle dans une grande ville française, sous le nom de LocBike, avec 2000 vélos et 150 

stations à son lancement. Le système existe aussi aujourd’hui, dans plusieurs villes de France 

dont Paris, Lyon, à Bruxelles en Belgique, et à Dublin en Irlande, il est en cours de 
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développement à Melbourne en Australie. Des systèmes similaires concurrents ont été 

développés à Rennes, Perpignan, Barcelone, Orléans, Montpellier ou encore Toulouse. 

En 2010, le service LocBike propose environ 4000 vélos équipés disponibles 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 7, répartis dans plus de 300 stations disséminées dans la ville (340 

stations début 2008). Sur chaque station, une borne permet d'acquérir une carte (courte durée) 

payable par carte bancaire. Une caution de 150 € est retenue en cas de non restitution du vélo 

(i.e. si le vélo n'est pas rendu dans les 24 heures une fois loué) ou en cas de grosse 

détérioration du vélo par l'utilisateur. 

En cas de problème (ex : sur un vélo ou sur un abonnement), le client peut joindre un 

centre d’appels ouvert du lundi au dimanche. Les opérateurs de LocBike ont pour mission de 

gérer l’intégralité de la demande clientèle : 

− ouverture du courrier,  

− renvoi des dossiers incomplets / traitement du dossier,  

− génération des cartes d’abonnements,  

− courriers de bienvenue aux clients,  

− archivage des dossiers traités,  

− traitement des emails de réclamation,  

L’ensemble des tâches est souvent réalisé en parallèle de la prise d’appels téléphoniques 

avec les clients. Outre la gestion du service clientèle du système LocBike, les opérateurs ont 

en charge les interactions avec d’autres acteurs important du service : les techniciens LocBike 

qui assurent la maintenance des vélos. L’opérateur peut faire appel à un technicien sur le 

terrain pour répondre à un problème client (ex : antivol bloqué). Enfin, les échanges 

téléphoniques entre les opérateurs et les clients et/ou les techniciens sont menés autour d’un 

outil logiciel très important, la base de donnée regroupant les comptes clients et les stations 

LocBike dans la ville. Les interactions entre opérateurs-clients-techniciens reposent donc sur 

la communication téléphonique opérée simultanément à la gestion des informations clients et 

le suivi des états des stations LocBike sur ordinateur. 
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3. Dispositif d’enregistrement 

Nous avons accordé une place importante au dispositif d’enregistrement12 dans le travail 

de terrain et la collecte des données. Il nous semble important d’argumenter les choix que 

nous avons faits dans la mise en place de ce dispositif en fonction des contingences spatiales 

et organisationnelles qu’impliquent ce type d’activité professionnelle en centre d’appels.  

Le principe fondamental dans tout enregistrement audio et/ou vidéo en Analyse 

Conversationnelle est de préserver le déroulement de l’activité en modifiant le moins possible 

les contextes d’interaction des participants13. L’enregistrement des données est une opération 

matérielle et technique qui doit être conçue et réalisée en fonction d'objectifs et d'objets 

d'analyse. Cette opération vise à capturer des données audio/vidéo afin de rendre disponibles, 

et donc analysables, les éléments linguistiques, multimodaux et situationnels (regards, gestes, 

mouvements, actions, objets, cadre physique) pertinents dans l'interaction enregistrée. Ces 

éléments pertinents sont à la fois : i) ceux que les participants exploitent de manière située 

pour produire et interpréter l'intelligibilité de leurs conduites ; ii) ceux que les analystes 

exploitent pour rendre compte de l'organisation de l'interaction, sur la base des orientations 

montrées par les participants.  

Les enregistrements sont donc régis par la nécessité de prendre en compte :  

• le déroulement temporel de l’interaction ; 

• l’écologie de l’interaction (i.e. la manière dont elle se déploie dans l’espace) ; 

• le cadre de participation qui caractérise l’interaction ; 

• les objets qui sont mobilisés par les interactants. 

Ces exigences posent toute une variété de problèmes pour la conception du dispositif 

d’enregistrement. La réussite de l'opération dépend fortement de la qualité de la phase de 

terrain réalisée avant l’enregistrement lui-même. Les choix à opérer pour l'enregistrement sont 

                                                 
12 Voir Mondada (2006b) concernant les principes de prises de vue. 
13 Sur la notion d’éthique et d’écologie des données, voir Mondada (2001) ; ainsi que le site internet 

Corinte : http://icar.univ-lyon2.fr/projets/corinte/recueil/enregistrement.htm [au 01/09/2010] 
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guidés par des considérations de techniques et de savoir-faire qui sont elles-mêmes 

dépendantes d'exigences théoriques et analytiques14.  

Dans nos contextes d’interactions professionnelles en centres d’appels, nous nous 

intéressons à l’activité d’écoute/de service, entre des conseillers/opérateurs et des 

patients/clients en nous positionnant du côté du professionnel soit celui des conseillers et des 

opérateurs. Grâce à une phase d’observation sur le terrain et à des échanges avec les 

responsables des services et avec les participants engagés dans les interactions avec les 

patients ou les clients, nous avons pu déterminer les éléments à prendre en compte dans le 

dispositif d’enregistrement. Nous savons que le professionnel est assis à son bureau, et qu’il 

utilise dans son environnement proche : un écran d’ordinateur (deux écrans dans le cas de 

HumPrior), une souris, un clavier, une webcam (HumPrior), un téléphone, un micro-casque, 

du papier et un stylo. 

Pour rendre compte de l’ensemble de l’activité des conseillers et opérateurs, il nous a 

semblé essentiel de garder une trace des actions effectuées sur l’ordinateur durant les appels 

avec les patients et clients, et également de capturer la source vidéo des images webcam des 

participants dans les interactions avec HumPrior. En complément de ces données à caractère 

« technico-informatiques », il était important d’enregistrer les professionnels dans leur 

environnement de travail qui manipulent en permanence les éléments environnant. Nous 

allons expliquer les choix réalisés dans l’enregistrement de ces deux sources d’activités dans 

les points suivants. 

3.1. Enregistrement de l’activité des professionnels 

3.1.1. Le conseiller au centre HumPrior 

L’espace de travail des conseillers au centre d’appels de HumPrior est un open space, 

chaque bureau est séparé par des paravents. Nous n’avions pas beaucoup de recul pour 

positionner une caméra sur trépied dans le couloir entre deux bureaux. Nous avons donc 

choisi de placer la caméra à l’aide d’une attache mobile et adaptable (un clamp), fixée sur le 

paravent du bureau voisin. Nous avons également ajouté un objectif grand angle à la caméra 

                                                 
14 Groupe ICOR, 2006, Enregistrement des corpus d’interactions, Site Corinte. [au 01/09/2010] 
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afin d’obtenir un cadrage plus large de la conseillère assise à son bureau. Nous obtenons la 

vue suivante : 

 
Image 1 : Conseillère à HumPrior 

Ici, la conseillère communique avec les patients grâce à un micro-casque relié au 

téléphone situé à sa gauche. Face à elle sont installés les deux écrans, le clavier et la souris, et 

à sa droite, des portes documents lui permettent de rechercher d’autres informations écrites si 

nécessaire. Le son enregistré avec la caméra fixe sur la conseillère est multidirectionnel et 

capte l’ensemble de l’environnement proche autour d’elle. Les paroles de la conseillère sont 

donc inaudibles. De plus, la voix du patient à distance est uniquement transmise dans le 

casque de la conseillère. Ce n’est donc pas enregistré sur la source audio de la caméra fixe 

orientée sur la conseillère. Nous verrons dans le point suivant – enregistrement de l’activité 

des écrans – que les paroles provenant du patient et de la conseillère sont enregistrées grâce à 

la solution logicielle de capture d’écran installée sur l’ordinateur. 

En février 2006, nous avons organisé une séance d’enregistrement au Réseau Ville 

Hôpital Clinique pour enrichir les premières données enregistrées deux mois auparavant. Le 

dispositif de communication au centre HumPrior est également utilisé au RVHC où l’équipe 

de coordinateur peut assurer un suivi médico-social du patient. Le dispositif de 

communication est installé dans un bureau spécifique. Dans ce nouvel espace d’activité, nous 

nous sommes adaptées aux contingences environnementales et modifier légèrement notre 

méthode de prise de vue. Nous avons fixé la caméra sur un trépied placé contre le mur latéral 



Partie I – Cadre théorique, corpus et méthodologie 

- 40 - 

et le bureau. Nous avons également ajouté un objectif grand angle pour avoir une vue large 

malgré le peu de recul possible. Nous obtenons la vue suivante : 

 
Image 2 : Coordinatrice-Infirmière au Réseau Ville Hôpital Clinique 

Ici, la coordinatrice infirmière communique avec le patient grâce au téléphone situé à sa 

droite, sans micro casque. Face à elle sont disposés l’écran, le clavier et la souris. Dans ce 

contexte, la coordinatrice n’a pas besoin d’écran supplémentaire pour rechercher des 

informations ou consulter le dossier du patient. Elle a toutes les informations dans le dossier 

papier posé à sa gauche. Contrairement à l’environnement professionnel du centre HumPrior, 

la coordinatrice est seule dans le bureau. La qualité du son est donc très correcte. C’est 

pourquoi la coordinatrice a dû interagir avec le patient grâce au combiné du téléphone en 

activant la fonction « haut-parleur » afin de rendre audible, pour la prise de données, la voix 

du patient et enregistré le son distant sur les caméras. 

3.1.2. L’opérateur au centre LocBike 

En janvier et octobre 2007, nous avons enregistré au centre d’appels de LocBike. De la 

même façon que pour le corpus de HumPrior, nous avons utilisé des caméras fixes pour 

enregistrer l’activité des opérateurs. Dans les deux sessions d’enregistrement, nous avons fixé 

une caméra sur un trépied et ajouté un objectif grand angle pour avoir une vue de l’intégralité 

du bureau de l’opérateur. Nous avons obtenu les vues suivantes : 



Partie I – Cadre théorique, corpus et méthodologie 

- 41 - 

 
Image 3 : Opérateurs à LocBike (sur deux sites différents) 

Ici, les opérateurs communiquent avec les clients à l’aide d’un micro-casque, comme les 

conseillers à HumPrior, relié au téléphone. Le son des voix des clients est directement 

transmis dans le casque des opérateurs. À la différence de HumPrior, il a été impossible 

d’installer le logiciel de capture d’écran sur les ordinateurs. Nous avons donc négocié avec les 

opérateurs la possibilité d’activer la fonction « haut-parleur » sur le téléphone afin de rendre 

audible, pour la prise de données, la voix du client. Nous verrons dans la partie III de la thèse 

que cette modification du mode de communication peut créer une forme d’interaction 

différente du format habituel, c'est-à-dire en remplaçant le discours « privé » du client en 

discours « public », ce qui a comme conséquence des modifications du cadre participatif.  

3.2. Enregistrement de l’activité des écrans d’ordinateur 

La période d’enregistrement des données s’étend de décembre 2005 à octobre 2007. 

Nous avons réfléchi aux différentes possibilités d’enregistrer l’activité dynamique des écrans 

d’ordinateur avec comme exigence méthodologique d’être le moins intrusif dans le 

déroulement de l’activité, c'est-à-dire éviter le plus possible de modifier ou de perturber 

l’activité des professionnels avec les clients/patients. Cette exigence va de paire avec la 

contrainte spatiale, à savoir trouver une solution spatialement ajustable : l’espace autour des 

écrans est limité et aucun recul adéquat n’est observé pour multiplier les sources 

d’enregistrement externes.  

Dans le cas du centre HumPrior, nous souhaitions enregistrer à la fois l’audio et l’image 

vidéo en provenance du patient à travers l’interaction par visio, et enregistrer également les 

actions simultanées réalisées par la conseillère sur l’écran d’ordinateur (mouvement de la 
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souris, changement de fenêtre, pages consultées, etc.). Dans les interactions au centre d’appels 

de LocBike, nous souhaitions enregistrer l’activité logicielle gérée par les opérateurs durant 

les échanges téléphoniques avec les clients. Pour cela, nous avons utilisé deux méthodes 

différentes d’enregistrement des écrans : soit par caméra numérique externe focalisée sur 

l’écran, soit par logiciel de capture dynamique d’écran. Le choix entre l’une ou l’autre 

méthode dépendait de l’autorisation ou non d’installer le logiciel de capture dynamique 

d’écran sur les postes des professionnels et de la puissance des ordinateurs15. 

3.2.1. L’activité des écrans au centre HumPrior 

Lors des enregistrements en décembre 2005 à HumPrior, nous avions l’autorisation 

d’installer les logiciels de capture dynamique d’écran sur les machines. La particularité du 

dispositif aménagé dans ce service d’écoute à la personne est l’utilisation de deux écrans 

d’ordinateur en simultané, tous deux reliés à l’unité centrale. Il était donc important pour nous 

de capturer ces deux sources d’informations actives simultanément. Cependant, les logiciels 

de capture dynamique d’écran ne peuvent enregistrer qu’un écran à la fois (moniteur 1 ou 

moniteur 2). Nous avons donc dû installer deux logiciels enregistrant en parallèle les flux 

d’informations circulant sur l’écran. 

Pour le premier écran, nous avons utilisé Camtasia Studio16 : il s’agit d’un logiciel qui 

enregistre le contenu de l’écran. Nous pouvons paramétrer l’enregistrement audio et/ou vidéo 

d’une fenêtre de l’écran, d’une région de l’écran ou de la totalité de l’écran. Il génère un 

fichier vidéo au format .avi. Nous avons utilisé ce logiciel pour l’écran où se déroulait 

l’interaction par visio avec le patient ; ainsi nous avions une source audio entre les 

participants d’une qualité parfaite, sans bruit extérieur, à la différence du son pris par la 

caméra numérique fixée externe.  

Pour le deuxième écran, nous avons utilisé : Adobe Captivate17 : il s’agit d’un logiciel 

qui capture et enregistre l'activité à l'écran et synchronise facilement les contenus audio et 

                                                 
15 Ce type de logiciel demande une certaine ressource au processeur de l’ordinateur, et en fonction de la 

configuration de la machine sur lequel il est installé, une fois en mode de capture, il peut ralentir le 
déroulement des actions sur l’écran. Ceci aurait pour conséquence de ralentir l’activité du professionnel et 
modifier la temporalité de l’interaction. 

16 Site internet présentant le logiciel : http://www.techsmith.fr/camtasia.asp [au 01/09/10]. 
17 Site internet présentant le logiciel : http://www.adobe.com/fr/products/captivate/ [au 01/09/10]. 
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vidéo. Il est habituellement utilisé pour réaliser des tutoriels de démonstration, et dans le 

domaine du e-learning. Il génère entre autre un fichier au format .exe. Nous avons préféré ce 

format en vue d’une conversion dans un format vidéo plus générique (tel que le .avi ou le 

.mov). 

Nous obtenons comme résultat les vues suivantes : 

 
Image 4 : Écrans – corpus HumPrior (à gauche Captivate, à droite Camtasia) 

3.2.2. L’activité de l’écran au Réseau Ville Hôpital Clinique 

Nous avons enregistré les données du Réseau Ville Hôpital Clinique en février 2006. 

Contrairement à l’infrastructure de HumPrior, nous n’avions pas l’autorisation d’installer le 

logiciel de capture dynamique d’écran Camtasia sur le poste dédié à la vidéo-communication. 

De plus, après vérification de la configuration de l’ordinateur, il s’est avéré qu’il n’était pas 

assez puissant pour supporter un enregistrement dynamique fluide sans altérer le déroulement 

temporel de l’activité. Nous avons donc décidé de mettre une caméra numérique fixée sur 

trépied en direction de l’écran, la caméra étant placée à coté de la coordinatrice-infirmière. 

Nous obtenons la vue suivante : 
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Image 5 : Écran – corpus HumPrior au RVHC (caméra numérique) 

Afin d’enregistrer le son provenant du patient, nous avons dû ajuster le dispositif de 

communication initial en utilisant la fonction « haut-parleur » du téléphone. La coordinatrice-

infirmière utilise habituellement le combiné du téléphone pour interagir avec le patient sans 

micro-casque.  

3.2.3. L’activité de l’écran au centre LocBike 

Nous avons enregistré les données de LocBike en janvier et octobre 2007. Nous avons 

utilisé une caméra numérique fixée sur un trépied et orientée face à l’écran. Nous n’avions pas 

l’autorisation d’installer un logiciel de capture dynamique d’écran et la puissance des 

machines ne le permettait pas. Nous obtenons la vue suivante : 

 
Image 6 : Écran - corpus LocBike 

Dans le dispositif de communication de LocBike, les opérateurs utilisent des micro-

casques reliés au téléphone pour interagir avec les clients. Afin d’enregistrer le son sortant du 
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client, nous avons dû modifier le dispositif de communication lors de nos enregistrements. 

Comme au Réseau Ville Hôpital Clinique, nous avons fait activer le haut-parleur sur le 

téléphone. Les opérateurs ont gardé leur micro-casque pour le passage de l’audio entre eux et 

les clients via le micro. Ils avaient cependant une double source audio : via leur casque et via 

le haut-parleur. Nous verrons dans les analyses que cette double écoute peut être source de 

perturbation dans les interactions. 

À l’issue de la collecte des données qui représente quatorze heures d’enregistrements, 

nous en avons transcrit douze heures dont dix appartenant au corpus LocBike et deux au 

corpus HumPrior.  

4. Méthodologie dans le traitement des données 

L’enregistrement des données a été fait en trois temps, en l’espace d’un an et demi. 

Nous avons numérisé au fur et à mesure les enregistrements réalisés sur cassette mini-DV, 

puis nous avons stocké les fichiers vidéo compressés sur disque dur externe. Du fait que nous 

avons entre deux et trois vues d’une même situation d’interaction, nous avons du procéder à 

une étape de synchronisation des différentes sources vidéo (section 4.1.) afin d’obtenir un 

fichier unique multi-scope présentant la situation interactionnelle dans son ensemble, pour 

chaque enregistrement. Nous avons ensuite transcrit intégralement le verbal de nos données. 

Une transcription multimodale plus fine a été réalisée uniquement pour les extraits choisis 

dans nos analyses (section 4.2.). Enfin, nous avons utilisé un outil de requêtes automatiques 

pour constituer une partie des collections (section 4.3.). Nous verrons que le caractère 

automatique d’une requête peut limiter l’étendu d’une recherche, et qu’une vérification 

manuelle doit être associée pour recenser l’ensemble des extraits possibles. 

4.1. Synchronisation des différentes sources vidéo 

Grâce à ces enregistrements multi-sources, nous avons obtenu plusieurs vues 

complémentaires d’une même situation d’interaction professionnelle entre des 

conseillers/opérateurs et des patients/clients. Nous avons choisi de réaliser un montage 

synchronisé de ces différentes vues pour pouvoir visionner en un seul fichier l’activité des 

conseillers/opérateurs d’une part, et l’activité des écrans d’autre part. Pour cela, nous avons 
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utilisé dans un premier temps le logiciel Sony Vegas Pro 5.018. Il s’agit d’un logiciel de 

montage vidéo très performant. Concernant le corpus HumPrior, nous obtenons le type de 

vidéo multi-scopes suivant : 

 
Image 7 : Montage vidéo des données HumPrior - sur Sony Vegas 

Le travail de synchronisation sous Sony Vegas demande un certain délai. Nous avons 

uniquement synchronisé le corpus de HumPrior soit 1h54 d’interaction.  

Durant l’année 2008, nous avons étudié une autre technique de montage vidéo réalisé 

grâce au logiciel de lecture et d’édition vidéo Quicktime Pro19. Beaucoup plus accessible que 

Sony Vegas aussi bien en terme de prix et qu’en rapidité de montage, il est également 

possible de synchroniser deux vues vidéo ou plus et de superposer des pistes audio 

supplémentaires. Nous avons utilisé le logiciel Quicktime Pro pour quelques extraits du 

corpus LocBike.  

4.2. Transcription de la parole et des aspects multimodaux 

Les recherches menées en Analyse Conversationnelle sont réalisées principalement à 

partir des transcriptions écrites des interactions enregistrées. L’utilisation d’enregistrements 

                                                 
18 Site internet présentant le logiciel : http://www.sonycreativesoftware.com/vegaspro [au 01/09/10]. 
19 Site internet présentant le logiciel : http://www.apple.com/fr/quicktime/ [au 01/09/10]. 
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vidéo d’activité conversationnelle permet d’élargir le choix quant aux matériaux à transcrire 

en vue d’une analyse. En effet, nous avons la possibilité de transcrire soit les productions 

verbales des participants uniquement, soit leurs productions verbales et multimodales 

(i.e. gestes, regards, postures, déplacements, etc.). Notre problématique de départ s’intéresse 

aux interactions téléphoniques médiées par ordinateur dans des centres d’appels, c'est-à-dire 

d’une part, une communication visiophonique par écran interposé ; et d’autre part, une 

communication téléphonique avec une mobilisation de ressources technologiques (écran, 

souris, clavier, téléphone) permettant d’avoir accès aux informations essentielles dans 

l’activité de service. Ces deux situations d’interaction demandent aux participants de réaliser 

des activités multimodales simultanément à leurs interactions verbales.  

Nous avons donc du transcrire nos données d’un point de vue de la parole, mais aussi 

multimodal pour décrire les actions et les activités, rendues pertinentes par les participants, à 

l’intérieur de nos analyses. Dans un premier temps, nous avons transcrit la parole des 

enregistrements vidéo, à l’aide de l’audio extrait, nous avons vérifié le détail des 

chevauchements et des pauses. Dans un deuxième temps, nous avons transcrit les actions 

multimodales pertinentes pour les extraits analysés ici. Nous avons repris des conventions de 

transcription20 adaptées à nos données pour les annotations multimodales en tenant compte 

des statuts des participants, à savoir en fonction de l’identité conseiller/opérateur ou 

patient/client. Ces annotations permettent de délimiter le début et la fin d’un geste ou d’un 

regard d’un des participants, simultanément à un tour de parole ou à un silence.  

Exemple : 

SAM §sur quelle bornette/§ 
samG §écrit sur papier    § 

Voici un tableau récapitulatif des conventions utilisées pour l’annotation des actions 

multimodales : 

                                                 
20 Pour plus d’explications sur les conventions de transcription utilisées, voir p 395. Et sur les conventions 

de transcriptions des gestes, des regards, des mouvements de corps, voir 

 http://icar.univ-lyon2.fr/projets/corinte/bandeau_droit/convention_icor.htm 
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Tableau 1 : Conventions des annotations de gestes et regards 

 Professionnels Patients/Clients 3ème Participants 

Description 
gestes 

§ £ @ 

Description 
regards 

+ $ % 

En plus de l’annotation des gestes et des regards de la part des participants, il est 

important pour nous de transcrire certaines informations affichées sur l’écran d’ordinateur 

suite à des actions gérées par la conseillère (HumPrior) ou l’opérateur (LocBike). Ces 

informations peuvent être pertinentes dans l’interaction de service en cours comme nous le 

verrons dans les analyses. C’est pourquoi, nous avons décidé d’attribuer une convention de 

transcription particulière lors de l’annotation d’informations pertinentes affichées sur l’écran, 

par le signe #. 

Enfin, nous avons eu recourt à un outil logiciel pour faciliter la transcription des actions 

multimodales de certains extraits analysés : le logiciel d’annotations ELAN21. Dans notre 

pratique, il permet d’annoter le début et la fin d’une action, d’un évènement, d’un regard et de 

l’aligner temporellement aux tours de parole (le cas échéant). Ainsi, nous pouvons jouer en 

boucle cette action, évènement ou regard et affiner l’alignement temporel. ELAN a la 

particularité d’afficher les annotations sous forme de partition (cf. image 8, ci-dessous), 

chaque ligne correspond à une ligne de participant déclinée en fonction du critère oral, geste, 

regard, etc. La lecture des annotations se fait horizontalement, de gauche à droite, sur une 

ligne temporelle correspondant à la durée des extraits vidéo à annoter. 

                                                 
21 Site internet présentant le logiciel : http://www.lat-mpi.eu/tools/elan/ [au 01/09/10]. 
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Image 8 : Partition d’annotations multimodales avec ELAN 

Après avoir annoté les actions avec ELAN, il suffit de reporter ces annotations dans 

notre transcription en format liste, utilisé pour les analyses présentées ici. Voici le résultat sur 

la transcription de l’oral en format liste après l’extraction et l’alignement des annotations 

multimodales réalisées avec ELAN : 

 @%+(0.8)               %(0.6) @(1.0)         @ 
matG @se met face tableau----------@fait demi-tour@  
  %+vers papiers d.     %vers tableau--> 
SAM @(0.2) bon §+ben fait voir j` prends sa date +d e naissance 
matG @se remet face tableau et se penche--> 
samG            §prend et met casque--> 
samR ------------+vers MAT------------------------+ vers écr.--> 
 et son @[XXX                        ] 
MAT         [ouais  %j` vais aller +voir] 
matR  %vers placard  % 
matG        @s’en va 
samG -------------------------------+vers tél.--> 
 §XX XXX demande    § s’il a pas 
samG §réactive audio BRU§ 
MAT §en+[voyé l` mail] quand même\ 
SAM     [monsieur/   ] 

Nous avons réalisé nos analyses à partir de ces transcriptions orales et multimodales en 

associant parfois la description écrite de l’action multimodale à sa capture en image. Ces 

captures d’écran sont marquées dans la transcription en liste par l’indication « imN » où N 

correspond au numéro de l’image de façon chronologique pour chaque extrait. Nous avons 

conservé les conventions utilisées pour l’annotation des actions multimodales décrites dans le 

tableau 1 ci-dessus, pour préserver l’association entre celui qui produit l’action et sa 

description écrite. Nous établissons donc la différence entre les légendes « imN » vs. 

« image N » où imN correspond aux captures d’image d’action multimodale associées 
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temporellement à l’interaction orale, alors qu’image N correspond à des captures d’écran 

explicatives pour montrer par exemple le contexte de l’interaction dans lequel évoluent les 

participants ou encore le dispositif technique mobilisé. 

4.3. Établissement de collections : outils de requête dans CLAPI22 

Dans les méthodologies analytiques issues de l’Analyse Conversationnelle, il est 

d’usage d’analyser un phénomène, une activité, une problématique à partir soit d’un exemple 

unique appelé single case (Schegloff, 1987, 1988b) ; soit en établissant une collection 

d’extraits qui présente le même phénomène, la même activité, ou la même problématique 

(Schegloff, 1993).  

La constitution d’une collection se réalise de manière manuelle et peut être aidée par 

des outils de requêtes automatiques. Une collection, ce n'est pas simplement la même action, 

mais c'est la même action, et/ou les mêmes ressources formelles (linguistiques, multimodales) 

dans le même environnement séquentiel. Ainsi, nous avions relevé un phénomène récurrent 

dans nos données LocBike au moment de la transcription où l’un des participants établissait 

une référence à l’objet ‘écran’ en utilisant une construction syntaxique propre au discours 

rapporté à l’oral (cf. Partie III, chapitre 2). Du fait de l’ampleur du corpus, l’équivalent d’une 

dizaine d’heures de transcriptions orales, nous avons donc essayé de recenser les différentes 

occurrences où l’objet ‘écran’ est rendu pertinent dans l’interaction à l’aide d’outils 

automatiques mis à disposition sur la plateforme CLAPI développée au laboratoire ICAR. 

Après une brève présentation de la plateforme (section 4.3.1.), nous allons expliquer la 

procédure pour aider à constituer une collection de manière outillée (section 4.3.2.). L’objectif 

ici est de mener une réflexion sur les avantages et les désavantages de l’usage d’outils de 

requête automatique pour aider à l’établissement d’une collection.  

4.3.1. Présentation de CLAPI 

La plateforme CLAPI – Corpus de Langue Parlée en Interaction – a été développée en 

2002 par le groupe ICOR (Interaction CORpus) et elle héberge un ensemble de corpus 

d’interactions enregistrés en situation réelle, dans des contextes variés23. Ces corpus ont été 

                                                 
22 Source : http://clapi.univ-lyon2.fr/ et http://icar.univ-lyon2.fr/projets/corinte/index.htm [au 01/09/2010]. 
23 Voir Groupe ICOR (2008, 2009, à paraître). 
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collectés depuis plus de vingt ans à partir de programmes de recherche individuels (mémoires, 

thèses) ou collectifs (projets d'équipe, réponse à des appels d'offres). Ils proviennent de 

membres du laboratoire, mais aussi d’autres équipes de recherche. Jusqu'à récemment, ces 

corpus étaient dispersés, sous la responsabilité de leur auteur, et ne bénéficiaient pas de la 

diffusion et de l’enrichissement qu’offre la plateforme CLAPI aujourd’hui. 

  
Image 9 : Page d’accueil de la plateforme CLAPI 

La plateforme CLAPI s'appuie sur une médiathèque qui contient les données hébergées 

dans la banque de données mais également d'autres éléments documentant les corpus24 

(documents papiers, etc.). Pour CLAPI, un corpus est composé de : 

• Données primaires : les enregistrements (i.e. enregistrements originaux ; versions 

compressées ; données brutes, anonymisées et/ou montées ; documents produits ou 

utilisés par les participants, originaux et/ou numérisés). 

• Données secondaires : les transcriptions et conventions de transcription (i.e. versions 

originales informatiques ou papier et/ou numérisées ; versions anonymisées, toilettées 

et/ou adaptées CLAPI ; les conventions de transcriptions révisées) ; et les notes de 

terrain du collecteur. 

                                                 
24 Toutes les données informatiques de la médiathèque sont sauvegardées sur disque dur. 
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• Autres : les autorisations (i.e. formulaires signés de demande d'autorisation pour la 

collecte et la diffusion) ; et les publications (la médiathèque conserve certaines 

publications éditées en nombre limité – par exemple les rapports, les mémoires – 

portant sur certains corpus CLAPI, originaux ou en version informatique). 

Du point de vue quantitatif, la base CLAPI repose sur une médiathèque contenant 

environ 600 heures d’enregistrements audio et en partie vidéo, dont 350h numérisées (2,5 

millions de mots). La base contient des corpus numérisés associés à leurs transcriptions pour 

un total de 135 heures d’enregistrements soit 327 enregistrements et 514 transcriptions, 45 

corpus, dont : i) 58h d’enregistrements alignées avec une transcription au format XML, soit 

120 transcriptions, environ 455 000 mots balisés ; ii) 35h librement interrogeables par les 

outils de requête, environ 323 000 mots ; iii) 16h téléchargeables librement.  

La plateforme CLAPI comprend également une plateforme logicielle composée d’un 

ensemble d'outils d'analyse automatique comme par exemple l’analyse des fréquences d’un 

token25, de co-occurrences d’un token, de répétitions d’un token. Elle met à disposition 

également un outil de requêtes complexes pour mettre en évidence les corrélations entre des 

tokens et des phénomènes interactionnels. Enfin, elle propose un concordancier aligné avec le 

signal par streaming audio/vidéo.  

4.3.2. Constitution de collections avec l’aide de CLAPI 

Nous avons utilisé la plateforme CLAPI pour nous aider à établir la collection étudiée 

dans la partie III, intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel (cf. p157). Dans 

un espace de travail personnel en ligne, nous avons chargé l’ensemble des transcriptions 

issues du corpus LocBike. Grâce aux outils de requêtes proposés par la plateforme CLAPI, 

nous avons cherché à repérer de manière automatique les énoncés produits par les clients ou 

par les opérateurs dans lesquels ils se focalisent sur l’objet ‘écran’. Les requêtes outillées sont 

                                                 
25 La distinction "type/token" ou "type/occurrence" est due au philosophe américain Charles Sanders Peirce. 

Un type est une notion générale, alors qu’un token est une occurrence particulière du type. Dans la 
plateforme CLAPI, un token est un mot dans une transcription, délimité par un espace. Parler de « token » 
plutôt que de « mot » permet de distinguer le nombre total de mots apparaissant dans une transcription 
(les tokens) du nombre de mots différents (les types). L'utilisation de l'orthographe adaptée dans les 
transcriptions d'interactions peut rendre difficile la reconnaissance de deux tokens comme relevant du 
même mot (type), par exemple les formes élidées « i` » pour « ils » ou « `fin » pour « enfin », et a 
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possibles en renseignant soit un phénomène précis, soit un token, à partir duquel s’effectue la 

recherche automatique. Dans notre problématique, il est question d’analyser l’activité de 

rapporter à l’oral une information écrite sur un écran. Nous avons donc déterminé une liste de 

tokens pertinents et récurrents dans cette activité pouvant rendre compte d’une focalisation 

sur l’écran lorsqu’un participant le thématise ou le mobilise dans l’interaction. Cette liste a été 

établi de manière manuelle, et a posteriori de la phase de transcription des données ; elle est 

composée des tokens suivants : « dit, met, demande, affiche, indique, créditer, recréditer, 

écran, machine ». Elle correspond principalement aux verbes introductifs qui précèdent le 

contenu informationnel affiché sur l’écran et qui est retransmis à l’oral.  

Le choix des outils de requêtes disponibles sur la plateforme CLAPI permet un éventail 

d’options intéressant en fonction de ce que nous recherchons à extraire des données. Parmi 

ces possibilités, nous en avons retenu celle qui semblait être la plus pertinente et la plus 

efficace en terme de précision et de gain de temps : la co-occurrence d’un token. Cet outil de 

requête a permis de rechercher automatiquement les co-occurences gauches et droites d'un 

token donné, par fréquence décroissant, et avec un accès direct au contexte (i.e. avec la 

transcription et le signal audio/vidéo alignés).  

Après avoir sélectionné l’outil de requête, nous avons indiqué le token (ou le mot) à 

rechercher. Nous avons effectué la recherche sur l’ensemble des transcriptions de notre corpus 

LocBike disponible dans un espace personnel de CLAPI26. En indiquant le premier token listé 

« dit », puis en validant la recherche, l’outil nous a donné une première information 

concernant le nombre d’attestations recensées du token « dit », à savoir 129 fois dans le 

corpus LocBike.  

Nous avons ensuite visualisé la liste des co-occurences gauches et droites du token 

« dit » : 

                                                                                                                                                                                     
nécessité le développement d'un outil, permettant de reconnaître un type au-delà des variations de 
notation. 

26 L’espace personnel dans CLAPI correspond à un espace sécurisé par un identifiant et un mot de passe, 
qui permet de transférer nos transcriptions sur la plateforme sans qu’elles ne soient visibles ou 
consultables par les visiteurs. Par ailleurs, l’ajout de nos transcriptions n’a pas de conséquences sur les 
éléments statistiques de l’ensemble de la plateforme CLAPI. 
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Image 10 : Résultat partiel de la requête sur les co-occurences du token « dit » sur CLAPI 

À ce stade de la recherche, la partie dite automatique de la requête a été réalisée sur ce 

premier token. Nous avons ensuite procédé à une vérification manuelle des attestations 

recensées pour s’assurer qu’elles correspondaient à la problématique qui nous intéressait. 

Pour cela, il a suffit d’aller « voir » les passages de transcriptions correspondant aux 

attestations en cliquant sur le lien associé. Ainsi, dans le contexte d’énonciation, nous avons 

déterminé si telle ou telle attestation représentait un cas pertinent dans l’objet de notre 

analyse. Au fur et à mesure de la vérification des attestations dans leur contexte, il a été 

possible de mémoriser un extrait dans un fichier de collection grâce à un code qui lui est 

attribué. Ainsi, nous avons sauvegardé les extraits pertinents pour notre recherche et les 

afficher de nouveau ultérieurement. Pour cela, nous pouvons ouvrir dans une fenêtre parallèle 

la page correspondant à la « gestion de vos collections » et copier-coller le code indiqué à la 

fin de la transcription de l’extrait qui nous intéresse. Enfin, pour sauvegarder le fichier de la 

collection, il a suffit de le télécharger sur notre ordinateur. 

Après avoir vérifié les attestations du token « dit », nous avons procédé à une nouvelle 

requête automatique sur un nouveau token de la liste que nous avons établie. Nous avons 

retenu au total quarante extraits à partir du corpus LocBike à partir desquels nous avons 

analysé vingt-neuf extraits concernant l’intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact 

interactionnel.  

Le caractère automatique de l’outil a été intéressant à utiliser pour apporter un premier 

résultat rapide, et se rendre compte dans une seconde lecture des contextes immédiats autour 
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du verbe introductif notamment. Cette recherche automatique a été cependant étroitement 

dépendante d’une vérification manuelle dans les transcriptions d’origine afin de ne pas 

exclure une forme grammaticale s’inscrivant dans une référence à une action réalisée sur 

l’objet ‘écran’. En effet, nous avons remarqué que le temps des verbes pouvait être au présent 

et au passé, il a donc été nécessaire de réaliser des requêtes automatiques sur le même verbe, 

en distinguant la forme au présent de celle au passé (ex : « dit » et « disait »). De plus, en 

l’absence de verbe introductif, l’outil de requête automatique sur un token donné n’a pas 

permis systématiquement de repérer un passage où les actions réalisées sur l’écran sont 

rendues pertinentes par les participants. Dans le cas de lecture à l’écran simultanée par 

exemple, il est possible que le participant n’introduise pas son énoncé par un verbe 

introducteur mais énonce directement le contenu informationnel tel qu’il est affiché sur 

l’écran. Ces passages ont pu donc être repérés plus certainement par une lecture pas à pas des 

transcriptions orales du corpus et non par une requête automatique.  

 

La présentation du corpus, du dispositif d’enregistrement et de la méthodologie dans le 

traitement des données nous a permis d’expliquer le contexte de notre recherche ainsi que les 

choix réalisés. Ces choix ont été essentiels, notamment au niveau du dispositif 

d’enregistrement, pour développer au mieux notre problématique de recherche, à savoir la 

mobilisation des artefacts technologiques dans l’interaction. En effet, en partant de l’ensemble 

de ces éléments que nous venons de présenter, nous avons situé l’importance de rendre 

compte des actions réalisées sur les artefacts par les professionnels. Il a été fondamentale 

d’avoir à la fois un point de vue sur les participants en train d’interagir et de mobiliser des 

artefacts, et également un point de vue sur l’écran, pour rendre compte des actions plus micro, 

en lien étroit avec l’activité dans laquelle ils sont engagés.  

Grâce à ce matériel (enregistrement multi-scope, transcriptions, collections, single case, 

etc.), nous allons à présent nous consacrer aux analyses des données, en commençant par 

traiter la mobilisation des artefacts technologiques lors d’une modification de cadres 

participatifs dans les interactions de service. Cette première réflexion permettra de 

s’approprier les données en questionnant d’une part, les effets des ajustements mutuels des 

participants par rapport au dispositif technique ; d’autre part, les effets des ajustements du 

dispositif par les participants. Ces ajustements, opérés entre les artefacts et les participants, 
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émergent lors d’activités qui sont en lien avec l’interaction principale entre les professionnels 

et les interlocuteurs à distance, et ils ont pour conséquence de reconfigurer le cadre 

participatif de l’interaction en cours.  

 



 

 

 — Partie II — 

Modification des cadres participatifs 

autour du dispositif technique 
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1. Introduction 

Cette première partie de l’analyse s’intéresse à la notion de cadre participatif dans les 

interactions en centre d’appels, et plus particulièrement à l’émergence d’une modification du 

cadre participatif impliquant des artefacts technologiques essentiels dans le dispositif de 

communication. Les interactions ordinaires par téléphone présupposent un certain format 

participatif, mettant généralement en jeu deux participants distincts et distants. L’interaction 

est donc principalement bipartite. Il peut y avoir modification du cadre participatif selon deux 

positions différentes par rapport au locuteur engagé dans l’échange en cours : d’une part, il 

peut y avoir une intervention hétéro-initiée d’un troisième participant co-présent à l’un des 

deux participants engagés dans l’échange ; d’autre part, la modification du cadre participatif 

peut être auto-initiée par l’un des participants engagé dans l’échange. Notre corpus rassemble 

des appels téléphoniques dit « de service », soit entre des clients et des opérateurs, ou entre 

des patients et des conseillers. Ces interactions ont la particularité d’être menées autour 

d’objets technologiques tels qu’un écran d’ordinateur afin de manipuler le dossier du client 

dans le cas d’appels à LocBike ; et en gérant une image visiophonique dans le cas d’appels 

avec les patients. Cet environnement d’interactions téléphoniques médiées par ordinateur 

diffère des interactions strictement téléphoniques ordinaires. Nous avons donc souhaité 

aborder la notion de cadre participatif dans ce contexte d’appels, afin d’en étudier 

l’organisation parfois complexe lors de sa modification.  

La notion de cadre participatif dans les interactions en face à face ou à distance a été 

souvent étudiée dans les travaux en Analyse Conversationnelle et dans le champ des 

Workplaces Studies. Elle renvoie à la manière dont les acteurs sociaux (Goodwin & Goodwin, 

2004) accomplissent, de façon dynamique et visible, des statuts tels que « locuteur » ou 

« destinataire ». Cette vision de la participation est notamment issue des travaux de Goffman 

(1981), de laquelle résulte le modèle traditionnel de l'échange bipartite et unidirectionnel. 

Goffman établit une distinction entre les auditeurs ratifiés (i.e. désignés ou non par le 

locuteur) et non-ratifiés (i.e. impliqués dans la conversation sur un plan secondaire). Il 

regroupe dans les auditeurs non-ratifiés : i) les « espions » (eavesdroppers), ii) ceux qui 

écoutent la conversation par inadvertance (overhearers), et iii) les « spectateurs » (bystander), 

c'est-à-dire physiquement présents dans la conversation mais non impliqués. Ces distinctions 
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tiennent compte de la possibilité d'une interaction à plusieurs et essaient de formuler 

différents degrés d'implication dans la conversation, ce qui peut donner lieu à différentes 

formes de conversations parallèles (byplay, collusion, schisme, etc.) à la conversation dite 

« principale ». Les locuteurs et les auditeurs sont des acteurs incarnés à titre égal, impliqués 

dans une activité commune, et au cours de laquelle la participation est accomplie de façon 

mutuellement reconnaissable par l’ensemble des participants, qu’ils soient ratifiés ou non : 

« Any participation framework is an ongoing contingent accomplishment, 
something not under control of a single party (who can at best make proposals 
about the structure of participation that should be operative at that moment), but 
rather something that has to be continuously achieved through public displays of 
orientation within ongoing processes of interaction. » (Goodwin, 2000 : 1500) 

Goodwin & Goodwin (2004) ont repris la notion de cadre participatif (participation 

framework27, Goffman, 1981 : 137) en soulignant l'absence d'un outil d'analyse qui 

permettrait d'étudier la participation sur la base des pratiques interactionnelles des acteurs 

sociaux (Goodwin & Goodwin, 2004 : 225). Ils insistent sur la nécessité d'analyser la 

participation à travers les activités dans lesquelles les acteurs sociaux s'engagent, et non 

seulement en examinant leurs énoncés. Il est donc important de tenir compte également de la 

notion d'embodiement des participants comme un élément fondamental pour l'analyse. 

Goodwin a mené dans certains de ses travaux (2000) une réflexion sur les notions de 

« participation framework », de « contextual configuration » et de « semiotic field ». Selon 

l’auteur, la participation dépend essentiellement de la disponibilité visuelle des participants, 

de leur attention réciproque, ainsi que de leur attention convergente vers un objet (Goodwin, 

2000 : 1500 ; et aussi Mondada, 2005, 2006b ; De Stefani, 2006 ; Brassac & alii, 2008 ; 

Haddington & Keisanen, 2009).  

Dans une telle conception de l'interaction, une importance analytique est également 

attribuée à l'espace dans lequel se déroule l'interaction (Mondada, 2005, 2006f) et aux 

artefacts qu'il contient28. La notion d’espace interactionnel a été souvent traitée dans la 

littérature à travers des travaux concernant la multimodalité dans l’interaction (Mondada, 

2004b, 2006a, 2006d, 2007c, 2008a ; Traverso, 2009). Goffman (1961, 1963a, 1971, 1974), et 

                                                 
27 Voir également Rae (2001). 
28 La notion d’artefact sera également développée plus en détail dans la partie III traitant de l’intégration de 

l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel, cf. p157. 
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Kendon (1990) sont deux auteurs ayant mené des recherches particulièrement approfondies 

sur l’articulation entre l’organisation de l’action et son articulation à l’espace. Goffman a 

développé la notion d’interaction « focalisée » (focused gatherings, 1963b) par laquelle il 

définit l’interaction sociale en tant qu’elle se manifeste par une modification de la co-présence 

physique, et donc par des relations de proximité propres au face-à-face (i.e. orientation des 

corps, des visages et des regards qui manifeste un contact attentionnel partagé)29. Kendon 

reprend l’idée goffmanienne d’organisation variable de l’attention dans l’interaction, en la 

concrétisant davantage dans la notion de F-Formation. Il traite le positionnement spatial et 

l’orientation du corps comme des ressources permettant aux participants de constituer un 

arrangement propice à un focus d’attention commun et à un engagement dans une activité 

commune. Cet arrangement se transforme ou se dissout lorsque l’activité change ou se 

termine. La F-formation peut prendre différentes formes, dont le face-à-face est la plus 

étudiée, mais qui n’exclut pas des dispositions en L ou côte-à-côte. Kendon souligne le double 

fait que la disposition des corps dans l’espace signale le type de cadre interprétatif proposé et 

partagé par les participants et qu’elle a un effet structurant sur le type d’interaction qui s’y 

déroule (1990 : 248-251). Ces notions sont également développées dans les travaux relevant 

du domaine des Workplaces Studies (Luff & alii, 2002), où les gestes et autres formes 

d’ajustement corporel sont particulièrement importants. Ces derniers fournissent en effet un 

support relativement « discret » à travers lequel les locuteurs essayent de comprendre le 

comportement d'un co-participant au cours de la production (mutuelle) d'une activité. 

The research demonstrates the ways in which visual conduct like talk is 
interactionally and sequentially organised, and is thoroughly embedded within the 
ongoing, step by step, production and receipt of social actions and activities 
within face to face communication. (Heath & Luff, 1992 : 5) 

Nous avons remarqué dans nos données plusieurs situations où le cadre participatif 

« principal » est modifié. Nous entendons par « principal » les interactions entre l’opérateur et 

le client, ou entre le conseiller et le patient. De notre point de vue, une modification du cadre 

participatif émerge lorsque ce cadre interactionnel « principal » est transformé par l’un des 

participants non-ratifié (Goffman, 1981). Nous rappelons que notre recherche a pour objectif 

                                                 
29 La notion d’interaction « focalisée » est à distinguer de la notion d’interaction « non focalisée » 

(unfocused interaction) qui renvoie aux formes de coprésence sans coordination de l’attention, voir 
Goffman (1981 : 185). 
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d’analyser les pratiques professionnelles dans un centre d’appels. Ainsi, il nous semble 

intéressant de comprendre en quoi les modifications du cadre participatif ont des 

conséquences importantes dans le déroulement de l’activité en cours. Pour cela, nous 

essayerons de répondre à différentes interrogations que cela soulèvent : quelles fonctions 

peut-on dégager de ces modifications de cadre participatif ? Quelles sont les conséquences de 

ces modifications de cadre participatif dans la suite des interactions avec le client/le patient ? 

Quelles sont les ressources utilisées par les participants eux-mêmes pour rendre publique ou 

non la modification du cadre participatif ? 

Les notions de cadre participatif et de multimodalité présentées en introduction ouvrent 

alors une nouvelle perspective sur les interactions entre plusieurs participants, soit avec plus 

de deux participants (Sacks, 1992 : 309). De nombreux travaux ont souligné les différences 

entre une conversation avec deux locuteurs et une à plusieurs participants (multi-party 

conversation). Tandis qu'avec deux locuteurs, l'alternance suit généralement le schéma A-B-

A-B ; dans les interactions multipartites, un schéma du type A-B-C-A-B-C ou A-B-C-D-A-B-

C- D ne peut pas être observé (Sacks, 1992 : 309-310 ; Schegloff, 1995 : 32). Dans nos 

données, la tâche de sélectionner le locuteur suivant, quasiment automatique à deux, s'avère 

plus complexe lorsque plusieurs participants sont impliqués30. Le locuteur qui occupe le tour 

peut s'adresser à un seul interlocuteur, mais peut également sélectionner plusieurs, voire tous 

les autres co-participants (Sacks, 1992 : 313). Il peut être enfin sélectionné par un co-

participant non ratifié dans l’interaction principale dans laquelle il est engagé. L’ensemble de 

ces organisations du turn taking dans l’interaction implique des ajustements autour d’artefacts 

essentiels dans le dispositif de communication. 

Nous avons établi une collection d’extraits dans nos deux corpus au sein desquels 

émerge une situation de modification de cadre participatif. Nous avons classé ces extraits en 

tenant compte du dispositif technique mis en place lors de ces interactions : soit les 

participants s’ajustent au dispositif ; soit le dispositif est ajusté au positionnement des 

participants. Nous rappelons que le dispositif technique de communication entre l’opérateur/la 

conseillère et le client/le patient est différent selon le corpus. Dans les données de LocBike, la 

communication est médiée par téléphone, avec la mise en place de l’option « haut-parleur » 
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afin que le discours du client soit audible en dehors du casque de l’opérateur, et puisse ainsi 

être enregistré. Dans le corpus HumPrior, la communication est médiée par ordinateur, avec la 

mise en place de l’image vidéo du patient à distance31. Ainsi, l’ajustement ou non au 

dispositif technique établi par le participant est propre à chaque situation de communication : 

dans le cas de LocBike, un exemple d’ajustement du dispositif par l’opérateur est l’action de 

couper l’audio entrant sur le téléphone afin de se rendre inaudible du côté client ; alors que 

dans le cas de HumPrior, il s’agira plutôt d’une réorientation de l’angle de la caméra par la 

conseillère sur le tierce participant. 

De plus, il est important de distinguer les deux contextes interactionnels de nos corpus 

pour comprendre dans quel espace distant peuvent émerger les modifications de cadre 

participatif. Nous avons représenté les deux environnements par un schéma afin de rendre 

compte des participants impliqués dans les séquences de modifications de cadre participatif.  

 
Schéma 1 : Corpus LocBike 

Dans le corpus LocBike, les modifications de cadre participatif émergent dans l’espace 

institutionnel où sont installés l’opérateur et ses collègues en co-présence. Il s’agit d’un 

espace accueillant des déplacements potentiels des participants, aussi bien de l’opérateur – qui 

                                                                                                                                                                                     
30 Cette tâche est également rendue complexe du fait de la spécificité dûe au dispositif technique de 

communication. 
31 Voir partie I pour un rappel sur le dispositif technique de communication entre les participants, p37.  
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peut se lever pour aller chercher des dossiers – que les collègues, qui sont en train de traiter 

des dossiers papiers pendant que l’opérateur gère les clients au téléphone.  

 
Schéma 2 : Corpus HumPrior 

Dans le corpus HumPrior, les modifications de cadre émergent plutôt du côté patient, 

dans l’espace privé du domicile du participant à distance par visiophone. L’épouse du patient 

est toujours présente à ses côtés mais elle n’est pas nécessairement « disponible » 

visuellement dans l’interaction par visiophone au regard de la conseillère. Comme le montre 

le schéma, elle peut se positionner en retrait à côté de l’écran. Cependant, de la même façon 

que dans le corpus LocBike, les participants en co-présence peuvent se déplacer dans leur 

environnement (ex : l’épouse qui se place à coté du patient, face à l’écran ; le patient qui sort 

du champ de la caméra).  

Nous avons choisi d’analyser les extraits en préservant leurs différences dans le mode 

de communication – par téléphone vs. par visiophone –, avant de revenir en conclusion de 

cette partie sur les points convergents et divergents en fonction des résultats obtenus. Tout 

d’abord, nous allons nous intéresser aux interactions de service au centre d’appels de LocBike 

(chapitre 2.), corpus au sein duquel nous avons retenu quinze extraits. Ensuite, nous 

analyserons les neuf extraits d’interactions de service au centre d’écoute HumPrior et à 

l’hôpital de Pery (chapitre 3.). Dans cette seconde section, nous étudierons un extrait dans 

lequel émerge une modification du cadre participatif suite à un problème technique. Nous 

avons préféré dissocier ce cas par rapport aux autres appels par visiophone car, dans cet 
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exemple, aucun ajustement du dispositif de communication n’est observé par rapport aux 

participants (ni réorientation de la webcam écran, ni ajustement des participants par rapport au 

dispositif). 

2. Dans les appels par téléphone : LocBike 

Les interactions dans le centre d’appels LocBike passent par de la communication 

médiée par téléphone entre des opérateurs et des clients. Nous rappelons que l’espace 

professionnel des opérateurs se caractérise par la co-présence de plusieurs collègues en train 

de traiter des dossiers en parallèles des interactions orales enregistrées. Dans ce chapitre, nous 

nous intéresserons principalement aux modifications des cadres participatifs dans 

l’environnement immédiat des opérateurs en tenant compte de la place et du rôle du dispositif 

technique de communication entre les participants. Ce dispositif comprend différents artefacts 

technologiques tel que l’écran d’ordinateur, le clavier, la souris, le téléphone activé en mode 

« haut-parleur » et le micro casque. L’ensemble de ces éléments contribue au bon 

déroulement de l’interaction avec un client.  

Il est important de souligner le fait que, pour l’enregistrement des données, nous avons 

demandé aux opérateurs d’activer le mode « haut-parleur » sur le téléphone afin que les 

paroles des clients soient audibles en dehors du casque audio de l’opérateur, et ainsi être 

enregistrées à l’aide des caméras. Dans la pratique professionnelle courante au centre 

d’appels, les opérateurs ont directement le son sortant du client dans le casque audio relié au 

micro. Nous tenons compte dans nos analyses de cette modification du contexte interactionnel 

qui a pour conséquence de rendre les paroles des clients publiques et partagées par tous les 

participants présents dans la pièce. De notre point de vue, cette configuration d’interaction 

adaptée n’enlève pas le caractère de naturally occurring data, puisque nous sommes toujours 

dans l’environnement professionnel des opérateurs, avec l’ensemble des artefacts 

habituellement mobilisés dans leur travail et la présence d’autres participants potentiels dans 

la pièces fait parti également de l’environnement contextuel du travail. Les interactions entre 

les opérateurs, les clients et les collègues ne sont pas provoquées, guidées, dirigées par un 

script donné au départ.  

L’action d’activer le mode « haut-parleur » sur le téléphone doit être réalisée avant 

chaque prise d’appels. Il ne s’agit pas d’une fonction automatique qui se déclenche lors de la 



Partie II – Modification des cadres participatifs autour du dispositif technique 

- 65 - 

réception d’un appel client. Du fait que les opérateurs n’aient pas l’habitude de réaliser ce 

type d’action, nous avons observé des séquences de modifications du cadre participatif où 

l’un des participant en co-présence indiquait à l’opérateur en ouverture d’appel d’activer le 

mode « haut-parleur » si ce dernier avait oublié de le faire. Si l’on part du principe admis par 

les participants que le mode « haut-parleur » doit être activé avant chaque prise d’appels, nous 

avons tenu compte de cette action comme faisant partie de l’activité professionnelle des 

opérateurs au même titre que la phase de salutations en ouverture, l’identification du client 

dans la base de données, etc. Le fait de ne pas activer le mode « haut-parleur » devient donc 

un élément essentiel pour l’interaction et nous avons observé que la situation d’« oubli 

d’activation » pouvait être alors thématisée par l’un des participants présents dans la pièce. 

Nous avons donc considéré ces séquences de « rappel » comme des séquences de 

modifications du cadre participatif avec un réajustement autour du dispositif technique. 

Nous avons établi une collection de quinze extraits tirés du corpus LocBike présentant 

des séquences de modifications du cadre participatif dans l’environnement institutionnel des 

opérateurs. Nous rappelons que nous partons du contexte défini comme interaction principale 

celle entre l’opérateur et le client, et que de ce fait, toutes interventions extérieures pendant 

l’interaction principale est considérées comme une modification du cadre participatif. Nous 

avons distingué deux contextes différents de modification de cadre participatif en fonction de 

l’ajustement autour du dispositif technique : soit le dispositif est ajusté par l’opérateur 

(section 2.1.), contexte illustré par neuf de nos extraits ; soit ce sont les participants qui 

s’ajustent au dispositif (section 2.2.), comme nous le verrons dans six extraits présentant ce 

type de situation.  

2.1. Le dispositif est ajusté par l’opérateur 

Les interactions en centre d’appels de LocBike sont gérées par l’opérateur, qui est le 

participant administrateur de l’activité principale. Le déroulement de l’activité de service avec 

le client est construit notamment autour des actions gérées par l’opérateur sur le dossier client 

depuis l’ordinateur. Cependant, d’autres participants peuvent intervenir dans l’interaction. De 

plus, nous rappelons que le dispositif de communication entre l’opérateur et le client passe par 

le canal oral uniquement, à travers le média téléphonique activé sur haut-parleur. Cela signifie 

que toutes les personnes présentes dans la pièce entendent la conversation entre les principaux 

participants engagés dans l’interaction. Enfin, l’une des caractéristiques communes aux 
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extraits de cette section est que la modification du cadre participatif est principalement initiée 

par l’opérateur (huit cas sur neuf).  

Nous avons repéré un premier type de modification du cadre participatif en fonction des 

actions par l’opérateur sur le dispositif. Une des actions récurrentes est celle de désactiver 

l’entrée son du téléphone, ouvert en mode « haut-parleur », dans le but de couper la 

transmission du son audio dans le sens opérateur vers client. Ainsi, le discours du client est 

toujours audible par l’opérateur et les personnes présentes dans la pièce. Par contre, le client 

ne peut plus entendre les paroles énoncées par l’opérateur et/ou ses collègues. Nous avons 

donc regroupé différents extraits où se produisait cette désactivation du son entrant. Nous 

avons observé le déroulement de l’activité dans lequel étaient engagés les participants, et le 

contenu des échanges qui étaient en train de se faire afin de déterminer les raisons possibles 

de ces modifications de cadre participatif : dans quels buts l’opérateur agit-il sur le dispositif 

de communication ? À quel moment de l’activité agit-il sur le dispositif ? L’opérateur rend-t-

il publique son action sur le dispositif au client ? La désactivation du son entrant produit-elle 

systématiquement une modification du cadre participatif, c'est-à-dire l’intervention hétéro-

initiée ou auto-initiée d’un participant ? La modification du cadre participatif est-elle préparée 

avant l’action sur le dispositif ? Si oui, par quelles ressources ? 

Nous allons essayer de répondre à ces questions à travers les analyses qui vont suivre. 

Nous avons classé nos neuf extraits selon deux grandes fonctions que nous avons repérées par 

rapport au contenu de l’échange entre l’opérateur et le client. Dans un premier temps, nous 

allons analyser des cas de modification de cadre participatif où l’objectif de l’opérateur est 

manifestement de formuler une évaluation, un commentaire sur le contenu du discours du 

client, sur un élément externe au discours du client, ou encore sur le contenu de son propre 

discours suite à une mise en attente du client (section 2.1.1). Dans un deuxième temps, nous 

étudierons des situations où l’opérateur formule une demande d’aide ou de confirmation 

adressée à son collègue après avoir désactivé le son entrant (section 2.1.2). Ici, l’objectif visé 

par l’opérateur est plutôt d’ordre collaboratif que d’ordre évaluatif.  

2.1.1. Evaluer ou commenter une situation 

Six extraits seront étudiés dans cette section. Lorsqu’a lieu une modification du cadre 

participatif initiée par l’opérateur, nous avons remarqué une différence en termes d’adresse. 
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En effet, l’opérateur peut formuler une évaluation ou un commentaire adressé soit à son 

collègue – quatre extraits (2.1.1.1.) ; soit au client, de façon indirecte – un extrait (2.1.1.2.) ; 

soit à lui-même, correspondant à un self talk ou à une responsive cry32 – un extrait (2.1.1.3). 

2.1.1.1. Énoncé adressé au collègue 

Dans l’extrait 2-1, le client, M. Rontin, appelle pour signaler un vélo en cours de 

location lorsqu’il passe sa carte devant une borne. Après avoir exposé la raison de son appel, 

Mathilde, l’opératrice, pose les questions d’usage pour accéder au dossier du client sur 

l’ordinateur. Elle lui demande son numéro d’identifiant puis elle continue ses 

questionnements en vérifiant la station et la bornette sur lesquelles le client a déposé le 

dernier vélo. L’extrait commence au moment des vérifications. 

Ext2-1_L24-15_21’10 : Renifle 

1 MAT vous l’avez déposé sur quelle station le vélo / 
2  (0.6) 
3 RON la mille deux à: opéra\ 
4  (0.5) 
5 MAT et sur quelle petite bornette/ 
6  (0.4) 
7 RON quato:rzE 
8  (2.1) 
9 MAT alors/ j` vais regarder c` qui s` passe\ 
10  (1.0) 
11 RON ((renifle)) (0.4) #((tousse)) 
 ecr                   #aff. page gestion station 
12  §(1.9) 
 matG §saisie num. station--> 
13 RON ((renifle))§ 
 matG -----------§ 
14  §(0.7) +(0.9)   +          §(3.0) 
 matG §clic onglet client abonné §clic option cours es vélo RON 
 matR        +vers JUS+ 
15 RON ((renifle)) 
16  (0.6) +(0.5)    + §(1.2)                  § 
 matR       +vers tél.+ 
 matG                   §active ‘muet’ audio RON§ 
17 MAT +i` veut un mouchoir 
 matR +vers JUS--> 
18  (0.3) 
19 JUS *<((rire)) (1.2)> 
20 MAT *tu crois/+ 
 matR ----------+ 
21  §(0.3)             § (1.7) 
 matG §réactive audio RON§ 

                                                 
32 Voir Goffman (1978, 1981). 
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22 MAT §alo::rs mille-deux/ (0.8) opéra 
 matG §clic onglet gestion station 

Entre les lignes 1 et 7, nous observons la succession de deux paires adjacentes 

questions/réponses où le client donne les informations précises demandées par l’opératrice. 

Grâce au numéro d’identifiant donné par le client précédemment, l’opératrice est en train de 

se connecter à la base de données pour afficher le dossier du client. Le tour de Mathilde (l. 9) 

informe le client de l’action, à savoir « regarder c` qui s` passe » sur son compte. La 

temporalité de la suite de l’activité est ici dépendante de la vitesse de chargement du compte 

client sur l’ordinateur. Entre les lignes 11 et 16, nous pouvons rendre compte d’un 

enchaînement de pauses entrecoupées de bruits (reniflements, toux) produits par le client.  

Pendant la longue pause de 4.6 secondes (fragmentée en trois parties ligne 14), 

l’opératrice oriente brièvement son regard vers sa collègue qui est assise à sa gauche, hors 

champ caméra. Ensuite, le client produit de nouveau un reniflement (l. 15). Après une courte 

pause, Mathilde oriente son regard vers le téléphone située à sa droite et enchaîne sur la 

désactivation de l’audio entrant (l. 16). Elle formule l’énoncé « i` veut un mouchoir tu crois/ » 

(l. 17,20) adressé explicitement à sa collègue avec l’emploi du pronom personnel « tu » et le 

regard orienté vers Justine. Cette dernière ratifie le tour de parole qui lui est destiné et marque 

sa compréhension par un rire simultané au tour de l’opératrice. Mathilde oriente alors son 

regard vers l’écran, et avec sa main droite, elle réactive la communication avec le client pour 

reprendre l’interaction principale (l. 21).  

Dans cet extrait, la séquence de modification du cadre participatif est donc pré-initiée 

par l’opératrice lorsqu’elle oriente son regard vers Justine (l. 14). Elle est ensuite 

techniquement mise en place au moment de la suspension du canal audio entrant vers le client 

(l. 16). Cela indique, d’une part, une forme de projection de la séquence du point de vue de 

l’opératrice ; d’autre part, cela marque une gestion de la temporalité de l’activité principale en 

fonction du chargement du compte client. L’opératrice occupe le temps de chargement de la 

page pour formuler un commentaire personnel sur un élément extérieur au sujet de 

l’interaction principale avec le client.  

Dans l’extrait 2-2 suivant, Mme Dorin appelle le service LocBike pour un problème de 

carte d’abonnement longue durée associée à la carte de transport urbain de Laville. Après 

avoir été contrôlée par des agents à la descente d’un métro, sa carte de transport urbain, qui 
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sert également pour les locations de vélos sur les stations LocBike, ne fonctionne plus. 

L’opératrice lui a expliqué une première fois la relation de cause à effet entre le contrôle des 

agents et le dysfonctionnement de la carte sur les stations LocBike : le boitier sur lequel les 

agents scannent la carte d’abonnement peut démagnétiser celle-ci pour une utilisation 

ultérieure lors de location de vélos. La solution indiquée par l’opératrice pour résoudre ce 

problème est de repasser sa carte d’abonnement sur une des bornes de validation des arrêts 

(métro, bus, tramway) et d’aller ensuite sur une station LocBike pour emprunter un vélo. 

L’extrait commence après une première explication donnée par Mathilde à Mme Dorin sur la 

manipulation à faire pour faire re-fonctionner la carte d’abonnement. L’opératrice tente de 

renouveler l’explication différemment, et la cliente va alors suspendre l’interaction par une 

demande de mise en attente.  

Ext2-2_L25-12_01’09’34 : AttenteCliente 

1 
2 
3 

MAT soit i` faut aller dans une euh: dans u- sur un e euh:: comme/ 
(0.2) a:vant d’aller sur l’une de des bornes locbik e\ (0.4) 
vous all[ez/] 

4 DOR         [oui] 
5  (.) 
6 
7 
8 

MAT euh: comme euh::: si vous alliez prendre le bus  vous allez 
valider la ca:rte euh:: au cébéèn (0.2) et après vo us allez sur 
l’une de nos bornes à nous\ (0.2) et ça va refoncti onner\ 

9  (0.5) 
10 
11 

DOR euh\ (.) je vous prie dé d’attendre deux second es s’il vous 
plaît merci\ 

12 MAT *oui:\ (0.2)               * (0.6) §(1.1)                  § 
13 evt *((bruit combiné DOR posé))* 
 matG                                    §active ‘m uet’ audio DOR§ 
14 MAT +j` savais pas comment lui +expliquer parce que+ 
 matR +vers JUS------------------+vers tél.-------- --+ 
15  +je:: j` pense qu’elle a pas compris +là\ c` qu e j` lui ai+ 
 matR  +vers JUS----------------------------+vers c am.-----------+ 
16  +dit\= 
 matR  +vers g.--> 
17 JUS =*nan+ 
18 MAT  *((rire)) +(1.0) °ouais bon d’accord° 
 matR -----+     +vers tél.--> 
19  (0.2) §(0.8)             § +(2.3)    +(8.5) 
 matG       §réactive audio DOR§  
 matR ---------------------------+vers écr.+vers fe nêtre ext.--> 
20 evt <((bruit combiné DOR repris)) (0.4)> 
21 
22 

DOR excu:sez moi\ (0.2) euh donc euh\ je vai:s euh: :\ (0.5) si j’ai 
bien compris je [vais] (.) euh:\ (0.7) sur euh: un truc des& 

23 MAT                 [oui ] 
24 DOR &bus euh\ 
25 MAT ou:i:\ 

Entre les lignes 1 à 8, l’opératrice réexplique à Mme Dorin les actions à réaliser pour re-

magnétiser sa carte d’abonnement afin de pouvoir louer de nouveau des vélos. La cliente 
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initie au tour suivant une demande de mise en attente « je vous prie dé d’attendre deux 

secondes s’il vous plaît merci » (l. 10-11) dont l’opératrice tient compte et répond par une 

affirmation. Nous remarquons que Mme Dorin n’attend pas de confirmation réciproque de 

Mathilde puisque simultanément à la réponse de cette dernière, le bruit du combiné de la 

cliente en train d’être posé est audible du côté de l’opératrice (l. 13). Une pause de 

0.6 secondes précède l’action de Mathilde de couper l’audio entrant du micro (l. 12). Elle 

saisit la mise en attente de la cliente pour insérer une évaluation sur son activité en cours. Aux 

lignes 14 à 16, l’opératrice commente son activité – expliquer la solution pour faire re-

fonctionner la carte d’abonnement – et dit : « j` savais pas comment lui expliquer parce que 

je:: j` pense qu’elle a pas compris là\ c` que j` lui ai dit\ ». 

Simultanément à son tour d’évaluation, Mathilde enchaîne des orientations de regards 

différents : vers sa collègue Justine, vers le téléphone, de nouveau vers Justine, vers la caméra 

puis enfin vers sa gauche. Le regard de l’opératrice vers Justine à deux reprises indique que le 

commentaire lui est adressé. La collègue ratifie son statut de locutrice référée par sa réponse 

négative (l. 17). Mathilde oriente ensuite son regard de nouveau vers le téléphone et clôture 

oralement la modification du cadre participatif (l. 18).  

Elle réactive le son entrant du micro et rétablit ainsi la communication orale réciproque 

avec la cliente. Mathilde est alors dans une phase d’attente où elle n’effectue pas d’activité 

parallèle, comme par exemple avancer ses dossiers en cours. Une longue pause de plus de dix 

secondes suspend l’activité de service entre la cliente et l’opératrice où cette dernière oriente 

son regard vers la fenêtre extérieure. Le bruit du combiné repris de Mme Dorin est alors perçu 

du côté de l’opératrice, et la cliente reprend le cours de l’interaction après s’être excusée et 

tente une reformulation de la solution proposée par Mathilde pour s’assurer qu’elle l’a bien 

assimilé : « si j’ai bien compris » (l. 22-22).  

Dans cet extrait, malgré la mise en attente initiée par la cliente qui, de fait, suspend 

l’interaction principale simplement, la modification du cadre participatif est effectivement 

opérée par l’opératrice au moment où elle désactive le canal de communication audio entre la 

cliente et elle pour insérer un commentaire évaluatif adressé à sa collègue. Ainsi, elle occupe 

le temps de mise en attente initiée par la cliente pour suspendre techniquement l’interaction 

avec son interlocutrice et insérer une évaluation.  
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Dans l’extrait 2-3 ci-après, M. Abess appelle le service LocBike pour la deuxième fois 

en l’espace de quatre minutes environ pour résoudre un problème sur le compte client de son 

frère. Adrien, l’opérateur, lui avait demandé le numéro de la station et de la bornette sur 

laquelle son frère avait déposé le vélo. Sans cette information, il ne peut pas vérifier la bonne 

corrélation entre les informations données sur l’écran et celles données par le client. Durant ce 

laps de temps de quatre minutes, M. Abess a obtenu l’information nécessaire et rappelle le 

service pour la lui communiquer. L’extrait commence au moment de l’identification du client, 

après qu’il est donné l’information demandée (« bornette treize »).  

Ext2-3_L26-17_41’45 : PetitFrère 

1 ABE donc §l’identifiant c’est cent quarante cinq six cent trois\ 
 adrG      §saisie num. id.--> 
2 ADR ouais xxxx§ §#(1.7) °bornette treize° (0.7)§ j` me connecte à 
 adrG ----------§ 
 adrG             §écrit sur papier--------------§ 
 ecr              #chrgt page--> 
3  la station\ j` vais regarder ça tout d` suite\ ( 1.2) +j` vous 
 adrR                                                      +vers 

tél.--> 
4 
5 

 laisse patienter un instant\ 
§(1.0)                  § (1.5)+ #(1.0) 

 adrG §active ‘muet’ audio ABE§ 
 adrR -------------------------------+ 
 ecr                                  #aff. du résu ltat 
6 ADR §il est intelligent son p`tit frère/ 
 adrG §clic option course client 
7  #(8.1)     # 
 ecr #chrgt page# 
8 ADR #[(inaud.)] 
9 JUS  [xxx     ] §°xxx°             § 
 ecr #aff. résultat 
 adrG             §réactive audio ABE§ 
10  (0.6) 
11 ADR monsieur/ 
12  (0.7) 
13 ABE Oui 
14 
15 

ADR oui\ j` lui débloque sa carte dan:s dans deux t rois minutes là\ 
il pourra reprendre un vélo tout d` suite hein\ 

Aux lignes 1-2 a lieu la phase d’identification où le client donne son numéro 

d’identifiant et où l’opérateur saisit ce numéro dans le logiciel. Le chargement de la page du 

compte client dure au total dix secondes (entre les lignes 3 à 9). Durant la phase de 

chargement des informations, Adrien prend des notes sur papier, puis il informe M. Abess de 

l’action en cours sur le support informatique. Il initie ensuite une mise en attente où il projette 

de suspendre l’interaction orale avec son interlocuteur grâce à la désactivation du son entrant 

du téléphone (l. 5). Après une longue pause et l’affichage d’un premier résultat sur l’écran, 
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Adrien formule un commentaire sur le frère du client (l. 6) qui – dans un premier temps – est 

non adressé explicitement à une tierce personne présente ; aucun indice grammatical ne 

permet de déterminer le participant adressé. Nous supposons que le commentaire est 

publiquement adressé à sa collègue Justine assise au bureau en face de lui lorsqu’elle 

intervient dans l’échange (l. 9). En l’absence de regard entre Adrien et Justine, et du segment 

incompréhensible de Justine, nous ne pouvons confirmer que le commentaire est adressé à sa 

collègue. Ici, l’opérateur occupe le temps de vérification sur le dossier client pour insérer son 

commentaire. 

Après le chargement d’une autre page d’informations et l’affichage des données 

recherchées (l. 9), Adrien réactive le son entrant du téléphone pour rétablir la communication 

entre lui et le client ; cependant, l’enchaînement temporel entre son action et le tour de parole 

de sa collègue n’est pas synchronisé : les deux sont réalisés simultanément. Nous observons 

donc un réajustement temporel de l’activité pour que la reprise de l’interaction entre 

l’opérateur et le client soit parfaitement organisée ; ce réajustement est marqué par une courte 

pause de 0.6 secondes précède donc le tour de parole de réouverture par l’opérateur 

« monsieur » (l. 11). 

Dans l’extrait 2-4, l’interaction entre l’opératrice et la cliente, Mme Panteau, commence 

en ouverture de l’appel, après que Mathilde ait pris l’appel. Elle met en place le dispositif de 

communication puis au cours de la formulation du problème par la cliente, l’opératrice va 

ajuster ce dispositif par rapport au volume sonore qui semble trop fort pour elle, ce qui va 

produire une séquence de modification du cadre participatif. 

Ext2-4_L25-12_19’43 : Casque 

1 MAT §locbike/ mathilde bonjour/ 
 matG §active le haut-parleur--> 
2  (0.3)§ 
 matG -----§ 
3 PAN .hh oui bonjour/ euh j` §vous avais déjà app` lé§ 
 matG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                        §fronce nez------------§ 

                         §im1  
4  §parce qu’en fait j’avais emprunté un locbike/ ( 0.4)§ la 
 matG §baisse volume haut-parleur------------------ -------§ 
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5  s`maine dernière et j` l’avais (.) pas remis cor rectement/ 
6 JUS °°tu +peux mon[ter l` s+on/°°] 
7 PAN               [donc du coup  ]& 
 matR      +vers JUS---------+ 
8  &§+(j’ai) pas pu: reprendre euh un locbike/ §(0. 7) donc on 
 matG  §monte volume haut-parleur-----------------§ active ‘muet’ 

audio PAN--> 
 matR   +vers tél.--> 
9  m’avait dit§ d’aller 
 matG -----------§ 
10  [voir le numéro du locbike mais j’ai pas eu] l`  temps/+& 
11 MAT [+elle a une voix qui m` tue les oreilles/ ]  
 matR -+vers JUS----------------------------------- ---------+ 
12 PAN &§+don:c euh/ elle m’avait dit qu` i` y avai t un technicien+§ 
 matG  §réactive audio PAN------------------------- ---------------§ 
 matR   +vers tél.--------------------------------- --------------+ 
13  qu’allait passer/ (0.5) donc j’ai vu mon §locbi ke/ que qui 
 matG                                          §enl ève casque--> 
14  était mal mi:s euh::\ (0.3) est remis §correcte ment\ 
 matG --------------------------------------§réajus te micro vers 

bouche--> 
15  (1.0) 
16 MAT [oui]§ 
17 PAN [X  ] 
 matG -----§ 
18  (0.2) 
19 PAN que en [fait/ ] 
20 
21 

MAT        [alors\] vous allez m` donner votre iden tifiant s’il 
vous plaît 

L’opératrice ouvre l’interaction par une première partie de paire adjacente, présentant le 

nom du service, son prénom suivie d’un terme de salutation. Simultanément à son ouverture, 

Mathilde met en place le dispositif de communication avec la cliente en activant le mode 

haut-parleur du téléphone (l. 1). En réponse au tour de l’opératrice, Mme Panteau formule la 

deuxième partie de paire adjacente uniquement par un terme de salutation réciproque « oui 

bonjour/ » (l. 3). Elle enchaîne sur la formulation de la raison de son appel qui va s’étendre 

entre les lignes 3 à 14. Dans cet extrait, il est intéressant de regarder la proportion d’actions 

multimodales produites par l’opératrice en opposition à ses interventions verbales durant la 

séquence de modification du cadre participatif.  

À la ligne 3, l’opératrice fronce le nez, montrant ainsi une gêne dans la communication 

avec la cliente. L’action suivante est de baisser le volume du haut-parleur sur le téléphone. La 

cliente continue la formulation de la raison de son appel dans un tour isolé d’actions 

multimodales ou de chevauchements (l. 5). Au tour suivant, Justine, la collègue de Mathilde 

assise au bureau en face d’elle, s’auto-sélectionne – aucun regard antérieur n’a été observé de 

la part de l’opératrice en direction de sa collègue – et hétéro-initie une séquence de réparation 
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(l. 6). Elle demande à Mathilde sur un ton très bas de remonter le volume du haut-parleur 

« °°tu peux monter l` son/°° ». En chevauchement, la cliente continue la formulation de son 

problème du fait qu’elle n’entend pas la voix de la collègue. Par son intervention, Justine 

initie également la modification du cadre participatif. L’opératrice ratifie la demande de sa 

collègue d’une part en orientant son regard vers elle lors du tour de parole de Justine (l. 6) ; 

d’autre part, en effectuant une auto-réparation de façon multimodale – c'est-à-dire en montant 

le volume du haut-parleur (l. 8) – simultanément au tour suivant de la cliente.  

L’opératrice enchaîne immédiatement par un ajustement au dispositif de communication 

en coupant le son entrant à destination de la cliente (l. 8). Puis, durant le tour de parole de 

Mme Panteau, elle formule une évaluation sur le timbre de voix de son interlocutrice « elle a 

une voix qui m` tue les oreilles/ » (l. 11). Son évaluation exhibe une forme de justification qui 

vient en post-réparation et fournit une explication de ses premières actions multimodales en 

ouverture d’appel, lorsqu’elle avait baissé le volume du haut-parleur. La cliente continue la 

formulation de son problème (l. 12) et l’opératrice réactive simultanément le canal audio du 

téléphone pour reprendre l’interaction principale avec Mme Panteau. Ici, il est important de 

regarder la suite de l’interaction et de remarquer que l’opératrice prolonge son ajustement au 

dispositif de communication. Elle trouve une solution alternative à la baisse du volume du 

haut-parleur, qui consiste à enlever le casque audio (l. 13), dans lequel elle reçoit également le 

son de la cliente. Elle finit en réajustant le micro de son casque en direction de sa bouche 

(l. 14-17) pour préserver la bonne compréhension entre la cliente et elle. 

Pour résumer, nous constatons que la part des énoncés verbaux des participantes 

Mathilde et Justine est très réduite par rapport à leurs actions multimodales (notamment celles 

de l’opératrice). Elles interviennent seulement aux lignes 6 et 11 :  

• JUS « °°tu peux monter l` son/°° » 

• MAT « elle a une voix qui m` tue les oreilles/ » 

Nous déterminons que le cadre participatif a été modifié une première fois lors de 

l’intervention de Justine (l. 6). L’opératrice rétablissant le volume sonore du haut-parleur à sa 

position initiale, l’interaction principale aurait pu se poursuivre, marquant ainsi la clôture de 

la séquence entre l’opératrice et sa collègue. Cependant, l’action de désactiver le canal audio 

suivi du tour de parole de Mathilde (l. 11) prolonge la modification du cadre participatif 
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permettant à l’opératrice de commenter son acte de départ, à savoir « baisse le volume du 

haut-parleur ». Ici, l’opératrice n’attend pas l’émergence d’un silence dans l’interaction pour 

insérer son commentaire, elle le formule en chevauchement du tour de la cliente. 

Nous avons observé dans l’analyse de ces quatre extraits que la modification du cadre 

participatif lorsque le dispositif est ajusté par l’opérateur émerge souvent en dehors d’un tour 

de parole, pendant un silence suivant une mise en attente de la part du client ou de l’opérateur. 

Ce dernier s’oriente donc vers une suspension de l’interaction pour insérer une évaluation ou 

un commentaire adressé à sa collègue. Un seul cas montre l’insertion d’un commentaire de 

l’opératrice simultanément à un tour de parole de la cliente. Son commentaire est alors 

précédé par une requête initiée par sa collègue. D’un point de vue pratique, l’opératrice s’est 

ajusté à la requête de la collègue, et ne s’est pas orientée vers un silence dans l’interaction 

avec la cliente pour introduire son commentaire, en réponse à la demande extérieure. Ainsi, 

l’ajustement du dispositif technique permet, dans tous les cas, de modifier le cadre participatif 

sans que le client n’en ait connaissance. Cela n’exclut pas que l’opérateur, ou le client puisse 

demander une mise en attente explicite à son interlocuteur pour réaliser une activité 

multimodale, cependant, le client n’a jamais connaissance de la suspension technique du canal 

audio dans son interaction avec l’opérateur. 

2.1.1.2. Énoncé adressé au client 

Dans l’extrait 2-5, l’interaction entre l’opératrice et le client a commencé depuis environ 

quarante secondes durant lesquelles le client, M. Dilain, a formulé la raison de son appel. Il a 

pris le temps de détailler les différentes actions qu’il a faites avant de constater un problème 

sur le crédit de son compte client sans pouvoir le résoudre par lui-même. 

Ext2-5_L26-13_01’21’48 : VieFoutre 

1 
2 

MAT oui: c’est très certain`ment parce que vous d`v ez avoir un 
débit qui: doit être euh assez euh assez:: 

3  §+assez fort\ .h vous pouvez m` donner votre euh : 
 matG §balade souris sur zone de saisie--> 
 matR  +vers écr.--> 
4  identifiant pour que +[j` regarde\] 
5 DIL                       [euh:       ] oui (0.2) § j` vous l` donne 
 matR ----------------------+vers ext.--> 
 matG --------------------------------------------- § 
6  tout d` suite\ (.) +alors\ 
 matR -------------------+vers tél.--> 
7  §(1.1)                  § 
 matG §active ‘muet’ audio DIL§ 
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8 MAT parce que franch`ment +de ta vie j’en ai [rie n à] foutre& 
9 DIL                                          [XX    ] 
 matR ----------------------+vers JUS--> 
10 mat &((rire)) +§(0.6) a[llez y\]  § 
11 DIL                    [euh:   ] deux cent\ (0.2 ) deux cent+ vingt  
 matR ----------+vers tél.------------------------- ----------+ 
 matG            §réactive audio DIL§ 
12  neuf mille 

Entre les lignes 1 et 3, Mathilde intervient après la formulation du problème par le client 

en proposant un premier diagnostic possible suite aux informations fournies. Afin de valider 

son hypothèse, elle demande le numéro d’identifiant du client pour consulter son dossier dans 

la base de données. M. Dilain répond par une affirmation, par laquelle il confirme qu’il va 

donner son numéro d’identifiant et termine son tour (l. 5-6) par un connecteur « alors\ », qui 

projette le passage à l’étape suivante.  

Entre la fin du tour du client (l. 6), et le début de son tour suivant (l. 11), environ six 

secondes s’écoulent durant lesquelles l’opératrice enchaîne une succession d’actions qui 

tendent à modifier le cadre participatif initial (l. 6-7). Elle oriente son regard vers le téléphone 

puis désactive le son entrant à travers le micro. Elle initie alors un tour de parole qui a pour 

fonction de commenter un aspect personnel du contexte du client : « parce que franch`ment de 

ta vie j’en ai rien à foutre » (l. 8), commentaire qu’elle conclut par un rire. Simultanément à sa 

remarque, Mathilde oriente son regard vers sa collègue Justine, puis immédiatement après, 

elle réactive l’audio entrant sur le téléphone et invite le client à commencer l’énonciation de 

son numéro d’identifiant (l. 10). Ici, l’opératrice occupe le temps de recherche de la carte 

client pour insérer son commentaire. 

Nous aurions pu classer cet extrait comme étant adressé au collègue et non au client, 

mais nous notons une première différence dans le format d’énonciation du commentaire au 

niveau des pronoms personnels utilisés – 2ème vs. 3ème personne du singulier : « de ta vie » vs. 

« i` veut ; lui expliquer ; elle a pas compris ; il est intelligent ; elle a une voix ». Une 

deuxième différence peut être relevée au niveau de la participation manifeste de la collègue, à 

savoir que dans l’ensemble des extraits où la modification du cadre participatif intègre le 

collègue comme participante ratifiée, une intervention orale de ce dernier est réalisée en 

réponse au commentaire ou à l’évaluation de l’opérateur ; et en complément, un regard 

possible orienté vers le collègue. Ici, nous avons bien un regard de Mathilde orienté vers 

Justine, mais aucune réponse de la collègue suite au commentaire de l’opératrice. De plus, 
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l’utilisation de la deuxième personne du singulier dans la formulation du tour nous motive à 

distinguer ces formats d’énonciation émergeants dans une modification de cadre participatif.  

2.1.1.3. Énoncé auto-adressé : « responsive cry » 

Dans l’extrait 2-6, Mathilde est en communication avec la cliente, Mme Témorin, 

depuis déjà 2’40 minutes. La formulation de la raison de l’appel est intégrée par l’opératrice 

qui a posé le diagnostic et effectué les diverses vérifications nécessaires. Elle a commencé la 

phase d’explication et fournit à la cliente des solutions pour résoudre son problème. L’extrait 

débute au moment d’une nouvelle phase d’explications. L’opératrice a sur son écran 

d’ordinateur la page du site internet de LocBike Laville depuis lequel la cliente n’arrive pas à 

télécharger un formulaire d’abonnement nécessaire. 

Ext2-6_L25-12_28’00 : WebVille 

1 MAT #alors\ c` que vous allez faire\ ce que sur n otre 
 ecr #5e onglet page web locbike laville 
2  §site apparemment euh:: (du coup) i` va §i` va p as vous 
 matG §clic 2e onglet édition client abonné---§dépl ace souris--> 
3  laisser aller jusqu’au bout\ (.)donc vous allez [aller sur-  ] 
4 TEM                                                 [oui/ ben i`:] 
5  i` m’enquiquine [bon\ (.) oui\] 
6 MAT                 [v- vous vous ] allez aller s ur §l` site 
 matG --------------------------------------------- ---§clic 5e onglet 

locbike laville 
7  §de laville\ donc euh:\             §en fait euh :::\ c’est  
 matG §déplace souris vers barre d’adresse§maintien t position souris 

sur barre d’adresse--> 
8  trois double vé\ (0.5) point [lavi-  ] 
9 TEM                              [alors a]ttendez \§ (0.5) alors\ 
 matG --------------------------------------------- -§ 
10  +je re§commen:ce/             § 
 matR +vers tél.--> 
 matG       §active ‘muet’ audio TEM§ 
11 MAT-> +elle va m` ga[ver elle] j` sens\ +<HHH. (2.0)>+  
12 TEM               [oui     ] 
 matR +vers cam.------------------------+vers g.--- --+ 
13 TEM +euh oui\ §(..) dites moi\ 
 matR +vers tél.--> 
 matG           §réactive audio TEM--> 
14  (0.3)§ 
  -----§ 
15 MAT euh::\+ alors trois double vé point laville\  (.) euh en 
 matG ------+ 
16  minuscule et tout attacher\ 

Nous pouvons segmenter cet extrait en quatre étapes dans le déroulement de l’activité. 

Tout d’abord, nous avons la phase de diagnostic, où l’opératrice explique le diagnostic établi, 

à savoir que le site internet de LocBike ne permet pas d’aller « au bout » du processus de 
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téléchargement (l. 1-3). Au cours de cette information, elle alterne avec une autre fenêtre 

active concernant le compte client (l. 2). Ensuite, Mathilde propose une autre adresse de site 

internet sur lequel aller pour trouver les formulaires d’abonnement à récupérer (l. 3-8). Cette 

phase correspond à solution du problème. Au début de cette étape, le tour de l’opératrice est 

chevauché par une intervention de la cliente (l. 3-4), qui elle-même est de nouveau 

chevauchée par une reprise de tour de Mathilde (l. 6). Ces chevauchements successifs 

indiquent une certaine compétition du tour entre les participantes où l’opératrice montre 

clairement son désir de poursuivre son explication. Elle reprend son tour de parole par une 

répétition totale de son énoncé précédent « vous allez aller sur » (l. 6), qui avait été 

interrompu par l’intervention de la cliente.  

Nous remarquons que l’opératrice formule une pré-expansion33 (l. 1-3), projetant ainsi 

une suite dans l’interaction où sera produite l’annonce concrète de la solution. Entre la pré-

expansion et l’annonce, une incise permet le rappel de l’origine du problème. Nous pourrions 

le retranscrire ainsi selon les conventions de Schegloff : 

MAT Fpre  -> alors\ c` que vous allez faire\  ce que sur notre 
  §site apparemment euh:: (du coup) i` va§ 
matG  §clic 2e onglet édition client abonné  § 
  §i` va pas vous laisser aller jusqu’au bout\ (.) 
matG  §déplace souris--> 
 F b  -> donc vous allez [aller sur-  ] 

Fpre représente la pré-expansion de l’annonce en première partie de paire adjacente ; Fb 

représente la première partie de paire adjacente de base.  

Dans la phase suivante, entre les lignes 6 et 8, l’opératrice donne la solution au 

problème de la cliente en dictant l’adresse de l’autre site internet sur lequel aller. Elle 

fragmente son annonce en utilisant deux formats d’énonciation :  

A/ le premier est de citer le nom commun du contenu du site en question « sur l` site de 

laville\ » (l. 6-7) ; 

B/ le deuxième est de citer l’adresse internet de ce site « c’est trois double vé\ (0.5) 

point [lavi-] » (l. 7-8).  

Nous observons à la fin de l’énoncé de Mathilde (l. 8) une demande d’ajustement de la 

part de la cliente. La pause de 0.5 secondes représente un point de transition pertinent pour 
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Mme Témorin, qu’elle saisit en chevauchant la fin du tour de Mathilde. La cliente demande 

une mise en attente (l. 9) durant l’énonciation de l’adresse du site internet. Cela correspond à 

la troisième étape. Après une deuxième pause de 0.5 secondes, nous comprenons que la 

cliente est en train d’effectuer la manipulation simultanément au tour de l’opératrice : « alors\ 

je recommen:ce/ » (l. 10). L’opératrice modifie simultanément l’orientation de son regard vers 

le téléphone, et enchaîne tout de suite sur la désactivation du canal audio du téléphone.  

Mathilde formule un commentaire auto-adressé « elle va m` gaver elle j` sens\ » (l. 11) 

en regardant la caméra en face d’elle. Une longue expiration de deux secondes suit son 

commentaire pendant laquelle elle focalise son regard sur sa gauche. L’interaction entre 

l’opératrice et la cliente n’est pas interrompue, la cliente reprend la parole (l. 13) et indique à 

Mathilde qu’elle peut reformuler les instructions à suivre, initialement annoncées (entre les 

lignes 6-8). Mathilde exploite le tour de parole de la cliente pour initier la réactivation du 

canal audio avec son interlocutrice. Puis elle reprend la consigne à suivre en épelant l’adresse 

du site internet sur lequel doit aller la cliente « trois double vé point laville\ » (l. 15). 

À la différence des modifications de cadre participatif où l’énoncé inséré par 

l’opératrice est adressé à un tiers participant, en co-présence, il est intéressant de souligner ici 

l’adresse particulière de l’énoncé formulé par l’opératrice. Il n’est adressé ni à la cliente, 

comme nous l’avons vu à la section précédente : aucune marque d’adresse directe n’est 

relevée (pronom personnel par exemple) ; ni adressé à une collègue présente dans la pièce : 

aucun indice de regard orienté vers un autre participant. Nous observons néanmoins ce regard 

vers la caméra qui marque une prise en compte du point de vue « extérieur » incarné par 

l’artefact mais non une adresse explicite orientée vers les participants « représentés » par 

l’objet. Nous avons donc qualifié cet énoncé explicite d’auto-adressé, qui possède, selon nous, 

la même fonction qu’un self talk tel que Goffman (1981) le définit dans son étude sur les 

responses cries.  

Nous avons analysé six extraits présentant une modification de cadre initiée 

principalement par l’opérateur dont l’objectif est de produire une évaluation ou un 

commentaire sur un élément de la situation interactionnelle en cours avec le client. Nous 

avons pu observer certaines systématicités caractérisant cette action de produire un tour 

                                                                                                                                                                                     
33 Voir Schegloff (2007). 
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évaluatif, comme par exemple le fait que généralement, l’opérateur ne notifie pas 

explicitement au client qu’il va désactiver le son entrant du téléphone pour formuler une 

évaluation par un syntagme verbal du type « j` vous laisse patienter quelques instants ». Nous 

avons un seul extrait (ext2-3) où l’opérateur est engagé dans une activité de résolution du 

problème du client et est en train d’agir sur le dossier informatique du client simultanément. Il 

formule alors une mise en attente auprès du client, l’informant de cette résolution du 

problème en parallèle, et utilise cette mise en attente explicite pour produire également une 

évaluation sur la situation en cours. Cependant, nous avons remarqué que la suspension du 

son entrant sur le téléphone pouvait émerger après une mise en attente explicite ou non de la 

part du client (trois extraits sur six). Cette structure est étroitement liée à l’activité en cours de 

la part des participants. En effet, le client est souvent en train de réaliser une action pertinente 

dans la résolution du problème (ex : sortir sa carte d’abonnement, agir en simultané sur un 

écran à distance) ce qui ralentit la temporalité de l’interaction. L’opérateur mobilise alors ce 

laps de temps pour suspendre le son entrant du téléphone et pour produire une évaluation sur 

la situation interactionnelle en cours.  

L’activité dans laquelle sont engagés les participants est un facteur caractéristique 

important dans le choix du moment pour agir sur le dispositif, c’est-à-dire pour désactiver le 

son entrant du téléphone et ensuite modifier oralement le cadre participatif. Nous avons 

remarqué que les opérateurs ont une préférence pour suspendre l’audio entrant sur un long 

silence entre deux tours (quatre extraits sur six). Ces longues pauses sont souvent associées à 

une activité multimodale réalisée en parallèle par le client ou par l’opérateur (après une mise 

en attente explicite ou non). Nous avons deux occurrences où l’opérateur décide de désactiver 

le son entrant simultanément à un tour du client.  

Nous avons relevé également que la modification du cadre participatif suite à 

l’intervention sur le dispositif technique n’induisait pas nécessairement une intervention orale 

du troisième participant (la collègue) dans la situation de changement de cadre. En effet, nous 

avons deux exemples où l’opératrice suspend l’interaction orale avec le client pour formuler 

une évaluation tout en orientant son regard vers sa collègue (dans un premier cas) ou vers la 

caméra (dans un second cas). Cependant, aucune réponse orale n’est relevée de la part de la 

collègue. Dans un troisième cas, nous avons effectivement une absence de réponse de la 

collègue suite au tour de l’opératrice, mais elle était alors intervenue avant la suspension de 
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l’interaction orale avec le client (cf. ext2-4) ce qui représentait déjà une première modification 

du cadre participatif.  

Enfin, nous avons cherché à voir si la séquence de modification du cadre participatif 

était pré-initiée avant l’intervention de l’opérateur sur le dispositif technique et nous sommes 

arrivées à l’observation que l’opérateur n’anticipait pas systématiquement la suspension de 

l’interaction orale avec le client. Dans seulement deux exemples, nous avons relevé des 

regards orientés vers la collègue précédent l’action de désactivation du son entrant. L’activité 

d’évaluer ou de commenter une situation est donc ici une activité émergeante en fonction de 

la position séquentielle dans laquelle se trouvent les participants dans l’interaction, 

principalement lors d’un ralentissement temporel de la conversation induit par une action 

parallèle réalisée par le client ou l’opérateur et donc, généralement lors d’un silence.  

2.1.2. Aider l’opérateur dans la résolution d’un problème 

Au cours des interactions de service entre les opérateurs et les clients, il est possible de 

relever des modifications du cadre participatif non pour évaluer ou commenter l’activité en 

cours, ou l’interlocuteur, mais pour rendre compte d’une collaboration entre les 

professionnels du service afin d’être plus efficace dans la résolution du problème du client. 

Nous avons trois extraits présentant des cas de modifications du cadre participatif où un 

participant co-présent dans la pièce décide d’aider l’opérateur dans la résolution d’un 

problème. La modification de cadre participatif peut être initiée soit par sa collègue – un 

extrait (2.1.2.1.), soit par l’opérateur – deux extraits (2.1.2.2.).  

2.1.2.1. Hétéro-initié par une collègue 

Dans l’extrait 2-7, l’opératrice tente de résoudre le problème de la cliente, Mlle Baulin, 

en lui demandant de pousser le vélo dans la bornette pendant que, de son côté, elle réinitialise 

les informations concernant cette bornette depuis la base de données. À distance, les deux 

participantes collaborent dans la résolution du problème depuis environ une minute précédant 

le début de l’extrait.  

Ext2-7_L25-15_03’31 : ReinitialisationBorne 

1 
2 

MAT le la selle/ et poussez le\ (.) bien fort en av ant\ essay- euh 
§réessayez/ 

 matG 
 

§clic bouton réinitialisation--> 
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img 

§im1  
3  (0.7)§ 
 matG -----§ 
4 BAU §ouais/ (0.2) ça y est\ 
 matG 

 
 
 
img 

§déplace souris sur état vélo--> 

§im2  
5  (0.8) 
6 MAT y a rien qui s::` (.) produi::t\ 
7  (0.6) 
8 BAU nan\§ 
 matG ----§ 

Mathilde et Mlle Baulin terminent leur collaboration par la tentative de réinitialisation 

de la bornette (l. 1-8). La cliente informe l’opératrice de la réalisation de l’action terminée 

« ça y est » et Mathilde commente le fait que, du côté de la base de données, aucun 

changement n’est observé dans la reconnaissance du vélo sur la bornette. 

9  §(0.8) 
 matG 

 
 
 
img 

§clic bouton réinitialisation--> 

§im3  
10 JUS °dans ces cas là§ tu° 
 matG ----------------§ 
11 BAU §nan nan il est +attaché et tout euh::\+§ 
  

 
 
 
img 

#im4  
 matR                 +vers JUS              + 
12  §+(0.8) 
 matG 

 
 
img §im5 --> 

 matR  +vers écr.--> 
13 MAT ouais\§ 
 matG ------§ 
14  #(0.2) §(0.7)                   § (0.9) 
 ecr #aff. confirmation de réinitialisation 
 matG 

 
 
 
img 

       §clic bouton confirmation§ 

       §im6  
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Elle tente une dernière réinitialisation (cf. im3, l. 9) durant laquelle sa collègue initie la 

modification du cadre participatif par une intervention orale « dans ces cas là tu » (l. 10). La 

conversation principale est toujours en cours puisqu’au tour suivant, Mlle Baulin commente 

l’état du vélo « attaché » (l. 11) qu’elle vient de bouger dans la bornette, mais Mathilde rend 

manifeste sa prise en compte de l’intervention de Justine car elle oriente son regard vers sa 

collègue pendant le tour de la cliente (cf. im4). Une pause de 0.8 secondes précède une 

validation de l’opératrice ; elle regarde de nouveau l’écran (cf. im5) puis une demande de 

confirmation s’affiche pour réinitialiser la borne à laquelle accepte l’opératrice (cf. im6). 

Après un silence de 0.9 secondes, Mathilde initie une mise en attente de l’interaction 

avec la cliente (l. 15) tout en orientant son regard vers le téléphone. Elle va ensuite désactiver 

le son entrant du micro (l. 17). 

15 MAT a:lo::rs euh:: alors attendez\ +j` vous d`ma nde un instant\ 
 matR                                +vers tél.--> 
16  hein/ 
17  (1.4) §(0.7)                § 
 matG       §active muet audio BAU§ 
18 MAT +dans c` #cas là j` quoi/ 
 matR +vers JUS--> 
 ecr          #début chrgt page--> 
19 JUS la dernière fois j’ai eu c` cas là\ (0.4) +e t en fait j` l’ai+  
 matR                                           +ve rs écr----------+ 
20  +débloqué\ en mettant en maint`nance\ (0.5) et j’ai 
 matR +vers JUS--> 
21  #envoyé un mail à (salem)\ (0.3) en disant qu` le vélo 
 ecr 

 
 
 
 
 
img 

#aff. résultat ‘pas d’erreur’ 

#im7  
22 
23 

 apparaissait comme une bornette libre\  et c’étai:t delphine qui 
m’a dit d` faire comme ça\ 

24  (0.3) +(0.6) 
 matR       +vers écr.--> 
25 MAT §okay HH.                   § 
 matG §clic bouton page précédente§ 
26  (0.8)+(0.4) 
 matR -----+vers tél.--> 
27 JUS §est ce que c’est: § +euh\ 
 matG §réactive audio BAU§ 
 matR ---------------------+vers écr.--> 

L’opératrice reprend le tour formulé par sa collègue (l. 18) en l’énonçant à la première 

personne « j` quoi/ » et en la regardant. L’utilisation d’une forme répétée du tour de Justine 

indique sa ratification dans l’interaction principale avec la cliente. Entre les lignes 19 à 23, 
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Justine apporte à Mathilde une solution possible au problème rencontré afin de rendre de 

nouveau fonctionnelle la carte de location de vélo puisque, semble-t-il, il s’agit apparemment 

d’un problème technique de non reconnaissance du vélo dans la bornette. Durant l’explication 

de Justine s’est affiché sur l’écran le résultat de la réinitialisation de la bornette, à savoir « pas 

d’erreur » (cf. im7) signifiant que la réinitialisation a été correcte. Mathilde se réoriente vers 

l’écran après l’explication de Justine, puis valide sa compréhension de la solution proposée 

(l. 25). 

Une pause de 0.8 secondes précède son réajustement au dispositif de communication, au 

cours de laquelle elle regarde le téléphone puis réactive l’audio entrant du micro. L’action de 

réactiver l’audio est simultanée à une intervention incomplète de Justine (l. 27). L’interaction 

entre la cliente et l’opératrice redevient le cadre participatif principal : Mathilde ne réoriente 

pas son regard vers Justine suite à son intervention et adresse son tour directement à 

Mlle Baulin (l. 29-30). Elle produit un account (l. 32) pour justifier la cause du problème 

« c’est la bornette qui marche pas\ » et l’extrait se termine par l’annonce de la solution 

suggérée par Justine. 

28  (0.2) 
29 
30 

MAT bon\ écoutez c` que j` vais faire c’est que: là  à priori il est 
bien enclenché l` vélo\ c’est: la bornette [qui  ]: : qui&  

31 BAU                                            [ ouais] 
32 MAT &qui marche pas\ (0.6) §+eu[h::  ] donc c` q ue je:: j` vais&  
33 BAU                            [ouais] 
 matG                        §prend notes papiers-- > 
 matR ------------------------+vers papiers--> 
34 MAT &vous débloquer la::: votre carte\ (0.3) +et  [vous allez]::& 
35 BAU                                              [ouais     ] 
 matR                                          +ver s écr.--> 
36 MAT &§vous allez pouvoir réutiliser la: la la le ::: votre euh 
 matG  §déplace souris--> 
37  votre carte pour locbike\ 

Dans cet extrait, la modification du cadre participatif initial a donc été initiée par la 

collègue qui s’est auto-sélectionnée comme locutrice suivante après une pause dans 

l’interaction entre l’opératrice et la cliente. Son intervention a permis à l’opératrice de projeter 

une suspension de l’interaction principale en annonçant une mise en attente adressée à la 

cliente pour permettre à sa collègue de formuler clairement une solution possible pour l’aider 

dans la résolution du problème. 

2.1.2.2. Auto-initié par l’opératrice 
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Dans l’extrait 2-8, deux personnes, en plus de Samira l’opératrice, sont présentes dans 

la pièce où se déroule l’interaction téléphonique entre elle et le client, M. Bruet : Justine et 

Mathilde, qui sont deux collègues de travail. Mathilde est installée en face du bureau de 

Samira, et elle est en train de trier des papiers en cours. Justine est assise à la gauche de 

Samira. Après avoir diagnostiqué le problème du client, l’opératrice va le mettre en attente 

pour faire une recherche manuelle dans son dossier papier. Nous allons voir que cette mise en 

attente de l’interaction principale va faire émerger une collaboration verbale et multimodale 

de la part des deux autres participantes présentes dans la pièce pour faire avancer l’activité de 

recherche du dossier client sur papier. L’extrait commence au moment où l’opératrice prend 

note du nom et prénom du client (l. 1-5).  

Ext2-8_L25-15_01’14’55 : CollaboFiche 

1  §(0.7) 
 samG §prends notes papiers--> 
2 BRU bruet (0.2) bé èr u é té 
3 SAM et votre prénom/ 
4  (0.6) 
5 BRU sébastien 
6  (0.6) 
7 SAM je vais rechercher votre dossier\ je vous deman de un p`tit§ 
 samG ---------------------------------------------- ------------§ 
8 SAM +instant hein\+ 
 samR +vers classeur+ 

Samira annonce au client une mise en attente pour rechercher son dossier papier (l. 7). 

Elle finit d’écrire l’identité de M. Bruet sur ses notes et oriente son regard vers le classeur 

situé à sa gauche. Pendant la pause de 0.7 secondes qui suit, Samira initie la séquence de 

désactivation du son entrant du micro en dirigeant son bras vers le téléphone (l. 9). Son geste 

est maintenu pendant la réponse du client qui valide la demande de l’opératrice « okay » 

(l. 10).  

9  §+(0.7) 
 samG §dirige bras vers tél.--> 
 samR  +vers tél.--> 
10 BRU @okay§ 
 jusG @approche classeur de SAM--> 
 samG -----§ 
11  §(0.9)                  § (0.2) §(0.3) +(0.9) @ (0.5) 
 samG §active ‘muet’ audio BRU§       §enlève casque  
 samR                                        +vers c lasseur--> 
 jusG ---------------------------------------------- @ 
12  §(1.2) §(0.4)                       § (0.2) 
 samG §pose casque et enlève livre main d.§ 
 samG        §ouvre classeur main g.--> 
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Simultanément au tour de M. Bruet, Justine, assise à la gauche de Samira, approche le 

classeur près d’elle (l. 10). Samira désactive le son entrant du micro puis enlève son casque 

(l. 11). Une longue pause de 3.2 secondes précède l’intervention de Mathilde durant laquelle 

Samira termine de poser son casque et enlève un livre avant d’ouvrir le classeur que lui a 

approché Justine (l. 12). Mathilde s’auto-sélectionne (l. 13) et informe Samira qu’elle connait 

ce dossier client, puisque c’est elle qui l’a ajouté au classeur. Une longue séquence de 

recherche du dossier client commence à partir de la ligne 14. Mathilde continue aux lignes 15 

et 18 de donner des informations à Samira, qui oriente alternativement son regard entre le 

classeur et son interlocutrice (l. 14). Samira notifie la non-présence de la fiche client dans le 

classeur (l. 16). Une pause de 0.7 secondes précède l’intervention de Mathilde (l. 17) qui 

confirme la présence de la fiche. Elle épelle de nouveau le nom du client, ce qui manifeste 

peut-être une demande de vérification pour s’assurer que Samira a cherché dans les bonnes 

fiches.  

13 MAT c’est moi qui l’ai mis d`dans § (0.9) +xxx     + 
 samG ------------------------------§feuillette av.- -> 
 samR                                      +vers MAT + 
14  +(4.5)         +(1.0)    +(1.6) 
 samR +vers classeur +vers MAT +vers classeur--> 
15 MAT xxx xx xxxx/= 
16 SAM =§il y est pa::s/§ 
 samG  §feuillette arr.§ 
17  §(0.7) 
 samG §reste sur fiche--> 
18 MAT si si i` doit y être bruet\ (0.2) bé èr u é té§  
 samG ---------------------------------------------- § 
19  §(0.3) 
 samG §feuillette arr.--> 
20 SAM nan §de ballet/ à   §[XXX        ] 
21 MAT                     §[alors de de]mande lui §eu h moi        § 
 samG ----§feuillette av. §reste sur fiche--------§f euillette arr.§ 
22  §+j` crois bien que j` viens de recevoir un mail l à\ 
 samG §cherche sur papiers--> 
 samR  +vers MAT--> 

Samira confirme à son tour la non-présence de la fiche en justifiant son argument par la 

nomination de la fiche précédente et suivante (l. 20). Ensuite, Mathilde propose une solution à 

Samira pour vérifier l’état de la fiche du client en lui demandant s’il a envoyé un email au 

service (l. 21-23). Aux lignes 27 et 30, Mathilde réintroduit le nom du client à chercher et 

l’épelle de nouveau comme une sorte de vérification mutuelle de l’objet référent 

problématique. La réintroduction de cette information permet aux deux professionnelles 

d’établir une convergence mutuelle vers deux éléments : i) établir la constatation similaire 
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d’avoir « vu » ce nom (l. 32-33) ; ii) de collaborer dans la recherche du dossier du client 

puisque Mathilde se lève pour et se dirige du côté de Samira pour l’aider à chercher dans le 

classeur (l. 33). Pendant cette phase de vérification mutuelle, Samira continue de feuilleter 

dans le classeur et de regarder Mathilde. 

 

23  (0.6)+(0.7) demande lui s’il vient pas d` nous envoyer un mail\  
 samR -----+vers papiers--> 
24  (1.9) 
25 SAM tu les as tous noté d`ssus\ 
26  (1.4) 
27 MAT ouais\ (0.7) XXX (0.2)+§  (1.6) bruet/ 
 samG -----------------------§ 
 samR ----------------------+vers MAT--> 
28 SAM oui 
29  (0.3) 
30 MAT bé èr u é té/ 
31 SAM oui 
32 MAT ben j` suis sur +d` l’avoir vu\+ 
 samR ----------------+vers papiers  + 
33 SAM +moi aussi j` §@l’ai vu\  
 samR +vers classeur--> 
 samG --------------§feuillette av.--> 
-> matG                @se lève--> 
34  (0.2) @(0.5) 
 matG ------@se dirige à côté de SAM--> 
35 MAT °°mais euh::°° (inaud.)§ 
 samG -----------------------§ 

Au cours de cette phase de collaboration gestuelle dans la recherche du dossier client, 

nous remarquons un agencement temporel étroitement organisé par les participantes qui 

manipulent simultanément l’objet « classeur » (l. 36-43). Nous pourrions comparer cette 

simultanéité des gestes au phénomène de chevauchement de la parole, où dans un contexte 

d’activité donné, un chevauchement de gestes peut nécessiter une négociation par les 

participants eux-même dans la prolongation ou non d’un des gestes (cf. image 11 à 13, ci-

après). Qui poursuit son geste ? Y a-t-il abandon d’un geste par l’un des participants ? La 

collaboration participative dans la résolution du problème est-elle maintenue malgré 

l’abandon ou le désengagement de l’un des participants ? 
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¤Image 11 (l. 36-37) ¤Image 12 (l. 37-38) Image 13 (l. 39) 

 

 

36  §(0.7) @(0.9) 
 samG §feuillette arr.--> 
 matG -------@approche mains des fiches--> 
37 SAM xx xx §(1.0)  @°ouais ben::° de bruane j` passe a brutin 
 samG ------§feuillette av.--> 
 matG -------------@feuillette av.--> 
38  (1.2)@§ 
 matG -----@ 
 samG ------§ 
39 MAT @ben ça s` trouve il a été classé euh:: 
 matG @feuillette arr.--> 
40  (2.1) 
41 SAM pourtant moi aussi j` l’avais vu [XXX] 
42 MAT                                  [XXX] 
43  (1.4)@ %(0.6)       @%+(0.8)          %(0.6) @( 1.0)         @ 
-> matG -----@              @se met face tableau-----@ fait demi-tour@ 
 matR        %vers devant  %vers papiers d. %vers ta bleau--> 
 samR                       +vers papiers d.--> 
44  @(0.2) 
 matG @se remet face tableau et se penche--> 
45 SAM bon §+ben fait voir j` prends sa date+ de naiss ance et son 
 samG     §prend et met casque--> 
 samR -----+vers MAT-----------------------+vers écr .--> 
46  %@[XXX                           ] 
47 MAT   [ouais     %j` vais aller +voir] §XX XXX dema nde    § 
 matR %vers placard% 
 matG  @s’en va 
 samR ----------------------------+vers tél.--> 
 samG                                    §réactive a udio BRU§ 
48  s’il a pas §en+[voyé l` mail] quand même\ 
49 SAM                [monsieur/   ] 
 samG            §se tourne vers tableau--> 
 samR --------------+vers tableau--> 

Aux lignes 36-37, Samira est en train de feuilleter le classeur en arrière (de gauche à 

droite par rapport au sens de lecture normal) pendant que Mathilde la rejoint près de son 

bureau et qu’elle approche ses mains des fiches. Ensuite, Samira feuillette le classeur en avant 
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(i.e. de droite à gauche) à partir de la pause suivant son tour de parole et Mathilde commence 

à feuilleter le classeur également en avant à partir du tour de parole de Samira (l. 37-38). Une 

simultanéité des gestes par les deux participantes se produit durant encore les 1.2 secondes 

qui suivent le tour de Samira. Enfin, Samira arrête de feuilleter le classeur et commence à 

retirer sa main (l. 39). Seule Mathilde poursuit l’action de feuilleter dans le classeur, cette 

fois-ci en arrière. Elle va continuer son geste jusqu’à 1.4 secondes après le tour de Samira 

(l. 43).  

D’un point de vue multimodal, Mathilde maintient une collaboration participative dans 

la résolution du problème par ses positions corporelles et ses regards : regarde vers l’avant, 

orientation du upper body34 face au tableau situé à la droite de Samira, penchée vers le tableau 

en le regardant, regard vers le placard (l. 43-47). La succession de ces changements posturaux 

exhibe une recherche d’une information pertinente qui permettrait de résoudre le problème 

pour lequel Samira a suspendu l’interaction principale avec le client, c'est-à-dire la recherche 

de son dossier.  

Du point de vue de la parole, Samira maintient la collaboration participative dans la 

résolution du problème par la préparation de la phase suivante, à savoir reprendre l’interaction 

avec M. Bruet. La recherche du dossier client ayant été infructueuse, l’opératrice s’oriente 

vers la reprise de l’interaction avec le client pour lui demander des informations 

complémentaires « sa date de naissance et son xxx » (l. 45-46) pour rechercher son dossier 

autrement que dans le classeur. Elle manifeste sa préparation à la reprise de l’interaction 

principale par des actions multimodales, comme la reprise et la pose de son casque sur sa tête 

(l. 45) et l’orientation de son regard vers le téléphone (l. 47).  

Mathilde s’adresse encore à Samira pour lui suggérer une question supplémentaire à 

demander au client concernant l’envoi d’un email possible (l. 47-48). Cependant, son tour est 

simultané à l’action de Samira qui réactive le son entrant de M. Bruet (l. 47). L’opératrice 

n’est donc plus disponible dans l’interaction avec sa collègue et enchaîne sur la reprise de 

l’interaction orale avec le client. Elle initie la reprise par un terme d’adresse explicite 

« monsieur/ » (l. 49), toujours en chevauchement au tour précédent de Mathilde. La suite de 

l’échange opérateur-client se poursuit sans autre modification du cadre participatif. 
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Au niveau de l’activité des participants, la modification du cadre participatif suite à une 

mise en attente initiée par l’opératrice a fait émerger une collaboration verbale et multimodale 

de la part de sa collègue. Nous observons une évolution progressive dans l’accomplissement 

collaboratif d’aider l’opératrice dans la résolution du problème : Mathilde commence par 

venir en aide de manière verbale, puis dans un second temps, elle s’oriente vers une 

collaboration dynamique en manipulant également les documents avec l’opératrice. La mise 

en attente du client suivit de la suspension technique de la communication audio entre les 

participants reconfigurent un nouveau cadre participatif qui laisse la possibilité aux 

professionnelles de prendre un temps plus important dans la recherche du dossier client qui 

s’avère problématique. En l’absence de consultation du dossier recherché, l’opératrice met fin 

à la collaboration avec sa collègue et se réoriente vers l’interaction principale pour demander 

des informations supplémentaires au client afin de traiter son dossier ultérieurement. 

Dans l’extrait 2-9, la cliente, Mme Latte, rappelle le service LocBike pour apporter des 

informations complémentaire sur un abonnement qu’elle a mis en place quelques jours 

auparavant par internet. Elle précise que ce jour là, elle a créé deux abonnements, un pour elle 

et un pour sa fille Élise. L’extrait commence lorsque Mathilde conclut la phase de formulation 

de la raison de l’appel (« d’accord », l. 1). Elle va ensuite annoncer une mise en attente auprès 

de la cliente pour « aller chercher les dossiers » (l. 1-2) afin de résoudre le problème à 

l’origine de l’appel. Cette mise en attente initiée par l’opératrice va engager une modification 

du cadre participatif faisant émerger une collaboration entre elle et sa collègue dans l’activité 

de résolution du problème client. 

Ext2-9_L26-13_01’14’50 : Latte 

1 MAT  d’accord\ §+j` vous d`mande une seconde  j` vais aller chercher  
 matG           §tend bras vers tél.--> 
 matR            +vers tél.--> 
2  les dossiers [hein\   ]§ 
3 LAT              [d’accord]§ 
 matG -----------------------§ 
4  §(0.8)                   §+(1.1) 
 matG §active ‘muet’ audio LAT §enlève et pose casq ue--> 
 matR                           +vers son bureau-->  
5 MAT elle a dit latte +hein/ 
 matR -----------------+vers JUS--> 
6  (0.5) 
7 JUS ouais (0.3)+ XX §°XXX° 

                                                                                                                                                                                     
34 Voir Goodwin (2003). 
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 matR -----------+ 
 matG ----------------§se lève--> 
8  (1.0)§ 
 matG -----§ 
9 MAT §oui: je fais attention\ (0.5) §(1.6)  +c’est elle qui 
 matG §se dirige vers placard--------§saisie classe ur--> 
 matR                                       +vers J US--> 
10  §arrête+ pas de m` d`mander si on déménage\§ 
 matG §amène classeur au bureau------------------§ 
 matR -------+ 
11  §+(1.0) 
 matG §pose classeur--> 
 matR  +vers JUS--> 
12 JUS oui oui x §xx+ xxx       § 
 matG ----------§ouvre classeur§ 
 matR -------------+ 
13  §(7.5)               +(1.3) §(1.0) 
 matG §soulève 1 ères  fiches        §feuillette av.--> 
 matR                      +vers placard 
14 
15 

MAT voilà// el a deux té e:::\ (1.3) normalement j` devrais en 
avoir deux:/ (2.8) ah ouais j’ai x xx (1.1) ben j’en ai qu’un 

16  (0.7)§ (1.2) c’est euh: étrange/  
 matG -----§sors fiche classeur--> 
17  +(1.0)§ (0.6) +(1.8) 
 matR +vers JUS-----+vers dossier main--> 
 matG ------§feuillette dossier en main-->  
18 JUS p`t-être que ça a marché l’autre/ (0.3) xx 
19  (1.0)+ (0.6)§ (1.6) 
 matR -----+ 
 matG ------------§1s’assoit--> 
20 MAT §((tousse)) ben j’espère/§ hein/ (1.2) qu’est-ce tu §veux qu` 
 matG -------------------------§1 
 matG §2prend et met casque------------------------ -------§2agit sur 

ordinateur--> 
21  j` te dise\ (1.4) j` vais r`garder ça tout d` sui::te// 
22  (0.6)§ (0.5) parce que c’est un truc qu’on a reçu l` vingt  
 matG -----§2réajuste siège--> 
23  janvier\ ah oui mais on l’a p`t-être fait\ °alo rs du coup° 
24 JUS ouais 
25  §(2.5) 
 matG §agit sur ordinateur--> 
26 MAT euh: (.) el- elle m’a dit/ (0.5) élise sa fi lle j` crois\ 
27  (3.7) 
28  .hhh §(1.2)             § oui madame latte/  
 matG -----§réactive audio LAT§ 

Nous remarquons que les gestes de Mathilde sont en synchronicité avec l’action qu’elle 

projette (l. 1), c'est-à-dire celle de mettre en attente Mme Latte. Simultanément à la 

verbalisation de cette information, Mathilde tend son bras et dirige son regard vers le 

téléphone. Elle maintient cette posture jusqu’à la fin de son tour de parole (l. 2). La cliente 

valide la requête énoncée par l’opératrice en chevauchement sur la fin de son tour (l. 3). 

Directement après la fin de son tour de parole, Mathilde désactive le son entrant sur le 

téléphone (l. 4), puis enlève et pose son casque avant de se lever de son siège pour aller 
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chercher les dossiers. Durant ce passage d’une activité à une autre où tout un réajustement des 

différents artefacts technologiques de communication est nécessaire, l’opératrice initie un 

nouveau cadre participatif avec Justine, sa collègue assise en face d’elle lorsqu’elle produit la 

première partie de paire adjacente « elle a dit latte hein/ » (l. 5). En fin de tour, elle oriente son 

regard vers Justine qui répond à la question par une affirmation (l. 7).  

Entre les lignes 7 et 9, un échange inséré est produit entre les deux professionnelles 

mais ne concerne pas le topic en cours traitant du problème client. Justine prévient Mathilde 

de faire attention au dispositif d’enregistrement des données pendant ses changements de 

postures. Pendant ce petit aparté, Mathilde se lève (l. 7-8) et se dirige vers le placard situé 

derrière son bureau (l. 9). Cet échange est suivi par une longue pause de 2.1 secondes (l. 9) 

durant laquelle l’opératrice commence à saisir un des classeurs rangés dans le placard qu’elle 

va amener ensuite à son bureau. Elle va reprendre le topic principal de l’interaction en 

produisant un commentaire sur la cliente « c’est elle qui arrête pas de m` d`mander si on 

déménage » (l. 9-10). Elle oriente brièvement son regard vers Justine simultanément au début 

de son tour de parole puis le détourne vers le bureau pour enfin le diriger de nouveau vers sa 

collègue lors de la longue pause d’une seconde qui suit son tour (l. 11). Justine confirme le 

commentaire énoncé par l’opératrice qui ouvre parallèlement le classeur pour commencer à 

effectuer la recherche (l. 12).  

La phase de recherche des fiches clients dure pendant environ vingt trois secondes et 

nous pouvons la découper en trois étapes : a) soulever les premières fiches ; b) feuilleter en 

avant (de droite à gauche) quelques fiches ; c) sortir une fiche du classeur – trois étapes durant 

lesquelles l’interaction entre Mathilde et Justine est potentiellement maintenue mais où 

l’adresse de certains tours peut être analysé de différentes manières : 
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Image 14 Image 15 Image 16 

a) Soulever les premières fiches : 

Afin d’aller plus rapidement vers l’endroit du classeur où sont situées les fiches, 

Mathilde réalise par un premier geste où elle saisit la première moitié supérieure du classeur 

pour accéder aux fiches qui commencent par la lettre L comme Latte (cf. image 14, ci-

dessus). Cette étape dure 8.8 secondes durant laquelle n’interagissent aucunes des 

participantes (l. 13). 

 

 

b) Feuilleter en avant quelques fiches : 

Mathilde trouve la zone du classeur correspondante et un long silence d’une seconde 

s’écoule à partir duquel elle va commencer à feuilleter les quelques fiches suivantes (cf. 

image 15, ci-dessus). Cette étape de feuilletage dure pendant 12.3 secondes. À la différence 

de l’étape précédente, Mathilde produit plusieurs tours de parole qui ponctuent l’action de 

feuilleter des fiches (l. 14-15). Ces tours ne sont pas directement adressés à Justine ; aucun 

indice explicite ne permet d’argumenter le contraire, comme par exemple l’emploi de la 

deuxième personne du singulier « tu », l’emploi du prénom de sa collègue en début ou en fin 

de tour, ou encore l’orientation de son regard vers Justine. 

c) Sortir une fiche du classeur 

Enfin, Mathilde commence à sortir une fiche du classeur durant une longue pause de 

2.5 secondes (cf. image 16, ci-dessus). Après cette pause, Mathilde produit une évaluation 

« c’est euh: étrange/ » (l. 16) et oriente ensuite son regard vers Justine (l. 17) pendant 1.6 

secondes de pause. L’action de sortir la fiche du classeur se termine après un silence d’une 

seconde suivant son tour de parole.  

Le temps que nécessite la recherche du dossier client est donc mobilisé par l’opératrice 

pour commenter simultanément l’activité qu’elle est en train de faire. Elle exhibe les 

problèmes pratiques qu’elle essaye de résoudre, laissant ainsi la possibilité à sa collègue de 

collaborer à l’activité, de manière verbale ou multimodale.  
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L’opératrice feuillette la fiche sortie du classeur, son regard est orienté simultanément 

vers ses mains (cf. image 17 ci-dessous, l. 17). Elle poursuit son action après 2.4 secondes 

lors d’un tour initié par Justine qui propose une explication éventuelle au fait que l’opératrice 

ne trouve pas la bonne fiche cliente « p`t-être que ça a marché l’autre/ » (l. 18). L’explication 

de Justine est produite après un long silence et nous comprenons rétrospectivement qu’elle 

arrive en réponse à la fin du tour de Mathilde lorsque celle-ci annonce qu’elle n’a qu’un 

dossier au nom de Latte. Justine exhibe par cet énoncé son statut ratifié dans l’interaction et 

rend accountable35 sa collaboration dans la résolution du problème de l’opératrice. Après une 

pause d’1.6 secondes, Mathilde s’oriente vers sa chaise, s’assoit et pose la fiche sur son 

bureau devant elle (cf. image18, ci-dessous). Elle répond ensuite autour de Justine par une 

forme de confirmation énoncé par un souhait positif « ben j’espère/ hein/ » (l. 20). 

Simultanément à son changement de posture, elle s’oriente vers un retour à l’interaction 

principale lorsqu’elle saisit son casque et le remet sur sa tête (l. 20). 

  

Image 17 Image 18 

Elle réalise alors un long tour de parole comprenant plusieurs UCT qui sont à la fois 

adressés à sa collègue et également auto-adressés. Aucun regard explicite n’est orienté en 

direction de Justine mais à la fin de son tour, Justine produit une ratification minimale qui 

rend manifeste sa participation engagée dans l’interaction (l. 24). L’opératrice réalise donc un 

                                                 
35 Les participants utilisent des normes pour répondre au contexte de l’activité mais aussi pour construire le 

sens de cette activité et le rendre intelligible et reconnaissable par les autres participants. Garfinkel parle 
de cadre « observable et explicable » (Heritage, 1991) et utilise le terme de accountable. Le caractère 
accountable de certains éléments des actions constitutives (les observables-explicables) permet de rendre 
possible la compréhension du cadre d’activité comme construit au cours de l’action sans que cela 
n’apparaisse forcément sous la forme linguistique. L’intelligibilité de l’action est interprétable grâce aux 
accounts qui nous apparaît ainsi comme « incarnée » dans l’activité sociale. 
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premier UCT « qu’est-ce tu veux qu` j` te dise\ » (l. 20-21) qui a le format d’une question 

adressée explicitement à Justine. Cependant, l’intonation descendante en fin d’UCT indique 

un énoncé conclusif qui ne projette pas une réponse attendue de la part de la collègue. 

Simultanément à son début de tour, l’opératrice agit sur l’ordinateur. Après une pause de 1.4 

secondes, Mathilde réalise un deuxième UCT qui rend reconnaissable l’action de vérifier la 

présence du dossier recherché dans la base de données informatique « j` vais r`garder ça tout 

d` sui::te// » (l. 21).  

Rétrospectivement, nous pouvons dire que le tour de Justine (l. 18) a préparé la 

vérification par Mathilde de la création effective d’un des deux dossiers au nom de Latte dans 

le système informatique. L’opératrice complète son UCT après une pause de 1.1 secondes en 

rappelant une information concernant la date de réception du dossier de la cliente. 

Simultanément, elle réajuste son siège par rapport à son environnement de travail. Cette 

action va durer au-delà de la fin de son tour de parole qu’elle conclut par une reformulation de 

l’explication donnée par Justine (l. 18) qui viendrait confirmer la création du dossier de la 

cliente dans le système informatique (l. 23). Justine valide l’annonce de l’opératrice par une 

ratification minimale « ouais » (l. 24), qui comme nous l’avons mentionné précédemment, 

rend manifeste la participation ratifiée de Justine dans l’interaction.  

Enfin, à partir d’une longue pause de 2.5 secondes, Mathilde agit de nouveau sur 

l’ordinateur et se remémore ensuite une information concernant l’identité de la fille de la 

cliente « elle m’a dit/ (0.5) élise j` crois\ » (l. 26). De nouveau une longue pause de 

3.7 secondes s’écoule pendant laquelle l’opératrice est toujours en action sur l’ordinateur, puis 

après une prise d’inspiration, elle réactive le son entrant de la cliente et reprend l’interaction 

avec Mme Latte (l. 28). 

L’analyse de ces trois extraits permet de rendre compte d’une organisation de 

l’interaction différente entre l’activité « d’évaluer » et celle « d’aider ». En effet, ici nous 

avons une systématicité dans les phases de l’interaction au moment de la modification du 

cadre participatif. Nous avons repéré que l’opératrice notifiait systématiquement une mise en 

attente de l’interaction principale avant de passer à la phase de désactivation du son entrant 

sur le téléphone. De fait, l’action technique de suspendre l’interaction avec le client est 

réalisée de manière récurrente lors d’un silence. Nous avons enfin remarqué que la 

désactivation du son entrant induisait une ou plusieurs interventions assez longues de la 
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collègue. L’activité d’aider l’opérateur dans la résolution d’un problème est donc structurée 

par des éléments caractéristiques plus systématiques que l’activité d’évaluer une situation. 

Cette observation va de paire avec la temporalité différente entre ces deux types d’activité : 

« évaluer » est une action est assez brève, alors qu’« aider » est une action est assez longue 

mobilisant à la fois l’intervention orale et multimodale d’un co-participant, et d’autres objets 

essentiels pour le déroulement de l’activité (classeur, fiche).  

2.2.  Les participants s’ajustent au dispositif 

Nous allons nous intéresser à présent aux séquences de modifications du cadre 

participatif lorsque ce sont les participants qui s’ajustent au dispositif. Nous entendons par 

« ajustement au dispositif » le fait qu’aucune désactivation du son entrant sur le téléphone 

n’est réalisée par l’opérateur. L’interaction principale entre l’opérateur et le client est 

maintenue continuellement, sans mise en attente de part et d’autre, et simultanément à cette 

interaction, une seconde interaction se déroulant dans un cadre participatif différent vient se 

superposer. Le premier cadre participatif est composé de l’opérateur et du client, alors que le 

second cadre implique l’opérateur et un collègue. Aucune interaction tripartite n’est observée 

entre l’opérateur, le client et un collègue. Nous avons sélectionné six extraits présentant des 

situations de modifications du cadre participatif où les participants s’ajustent au dispositif 

technique. Ces extraits représentent la même activité, à savoir celle d’aider l’opérateur dans la 

résolution du problème avec le client. Nous avons distingué cependant deux formats de 

modifications du cadre participatif, selon qu’il soit réalisé de manière strictement 

multimodale – trois extraits (section 2.2.1.) ; ou sur un mode oral et multimodal – trois 

extraits (section 2.2.2.). 

2.2.1. Aider l’opérateur – par les gestes 

Nous avons ici trois extraits, qui présentent une situation de modification du cadre 

participatif opérée par une intervention gestuelle d’un collègue pour collaborer à la résolution 

d’un problème dans l’interaction avec le client.  

L’extrait 2-10 présente une interaction entre Mathilde et M. Gatternn. Le client appelle 

le service pour un problème de création d’abonnement. Après une demande d’information 

supplémentaire sur sa date de naissance par un opérateur, le client n’a plus eu de nouvelle 

concernant la création et l’activation de son abonnement. Il rappelle donc le service pour 
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savoir où en est le traitement de son dossier. Mathilde va s’orienter vers une recherche du 

dossier client dans un des classeurs, et lors d’une séquence d’épellation du nom du client, sa 

collègue va initier une collaboration multimodale en apportant un deuxième classeur 

contenant les fiches clients correspondantes à la lettre alphabétique du nom du client. 

L’extrait commence par un tour de l’opératrice qui demande confirmation au client sur l’envoi 

d’un email. 

 

 

Ext2-10_L24-15_59’29 : Classeur 

1 MAT et (.) vous nous avez app`lez ou §+vous nous avez envoyé un 
 matG                                  §tient class eur fermé--> 
 matR 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

                                  +vers classeur-->  

                                 §im1  
2  mail/ 
3  (0.4) 
4 GAT non c’est vous qui m’avez envoyé un mail\ 
5  (0.2) 
6 MAT et vous nous avez répondu quand/ 
7  (0.8) 
8 GAT le onze janvier\ 
9  (1.1) 

Mathilde demande à M. Gatternn s’il a « envoyé un mail/ » (l. 1-2) pour transmettre les 

informations demandées lors du premier appel. Simultanément à sa requête, elle maintient sa 

main sur le classeur fermé à sa gauche et son regard est orienté en direction de l’objet 

(cf. im1). Son geste va durer sur plusieurs tours de parole. Après une courte pause de 

0.4 secondes, le client répond par une infirmation et précise que c’est une personne du service 

qui a envoyé un courriel (l. 4). L’opératrice continue son activité de diagnostic à travers une 

série de questions/réponses et demande au client la date à laquelle il a répondu au courriel 

envoyé par le service LocBike. M. Gatternn donne la réponse précise par l’énoncé de la date 

« le onze janvier\ » (l. 8).  
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Après une longue pause de 1.1 secondes, Mathilde s’oriente vers une activité de 

recherche du dossier papier du client. Pour cela, elle demande une seconde fois le nom du 

client (l. 10). Simultanément à sa requête, elle ouvre le classeur à sa gauche sur lequel était 

posée sa main pendant les tours précédents (cf. im2). Elle clôture son tour par une explication 

« j’ai pas bien compris\ » (l. 11) justifiant la réitération de cette demande. Mathilde rapproche 

le classeur près d’elle lors de la formulation de sa justification.  

 

 

 

10 MAT euh:: vous §pouvez m` redonner votre nom/ s’ il vous plait\§ 
 matG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
img 

-----------§ouvre classeur------------------------- -------§ 

           §im2  

11  §j’ai pas bien compris\ 
 matG §rapproche classeur--> 
12  (0.6) 
13 GAT c’est euh:\ (0.2) louis gatternn c’est gé (0 .2) a\+ (0.2) deux 
 matR --------------------------------------------- -----+ 
14  §té (0.2) e (0.3) èr (.) deux én\ 
 matG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
img 

§écrit sur papier--> 

§im3  

15  (3.0) 
16 MAT euh gé a (0.2) té 

Après une pause de 0.6 secondes, le client répond à la demande de l’opératrice en 

énonçant son prénom et nom puis initie une séquence d’épellation de son nom de famille 

(l. 13-14). Mathilde termine son action de rapprocher le classeur puis initie une activité de 

prise de note sur un papier (cf. im3) vers la fin du tour de M. Gatternn (l. 14). Un long silence 
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de trois secondes suit l’épellation du nom par le client pendant lequel l’opératrice continue 

d’écrire l’information sur le papier. Elle insère une séquence de réparation où elle répète 

partiellement une partie du tour du client « euh gé a (0.2) té » (l. 16), puis après une pause 

courte de 0.4 secondes, M. Gatternn effectue une hétéro-réparation de l’énoncé produit par 

l’opératrice en précisant « y a deux té/ » (l. 18). 
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17  @(0.4) 
 jusG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
img 

@saisie et apporte 2nd classeur--> 

@im4  

18 GAT y a deux té/ 
19  (0.2) 
20 MAT deux té/ d’accord\ (1.0)§ (0.2) 
 matG ------------------------§ 
21  @alors attendez §j` vais regarder@ parce qu’on§  
 jusG @pose 2nd classeur---------------@ 
 matG 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

                §ouvre 2nd classeur-----------§ 

@im5  

Mathilde confirme sa compréhension de l’énoncé de son interlocuteur en réalisant une 

répétition totale de son tour, suivie d’une validation « deux té/ d’accord\ » (l. 20). L’activité 

de prise de note opérée par l’opératrice se termine après une seconde de silence suivant la fin 

de son tour.  

Pendant la séquence de réparation, nous pouvons observer une activité parallèle réalisée 

par sa collègue présente dans la pièce. En effet, au moment de la pause de 0.4 secondes 

(l. 17), Justine saisit un second classeur rangé dans le placard et l’apporte à côté de 

l’opératrice (cf. im4). Son action dure jusqu’à la fin de la séquence de réparation (l. 20). 

Mathilde notifie au client une demande de mise en attente pour « regarder » le dossier client 

dans le classeur que lui apporte sa collègue (l. 21). Il ne s’agit pas d’une suspension réelle de 

l’interaction mais d’une simple annonce projetant une activité parallèle qui peut avoir pour 

conséquence de ralentir la temporalité de l’interaction orale. Simultanément à son annonce, 

Justine pose le classeur auprès de Mathilde, et cette dernière l’ouvre en parallèle (cf. im5). 

Les deux collègues sont alors focalisées en même temps sur le même objet. Cependant, leur 

trajectoire d’action est différente : d’un côté, l’opératrice s’oriente vers une activité de 
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recherche à l’intérieur du classeur, de l’autre, la collègue s’oriente vers la fin d’une 

collaboration multimodale après avoir apporté le classeur.  

Mathilde commence à formuler un début de diagnostic possible concernant le problème 

du client (l. 21-22). Simultanément à son tour, elle rapproche le second classeur près d’elle et 

initie une activité de recherche du dossier papier du client (l. 22) (cf. im6). Cette activité va 

durer sur plusieurs tours de parole et au-delà de l’extrait présenté. 

22  §a p`t-être pa::s\ (0.6) §°XXX XX° 
 matG 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

§rapproche 2nd classeur--§recherche fiche GAT--> 

§im6  
23  (0.9) 
24 
25 

GAT c’était par téléphone hein que::\ (0.7) que j` gérais les 
informations\ 

26 
27 

MAT ah:/ d’accord j’ai cru qu` vous nous aviez fait  un mail 
[euh::\       ] 

28 GAT [nan (0.3) nan] c’est vous qui m’avez envoyé  un mail\ 

Après une pause de 0.9 secondes, M. Gatternn exploite la mise en attente de l’opératrice 

pour donner des informations supplémentaires par rapport aux questions posées en ouverture 

d’appel. Il précise que les renseignements indiqués précédemment ont été transmis par 

téléphone (l. 24-25). Mathilde valide l’information donnée par le client et rend manifeste sa 

mauvaise compréhension lors des explications précédentes (l. 26-27). La fin de son tour est 

chevauchée par une intervention du client qui souligne le fait que c’est le service qui a envoyé 

un courriel.  

L’analyse de cet extrait a permis de montrer qu’une modification du cadre participatif 

peut être auto-initiée par un co-participant présent dans la pièce de manière multimodale. Le 

fait que l’interaction principale soit publique, c'est-à-dire que le son sortant du client soit 

partagé publiquement dans l’espace de travail de l’opératrice, a des conséquences importantes 

dans l’émergence de ce format de modification du cadre participatif. En effet, la collègue 

assise à côté de l’opératrice peut s’appuyer sur les informations données par le client pour 

s’orienter vers les objets pertinents pour l’opératrice dans la résolution du problème en cours. 

Pendant que l’opératrice est engagée dans une activité de prises de note, la collègue favorise à 
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une meilleure efficacité dans la résolution du problème en apportant un objet (le classeur) 

auprès de l’opératrice. Son action évite ainsi à l’opératrice de suspendre l’interaction 

principale et de se lever pour saisir cet objet. Nous relevons malgré tout une notification orale 

de la part de l’opératrice qui projette une mise en attente pour effectuer une recherche dans le 

classeur, ce qui va ralentir la temporalité de l’interaction. Du fait que la collègue ait apporté 

l’objet, aucune désactivation du son entrant du client n’est réalisée par l’opératrice. Ainsi, 

l’interaction principale est toujours maintenue simultanément à la recherche dans le classeur.  

Dans l’extrait 2-11, Samira est en train d’appeler une cliente, Mme Roux, pour 

reprendre le traitement de son problème. L’interaction se situe au moment de la phase 

d’ouverture de l’appel, après que Samira ait composé le numéro de la cliente. À ses côtés, 

Adrien et Justine sont présents dans la pièce. Adrien est en train de traiter des documents dans 

le placard situé derrière l’opératrice, et Justine est assise en face de son bureau. Adrien va 

accidentellement faire bouger l’une des caméras servant à l’enregistrement des données. Il 

appelle donc Justine (l. 1), dont le rôle est également de collecter les données, pour qu’elle 

vienne remettre en place correctement l’orientation de la caméra.  

Ext2-11_L26-16_01’11’54: MoveCam 

1 ADR 
adrR  

%°justine° 
%vers cam.-->  

2  (0.5) 
3 JUS 

adrR 
adrG 
samR 

oui %@+(0.6) t` as bougé/+ (1.1)@ %(0.5)+ (2.4)  + 
----%vers JUS---------------------%vers cam.--> 
      @pointe vers cam.----------@ 
       +vers ADR---------+vers cam.------+vers ADR+  

4  tu mets le haut-parleur/= 
5 SAM =oui bonjour madame c’est %@samira @de locbik e\ (.) j` suis 
 adrR 

adrG 
--------------------------%vers tél.--> 
                           @se penche et active hau t-parleur--> 

 jusG                                    @se penche  vers tél.--> 
6  désolée@ d` vous avoir app`ler@ si tard j’ai eu du 
 adrG -------@ 
 jusG ------------------------------@ 
7  [monde au téléphone\] 
8 ROU 

adrR  
[nan c’est pas grave]% 
---------------------%  

Après une pause de 0.5 secondes, Justine répond par une ratification minimale « oui » 

(l. 3). Aucune requête explicite de la part d’Adrien n’exprime une demande de venir remettre 

la caméra en place ; le partage de l’information est transmis par des regards d’Adrien orientés 

vers Justine, accompagnés de mimiques faciales et de gestes de pointage vers la caméra 

manifestant un problème. Justine interprète les expressions faciales de son collègue en 



Partie II – Modification des cadres participatifs autour du dispositif technique 

- 103 - 

produisant un account qui rend reconnaissable sa compréhension de la situation « t` as 

bougé/ » (l. 3). L’intonation montante finale indique une forme de requête projetant une 

réponse de la part d’Adrien qui est réalisée simultanément au tour de Justine par le geste de 

pointage maintenu par son collègue en direction de la caméra. À cet instant, Samira est 

engagée dans deux activités parallèles : d’un côté, elle est engagée dans son activité 

d’opératrice à travers la mobilisation des artefacts communicationnels (téléphone, écran). Elle 

est alors en attente d’une réponse de la cliente après avoir composé son numéro de téléphone. 

De l’autre, elle s’oriente vers l’activité émergeante dans son environnement proche de travail, 

initiée par l’un de ses collègues. En effet, elle oriente successivement son regard en direction 

d’Adrien puis de la caméra, et de nouveau vers Adrien lors de la séquence de pointage de ce 

dernier vers la caméra.  

Un long silence de quatre secondes s’écoule pendant lequel Justine se déplace pour 

venir à côté de ses collègues. Son changement de position marque une réponse par une action 

à la requête implicite produite par Adrien. Simultanément à son déplacement, Justine formule 

une requête normalement adressée à Samira « tu mets le haut-parleur// » (l. 4). En effet, la 

question portant sur l’objet ‘haut-parleur’ concerne l’interaction entre Samira et la cliente. Du 

fait de la configuration contextuelle, cette demande est préférentiellement adressée à 

l’opératrice en charge de l’interaction avec la cliente, et corrélativement de l’ensemble des 

artefacts techniques nécessaire pour le déroulement de cet échange. Cependant, en l’absence 

de regard, ou de nominalisation explicite du destinataire, le pronom personnel « tu » n’atteste 

pas de l’identité exacte du récepteur vers qui est adressée la requête.  

Immédiatement après l’énoncé de Justine, Samira initie son interaction orale avec la 

cliente et commence par une séquence de salutation et de présentation de soi « oui bonjour 

madame c’est samira de locbike\ » (l. 5). En l’absence d’action de la part de l’opératrice en 

réponse à la demande de Justine, Adrien va suspendre l’activité dans laquelle il est engagé 

pour exécuter la requête de sa collègue. Il oriente tout d’abord son regard vers le téléphone et 

commence à se pencher vers l’objet (cf. images 19 à 21, ci-dessous). Simultanément à son 

action, Justine, qui arrive derrière l’opératrice, initie également une orientation vers le 

téléphone et préfigure une posture inclinée en direction de l’objet (cf. images 22 à 24, ci-

après). Les deux collègues sont alors focalisés sur le même objet à cet instant de l’interaction. 

Ils collaborent ensemble à la résolution du problème « haut-parleur » dans l’activité de service 
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gérée par l’opératrice. Cette dernière n’est pas focalisée sur l’objet ‘téléphone’ au moment de 

la résolution du problème, mais son statut de participante ratifiée dans l’activité de service est 

parfaitement maintenu du fait de son engagement du point de vue de la parole en interaction.  

Image 19 Image 20 Image 21 

   
Image 22 Image 23 Image 24 

Adrien poursuit son action en activant le haut-parleur sur le téléphone (cf. images 22-

23) en parallèle de l’interaction orale en train de s’engager par l’opératrice et la cliente (l. 6). 

Nous avons confirmation de la résolution du problème « haut-parleur » lorsque nous 

entendons la réponse de Mme Roux en chevauchement de la fin du tour de Samira (l. 7-8). À 

partir du moment où Adrien a procédé à la résolution du problème concernant l’activité de 

service de Samira, Justine s’oriente de nouveau vers l’activité de départ pour lequel elle s’était 

déplacée. Elle oriente son regard vers la caméra (cf. images 23-24).  

Dans cet extrait, malgré l’intervention orale d’un des collègues présent, du point de vue 

de l’opératrice, le cadre participatif est modifié uniquement du point de vue multimodal, 

puisqu’elle n’intervient jamais oralement en s’adressant à ses collègues. Elle réajuste 

simplement sa position et oriente son regard en direction de ses interlocuteurs sans jamais 

contribuer de manière orale à la seconde interaction en parallèle de la première qu’elle est en 

train de gérer avec la cliente. Elle exhibe ainsi sa prise en compte de l’activité parallèle en 

train de dérouler dans son environnement immédiat. Du point de vue des collègues, nous 
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relevons une orientation mutuelle vers deux objets successifs, la caméra puis le téléphone, et 

l’un des collègues collabore dans la résolution d’un problème dans la mise en place du 

dispositif technique, à savoir en activant le mode « haut-parleur » sur le téléphone. Il s’ajuste 

donc aux contraintes du dispositif technique imposé en s’orientant vers l’activation de 

l’option en l’absence de réaction de la part de l’opératrice.  

Dans l’extrait 2-12, Mme Lamy appelle le service pour un problème de vélo toujours en 

location. L’opérateur, Adrien, initie l’interaction par la séquence de salutation « adrien 

bonjour/ » (l. 1), puis il conclut son énoncé en rendant accountable le fait que la cliente a dû 

« patienter » quelques minutes avant que son appel soit pris en charge.  

Ext2-12_L26-17_42’48 : HautParleur 

1 ADR adrien bonjour/ merci d’avoir patienter\ (1.6 ) 
2  [°bonjour j` vous écoute°] oui/ j` vous écoute\ 
3 JUS [°°haut-parleur°°        ] 
4 JUS §le haut-parleur 
 adrG §active audio haut-parleur--> 
5  (1.6)§ 
 adrG -----§ 
6 LAM oui enfin j’ai pris un vélo: euh §+qui était euh: la chaîne 
 adrR 

adrG 
                                  +vers JUS--> 
                                  §sourit à JUS--> 

7  était cassée+§ donc je l’ai reposé\ 
 adrR 

adrG 
------------+ 
-------------§ 

8 ADR d’accord\ 

Le long silence de 1.6 secondes (l. 5) pourrait être interprété comme un point de 

transition pertinent non exploité par la cliente, et de fait, comme l’indication d’un élément 

perturbateur dans la mise en communication entre les participants. Cependant, il va être 

interprété comme un indice pertinent pour la collègue de l’opérateur présente dans la pièce 

signifiant un problème dans le dispositif de technique d’enregistrement. Justine va donc 

souffler à Adrien l’instruction « °°haut-parleur°° » (l. 3) en chevauchement d’une continuité 

de tour de l’opérateur qui réitère une salutation adressée à la cliente suivit d’une invitation à 

saisir son tour de parole et énoncer la raison de son appel « j` vous écoute oui/ j` vous 

écoute\ » (l. 2). 

Adrien répond à la requête de Justine par une action, à savoir « activer le son audio du 

haut-parleur » (l. 4), simultanément à une répétition de la demande par la collègue. L’action 

de l’opérateur se prolonge après 1.6 secondes suivant la fin du tour de Justine. La formulation 

du problème par la cliente est alors audible publiquement (l. 6-7) et Adrien oriente son regard 
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en direction de Justine pendant l’énoncé de la raison d’appel de la cliente ; un regard que nous 

pouvons analyser comme une forme de remerciement à la collaboration initiée par sa collègue 

pour contribuer au bon déroulement de l’enregistrement et de l’appel.  

L’analyse de ces trois extraits permet de rendre compte d’une pratique professionnelle 

où le rôle de l’opératrice peut être endossé par l’un de ses collègues durant l’interaction 

principale. En effet, que ce soit pour apporter le classeur, ou pour activer le mode « haut-

parleur » (ext2-11 seulement), les co-participants ont collaboré de leur propre initiative dans 

l’interaction entre l’opératrice et le client et ont réalisé une action normalement attribuée à 

l’opératrice. Un bref ajustement a été opéré par l’un participant pour s’aligner à l’activité en 

cours et éviter ainsi une suspension de l’interaction principale. L’extrait 2-12 montre un 

contre exemple où l’opérateur réalise les actions qui lui sont affectées et active le mode 

« haut-parleur » sur le téléphone en réponse à une requête de sa collègue. Aucun échange 

verbal n’est observé entre les participants dans la résolution de ce problème. L’intervention 

murmurée de la collègue n’a pas fait émerger une suspension de l’interaction principale, mais 

elle modifie brièvement le cadre participatif où l’opérateur exhibe la prise en compte de la 

remarque de sa collègue en réalisant l’action en réponse à la requête. L’activité initiée 

verbalement par Justine est donc accomplie de manière multimodale uniquement par 

l’opérateur.  

2.2.2. Aider l’opérateur – par le verbal et les gestes 

Dans cette section, nous avons trois extraits qui présentent une situation de 

modifications du cadre participatif où un ou des participants s’ajustent au dispositif technique 

pour venir en aide à la résolution d’un problème de l’opérateur avec le client, et ce, à la fois 

de manière orale et multimodale. Nous avons ici distingué deux types de modifications du 

cadre participe selon s’il était auto-initié par l’opérateur – deux extraits (2.2.2.1.), ou s’il était 

hétéro-initié par un collègue – un extrait (2.2.2.2.). 

2.2.2.1. Auto-initié par l’opérateur 

Dans l’extrait 2-13, Mme Coron appelle pour un problème de vélo rendu mais qui n’a 

pas été reconnu par la bornette. Après avoir localisé la station LocBike concernée, Mathilde 

informe la cliente que sa carte d’abonnement pourra être de nouveau en état de marche 

seulement après le passage d’un technicien sur la station pour résoudre un problème technique 
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sur la bornette. Un délai de deux jours est nécessaire pour cette intervention. L’opératrice 

conseille alors à Mme Coron de rappeler le service d’ici deux jours pour vérifier si sa carte re-

fonctionne correctement – jour qui correspond à un dimanche. Le fait que le jour soit un 

dimanche va faire émerger une demande de confirmation d’ouverture ce jour là par la cliente 

avec une demande de précision sur le créneau horaire d’ouverture. L’opératrice va initier une 

modification du cadre participatif en demandant confirmation auprès de sa collègue présente 

dans la pièce. L’extrait commence lors d’un tour de Mathilde qui propose à Mme Coron de 

rappeler le dimanche (l. 1).  

Ext2-13_L26-13_01’02’03 : OuvertureDimanche 

1 MAT oui ou di[manche  ] rapp`lez dimanche si vous  voulez pour voir\ 
2 COR          [dimanche] 
3  (0.3) 
4 COR vous êtes ouvert l` dimanche/ 
5 MAT oui jusqu’à dix neuf heures trente\ 
6  (0.4) 
7 COR d’accord\ (.) et du matin jusqu’à dix neuf he ures trente\ 
8  (0.3) 
9 MAT de: dix heures le matin à dix neuf heures (0.2)  +euh:: c’est +  
 matR                                                 +au plafond--+ 
10  +dix heures trente ou dix heur- dix heures tren te le matin/= 
 matR +vers JUS--> 
11 JUS =dix heures trente\ 
12 MAT dix heures+ trente dix neuf heures trente le [::  ] 
13 COR                                             [d’ac]cord donc 
 matR ----------+ 
14 
15 

COR normal`ment la carte devrait marcher à partir d e dimanche 
matin\ 

La cliente chevauche le début de tour de l’opératrice en formulant l’information 

essentielle concernant le jour de rappel au service LocBike, soit « dimanche » (l. 2). Les deux 

participantes expriment exactement la même information simultanément. Après une courte 

pause, la cliente demande une confirmation sur l’ouverture effective du service le dimanche 

(l. 4) à laquelle l’opératrice répond par une affirmation suivie de l’indication de l’heure 

précise de fermeture « jusqu’à dix neuf heures trente\ » (l. 5). Mme Coron valide 

l’information donnée « d’accord\ » (l. 7) et ajoute une seconde demande de précision sous la 

forme d’une confirmation « et du matin jusqu'à dix neuf heures trente\ ». Cette seconde 

requête de la cliente porte sur l’exactitude de l’heure d’ouverture du service le dimanche. 

Mathilde répond après une courte de pause de 0.3 secondes (l. 8) en donnant l’information 

complète concernant les horaires d’ouverture, à savoir l’heure d’ouverture et l’heure de 

fermeture « de dix heures le matin à dix neuf heures (0.2) euh:: » (l. 9).  
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À cet instant, l’opératrice s’interrompt dans son énoncé et initie une séquence de 

réparation où elle caratérise l’heure d’ouverture comme un élément perturbateur dans 

l’échange. Après une pause brève de 0.2 secondes, elle formule une requête marquée par des 

indices d’hésitation « euh :: c’est dix heures trente ou dix heur- dix heures trente le matin/ » 

tout en orientant son regard en direction de Justine assise en face d’elle. Ce tour est 

visiblement adressé à sa collègue. Mathilde modifie alors le cadre participatif et suspend 

temporairement le cours de l’interaction principale. Justine se situe hors champ de la caméra 

et nous ne pouvons donc pas observer son regard ou ses expressions faciales au moment de la 

requête de l’opératrice. Nous supposons que sa collègue effectue une confirmation de manière 

gestuelle (i.e. un hochement de tête par exemple) au cours de l’énoncé de Mathilde au 

moment où elle s’interrompt une seconde fois dans sa formulation « dix heur- ». Elle reprend 

alors l’information énoncée en début de tour « dix heures trente le matin/ » qui, malgré un 

format interrogatif, a l’apparence d’une confirmation. Justine enchaîne immédiatement en 

produisant une répétition totale de la fin de l’heure exacte d’ouverture (l. 11) confirmant ainsi 

à son tour la dernière information donnée par l’opératrice.  

Mathilde réitère sa réponse adressée cette fois-ci à la cliente par une reprise intégrale de 

l’information « dix heures trente dix neuf heures trente le[::] » (l. 12). Son regard s’oriente 

vers son écran au début de son tour de parole. Mme Coron s’auto-sélectionne avant la fin du 

tour de l’opératrice et elle valide en chevauchement sa compréhension de l’information 

donnée (l. 13). Elle ajoute une demande de confirmation en rappelant que sa carte « devrait 

marcher à partir de dimanche matin\ » (l. 14-15).  

Dans l’extrait 2-14, Mlle Riton appelle le service pour un problème de vélo toujours 

indiqué en location alors qu’il avait été reposé. Samira est en train de procéder à une série de 

questions/réponses pour situer la station LocBike sur laquelle a été déposé le vélo lors d’une 

course précédente de la cliente. Cette dernière va essayer de donner l’information en 

établissant des descriptions géographiques par rapport à des points précis dans la ville. 

L’opératrice doit donc arriver à déterminer le numéro de la station correspondant à un endroit 

géographique dans la ville. Adrien, le collègue de Samira, est présent dans la pièce et il va 

collaborer à l’activité de recherche de la station pour venir en aide à l’opératrice. L’extrait 

commence au moment où la cliente énonce l’emplacement géographique de la station sur 

laquelle elle a pris le vélo « j` l’ai pris à la station saint marc » (l. 1).  
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Ext2-14_L26-16_01’24’21 : Gailleton 

1 RIT euh: j` l’ai pris à la station saint marc euh ::: +%i` restait 
 samR                                                  +vers ADR--> 
 adrR 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                                                  % vers pap.--> 

                                            +im1  
2  quatre jours donc euh+ m:ardi\ 
 samR ---------------------+ 
3  (0.4) 
4 SAM mardi\ (.) euh vers quelle heure/ 
5  (1.2) 
6 
7 

RIT mardi matin::/ euh: `tendez non mardi après mid i vers quatorze 
heures\ 

8  (0.3) 
9 
10 
11 

SAM d’accord\ (0.8) alors on était le vingt troi:s/  (2.2) aux 
environs de quatorze heures\ alors vous m` dites à saint marc/ 
ça s` trouve où 

Après l’annonce du nom de la station par la cliente, Samira oriente son regard vers 

Adrien qui est en train de traiter des documents papiers. Il ne perçoit pas le regard adressé de 

l’opératrice à cet instant (cf. im1) (l. 1). Mlle Riton termine son tour en précisant le jour où 

elle a pris ce vélo à la station « saint marc », c'est-à-dire le « m:ardi » (l. 2). À la fin de 

l’intervention de la cliente, Samira oriente son regard face à elle. Elle valide l’information 

donnée par une répétition totale « mardi » (l. 4) après une courte pause de 0.4 secondes. Elle 

demande ensuite une précision sur l’heure à laquelle a été pris le vélo. La cliente répond après 

une longue pause de 1.2 secondes et formule une auto-réparation de son propre énoncé à 

l’intérieur du même tour « mardi matin::/ euh: `tendez non mardi après » (l. 6). Elle donne 

également une indication d’horaire approximatif.  

L’opératrice valide l’information donnée par la cliente et reformule sa réponse en 

donnant la date exacte « le vingt troi:s/ (2.2) aux environs de quatorze heures\ » (l. 9-10). Elle 

termine son tour en thématisant de nouveau le topic de la localisation géographique de la 

station « alors vous m` dites à saint marc/ ça s` trouve où » (l. 10-11). Samira rend ainsi 

manifeste sa difficulté à situer précisément l’emplacement géographique de la station dans la 

ville. Elle demande donc à la cliente de collaborer à cette activité de recherche. De façon 

indirecte, la demande de l’opératrice est également reçue par les participants présents dans la 

pièce et qui peuvent être à tout moment intégrer le cadre participatif de l’interaction en cours.  
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C’est ce que fait Adrien (l. 12), lorsqu’il oriente son regard en direction de Samira à la 

fin de son tour de parole (cf. im2). 

12  (0.2) %(0.9) 
 adrR 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

      %vers SAM--> 

      %im2  
13 RIT +[x euh §ouh la\] j` pourrais+§ (..) pas vou s dire\ ru::e f:: 
14 ADR   [saint marc/   ] 
 samR +vers ADR--------------------+ 
 samG 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

        §mvt g/d tête---------§ 

+im3  
15 ADR et sinon de[mande lui où elle a  ] pris l` v élo XX 
16 RIT            [c’est dans l` second\] 
17  (0.9) 

Cependant, l’opératrice n’est pas alignée au regard qui lui est adressé car elle est en 

train de regarder devant elle à cet instant. Nous sommes donc dans la situation inverse de 

celle du début de l’extrait, où Samira adressait un regard en direction d’Adrien qu’il ne 

pouvait percevoir du fait qu’il était en train de traiter des documents papiers face à lui. Le 

regard d’Adrien en direction de Samira est ici maintenu sur plusieurs tours de paroles jusqu’à 

la fin de l’extrait présenté. 

Après une pause de 0.9 secondes, Adrien s’auto-sélectionne et intervient en 

chevauchement au début du tour de la cliente en produisant une répétition du topic dont il est 

question « saint marc/ » (l. 14). Simultanément à son énoncé, Samira s’aligne temporellement 

à la tentative de collaboration de son collègue en établissant un regard réciproque dans sa 

direction (cf. im3). Pendant cette phase de regard mutuel, la cliente répond à la requête de 

l’opératrice en faisant état de son incertitude quant à une localisation plus précise de la station 

(l. 13). En plus du regard réciproque entre les professionnels, Samira réalise un mouvement 

répété de tête de gauche à droite adressé à Adrien exprimant sa non connaissance de la 
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localisation géographique de la station située à « saint marc ». À cet instant, un élargissement 

du cadre participatif émerge dans lequel Adrien est ratifié, du point de vue de l’opératrice, en 

tant que participant reconnu et engagé dans l’interaction à des fins de collaboration dans une 

activité de localisation géographique d’une station.  

Il suggère à l’opératrice de demander la localisation de la station « où elle a pris l` 

vélo »36 (l. 15). Du point de vue de la cliente, elle ne perçoit pas cette modification du cadre 

qui vient de s’opérer et poursuit son interaction avec l’opératrice. Elle propose finalement une 

indication sur l’arrondissement dans lequel se trouve la station « c’est dans l` second » (l. 16) 

en chevauchement du tour d’Adrien qu’elle n’entend pas. 

Après une pause de 0.9 secondes, Samira énonce directement une nouvelle requête en 

suivant la suggestion proposée par son collègue (l. 18-19). Elle ne tient pas compte de 

l’information donnée par la cliente au tour précédent. Mlle Riton répond après une longue 

pause de 1.2 secondes en donnant un nom de rue associé à la station « la station euh:m 

gailleton\ » (l. 21). 

18 
19 

SAM et euh le dernier vélo vous l’avez pris aujourd ’hui à quel 
endroit\ 

20  (1.2) 
21 RIT euh::: à à:: la station euh:m gailleton\ 
22  (0.4) 
23 SAM et vous l’avez remis à gailleton 
24  (0.4) 
25 RIT voilà 
26  (0.2) 
27 SAM d’accord .h [à quelle heure/] 
28 RIT             [`fin:/         ] attendez je j`  l’ai% pris j` l’ai 
 adrR --------------------------------------------- ----% 
29 
30 
31 

 x et:: .h j` l’ai pris à gailleton c`t à dire le m atin:/ j` 
l’ai remis à la station: euh::\ .h euh j’en sais ri en XXX 
`fin:\ .hh j` l’ai remis dans le::: sixième/ 

L’opératrice valide le tour de la cliente par un énoncé assertif qui reprend une partie de 

l’information donnée « et vous l’avez remis à gailleton » (l. 23) ce qui marque sa 

compréhension et explique l’absence de ratification explicite. La cliente valide l’énoncé de 

l’opératrice (l. 25) puis cette dernière poursuit la séquence de questions/réponses en 

demandant l’heure vers laquelle elle a reposé le vélo (l. 27). 

                                                 
36 Nous comprenons au tour de l’opératrice (l. 18) qu’Adrien demande des informations sur le « dernier » 

vélo emprunté par la cliente. 
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L’extrait se termine par une séquence d’auto-réparation auto-initiée par la cliente qui en 

chevauchement de la fin du tour de l’opératrice rend manifeste une erreur de compréhension 

concernant la station sur laquelle a été reposée le vélo. Elle reformule l’indication 

géographique de la station où elle a pris le vélo en ajoutant une information temporelle, à 

savoir « le matin » (l. 29). Elle montre ainsi qu’elle tient compte de la dernière question posée 

par l’opératrice sur une demande d’information horaire. Puis elle précise qu’elle a reposé le 

vélo « dans le::: sixième/ » (l. 31) mais qu’elle ne peut donner l’endroit exact.  

L’analyse de ces deux extraits permet de montrer deux formats pour initier une 

sollicitation d’un participant externe à l’interaction principale : soit par un énoncé adressé à sa 

collègue, accompagné d’un regard orienté dans sa direction (ext2-13) ; soit par un regard 

uniquement mais sans explicitation directe d’une requête adressée au collègue (ext2-14). Dans 

les deux cas, aucune suspension de l’interaction principale n’est réalisée par l’opératrice. 

L’ajustement au dispositif se caractérise par un maintien de l’interaction principale en 

parallèle de l’interaction secondaire qui se superpose à la première, ce qui permet une 

collaboration reconnaissable entre les participants dans la résolution d’un problème émergeant 

dans l’activité de l’opératrice. Les interventions des co-participants sont brèves du fait que 

l’interaction principale soit toujours maintenue. Hormis l’importance des informations 

transmises par les collègues dans la résolution du problème, l’orientation des regards entre les 

participants est également un élément important à prendre en compte dans l’émergence d’une 

collaboration. Ils exhibent ainsi leur alignement mutuel dans la résolution collaborative des 

problèmes pratiques auxquels est confrontée l’opératrice.  

2.2.2.2. Hétéro-initié par un collègue 

Dans l’extrait 2-15, nous retrouvons la cliente Mme Roux (cf. extrait 2-11) que 

l’opératrice a rappelée pour l’informer de l’état de son vélo retrouvé, et lui annoncer que, de 

ce fait, elle peut procéder à l’annulation de la facture engendrée. La cliente va demander le 

montant de crédit disponible sur son compte et Adrien, le collègue de Samira qui est debout à 

côté de l’opératrice, va s’auto-sélectionner pour formuler l’information oralement. L’extrait 

commence lors de la requête énoncée par la cliente concernant le montant de crédit restant sur 

son compte (l. 1-2). Elle présuppose que l’opératrice ne peut pas lui fournir cette information. 
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Ext2-15_L26-16_01’12’49 : CréditEuros 

1 
2 

ROU 
ecr  

#okay donc là euh:: vous est c` que vous pouvez m` dire combien 
#im1  
i` m` reste de crédit nan vous pouvez pas ça\ 

3 
4 

SAM alors si\ j` vais tout simplement annuler d’abo :rd\ j` vais 
vous dire ensuite [combien i` vous re]ste\ 

5 ROU                   [génial            ] 
6  (0.7) 
7 
8 

ROU ah parce que là du coup toute la nuit euh\ XXX courir là bas\ 
.hh impeccable\ H. 

9 SAM alors  
10  (0.3) %(1.0) §(1.2) 
 adrR       %vers écr.--> 
 samG 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
img 

             §clic bouton valider--> 

       %im2  
11 ADR °quatre euros§ #cinquante% 
 samG -------------§ 
 ecr                #chrgt page--> 
 adrR -------------------------% 
12  

ecr 
(0.5)# 
     #im3  

13 SAM +oui ben i` vous reste+ quatre euros cinquan te de crédit sur 
 samR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
img 

+vers COL-------------+vers écr.--> 

+im4  
14  votre carte\ 
15  

ecr 
#(0.5) 
#aff. nouvel écran crédit compte  

16 ROU parfait/ 

L’opératrice confirme qu’elle peut donner cette information, cependant, elle lui notifie 

tout d’abord qu’elle doit procéder à l’annulation de la facture avant de pouvoir lui 

communiquer le montant restant sur son compte (l. 3-4). La cliente produit une évaluation en 

chevauchement sur la fin du tour de Samira exprimant sa joie de pouvoir connaître 

l’information « génial » (l. 5). Après une pause de 0.7 secondes, elle ajoute un commentaire 

sur la situation passée et conclut son tour une seconde évaluation positive (l. 7-8). 
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L’opératrice exhibe un ralentissement dans la temporalité de l’interaction en produisant un 

tour bref « alors » (l. 9) servant de connecteur, qui indique l’activité d’annulation en train de 

se faire et l’attente du chargement de la page concernant le solde de crédit du compte de la 

cliente. Après une courte pause de 0.3 secondes, Adrien oriente son regard en direction de 

l’écran de l’opératrice pendant que Samira clique sur le bouton de valider la recréditation du 

compte (cf. im2). 

À cet instant, l’écran disponible au regard de Samira et d’Adrien est celui qui 

correspond à l’im1 indiquée dans la transcription (l. 1) : 

#im1 

Dans un souci de lisibilité, nous avons transposé le contenu de cet écran sous forme 

textuelle afin de mieux comprendre les éléments pertinents pour les participants dans 

l’activité de « communiquer le solde de crédit de la cliente ». 
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Tableau 2 : Transposition d’im1 

Crédit actuel : -14,00€ 
Commentaires  

Créditer 

Valider | Annuler 

  
Date Type Valeur Moyen de paiement Solde  
xx xx Crédit 5€ Carte Bancaire 4,50€  
xx xx Débit 18,50€ Consommateurs -14,00€  

Les informations pertinentes pour les participants sont le montant du débit de 

18,50 euros et le montant du solde actuel de moins 14,00 euros. Après 2.2 de silence, Adrien 

s’auto-sélectionne et indique le montant du crédit restant de la cliente « quatre euros 

cinquante » (l. 11). Il s’est donc basé sur l’écran présenté dans l’image 1 pour identifier cette 

information. Cependant, elle n’est affichée pas explicitement sur cet écran. Pour obtenir ce 

renseignement, il a donc établi une relation entre la valeur du débit et le solde en cours, et il a 

calculé la différence entre ces deux sommes pour avoir le montant exact du crédit restant sur 

le compte de la cliente. Rétrospectivement, nous pouvons dire qu’il a occupé le temps du 

silence correspondant à l’activité d’annulation du crédit réalisée par l’opératrice pour repérer 

les informations pertinentes sur l’écran et effectuer un calcul mental, pour enfin annoncer le 

montant du nouveau crédit avant que l’opération d’annulation ne soit terminée. 

Nous avons ici la démonstration de deux méthodes de travail différentes entre deux 

professionnels compétents : d’une part, nous avons Samira qui procède d’abord à l’annulation 

de la facture et qui attend d’avoir l’information recherchée affichée sur son écran pour la 

communiquer ; et d’autre part, nous avons Adrien qui établit une relation entre deux 

informations déjà affichées sur l’écran pour communiquer immédiatement le renseignement 

demandée à la cliente. Le choix de la méthode joue un rôle important dans la temporalité de 

l’interaction et Adrien, en partageant sa méthode publiquement et de manière auto-initiée, 

reconfigure l’organisation du cadre participatif actuel, et collabore à l’activité en train se faire 

entre l’opératrice et la cliente. Il réalise ainsi une forme de démonstration de « comment 

donner une information de manière plus rapide » à sa collègue.  

Pendant l’énoncé d’Adrien, le contenu de l’écran se modifie pour afficher le résultat 

après annulation de la facture. Le temps de chargement de la page est assez long. À la fin de 
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son énoncé, le collègue retourne à son activité de traitement de documents et détourne son 

regard de l’écran. Après une pause de 0.5 secondes, Samira produit à son tour le montant du 

solde restant sur le compte de la cliente. Simultanément, elle oriente rapidement son regard 

vers Adrien (cf. im4, l. 13) puis revient en direction de son écran. Elle exhibe ainsi la prise en 

compte de son commentaire précédant. Le contenu affiché sur écran correspond au 

chargement de la page de résultat. Le nouveau crédit disponible sur le compte de la cliente a 

été cependant calculé. En effet, le montant indiqué en haut de la page est passé de 14,00 euros 

à 4,50 euros (cf. im3 ci-dessous). 

 #im3 

Elle tient compte de l’intervention d’Adrien en manifestant une orientation visuelle en 

sa direction, cependant, son interlocuteur ne se rend pas disponible pour s’aligner au regard 

qui lui est adressé. L’extrait se termine par une validation de l’information par la cliente qui 

produit une évaluation positive « parfait/ » (l. 16). 

L’analyse de cet extrait permet de montrer une collaboration hétéro-initiée par un 

collègue dans la résolution d’un problème au cours de l’activité de l’opératrice. Ici, 

l’opératrice ne sollicite à aucun moment son collègue pour intervenir dans l’interaction. Il 

mobilise le temps que l’opératrice consacre à l’annulation de la facturation pour intervenir et 

donner la réponse à la question posée par la cliente. Cette collaboration est possible grâce au 

partage des informations affichées sur l’écran de l’opératrice vers lesquelles s’oriente le 

collègue de façon mutuelle avec l’opératrice. Le collègue s’ajuste au dispositif en modifiant 

sa posture par rapport à l’écran, et ainsi, il peut utiliser les informations mises à disposition 

pour collaborer à l’activité de l’opératrice et exhiber également une méthode de lecture plus 

efficace des informations afin d’être plus réactif vis-à-vis de la cliente. 

« Crédit actuel : 4,50€ » 

« Veuillez patienter, 
chargement de la page en 
cours… » 



Partie II – Modification des cadres participatifs autour du dispositif technique 

- 117 - 

Nous venons d’analyser quinze extraits tirés du corpus LocBike et nous avons essayé de 

montrer l’émergence de modifications de cadre participatif autour du dispositif technique de 

communication pendant l’interaction principale. Nous avons remarqué différentes 

caractéristiques structurant l’ajustement du dispositif par l’opérateur ou l’ajustement des 

participants au dispositif lui-même. De manière générale, nous pouvons dire que la séquence 

de modification du cadre participatif n’est pas anticipée par les participants, que ce soit 

l’opérateur ou le collègue (dix cas sur quinze). L’émergence d’une interaction parallèle entre 

les professionnels est donc étroitement liée à l’activité en cours dans l’interaction principale, 

et dépend fortement du contexte et du topic dans lequel sont engagés l’opérateur et le client. 

Nous avons également relevé une collaboration orale quasi systématique de la part du 

collègue lors d’une modification du cadre participatif (dix cas sur quinze). Malgré le fait que 

les participants chevauchent en parallèle l’interaction principale, ils exhibent une préférence 

vers une collaboration verbale pour aider l’opérateur dans la résolution d’une situation avec le 

client.  

Enfin, nous avons observé une répartition équilibrée concernant deux caractéristiques : 

i) l’émergence d’une modification de cadre participatif peut survenir aussi bien durant des 

phases de silences, que pendant une production d’un énoncé (huit cas contre sept) ; ii) elle 

peut être introduite ou non par une mise en attente explicite au client ou par le client (huit cas 

contre sept également). Cette dernière observation est fortement liée aux rapports 

d’ajustement entre les acteurs/éléments inhérentes à la modification du cadre participatif : les 

participants et le dispositif. Lorsque le dispositif est ajusté par les opérateurs, l’émergence de 

modifications de cadre participatif se produit plutôt pendant des silences, alors que quand ce 

sont les participants qui s’ajustent au dispositif, elle se réalise plutôt pendant la production 

d’un énoncé. Il en est de même concernant la notification d’une mise en attente explicite ; 

nous avons observé un nombre important de notifications lorsque le dispositif est ajusté par 

les opérateurs, et peu lorsque ce sont les participants qui s’ajustent au dispositif.  

L’émergence de modifications de cadre participatif reste une action rare dans les appels 

au service LocBike. Sur l’ensemble des données, nous avons recensé très peu d’occurrences 

de ce phénomène. Cela peut s’expliquer par la compétence des professionnels enregistrés, qui 

de ce fait ont moins besoin d’interventions extérieures à des fins de collaborations. Quant aux 

séquences d’évaluation ou de commentaire sur une situation, elles restent pertinentes dans le 
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contexte d’interaction que nous avons décrit en introduction, et se justifie par le fait que les 

paroles des clients sont publiquement partagées par l’ensemble des participants présents dans 

le bureau. Dans tous les cas, l’émergence de modifications de cadre participatif est fortement 

appuyer sur l’établissement de regard mutuel en complément des énoncés oraux auto-initiés 

par l’opérateur ou hétéro-initiés par les collègues. L’importance du multimodal est également 

rendue manifeste par des ajustements de posture de la part des participants afin de s’orienter 

mutuellement vers un objet pertinent dans la collaboration de l’activité. 

3. Dans les appels par visiophone : HumPrior 

Dans ce second chapitre, nous allons étudier à neuf extraits tirés du corpus de HumPrior 

dont les interactions dans un centre d’écoute se déroulent par visiophone. Nous nous sommes 

inspirées de l’étude sur les échanges visiophoniques de Michel de Fornel (1994), qui fait 

remarquer que les interactions médiées par le visiophone rendent observables des pratiques 

particulières pour adapter la communication au dispositif technique entre les participants. Ces 

pratiques sont mises en place afin de créer un cadre interactionnel « adéquat » pour une 

interaction réussie. Il explique que dans le contexte de conversations par visiophone, il est 

important et essentiel de respecter le champ de la caméra et que les participants veillent à ne 

pas sortir du cadre imposé par l’image caméra. Lorsqu’un des participants se trouve hors 

cadre, cela provoque une rupture dans l’engagement de l’interaction des interlocuteurs. Cette 

référence au cadre caméra est donc un point central dans le déroulement d’une interaction par 

visiophone à distance et peut amener des perturbations ou des réajustements possibles. De ce 

fait, l’agencement du cadre participatif demande une organisation précise et particulière de la 

part des participants eux-mêmes, afin de préserver une réciprocité mutuelle, et une 

coopération dans l’échange visiophonique, afin de maintenir le dialogue. Nous pouvons donc 

nous demander lors d’une perturbation qui tend à modifier le cadre participatif : quelles sont 

les possibilités données aux participants pour maintenir un échange « réussi » entre eux et 

comment se réajustent-ils suite à une perturbation ? Quels choix vont-ils faire et dans quel 

ordre ? Y a-t-il un placement séquentiel préféré dans le choix d’action et de réajustement 

possible ? 

Afin de répondre à ces questions, nous allons analyser neuf extraits d’interactions par 

visiophone. Nous allons essentiellement étudier deux interactions où il émerge des séquences 
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de modifications du cadre participatif à des moments différents. Le premier extrait concerne 

une interaction entre Vanessa, une conseillère, et M. Mappeau, le patient à son domicile ; la 

seconde est menée par Leti, une infirmière, et M. Mappeau, toujours depuis son domicile. Il 

est important de rappeler également l’organisation de l’environnement contextuel de ces deux 

interactions. Nous avions précisé en introduction que, dans les interactions médiées par 

visiophone, les modifications du cadre participatif émergeaient principalement depuis 

l’environnement à distance du patient à son domicile. En effet, son épouse, Ginette, est 

présente dans l’espace proximal de M. Mappeau, et elle représente une participante potentielle 

dans l’interaction, malgré le fait qu’elle ne soit pas systématiquement « visible » dans le cadre 

de la caméra. À certains moments de l’interaction, elle pourrait être qualifiée de bystander 

(Goffman, 1981), soit une participante qui assiste à la conversation mais qui n'est pas 

concernée. Du côté de la conseillère ou de l’infirmière, des participants sont également 

présents dans leur environnement proche, mais ils ne sont pas ratifiés comme locuteur 

désignés dans l’interaction.  

Les modifications de cadre participatif sont traitées de manières différentes selon les 

participants, qui mettent en place des articulations spécifiques entre le dispositif technique et 

l’interaction. Comme dans le chapitre précédent, nous avons identifié deux types de 

réajustement : soit le dispositif technologique s’ajuste au corps de l’interlocuteur grâce à une 

action de l’opérateur – deux extraits (section 3.1.) ; soit les corps des participants s’ajustent au 

dispositif technologique – six extraits (section 3.2.). Nous allons également traiter un dernier 

extrait en tant que single case, puisqu’il s’agit d’une modification du cadre participatif 

émergeant suite à un problème technique (section 3.3.), c'est-à-dire non initiée de façon 

verbale ou multimodale par l’un des participants.  

3.1. Le dispositif est ajusté par la conseillère 

Modifier le cadre participatif en ajustant le dispositif par la conseillère signifie que la 

professionnelle agit sur le dispositif de communication (l’orientation de la caméra) pour 

ajuster le cadrage de la vue du patient suite à une intervention de la femme du patient qui est 

présente dans son environnement immédiat, mais hors du champ de la caméra au moment de 

sa prise de tour. Nous avons deux extraits qui présentent une situation de modification du 

cadre participatif où le dispositif est ajusté par la conseillère. L’objectif de ces modifications 

du cadre participatif est d’évaluer ou de commenter une situation dans l’interaction principale. 
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Nous avons distingué deux modes d’organisation dans la séquence de modification(s) des 

cadres participatifs : soit il y a un ajustement du cadrage caméra sur la femme du patient qui 

intervient dans l’interaction principale (section 3.1.1.) ; soit aucun ajustement visuel sur 

l’interlocutrice n’est opéré (section 3.1.2.). Dans le second cas, nous observons néanmoins un 

ajustement du cadrage caméra en train de se faire en direction du patient, ce qui a pour effet 

de reconfigurer le cadrage de la vue du patient en replaçant sa femme en dehors de ce cadre 

pendant son intervention.  

3.1.1. Evaluer ou commenter une situation – avec ajustement visuel 

Dans l’extrait 2-16, la conseillère ajuste le dispositif au corps de la nouvelle 

participante. Le contexte de l’interaction par visiophone conduit les participants à s’adapter 

(ou non) au dispositif technique et notamment aux limites qu’imposent les « cadres 

caméras ». L’interaction est à la fois visuelle et orale, c’est pourquoi il est important pour les 

participants de maintenir leur mise à disposition visuelle vis-à-vis de leur interlocuteur. 

Comme le souligne de Fornel, « les participants doivent respecter le champ de la caméra et 

faire attention à ne pas sortir du cadre ; (…) ils doivent aussi prévenir leurs interlocuteurs 

lorsque celui-ci sort du cadre. En effet, être hors du cadre constitue une forme de rupture de 

l’engagement à part entière des interlocuteurs » (1994 : 6). 

Les deux participants principaux de l’interaction sont en train de discuter sur 

l’alimentation de M. Mappeau. À la fin de cet échange, Ginette, l’épouse de M. Mappeau, 

intervient dans l’interaction. Le cadre participatif initial va ainsi être modifié et nous allons 

voir par quels procédés ces changements réorganisent l’articulation entre le dispositif 

technique et l’interaction en cours. L’extrait commence lorsque Vanessa et M. Mappeau sont 

en train d’interagir. La modification du cadre participatif s’opère suite à l’intervention de 

Ginette (l. 8) après la courte pause de 0.4 secondes. 

Ext2-16_Hvan14_05’37 : Cheveux 

1 VAN c’est pas d` chance parce que c’est l’époque hein ((rire)) 
2 MAP <oui oui ((en riant))> 
3  (0.8) 
4 VAN oh mais c’est pas grave vous mangerez aut`e c h[ose ] 
5 MAP                                               [non:] 
6 VAN c’est pas un souci ça 
7  (0.4) 
8 GIN xxx brancher j` vais lui faire voir 
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9 MAP $quoi donc/$ 
 mapR 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

$vers GIN  $ 

§im1  
10  (0.3) 
11 VAN qu’est-ce qu’elle dit votre épouse/ 
12  (0.3) 
13 MAP £ah/ elle est en train d` faire teindre les ch`veux£ 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

£tourne buste sur la droite                        £ 

£im2  
14  (0.4) 
15 VAN ah:/ d’accord\ 
16  (0.2) 
17 MAP £xxx xxx xxx         £ 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
 
img 

£se lève de sa chaise£ 

£im3  

18 GIN ça va/ (0.8) j` suis en train d` colore les ch`veux 
19  (0.3) 
20 VAN ah:/ d’accord\ 
21  §(0.2) 
 vanG 

img 
§déplace image visio MAP vers GIN à g.--> 
§im4 à im8--> 

22 GIN ouais (0.5) parce que j` fais les teintures moi-même 
23  (0.5) 
24 VAN ah:/ c’est vous qui faites vos propres teint ures/ 
25 GIN ben oui parce que l` coiffeur euh hein\ (1.2 ) [xxx] deux fois& 
26 VAN                                               [xx-] 
27 
28 

GIN &par an j` le fais j` prends l` coiffeur j’ai u ne coiffeuse qui 
vient à domicile mais les colorants XXX j` les fais  moi même 

29 VAN ah vi bien sur\§ 
 vanG ---------------§ 
30 MAP xxxx 
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31 VAN [xx-] 
32 GIN [xxx] xx 
33  (0.5) 
34 VAN donc voilà vous avez attaqué un gros chantie r alors hein/ 

Un silence suit la clôture du topic traité par Vanessa et M. Mappeau (l. 7). Ginette saisit 

ce moment comme une opportunité pour faire une proposition à M. Mappeau. Ce faisant, elle 

modifie le cadre participatif de l’interaction en cours. 

À partir de cet élargissement du cadre participatif, l’interaction devient tripartite. 

M. Mappeau initie une réparation orientée vers le tour de Ginette ; et il dirige simultanément 

son regard (cf. im1) vers l’interlocutrice concernée par sa demande « quoi donc/ » (l. 9). 

Cependant, à cet instant de l’interaction, le corps de Ginette est invisible pour Vanessa 

puisqu’il est hors champ de la caméra vidéo. Une modification du cadre participatif est donc 

observée mais les trois participants n’interagissent pas ensemble, ils ont un statut différent au 

sein de l’interaction. 

Alors que Ginette a initié un échange avec M. Mappeau qui réfère à Vanessa à la 

troisième personne « lui faire voir » (et qui ne la traite donc pas comme son interlocutrice), 

Vanessa intervient néanmoins en s’adressant à M. Mappeau et en initiant une réparation au 

tour de Ginette (l. 11). Celui-ci est donc mal compris aussi bien par M. Mappeau que par 

Vanessa, puisque tous deux initient successivement une réparation. La requête formulée par 

Vanessa et M. Mappeau ratifie la place de Ginette au sein de l’interaction et montre la 

modification du cadre participatif qui passe de deux à trois participants.  

Le statut de Ginette, qui intervient dans l’interaction en cours, est donc différent pour le 

patient et pour Vanessa. Cette dernière s’adresse explicitement à M. Mappeau en faisant 

référence à Ginette à la troisième personne « votre épouse/ » (l. 11). Il vient de s’adresser à 

Ginette à la deuxième personne, en s’alignant à l’interaction qu’elle vient d’initier avec lui, 

mais où elle n’inclut pas Vanessa, référée à la troisième personne. En outre, Ginette est visible 

et co-présente pour M. Mappeau, alors qu’elle n’est pas visible par Vanessa à distance. Cela 

renforce son statut « hors cadre » de l’interaction.  

M. Mappeau répond à la question de Vanessa en se tournant en même temps sur sa 

droite avec un changement postural qui précède l’action de se lever de sa chaise (cf. im2, l. 13 

et im3, l. 17). Il n’est donc plus dans l’axe visuel (visage + buste) de la caméra. Vanessa 
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valide la réponse de M. Mappeau précédée d’un change-of-state token37 « ah:/ d’accord\ » 

(l. 15). Cette séquence question/réponse/validation est gérée par les deux participants 

principaux, qui s’alignent vers un traitement de Ginette comme personne référée et non 

comme personne adressée au sein de leur échange. Ensuite, M. Mappeau se lève de sa chaise 

(l. 17) et disparaît hors cadre.  

C’est alors que Ginette enchaîne directement après le dernier tour de M. Mappeau en 

s’adressant à Vanessa par « ça va/ » (l. 18). À ce moment, aucun participant n’est visible dans 

le champ de la caméra : ni M. Mappeau qui est parti vers la droite hors champ, ni Ginette, qui 

n’a jamais été jusqu’alors dans le champ de l’image caméra. Ginette a donc saisi l’opportunité 

offerte par l’absence momentanée de son mari pour initier une conversation avec Vanessa. On 

remarquera que celle-ci ne répond pas à la première partie de paire initiée par Ginette (« ça 

va/ », l. 18). Malgré cela, Ginette continue et explique ce qu’elle est en train de faire chez elle. 

Nous supposons que la mention de l’action de se « colorer les cheveux » (l. 18) est un account 

qui justifie le fait que Ginette ne s’est pas mise dans le champ de la caméra puisque 

socialement parlant, elle n’est pas « présentable » visuellement au regard d’autrui. Cette fois, 

Vanessa répond à Ginette (l. 20).  

Tout en ayant ratifié l’account de Ginette, Vanessa va procéder à un ajustement du 

dispositif technique et recentrer l’image caméra sur son interlocuteur, qui se trouve hors 

champ (l. 21-29). Grâce au bouton de navigation à l’intérieur du système, l’opératrice peut 

déplacer la direction de la caméra disposée sur l’appareil du patient, et voir ainsi une partie du 

reste de la pièce distante. Ici, Vanessa utilise ce mode de navigation afin de recentrer l’image 

caméra sur Ginette qui se trouve hors champ (cf. im4 à im8, ci-dessous). Elle effectue ce 

réajustement durant plusieurs tours de parole consécutif de Ginette, tout en maintenant 

l’interaction orale avec son interlocutrice.  

                                                 
37 Voir Heritage (1984). 
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 §im4  §im5  §im6 

 §im7  §im8 

Enfin, M. Mappeau intervient de nouveau dans la conversation (l. 30), puis Vanessa 

prend la parole (l. 31) mais elle se fait chevaucher par Ginette au tour suivant (l. 32). Cet 

enchaînement successif et bref de la part des trois participants est inaudible à la transcription 

mais marque cependant la fin d’un topic conversationnel commun initié au début de l’extrait 

par Ginette. Vanessa réitère donc un ancien topic (recyclé du début de la conversation vidéo) 

sur le thème des travaux en cours chez M. Mappeau (l. 34). Suite à son ajustement du 

dispositif précédent, Vanessa a donc à la fois recentré l’image vidéo sur son interlocuteur, 

mais également sur un nouvel espace environnemental du côté des participants distants. 

Ginette sort ainsi à nouveau du cadre, sans que cela fasse l’objet d’une clôture ou de 

salutations. 

Grâce à l’analyse séquentielle de cet extrait, nous avons montré que la mobilité du 

dispositif technique permet à l’opératrice de s’ajuster aux interlocuteurs afin de rétablir le 

canal visuel avec eux. L’exploitation de cette possibilité technique ne valide cependant pas 

l’idée émise par de Fornel sur le fait « qu’être hors du cadre constitue une forme de rupture de 

l’engagement à part entière de l’interlocuteurs » (1994 : 6) puisque ici, un des participants, 

Ginette, interagit pendant un certain temps, tout en restant en dehors du cadre et ne fait rien 

pour revenir dans le cadre, se limitant à exploiter le canal oral de la communication. Par 

contre, le fait que l’opératrice redirige la caméra vers Ginette montre bien qu’elle partage 

l’orientation normative dont parle de Fornel. 
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3.1.2. Evaluer ou commenter une situation – sans ajustement visuel 

Dans l’extrait 2-17, Vanessa et M. Mappeau sont en train d’interagir après un bref 

échange entre Ginette, l’épouse du patient, et la conseillère qui avait nécessité un réajustement 

du dispositif pour tenir compte de l’interlocutrice hors cadre (cf. ext2-16). L’extrait 

commence lors d’un tour de Vanessa qui répond à un commentaire énoncé par M. Mappeau 

(l. 1) concernant le topic sur le changement de son pansement. Simultanément à son tour, elle 

réoriente l’angle de la caméra en direction du patient, c'est-à-dire de gauche à droite.  

Ext2-17_Hvan14_06’37 : Fille 

1 VAN §oui ben c’est c` que vous m’avez fait compre ndre hein 
 vanG 

img 
§déplace orientation cam. vers MAP de g. à d.--> 
§im1 à im4--> 

2 
3 

MAP le docteur a dit puisque votre fille a l’habitu de d’en faire 
(0.4) elle va vous l` faire 

4  (0.4) 
5 VAN d’acc[ord\ ] 
6 GIN      [ben o]ui elle sait y faire 
7 MAP elle peut y faire elle en fait 
8 VAN oui: ben là j` pense§ que c’est pas difficile  à faire quand 
 vanG --------------------§ 
9  même/ 

Pour cela, elle utilise le bouton directionnel disponible sur son écran qui permet de 

déplacer la caméra de gauche à droite (cf. im1 à im4, ci-dessous). Cette action a pour 

conséquence de reconfiguer le cadre participatif de l’interaction en ratifiant M. Mappeau 

comme étant interlocuteur principal, au centre du cadrage technique, c'est-à-dire au centre de 

la conversation. Ginette sort peu à peu du champ visuel de l’image vidéo, grâce au 

déplacement successif de l’image vers la droite opéré par la conseillère. 

§im1 §im2 §im3 §im4 

Elle reste cependant disponible dans la suite de l’interaction comme locutrice 

potentielle, puisqu’elle est toujours présente dans l’environnement immédiat de M. Mappeau. 

L’action de réorientation de l’image caméra se prolonge sur plusieurs tours de parole, 

jusqu’au tour de Vanessa (l. 8). M. Mappeau continue de commenter le topic sur lequel les 

participants sont en train d’interagir en évoquant la compétence de sa fille pour réaliser la 
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tâche de changer le pansement (l. 2-3). Après une courte pause de 0.4 secondes, Vanessa 

valide l’information donnée par le patient (l. 5) et la fin de son tour est chevauché par une 

auto-sélection de Ginette qui intervient pour évaluer également la compétence de sa fille dans 

la réalisation de la tâche « ben oui elle sait y faire » (l. 6). Son énoncé est à la fois adressé à 

son époux, pour lui montrer son accord mutuel au commentaire produit ; et il est également 

adressé à Vanessa, pour renforcer la validité de l’évaluation donnée par M. Mappeau.  

Vanessa est toujours engagée dans son action de réorienter l’angle de la caméra sur le 

patient lorsque Ginette s’auto-sélectionne pour formuler une évaluation. Elle n’interrompt pas 

son geste et l’interaction continue sans aucun réajustement du dispositif sur Ginette. Nous 

pouvons évoquer différentes raisons pour expliquer ce non-ajustement visuel lors de 

l’intervention du troisième locuteur qui est hors cadre. Tout d’abord, il faut tenir compte de 

l’activité précédente, où un premier ajustement visuel sur Ginette a été observé lors d’une 

modification du cadre participatif. Cette séquence a nécessité la mobilisation des ressources 

multimodales (i.e. les boutons directionnels) disponible sur l’écran de la conseillère. Ensuite, 

il faut également tenir compte de l’activité en cours réalisée par Vanessa, qui est en train de 

mobiliser une nouvelle fois ces mêmes ressources multimodales afin de réorienter la caméra 

dans sa position initiale, c'est-à-dire en direction de M. Mappeau. Enfin, la fonction 

interactionnelle de l’intervention de Ginette est différente par rapport à la séquence 

précédente (cf. ext2-16). Ici, il s’agit simplement d’une évaluation partagée publiquement au 

cours de l’interaction entre M. Mappeau et Vanessa.  

Du point de vue du cadre participatif, à partir du moment où Ginette a été ratifiée 

visuellement lors du réajustement précédent, son statut de participante reconnue et référée est 

maintenu dans la suite de l’interaction. Dans cet extrait, l’interaction principale est toujours 

une interaction bipartite, entre M. Mappeau et Vanessa, mais Ginette, qui est hors cadre, est 

reconnue comme participante engagée (et non plus potentielle) pouvant intervenir à tout 

moment dans l’interaction. La mise en commun entre ces trois facteurs – actions précédentes, 

actions actuelles et participante reconnue – permet de justifier le non ajustement visuel sur 

Ginette par Vanessa lors de son intervention (l. 6). Cela ne semble pas être une action 

essentielle et pertinente du point de vue de la conseillère pour « reconnaître » Ginette comme 

participante ratifiée et pour tenir compte de son énoncé produit.  
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3.2. Les participants s’ajustent au dispositif 

Dans cette seconde section, nous avons six extraits présentant une situation de 

modifications du cadre participatif où ce sont les participants qui s’ajustent au dispositif 

technique de communication. Dans ces exemples, aucune action de l’opératrice n’est opérée 

sur les boutons directionnels disponibles sur l’écran lui permettant de modifier l’angle de la 

caméra dans l’espace distant. Du point de vue contextuel, M. Mappeau est assis sur sa chaise 

pendant les interactions par visiophone avec la conseillère ou l’infirmière. La seule 

participante à être réellement mobile pendant les échanges est Ginette, qui est debout à côté 

de son époux, hors cadre caméra. Nous avons donc distingué deux manières qu’a la 

participante de s’ajuster ou non au dispositif au moment d’une modification de cadre 

participatif : soit elle se rend « visible » à son interlocutrice distante (section 3.2.1.) ; soit elle  

reste « invisible » par rapport au champ de la caméra (section 3.2.2.). Nous avons observé 

l’activité correspondante dans laquelle elle est engagée au moment de faire son choix (i.e. se 

réajuster ou non), afin de déterminer les raisons possibles d’un réajustement non systématique 

par rapport au dispositif. Nous partons du principe que le type d’activité peut être un facteur 

pertinent dans les questions de réajustement des participants en général. 

3.2.1. Se rendre « visible » 

Nous avons deux extraits où la co-participante Ginette, présente dans la pièce avec 

M. Mappeau, intervient dans l’interaction entre le patient et la conseillère ou l’infirmière. 

Dans le premier extrait, M. Mappeau auto-initie la modification du cadre participatif en 

introduisant son épouse comme locutrice suivante, alors que dans le second extrait, Ginette 

s’auto-sélectionne comme locutrice suivante en intervenant directement dans l’interaction 

principale. Nous avons distingué deux activités différentes dans lesquelles sont engagés les 

participants au moment de la modification du cadre participatif : dans le premier cas, Ginette 

intervient pour saluer la conseillère dans la phase de clôture de l’appel (3.2.1.1.) ; dans le 

second cas, elle s’auto-sélectionne pour formuler une évaluation sur le topic au centre de la 

conversation entre les participants principaux (3.2.1.2.). 

3.2.1.1. Pour saluer la conseillère 

Cet extrait 2-18 se situe vers la fin de la conversation visiophonique entre Leti et 

M. Mappeau. À la différence de l’interaction analysée précédemment, celle-ci a lieu entre 
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M. Mappeau et une infirmière, Leti. Cette différence de statut implique alors une gestion de 

l’appel propre à chacune, notamment en termes de compétences, de savoir-faire, de 

connaissances intégrées du dispositif. Il s’agit de la phase de clôture de l’appel.  

Ext2-18_Hlet15_23’11 : Salutations 

1 
2 

LET bon ben écoutez j` vous souhaite une bonne fin d` journée 
m`sieur mappeau\ et puis euh:: 

3  (0.4) 
4 MAP £viens dire au r`voir ginette/ (..) ma femme est à côté d` moi  
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

£tourne tête vers GIN--> 

£im1  

5  là£ 
 mapG --£ 

Leti ouvre la phase de clôture (l. 1). La fin de son tour de parole se termine par une 

hésitation « et puis euh:: » (l. 2) qui signale que le tour n’est pas complet et projette une suite, 

que M. Mappeau lui laisse d’abord le temps de chercher, de formuler. Après une pause de 

0.4 secondes (l. 3), pendant laquelle Leti ne complète pas son tour, M. Mappeau intervient et 

invite sa femme à participer à la clôture en cours « viens dire au r’voir Ginette/ » (l. 4). 

Simultanément à sa demande, il oriente son regard en direction de sa femme (cf. im1).  

Ici, le cadre participatif est donc modifié à l’initiative de l’un des participants par un 

terme d’adresse nominatif direct qui intègre ce nouveau participant à l’interaction. Alors que 

le cadre technique permet une vision limitée des participants, dans ce passage, ce sont les 

participants eux-mêmes qui s’adaptent aux limites techniques du dispositif pour structurer 

l’interaction et prendre une place visible pour les interlocuteurs distants.  

Ainsi, Ginette initie son déplacement spatial pendant le tour de parole de Leti, afin de se 

rendre visible dans le champ de la caméra (cf. im2 et im3, l. 6). Son déplacement et 

ajustement spatial se prolongent sur le tour de salutation de Leti. Ce tour de salutation est 

directement adressé à ce troisième participant qui vient de s’engager visuellement dans 

l’interaction. 
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6 LET @ah:/ d’accord\ (0.5) au r`voir madame mapp@e au:\ 
 ginG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

@se déplace, entre dans champs cam.--------@ 

@im2  im3  

7  (..) 
8 GIN °au r`voir° 
9  (0.4) 
10 LET @à une prochaine fois/@ 
 ginG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

@salutation de main   @ 

@im4   

11  (0.2) 
12 MAP [à une prochaine fois/ (.) £au r`v[oi]r/]     £ 
13 GIN [°une autre fois oui°                ] 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                           £salutation de main£ 

                           £im5  

14 LET                                  @[au   ] r` voir/ (..)@ 
 ginG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                                 @salutation de mai n  @ 

                                 @im6   

À la ligne suivante, Ginette répond au tour de salutation de Leti (l. 8) et ajoute à cela un 

geste de salutation avec la main qui chevauche l’achèvement de salutation de Leti (cf. im4, 

l. 10).  

Ensuite, c’est au tour de M. Mappeau de procéder à sa phase de salutation en réponse à 

l’initiation de Leti. Il utilise un procédé de répétition totale du tour de Leti « à une prochaine 

fois » (l. 12). Cette partie de tour est chevauchée par Ginette de façon murmurée (l. 13). 
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M. Mappeau termine son tour par la marque de fin de conversation « au r’voir/ » en simultané 

avec l’action physique du geste de salutation avec la main (cf. im5). Son geste est quasiment 

synchrone avec celui de sa femme qui effectue de nouveau le même geste sur le tour de parole 

de Leti (cf. im6, l. 14). 

M. Mappeau adresse un remerciement à Leti également accompagné du geste de 

salutation avec la main (cf. im7, l. 16). Enfin, après une longue pause de 1.8 secondes (l. 18), 

Leti raccroche le combiné du téléphone pour mettre fin à la communication orale.  

15 GIN xx 
16 MAP £mer[ci::/   ]     £ 
17 LET     [((rire))] 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

£salutation de main£ 

£im7  

18  §(1.8)                 § 
 letG §raccroche combiné tél.§ 

Nous remarquons dans cet extrait une certaine asymétrie entre la gestualité du patient et 

celle de l’infirmière. Les gestes de salutation sont plus nombreux du côté de M. Mappeau qui 

investit ainsi fortement le caractère visuel de l’interaction rendu possible par le visiophone. 

Enfin, c’est l’interlocutrice qui s’ajuste au dispositif technique en se repositionnant 

corporellement dans le cadre de la caméra. Cet ajustement ne se fait pas de façon auto-initiée 

par le participant en question, mais suite à une demande de son partenaire en co-présence.  

3.2.1.2. Pour évaluer ou commenter une situation 

Dans l’extrait 2-19, nous sommes vers la fin de l’interaction entre M. Mappeau et 

Vanessa. Les participants s’orientent vers la clôture de l’appel. Le patient initie un nouveau 

topic avant cette clôture concernant les congés possibles de la conseillère. Ginette, l’épouse 

du patient, est toujours présente dans son environnement immédiat. Simultanément au tour de 

M. Mappeau (l. 1), elle initie un déplacement pour se rendre « visible » dans le champ de la 

caméra (cf. im1 et im2). Son regard est orienté vers l’écran qui renvoie son image caméra afin 

de contrôler sa bonne position dans le cadre imposé par le dispositif. 
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Ext2-19_Hvan14_07’32 : Congés 

1 MAP @vous allez p`t-être euh avoir des congés/@ p our euh 
 ginG 

 
 
 
 
 
 
img 

@se déplace dans champs cam.              @ 

@im1  im2  
2 VAN ah moi j’ai pas d` congés moi\ 
3  (0.2) 
4 MAP non\= 
5 VAN =j’ai tout pris y en a +plus (1.2)+ j’ai épui sé le stock 
 vanR 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                       +vers ALE  + 

                        +im3  

6 GIN ça tombe un dimanche le noël alors hein/ 
7 MAP ah oui noël ça tombe [un d- ] 
8 
9 

VAN                      [ah ben] cette année c’est  sur qu` 
dimanche euh ça tombe un: noël ça tombe un dimanche  donc euh:\= 

Nous pouvons observer ici la limite du dispositif technique, puisque le choix du cadrage 

vidéo délimitant l’angle de vue sur les participants est paramétrable uniquement par la 

conseillère. Par conséquent, l’action précédente de Vanessa (cf. ext2-17) de réorienter l’image 

caméra centrée sur M. Mappeau, et de situer ainsi Ginette comme étant en dehors de 

l’interaction visuelle mais non en dehors de l’interaction orale, a fait émerger une activité de 

réajustement postural de la part de l’épouse, qui s’est vue concrètement hors du cadrage 

caméra à travers le retour d’image sur son écran. Cependant, l’environnement dans lequel sont 

situés les participants à distance est également délimité par la disposition spatiale des objets et 

par le choix de position incarnée par M. Mappeau. Le patient est assis sur une chaise, proche 

d’un mur situé sur sa gauche. Les contingences inhérentes à l’organisation environnementale 

des participants contraignent visiblement le réajustement en cours de Ginette, puisqu’elle ne 

rend visible que la moitié de son corps. Elle est contrainte d’une part par la position de 

M. Mappeau ; et d’autre part, par le dispositif technique sur lequel elle ne peut pas agir. Elle 

va donc maintenir cette position « à demi visible » dans le cadrage visuel jusqu’à la fin de 

l’interaction. 
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Vanessa poursuit l’interaction en répondant au patient sur le topic des congés en 

spécifiant qu’elle n’en dispose pas (l. 2). Elle ajoute un commentaire humoristique sur la 

raison de cette situation (l. 5) tout en orientant brièvement son regard en dehors de l’image 

visio. Grâce à la caméra extérieure offrant un point de vue sur le travail de la conseillère, nous 

pouvons confirmer qu’elle est en train de regarder un de ses collègues, qui se trouve debout à 

côté d’elle et qui est en train de suivre à distance, comme un spectateur, l’interaction par 

visiophone. Ginette s’auto-sélectionne au tour suivant pour formuler un commentaire portant 

sur le jour de la semaine où aura lieu noël « ça tombe un dimanche le noël alors hein/ » (l. 6). 

Ce commentaire est adressé implicitement à Vanessa, en l’absence de marque d’adresse 

explicite. M. Mappeau vient confirmer immédiatement le commentaire produit par sa femme 

(l. 7). La fin de son tour est chevauchée par une intervention de la conseillère qui ratifie 

l’information en la reformulant d’une manière différente (l. 8-9).  

Ici, Vanessa et M. Mappeau rendent accountable la participation reconnue de Ginette 

dans l’interaction. Comme nous l’avons souligné précédemment, le statut de la troisième 

participante est à présent attesté par l’ensemble des interlocuteurs. Par conséquent, aucune 

phase de présentation de la participante « Ginette » n’est produite par M. Mappeau.  

3.2.2. Rester « invisible » 

Quatre extraits nous permettent d’analyser une situation de modification du cadre 

participatif où Ginette décide de rester « invisible » par rapport au cadrage caméra imposé par 

le dispositif par visiophone. Ce choix peut s’expliquer en étudiant l’activité dans laquelle les 

participants sont engagés ; nous avons donc distingué les deux fonctions suivantes : soit la 

participante intervient pour reformuler une question posée par l’infirmière – deux extraits 

(3.2.2.1.) ; soit elle produit un énoncé auto-initié pour formuler une évaluation ou un 

commentaire sur une situation thématisée dans l’interaction principale – deux extraits 

(3.2.2.2.). 

3.2.2.1. Pour reformuler une question de l’infirmière 

Dans l’extrait 2-20, l’interaction par visiophone se déroule entre M. Mappeau et Leti, 

une infirmière du centre hospitalier. Ginette, l’épouse de M. Mappeau, est présente dans 

l’environnement immédiat du patient, mais elle se situe en dehors du cadrage vidéo de la 

caméra. Leti ne peut donc pas « voir » cette interlocutrice potentielle, non ratifiée par les 
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participants engagés dans l’interaction. L’extrait montre comment un troisième participant, ici 

Ginette, peut intervenir dans une conversation par visiophone en cours, tout en restant 

volontairement « invisible » au regard de son interlocutrice à distance. M. Mappeau est en 

train de parler de son taux de glycémie en précisant le chiffre exact à différentes heures de la 

journée (l. 1-2). Leti évalue positivement l’indication donnée par le patient (l. 4) puis 

M. Mappeau fait le constat d’une différence de « plus d` la moitié\ » (l. 6).  

Ext2-20_Hlet15_10’54 : Boutin 

1 
2 

MAP maint`nant j` suis à (six) le matin (0.4) euh à  douze le matin 
et six le soir\ 

3  (0.2) 
4 LET ah oui ça a bien baissé/ quand même hein\ 
5  (0.3) 
6 MAP plus d` la moitié\ 
7 
8 

LET et qu’est- et euh::::m\ quel est l` médecin qui  vous suit au 
niveau du diabète/ 

9  £(0.7) 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

£penche buste en avant--> 

£im1  

10 MAP comment/£ 
 mapG --------£ 
11  (0.3) 
12 LET quel est l` médecin qui vous suit au niveau du diabète/ 
13  (0.7) 
14 GIN °° elle demande £$quel est l` médecin qui t` suit  
 mapG ---------------£tourne tête puis buste vers G IN--> 
 mapR 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                $vers GIN--> 

               £im2  
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15  x[xx]°° 
16 MAP  [oh]:: XX $£y en a pas tell`ment y a: j’ai rien alors ma mon 
 mapR -----------$vers écran--> 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

------------£tourne buste vers écran--> 

            £im3  

17  mon médecin traitant tous les trois mois/ 
18 
19 

LET d’accord/ vous êtes jamais v`nu voir madame bou tin:: ou 
monsieur stémane/ (.) à l’hôpital/ 

20  (0.6) 
21 MAP madame euh:: 
22 LET boutin 
23  (1.1) 
24 GIN BOUtin 
25 MAP £(ah ben euh euh:     £non/ j’ai été vous vo ir/) 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

£tourne tête vers GIN £tourne tête vers écran 

£im4         £im5  

26 LET d’accord\ 
27 MAP [(elle est passée] m` voir) madame boutin el le m’a dit bonjour\ 
28 LET [°d’accord\°     ] 
29 LET hm hm\ 

Leti formule une première partie de paire adjacente pour connaître le nom du médecin 

qui surveille le patient « au niveau du diabète » (l. 7-8). Pendant la pause de 0.7 secondes, 

M. Mappeau penche son buste en avant (cf. im1, l. 9) et initie une séquence de réparation en 

demandant une reformulation de la question « comment/ » (l. 10). Il rend manifeste une 

incompréhension dans la requête initiale de Leti. Cette dernière effectue alors une auto-

réparation de son tour en énonçant une répétition totale de son tour précédent « quel est l` 

médecin qui vous suit au niveau du diabète » (l. 12). De nouveau, il s’écoule une pause de 

0.7 secondes, qui est traitée comme un point de transition pertinent pour Ginette qui s’auto-

sélectionne comme locutrice disponible pour collaborer dans la résolution d’un problème 

manifeste. En effet, la seconde pause peut être également traitée comme un repairable rendant 

manifeste une prolongation dans l’incompréhension de l’énoncé produit par l’infirmière.  
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Cette fois ci, M. Mappeau ne formule pas une demande de réparation ; l’énoncé 

problématique est alors hétéro-réparé par Ginette, qui à son tour, reformule la question posée 

par Leti sous la forme d’une répétition totale précédée par un verbe introductif marquant une 

construction de discours rapporté à l’oral38 (l. 14-15). Simultanément au tour de Ginette, 

M. Mappeau oriente son regard et son buste en direction de son épouse (cf. im2). De par son 

changement postural, il rend manifeste la position en dehors du cadre visuel de son 

interlocutrice tout en référant à ce nouveau participant non reconnu par Leti. En effet, à ce 

stade de l’interaction, Ginette n’a pas encore été présentée explicitement par M. Mappeau, et 

de fait, Leti devine la présence de ce troisième participant à travers son intervention auto-

initiée et grâce aux réorientations posturales de M. Mappeau vers un « « élément » en dehors 

du cadrage visuel imposé par le dispositif. Ici, deux observations sont à souligner : d’une part, 

Ginette ne se déplace pas dans le champ de la caméra pour se rendre visible auprès de Leti ; 

d’autre part, Leti ne mobilise pas les ressources multimodales disponibles sur l’interface du 

visiophone (i.e. les boutons directionnels) pour prendre en compte visuellement ce nouvel 

interlocuteur. De part et d’autre de la situation interactionnelle à distance, les participants ne 

déploient pas les ressources mises à leur disposition pour « se rendre visible » ou pour 

« rendre visible » un interlocuteur. Seul M. Mappeau s’ajuste corporellement pour rendre 

manifeste la présence de son épouse dans son environnement proximal et ainsi ratifier 

l’énoncé partagé publiquement par cette participante.  

M. Mappeau répond à la question de Leti après l’hétéro-réparation de Ginette en 

chevauchant la fin de son tour. Il réajuste alors une seconde fois sa posture en se replaçant 

face à l’écran et réoriente son regard en direction de la caméra. Il informe l’infirmière sur le 

fait qu’aucun réel suivi n’est réalisé et qu’il voit son « médecin traitant tous les trois mois/ » 

(l. 16-17). Leti prolonge une séquence de questions/réponses en demandant au patient s’il est 

venu voir « madame boutin:: ou monsieur stémane/ (.) à l’hôpital/ » (l. 18-19). Après une 

pause de 0.6 secondes, nous observons de nouveau une séquence de réparation initiée par 

M. Mappeau suite à une incompréhension de la question. Il formule la demande de réparation 

par une répétition partielle de l’élément à réparer dans la question de Leti « madame euh:: » 

(l. 21). Cette dernière auto-répare immédiatement son tour en répétant le nom de la personne 

                                                 
38 Voir partie III, chapitre 2, p161. 
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(l. 22). Un long silence de 1.1 secondes suit la réparation de Leti et, de la même façon que 

dans la séquence précédente, Ginette s’auto-sélectionne comme prochaine locutrice après 

avoir identifié la pause comme un élément perturbateur dans l’interaction. Elle produit une 

hétéro-réparation du tour de Leti en répétant également le nom de la personne « BOUtin » 

(l. 24) mais en augmentant le volume sur la première syllabe du mot. 

M. Mappeau saisit ensuite son tour pour répondre à la question de Leti suite à la 

réparation de Ginette. Il modifie brièvement sa posture en orientant sa tête et son regard vers 

Ginette en début de tour (cf. im4) puis il se remet dans sa position initiale sur la fin de son 

tour (cf. im5, l. 5). Leti valide la réponse du patient (l. 26) et M. Mappeau donne une 

information supplémentaire à propos de « madame boutin », à savoir qu’elle est venue le voir 

à son domicile directement (l. 27). 

Dans cet extrait, nous avons pu observer une double occurrence d’une séquence de 

réparation39 organisée interactionnellement de la même façon par les participants, à savoir : 

− 1ère partie de paire adjacente (Leti) = repairable  

- Pause 

− 1ère partie de paire adjacente (Mappeau) = hétéro-initiation  

- (Pause) 

− 2ème partie de paire adjacente (Leti) = auto-réparation 

- Pause 

− 2ème partie de paire adjacente (Ginette) = hétéro-réparation 

− 2ème partie de paire adjacente (Mappeau) 

La séquence de réparation est enchâssée dans la paire adjacente principale 

question/réponse.  

Dans l’extrait 2-21, nous sommes toujours dans l’interaction entre M. Mappeau et Leti. 

Les participants sont en train de converser autour du sujet de la cicatrisation du pied opéré du 

patient. L’infirmière initie une première partie de paire adjacente évaluant le caractère 

« superficiel » de la cicatrisation (l. 1). M. Mappeau confirme l’évaluation de Leti (l. 3-5) puis 

                                                 
39 Voir Sacks, Schegloff & Jefferson (1977). 
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cette dernière poursuit sa séquence de questions/réponses autour de ce topic en demandant si 

l’état du pied du patient ne l’« handicape pas pour la marche/ » (l. 6).  

Ext2-21_Hlet15_14’30 : Superficiel 

1 LET maint`nant c’est en: s- c’est superficiel/ 
2  (0.5) 
3 MAP oui XX [y a un]:: très très peu (le) superfic iel ça (couvre)& 
4 LET        [hm hm\] 
5 MAP &vraiment bien\ 
6 LET d’accord\ .hh et euh: ça n` vous handicape pa s pour la ma:rche/ 
7  (1.9) 
8 GIN elle te d`mande £si ça t’handicape pas pour la marche\ 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

                £tourne tête vers GIN--> 

                £im1  

9  (0.4) 
10 MAP pour la marche/ (0.5) £ah ben je marche pas trop\ 
 mapG 

 
 
 
 
 
 
 
img 

----------------------£tourne tête vers écran 

                      £im2  

11  (0.2) 
12 LET vous marchez pas beaucoup\ 
13  (0.5) 
14 MAP pas beaucoup non XXX pas beaucoup non::\ 

Après une longue pause de 1.9 secondes, Ginette s’auto-sélectionne comme locutrice 

suivante en traitant ce silence comme l’indice d’un élément perturbateur dans l’interaction, à 

savoir une mauvaise compréhension de la question posée par Leti. Elle produit donc une 

hétéro-réparation du tour de l’infirmière en formulant une répétition totale de l’énoncé 

précédée par un verbe introductif « elle te d`mande si ça t` handicape pas pour la marche\ » 

(l. 8). Simultanément au tour de Ginette, M. Mappeau oriente son regard et sa tête en direction 

de son épouse (cf. im1). Le patient répond ensuite à la question après une courte pause de 0.4 

secondes en répétant partiellement l’information essentielle dans la requête de Leti, c'est-à-

dire « pour la marche » (l. 10), suivie d’une réponse dispréférée où il ne dit pas explicitement 

si son pied l’handicape ou non pour la marche, mais précise qu’il ne « marche pas trop\ » tout 

simplement. De manière indirecte, l’infirmière comprend que son pied doit l’handicaper 
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malgré tout puisqu’il ne marche plus beaucoup. Simultanément à son tour, M. Mappeau se 

repositionne face à son écran (cf. im2). L’extrait se termine par une double évaluation de Leti 

et de M. Mappeau sur le fait de ne pas marcher « beaucoup » (l. 12,14). 

Dans cet extrait, nous pouvons observer également une séquence de réparation qui 

s’organise différemment par rapport aux exemples analysés dans l’extrait précédent : 

− 1ère partie de paire adjacente (Leti) = repairable 

- Pause = hétéro-initiation  

− 2ème partie de paire adjacente (Ginette) = hétéro-réparation 

- Pause 

− 2ème partie de paire adjacente (Mappeau) 

En effet, nous relevons une absence d’auto-réparation de la part de Leti du fait qu’il ait 

une absence d’hétéro-initiation d’une demande de réparation formulée par M. Mappeau. 

Ginette traite la longue pause suivant le tour de Leti comme une forme d’hétéro-initiation 

indiquant un élément problématique dans la compréhension de la question par son époux. Elle 

formule alors directement une hétéro-réparation de la question initiale, puis M. Mappeau 

répond après une courte pause (qui n’est pas présente dans la structure séquentielle de l’extrait 

précédent). 

3.2.2.2. Pour évaluer ou commenter une situation 

Dans l’extrait 2-22, il s’agit de la suite de l’interaction entre M. Mappeau et Leti 

analysée dans les cas précédents. À présent, les participants sont en train de discuter du 

personnel présent à l’hôpital que M. Mappeau connaît également. Ils parlent notamment de 

« Nina », une coordinatrice, qui quitte la structure, et du fait que, par conséquent, le personnel 

restant « est plus souvent en service qu’avant\ » (l. 1-3). 

Ext2-22_Hlet15_19’58 : Voiture 

1 
2 
3 

LET et puis là on va être une coordinatrice en MOIN S/ puisque nina 
nuiblon elle quitte le réseau/ .hh alors euh::: c’e st vrai qu` 
de c` fait euh on est plus souvent en service qu’av ant\ 

4  (0.3) 
5 MAP euh nina elle doit s` déplacer maint`nant\ 
6  (0.5) 
7 LET nina:\ 
8  (0.3) 
9 MAP xxx déplacer: en [voitu:re/     ] 
10 GIN                  [elle a une voi]tu::re/ 
11  (0.4) 
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12 
13 

LET ah ben elle vous appellera pour vous dire au re voir quand elle 
partira du réseau/ 

14  (0.3) 
15 MAP mais maint`nant elle va rouler en voiture el le va s’déplacer/ 
16  (0.3) 
17 LET peut-être\ (.) peut-être\ 

M. Mappeau initie une première paire adjacente pour obtenir une information 

supplémentaire sur « Nina » à propos d’une augmentation possible de ses déplacements (l. 5). 

Cette fois-ci, c’est Leti qui initie une séquence de réparation adressée au patient portant sur 

l’identité de la personne qui serait concernée par la question de M. Mappeau « nina:\ » (l. 7). 

Après une courte pause de 0.3 secondes, le patient ajoute une information contextuelle 

pouvant aider l’infirmière à comprendre la pertinence de sa question « xxx déplacer en 

voitu:re/ » (l. 9). La fin du tour de M. Mappeau est chevauchée par une intervention auto-

initiée par Ginette qui mentionne la même information que son époux « elle a une voitu::re/ » 

(l. 10). Le cadre participatif est brièvement modifié par Ginette qui ne se rend pas visible pour 

son interlocutrice lorsqu’elle formule une question à valeur d’évaluation adressée à Leti. Les 

tours de M. Mappeau et Ginette marquent le caractère accountable de l’information diffusée, 

qui est a priori partagée par l’ensemble des participants. Il semblerait que Nina soit amenée à 

se déplacer plus souvent en voiture. Après une courte pause de 0.4 secondes, Leti répond de 

manière totalement dispréférée à la question de M. Mappeau en réagissant sur un tout autre 

topic, à savoir que « Nina » rappellera le patient pour lui dire au revoir au moment de son 

départ (l. 12-13). Nous observons un désalignement total au niveau du topic entre Leti et 

M. Mappeau puisqu’après un court silence, le patient réintroduit le topic concernant les 

déplacements potentiels de la coordinatrice en voiture (l. 15) sans tenir compte de 

l’information donnée par Leti lors de son tour précédent. Le tour de M. Mappeau (l. 15) 

marque une forme d’auto-réparation de son propre tour en raison de l’incompréhension 

manifeste de Leti dans sa réponse. Finalement, l’infirmière formule une réponse alignée au 

topic introduit par M. Mappeau tout en restant hésitante « peut-être\ (.) peut-être\ » (l. 17).  

L’information introduite par le patient qui semblait être connue et partagée par 

l’ensemble des participants s’avère être uniquement évidente pour les participants en co-

présence, M. Mappeau et Ginette. Par ailleurs, cet extrait montre également une séquence de 

réparation, cette fois-ci initiée par Leti. Ginette s’auto-sélectionne pour formuler un tour 

d’hétéro-réparation, comme dans les extraits 2-21 et 2-22, sauf qu’ici, elle reformule une 
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question du patient qui lui permet également de commenter le topic de la conversation entre 

les participants.  

Avec l’extrait 2-23, nous analysons un dernier un extrait tiré de l’interaction entre 

M. Mappeau et Vanessa, la conseillère du centre d’écoute HumPrior. Nous sommes à la fin de 

l’échange entre les participants qui s’orientent vers la clôture de l’appel. Avant de passer à la 

phase de salutations, M. Mappeau termine son tour sur le topic en cours (l. 1-3). Après une 

micro pause, Ginette s’auto-sélectionne comme locutrice suivante en insérant une première 

partie de paire adjacente adressée à son époux « c’est où/ c’est à pery hein/ » (l. 4).  

Ext2-23_Hvan14_06’57 : pery 

1 
2 
3 

MAP c’est: nettoyer l` pied à la bétadine et puis ( 0.4) mettre un 
peu d` pommade euh: (1.1) puis à mett` de l’eau 
(.) 

4 GIN c’est où/ c’est à pery hein/ 
5 MAP oui 
6  £(0.8)                                     £ 
 mapG £tourne tête vers GIN et revient face écran£ 
7 
8 

VAN bon (0.5) ben écouter euh::: ça m’a fait plaisi r d` vous avoir 
euh:: (.) en visio/ monsieur mappeau 

M. Mappeau répond à Ginette par une ratification minimale « oui » (l. 5) et pendant la 

pause de 0.8 secondes suivante, il oriente brièvement son regard et sa tête en direction de son 

épouse. Il revient ensuite dans sa position initiale, c'est-à-dire face à l’écran (l. 6). Vanessa 

initie enfin la clôture de l’appel par une évaluation positive sur le moment passé à interagir 

avec le patient (l. 7-8).  

Ici, le bref échange entre Ginette et M. Mappeau (l. 4-5) constitue une modification du 

cadre participatif où une locutrice extérieure de l’interaction principale est intervenue sans 

aucune sollicitation de la part des co-participants pour formuler une question à valeur 

d’évaluation dont le contenu n’a pas de rapport avec le topic traité par les participants ratifiés. 

Le statut de Vanessa comme co-participante est momentanément suspendu, puisque la 

réponse de M. Mappeau est directement adressée à Ginette. Il modifie également sa posture 

pour prendre en compte la remarque de son interlocutrice, ce qui renforce la rupture brève de 

l’interaction entre lui et Vanessa. Ginette reste hors du cadre visuel de l’interaction principale 

et la conseillère ne tient pas compte de l’échange minimal entre les deux participants en co-

présence ; en effet, elle ne thématise pas cette séquence dans les tours suivants mais passe 

directement à une nouvelle phase, à savoir la clôture de l’appel.  
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L’analyse de ces six extraits a permis de montrer les ajustements possibles autour du 

dispositif technique dans les interactions médiées par visiophone au cours de séquences de 

modifications du cadre participatif. Nous avons déterminé trois fonctions favorisant 

l’émergence de modifications du cadre participatif : i) évaluer ou commenter une situation ; 

ii) saluer la conseillère ; et iii) reformuler une question de l’infirmière. La première fonction 

admet à la fois que le dispositif soit ajusté par la conseillère et que des ajustements de la 

participante soient réalisés par rapport au dispositif lui-même ; alors que la seconde et la 

troisième fonction s’organisent interactionnellement de manière distante et « invisible », c'est-

à-dire qu’aucun ajustement de la part des participants n’est opéré sur le dispositif pour tenir 

compte de l’ensemble des locuteurs lorsqu’ils sont engagés dans l’interaction. Dans ces cas là, 

le cadrage caméra imposé par le système par visiophone n’est plus déterminant dans 

l’identification des participants ratifiés ou non dans l’interaction. Ce n’est pas parce qu’un 

participant reste « invisible » par rapport au cadrage caméra qu’il est désigné comme en 

dehors de l’interaction, et que son statut de participant reconnu et ratifié est invalidé. 

Nous avons également montré l’émergence de séquences de réparation inhérentes à 

l’émergence de modifications du cadre participatif, où la participante qui s’auto-sélectionne 

pour intervenir durant l’interaction principale se positionne dans l’activité de « souffleur » en 

réitérant la question de l’infirmière suivant une incompréhension de la part du patient. De 

manière générale, les interventions modifiant le cadre participatif n’ont pas pour objectif de 

garder le tour mais uniquement de venir en aide dans une séquence d’explication, ou 

d’évaluer brièvement une situation ou un topic en cours dans l’interaction principale. Le 

caractère bref de ces énoncés peut justifier le choix des participants de ne pas s’ajuster au 

dispositif en ne se rendant pas « visibles » ou bien en ne mobilisant pas les ressources 

multimodales disponibles à travers l’interface du visiophone du coté des professionnels. 

Dans une dernière section, nous allons analyser un extrait tiré du corpus HumPrior qui 

présente une modification du cadre participatif provoquée par l’émergence d’un problème 

technique. La séquence de modification du cadre participatif n’est donc pas initiée par l’un 

des participants mais par l’un des artefacts interactionnels essentiels dans la communication 

par visiophone, à savoir l’écran et sa mise en veille. 
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3.3. Résolution d’un problème technique : un single case40 

Le dernier extrait analysé ici présente les participants Leti et M. Mappeau en train de 

discuter des pansements de ce dernier. Cela fait bientôt vingt minutes qu’ils sont en cours 

d’interaction. Il est important de préciser également la présence d’un troisième participant 

potentiel situé dans une pièce adjacente à celle où se déroule l’interaction par visiophone. À 

travers l’analyse de cette séquence, nous allons essayer de comprendre comment les 

participants tentent de résoudre un problème technique manifeste, et de voir, suite à ce 

problème, vers quels choix ils s’orientent, tout en préservant une attention focalisée sur 

l’interaction en cours. Pour cela, nous allons procéder à une analyse séquentielle de l’extrait. 

L’extrait présente une occurrence d’un problème non fréquent survenant dans 

l’interaction : l’écran de Leti se met en veille et elle ne voit plus son interlocuteur. Elle va 

demander à son collègue, Christian, d’intervenir pour résoudre le problème, ce qui va 

modifier le cadre participatif, en intégrant progressivement Christian dans l’interaction. Nous 

allons décrire la manière dont pas à pas les participants identifient le problème et le résolvent, 

ainsi que la manière dont ils réorganisent l’interaction à cette occasion. 

 
Image 25 : Dispositif général (vue écran + vue infirmière) 

Ext2-24_Hlet15_18’39 : Mise en veille 

1 MAP ben alors XXX mon pans`ment y a:: il est just e proté[gé ] 
2 
3 
4 

LET                                                     [voi]là et 
vot- maint`nant votre pans`ment est d` plus en plu: :s petIT il 
faudrait reprendre votre euh:: #pointure RÉelle\  

 ecr                                #début mise en veille écran--> 
6  (.) 

                                                 
40 Sur la notion de single case, voir les travaux de Schegloff (1987, 1988b). 
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7 MAP §voilà\ c’est plus§ un pans`ment pour l’infec tion maint`nant& 
 letG §combiné arr.     § 
8  &j’ai un pans`ment d` protection\ 
9  (0.2) 
10 LET §christian:/ (1.4)      §attendez ne quittez  pa::s           §& 
 letG §penche buste vers arr. § penche buste en av. , combiné en av.§ 
11  &hein\ 

Alors que Leti est en train de répondre à Mappeau au sujet de son pansement, la mise en 

veille de son écran se déclenche (l. 4), ce qui a pour effet de rendre noir l’écran de 

l’infirmière, sans aucune image de son interlocuteur. En un premier temps, ce changement de 

l’environnement de l’interaction ne suscite pas de réaction immédiate de Leti : elle ne modifie 

pas sa posture jusqu’à la fin de son tour et continue à regarder devant soi et à parler à son 

interlocuteur, sans manifester aucune hésitation ou autre perturbation. 

En revanche, quand M. Mappeau s’auto-sélectionne (l. 7), Leti commence à manifester 

corporellement des indices d’une perturbation possible. Elle modifie la position de son 

combiné et le déplace vers l’arrière. Ce geste marque une mise à distance du canal oral de 

l’interaction puisque c’est grâce à cet objet interactionnel que Leti peut se faire entendre de 

son interlocuteur. Le combiné est maintenu dans cette position durant toute la durée du tour 

de M. Mappeau. À la fin de son tour, Leti ne produit aucune réponse en retour. Après une 

pause brève (l. 9), au lieu de s’adresser à M. Mappeau, elle fait appel à un troisième 

participant, Christian, qui se trouve dans la pièce à côté. Leti n’éloigne pas seulement le 

combiné, mais elle a également un mouvement de buste vers l’arrière au moment où elle 

interpelle Christian (l. 10). Ce terme d’adresse est suivi d’une longue pause de 1.4 secondes.  

La façon dont Leti réagit à la mise en veille de l’écran peut être détaillée davantage. 

Nous noterons d’abord que la mise en veille de l’écran (l. 4) ne correspond pas 

immédiatement au surgissement du problème : celui-ci apparaît légèrement plus tard (l. 7-8), 

le caractère problématique de ce qui vient de se passer étant constitué à travers le mouvement 

de Leti. Différentes possibilités s’offrent à Leti à ce moment, soit différents choix pour la 

suite de l’interaction - en réponse à la question « What’s next ? » dont la solution ne va pas ici 

de soi (Schegloff & Sacks, 1973).  

Dans un premier temps, Leti appelle Christian, à savoir le possible troisième participant, 

ce qui a pour conséquence de transformer le cadre participatif. Cette transformation suspend 
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la suite de l’échange avec M. Mappeau suite au summons41 de Leti. Une longue pause de 

1.4 secondes s’écoule durant laquelle elle maintient sa position en retrait arrière. Ce n’est 

qu’ensuite que l’infirmière formule une mise en attente de l’interaction principale en cours, 

destinée à M. Mappeau « attendez ne quittez pa::s hein\ » (l. 10).  

Cet ordre séquentiel n’est pas forcément celui attendu dans les interactions, qu’elles 

soient en face à face ou par téléphone, mais il montre le choix effectué par Leti dans ce 

contexte d’interaction à distance. Elle privilégie en effet l’initiation d’une interaction parallèle 

avec un autre co-participant, et ne met qu’ensuite en attente son interlocuteur principal. Du 

point de vue du cadre participatif, Leti alterne rapidement entre Christian et M. Mappeau, 

puisque son tour de parole (l. 10) est adressé à M. Mappeau et accompagné d’un 

repositionnement face à l’écran, ainsi que d’un réalignement à l’artefact interactionnel 

représenté par le combiné du téléphone qu’elle replace face à sa bouche. Ce réalignement au 

dispositif technologique (écran visuel, combiné audio) marque une orientation explicite en 

direction de son interlocuteur M. Mappeau, orientation virtuelle mais essentielle, malgré 

l’apparence « noire » de l’écran. Cela montre bien l’enjeu interactionnel de l’outil dans un tel 

contexte d’échange.  

Suite à la demande de suspension par Leti, M. Mappeau ne réagit pas de la façon 

attendue, à savoir « l’action d’attendre », mais exploite une information donnée par Leti 

(l. 10), pour lui demander si « christian » est présent (l. 12). Cette intervention montre, d’une 

part, que ce troisième participant encore marginal est connu des deux interlocuteurs ; et 

d’autre part, que M. Mappeau intègre Christian dans l’interaction en cours. Leti répond à 

M. Mappeau (l. 14), et lui confirme la présence de Christian dans son environnement proche. 

Elle ajoute une information essentielle sur le déroulement de l’interaction, en décrivant le 

problème à l’origine de la suspension de la conversation « sauf que moi j` vous vois plus du 

tout\ » (l. 14-15).  

12 MAP il est là christian/ 
13  (0.2) 
14 LET §euh oui il est là mais sauf que moi j` vous  vois §plus du 
 letG §tend main g. vers clavier------------------- -----§recule main 

g.--> 
15  tout\ h.§ 
 letG --------§ 

                                                 
41 Voir Schegloff (1991), Schegloff & Sacks (1973). 
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16  (0.9) 
17 MAP vous m` voyez plus/ 
18  (0.2) 
19 LET nan\ (0.3) §christian/                                       § 
 letG            §enlève combiné oreille, rotation buste vers porte§ 
20 CHR °°oui°° 
21  (0.3) 
22 MAP j` vous vois très bien\ 

Il est intéressant de remarquer la tentative de résolution du problème par Leti. Lors de 

son tour de parole, elle regarde le clavier et tend sa main au dessus de celui-ci (l. 14). Son 

geste est hésitant et ne va pas au bout de l’action, à savoir appuyer sur une touche du clavier. 

Suite à ce geste d’approche en direction du clavier, elle a un mouvement de recul qui met un 

terme à son action. Cette hésitation trahit une certaine méconnaissance de la technologie 

qu’elle doit utiliser dans ce type d’interaction.  

Ensuite, M. Mappeau demande une confirmation à Leti sur l’état de disponibilité 

visuelle dans l’environnement de cette dernière (l. 17), qui confirme de nouveau qu’elle ne le 

voit plus (l. 19). Elle fait appel de nouveau à Christian en tournant son buste vers la porte 

extérieure et en éloignant son combiné de l’oreille (l. 19). Ici, le troisième participant interpelé 

entre dans l’interaction orale, et intervient en réponse à Leti par un « oui » (l. 20) lointain 

extérieur à la pièce où se déroule la conversation en visioconférence. Elle a donc effectué 

deux summons à l’adresse de Christian, d’une part ligne 10 : summons qui n’a pas obtenu de 

réponse, d’autre part ligne 19 : où Christian répond par une confirmation (l. 20). Nous 

sommes ici dans une interaction bipartite en co-présence « invisible », puisque Christian n’est 

pas encore dans l’environnement immédiat de Leti. Aucun face à face n’est observé entre les 

deux participants. La communication est uniquement orale. 

M. Mappeau maintient son interaction avec Leti en confirmant de nouveau le bon accès 

visuel à l’image de Leti (l. 22). Comme le montre de Fornel (1994), la dimension de 

l’accessibilité visuelle réciproque est complexe à intégrer par les participants, en raison 

notamment « de l’attitude routinière liée aux interactions en face à face, qui fait que le 

participant est persuadé que dès que l’on voit, on est en retour vu par l’autre » (1994 : 7). Par 

ailleurs, Leti a abaissé son combiné, et a ainsi créé une rupture implicite de la communication 

orale avec M. Mappeau, en montrant son indisponibilité à interagir avec lui. Son geste (l. 19) 

modifie le cadre participatif puisque l’objet « combiné » – artefact interactionnel essentiel 
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pour échanger oralement avec M. Mappeau – est mis en retrait et de ce fait, exclut le patient 

comme participant principal de l’interaction.  

23  §(0.6)                                 § 
 letG §reprend combiné et se remet face écran§ 
24 LET +y a plus d’ima:che\+ 
 letR +vers CHR           + 
25  (0.8) 
26 MAP [ben si moi j` vous ai:\] 
27 LET [c’est normal ou pas/   ] 

Pendant la pause de 0.6 secondes, Leti se remet brièvement face à l’écran et 

repositionne le combiné du téléphone en direction de sa bouche (l. 23). Nous retrouvons ici 

une réorientation vers l’écran « noir » de l’ordinateur, qui ratifie l’objet de la perturbation 

qu’il s’agit de résoudre. Leti réitère la formulation de la perturbation (l. 24). Simultanément, 

elle dirige son regard vers Christian (cf. image 26, ci-dessous), qui est entré dans 

l’environnement proche de Leti. Ils établissent ainsi une interaction en co-présence 

« visible », en face à face.  

 
Image 26 : Leti dirige son regard vers Christian (l. 24) 

De son côté, M. Mappeau traite la posture que Leti a reprise face à l’écran comme une 

posture « normale » qui caractérise leur interaction : cela est visible lorsqu’il redit à Leti 

l’asymétrie des perceptions visuelles réciproques (l. 26). Pendant ce temps, en 

chevauchement, Leti interroge Christian sur l’origine de la panne (l. 27). 

Nous avons donc ici deux cadres participatifs distincts, l’un avec Leti et Christian d’une 

part (en co-présence), et l’autre entre M. Mappeau et Leti d’autre part (à distance). Dans le 

second cadre participatif à distance, la relation est flottante, puisque Leti est visible pour 

M. Mappeau mais ne le voit pas et n’est pas disponible, parlant avec Christian. Nous 

observons un glissement du cadre participatif dans lequel Leti est engagée, où le participant 
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principal en ouverture d’interaction, M. Mappeau, devient participant secondaire au profit de 

Christian qui est privilégié comme participant actif dans la résolution du problème en cours.  

28  +(0.8)       + 
 letR +vers clavier+ 
29 CHR @c’est la mise en- excuse moi\ @(0.3)# 
 chrG @tend main vers clavier        @appuye touche  espace clavier--> 
 ecr                                      #fin mise  en veille écran 

Pendant la pause de 0.8 secondes, Leti détourne son regard de Christian et le redirige 

vers le clavier (l. 28). Christian intervient et explique partiellement la cause du problème ligne 

« c’est la mise en- » (l. 29). Cette explication a une valeur d’account. Il tronque la fin de son 

explication pour enchaîner sur une formulation d’excuse adressée à Leti. Simultanément, il 

tend sa main en direction du clavier (l. 29). Lors de la pause brève de 0.3 secondes, il appuie 

sur la touche « espace » du clavier. Cette succession d’actions précises et ordonnées montre 

une construction de l’activité de résolution du problème organisée en fonction de l’ensemble 

des artefacts technologiques. Le problème de disponibilité visuelle entre les participants est 

ainsi résolu et l’interface dynamique avec les images vidéo du patient et de l’infirmière est à 

nouveau présente à l’écran. Le retour de l’image médiée par ordinateur ratifie de nouveau 

M. Mappeau comme étant le participant initial de l’interaction. 

Christian reprend son account concernant la cause du problème et, cette fois, l’énonce 

entièrement « c’est la mise en veille\ » (l. 30). Son tour est chevauché par l’accord de Leti, 

précédé du change-of-state token « ah » (l. 31) : Leti manifeste ainsi sa compréhension du 

problème, issue moins de l’explication de Christian (les deux tours sont prononcés 

simultanément) que de l’action multimodale de Christian qui a permis de remettre en marche 

l’écran avec les images vidéo. Leti ajoute ensuite hors chevauchement une évaluation 

personnelle sur la nature du problème, tout en regardant Christian.  

30 CHR c’est [la mise en veille\] 
31 LET       [ah d’accord ah    ] +ben c’est bê- °b en c’est bête+ 
 letR                            +vers CHR                     + 
32  en fait°\ .hh +nan mais  + en fait c’ét%@ait eu h une mise 
 letR               +vers écran+ 
 chrR                                        %vers écran--> 
 chrG                                         @se p lace dans champ 

cam.--> 
33  en veille de l’ordinateur tout simplement\ 

Leti regarde de nouveau l’écran (l. 32), en s’adressant à M. Mappeau. Ce dernier 

redevient le participant principal de l’interaction. Elle lui explique la raison de la perturbation, 

comme Christian l’a fait quelques tours auparavant. Quelques différences marquent cependant 
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les deux explications : Leti emploie un temps au passé « c’était », et l’article indéfini « une » 

pour parler la cause du problème, alors que Christian parle au présent, et utilise l’article défini 

« la ». Ce double choix  montre une appropriation progressive mais encore moins experte de 

la technologie « une mise en veille » et permet d’établir, par un account au passé, la clôture de 

la perturbation.  

Le cadre participatif est de nouveau modifié puisque durant le tour de Leti, Christian se 

place dans le champ de la caméra et regarde l’écran (cf. image 27, ci-dessous), se rendant 

visible pour M. Mappeau. La position de Christian face à la caméra sera maintenue sur 

plusieurs tours de parole consécutifs. 

 
Image 27 : Christian entre dans le champ de la caméra 

Après l’account de Leti (l. 32-33) à M. Mappeau suit une pause de 0.9 secondes (l. 34). 

Christian ménage son entrée dans l’interaction, qui va instaurer un nouveau cadre participatif.  

Christian se penche vers l’avant et s’adresse directement à M. Mappeau en initiant une 

phase de salutation (l. 35). Malgré le retour au mode visuel de la communication, la phase de 

salutation entre Christian et M. Mappeau n’a pas été immédiate. Ce retard peut être expliqué 

par les différentes actions qui se sont déroulées ensuite, à savoir : i) l’account de Christian à 

Leti, ii) la confirmation et l’évaluation de Leti, iii) l’ account de Leti à M. Mappeau, d) la mise 

en posture de Christian face à l’écran. L’ensemble de ces actions qui précède la salutation a 

permis de valider la clôture de la perturbation, de rétablir d’une part la communication 

visuelle ET orale entre Leti et M. Mappeau, et dans un troisième temps, de mettre en place 

l’entrée de Christian afin qu’il se rende visible par le patient.  

34  (0.9) 
35 CHR bonjour monsieur mappeau\ 
36  (0.3) 
37 MAP bonjou:::r/ 
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38 CHR vous allez bien/ 
39  (0.2) 
40 MAP oui: [ça va:\] 
41 
42 

CHR      [bon\   ] (0.4) y avait un p`tit problème au niveau d` 
l’ordinateur\ c’est réglé\ 

43  (0.4) 
44 LET ((rire)) [un problème purement technique\] 
45 MAP          [XXX XXX v` voyez\              ] 
46  (0.2) 
47 LET [((rire))           ] .hhh% 
48 CHR [((rire)) à bientôt\] 
 chrR --------------------------% 

La conversation initiée par Christian avec le patient commence avec les séquences 

typiques de l’ouverture d’une conversation téléphonique. Nous relevons une paire adjacente 

de salutations (l. 35-37), une paire d’évaluation « comment ça va » (l. 38-40). Avant même 

que M. Mappeau ait finit de répondre à cette dernière, Christian s’apprête à initier la 

prochaine séquence, celle de la raison de son intervention (l. 41). Il le fait après une courte 

pause de 0.4 secondes, en expliquant à son tour à M. Mappeau la cause de la perturbation qui 

a créé la rupture dans l’interaction initiale entre lui et l’infirmière. Son account est alors au 

passé « y avait » comme celui de Leti précédemment.  

Ici, Christian n’est plus un objet de discours – comme il l’était au début de l’extrait 

lorsque M. Mappeau disait « il est là christian/ » (l. 12) – mais est devenu un participant à part 

entière dans l’interaction. Cet échange est relativement bref : Christian clôture sa participation 

à l’interaction par la salutation « à bientôt\ » (l. 48).  

Suite à la clôture de l’interaction entre Christian et M. Mappeau, Leti reprend 

l’interaction avec Mappeau (l. 49).  

49 LET j’ai b`soin d’avoir l` @technicien quand mêm e à côté parc` que 
 chrG                        @sort champ cam. et pi èce--> 
50  vous avez vu je n` maî@trise pas complètement l e: l’ordinateur 
 chrG ----------------------@ 
51  hein\ 
52  (0.7) 
53 
54 

MAP j` vous enten:::ds y a y a des diffi- des diffi cultés à vous 
enten[dre\] 

55 LET      [   v]ous m’entendez moins bien\ 

Elle revient sur sa difficulté dans l’appropriation du système technique nécessaire pour 

interagir à distance. Lors de ce tour de justification, Christian sort du champ de la caméra et 

de la pièce. 

L’analyse séquentielle de cet extrait nous a permis de suivre l’évolution du cadre 

participatif suite à un problème technique. Tout au long de l’extrait, nous observons un 
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maintien du cadre participatif entre Leti et M. Mappeau ; Christian est interpellé et mentionné 

dans un premier temps par les deux participants mais n’intervient pas dans leur cadre 

participatif. Ce n’est qu’après qu’il s’adressera au patient en ouvrant un nouveau cadre, vite 

clôturé. L’extrait est aussi marqué par différents modes de communication : 1) à distance 

entre Leti et M. Mappeau ; 2) en co-présence entre Leti et Christian, dans un premier temps 

(2a) de façon invisible ; dans un deuxième temps (2b) de façon visible, en face à face. En 

décrivant ces différents changements et leur gestion au fil de l’interaction, nous avons montré 

l’importance de l’outil technologique dans une interaction par visiophone, en soulignant, 

suivant de Fornel, qu’il s’agit bel et bien d’un artefact interactionnel essentiel pour un 

échange réussi, aussi bien en ce qui concerne le contact visuel que le contact oral42. 

À travers l’analyse de ces neuf extraits, nous avons pu observer les mécanismes 

d’ajustement des participants par rapport au dispositif technique au moment d’une 

modification du cadre participatif, et ce, dans les interactions médiées par visiophone. Nous 

avons différencié les situations où le dispositif était ajusté par la conseillère et celles où ce 

sont les participants qui s’ajustent aux contingences du dispositif technique de 

communication. Nous avons remarqué que le statut ratifié ou non-ratifié d’un participant dans 

l’interaction principale évoluait au fur et à mesure de la conversation par les participants déjà 

engagés dans l’échange. Nous sommes parties du principe que l’espace interactionnel 

disponible à travers l’image du visiophone sur chaque écran correspond au cadre participatif 

reconnu et ratifié par les participants eux-mêmes dans l’interaction principale. Par conséquent, 

tous les éléments, à savoir les personnes ou les objets qui se trouvent en dehors de ce champ 

visuel commun, ne sont alors pas considérés comme ratifiés au cadre participatif principal. 

Dans les deux interactions que nous avons analysées, nous pouvons observer un contraste 

dans le formatage du cadrage caméra délimitant cet espace interactionnel « visible » et 

commun par tous les participants. 

                                                 
42 Voir partie III, pour une réflexion plus approfondie sur la notion d’artefact, p157. 
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Tableau 3 : Ajustements de la caméra ou des participants lors d’une modification de cadre participatif 

Vanessa – Mappeau Leti – Mappeau 

Temps 
Ajustements 
Caméra ou 
Participant 

Fonction 
Intervention 

Ginette 

Actions 
multimodales 

Mappeau 
Temps 

Ajustements 
Caméra ou 
Participant 

Fonction 
Intervention 

Ginette 

Actions 
multimodales 

Mappeau 

5’37 
Caméra 
orientée sur 
Ginette 

évaluation 
longue 

- regarde43 
- se lève 

10’54 
Ginette hors 
cadre caméra 

reformulation 
question 
infirmière 

- regarde 

6’37 

Ginette hors 
cadre caméra 
Caméra 
orientée sur 
M. Mappeau 

évaluation X 14’30 
Ginette hors 
cadre caméra 

reformulation 
question 
infirmière 

- regarde 

6’57 
Ginette hors 
cadre caméra 

évaluation 
précède 
clôture 

- regarde 18’3944 
Christian se 
déplace dans 
cadre caméra 

mise en veille X 

7’32 

Ginette se 
déplace dans 
cadre 
caméra

45
 

évaluation X 19’58 
Ginette hors 
cadre caméra 

reformulation 
question 
patient / 
évaluation 

X 

        23’11 

Ginette se 
déplace dans 
cadre 
caméra

46
 

clôture 
- regarde 
- geste main 

En effet, nous avons relevé peu d’occurrences d’un réajustement du dispositif technique 

de la part de Vanessa ou Leti lorsqu’un troisième participant intervenait dans l’interaction 

principale – seulement deux cas – dont l’un est réalisé en direction de M. Mappeau et non de 

Ginette, la troisième participante, pendant qu’elle est en train de formuler une évaluation. 

Dans l’interaction entre Vanessa et M. Mappeau, nous avons déterminé que la prise en 

compte visuelle de Ginette en ouverture d’appel (cf. ext2-16) a permis aux participants de 

ratifier de manière visuelle la troisième participante dans l’interaction. Elle est alors 

« reconnue » par la conseillère à distance. Lors de la seconde intervention de Ginette (cf. 

ext2-17), Vanessa est en train de réorienter la caméra en direction du patient, la participante 

est alors située en dehors du cadre caméra et la conseillère ne s’interrompt pas dans son 

                                                 
43 La mention « regarde » signifie que M. Mappeau oriente son regard en direction de Ginette. 
44 La modification de cadre participatif initiée par un problème technique est représentée temporellement 

dans le tableau de synthèse mais elle n’est pas prise en compte dans les observations qui suivent 
puisqu’elle ne concerne pas une intervention de Ginette, mais celle d’un autre participant, Christian, dans 
l’espace proximal de Leti.  

45 Le déplacement de Ginette est auto-initié par la participante. 
46 Le déplacement de Ginette est hétéro-initié par M. Mappeau. 
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action. Du point de vue de Vanessa, il n’est plus pertinent de mobiliser les ressources 

multimodales pour statuer du caractère ratifié ou non de la troisième participante dans 

l’interaction principale. Le fait qu’elle soit « visible » ou non dans le cadrage de la caméra 

n’est pas un critère essentiel pour la conseillère pour tenir compte des énoncés produits par 

son interlocutrice. Cette analyse se confirme au cours de l’intervention suivante de Ginette 

(cf. ext2-23) où, malgré le fait que Vanessa ne soit plus en train de mobiliser les ressources 

multimodales (i.e. les boutons directionnels), elle ne réoriente pas l’angle de la caméra en 

direction de la troisième participante. Enfin, du point de vue de Ginette, il semble pertinent 

d’être « visible » dans le cadrage de la caméra pour être considérée comme participante 

ratifiée dans l’interaction principale. Par conséquent, elle modifie sa posture pour se rendre 

« visible » à l’intérieur du champ de la caméra (cf. ext2-19) puisqu’elle a remarqué que, dans 

les deux situations précédentes, la conseillère n’opérait plus d’ajustements sur le dispositif 

technique.  

Dans l’interaction entre Leti et M. Mappeau, l’évolution des statuts participatifs de la 

troisième participante est différente du fait que depuis le début de l’interaction, elle n’a jamais 

été « reconnue » visuellement par l’infirmière, et M. Mappeau ne l’a jamais désignée à un 

moment de l’interaction pour lui donner publiquement la parole. Au cours de ses trois 

premières interventions, Ginette reste en dehors du cadrage caméra, « invisible » au regard de 

Leti à distance. Aucuns réajustements n’ont donc été réalisés de la part de Leti pour ratifier le 

statut de la participante du point de vue de l’accountability. Seul M. Mappeau a modifié 

l’orientation de son regard en direction de son épouse (cf. ext2-20 et ext2-21) pour rendre 

reconnaissable la prise en compte de son intervention dans l’interaction principale. Ainsi, du 

point de vue de l’infirmière, il n’est pas pertinent de mobiliser les ressources techniques pour 

tenir compte d’un nouveau participant dans l’interaction. L’importance du cadrage caméra 

comme configurant l’espace interactionnel est donc minimisée pour Leti. Enfin, Ginette 

modifie sa posture pour se rendre « visible » auprès de son interlocutrice vers la fin de 

l’interaction (cf. ext2-18) suite à une demande de M. Mappeau qui invite son épouse à 

intégrer visuellement le cadrage de la caméra pour participer à la séquence de clôture. 

Contrairement à Leti, en invitant son épouse à intégrer le cadre de la caméra, le patient 

reconfigure l’espace interactionnel imposé par le dispositif, et exhibe l’importance qu’il lui 

accorde pour une interaction réussie. 
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La notion de cadre participatif est donc ici renégociée. En effet, en introduction de cette 

partie, nous avions présenté ce concept en expliquant le point de vue de Goffman (1981) et en 

rappelant les catégories qu’il avait établi pour définir la notion de participation : les auditeurs 

ratifiés vs. non ratifiés. Nous avons également développé, en introduction de ce chapitre, le 

point de vue de de Fornel (1994) concernant les interactions médiées par visiophone où il 

explique que le fait « d’être hors du cadre constitue une forme de rupture de l’engagement à 

part entière des interlocuteurs ». Nous avons donc établi une correspondance entre les deux 

points de vue de chaque auteur pour observer le statut ratifié ou non de la troisième 

participante au moment des modifications de cadre participatif et ainsi souligner les 

convergences et les divergences en fonction de la vision adoptée : 

Tableau 4 : Statut de Ginette dans le cadre participatif lors de ses interventions 

Vanessa – Mappeau Leti – Mappeau 
Point de vue de Fornel Point de vue Goffman Point de vue de Fornel Point de vue Goffman 

Ratifiée Ratifiée (+ regard) Non-ratifiée Ratifiée (+ regard) 

Non-ratifiée Ratifiée Non-ratifiée Ratifiée (+ regard) 

Non-ratifiée Ratifiée (+ regard) Non-ratifiée Ratifiée 

Ratifiée Ratifiée Ratifiée Ratifiée (+ regard) 

Nous avons remarqué que, du point de vue théorique de de Fornel, la participante 

intervenant dans l’interaction principale peut être considérée davantage comme non-ratifiée 

par les autres participants du fait qu’elle se situe en dehors du cadrage de la caméra. 

Cependant, du point de vue analytique selon Goffman, elle serait reconnue systématiquement 

comme une locutrice ratifiée dans le cadre participatif. Cela se confirme d’autant plus lorsque 

le patient lui adresse des regards explicites dans les situations où elle intervient oralement en 

dehors du cadrage de la caméra. En l’absence de ces regards, la participante reste néanmoins 

engagée dans l’interaction principale comme locutrice ratifiée mais non désignée par l’un des 

interlocuteurs actifs (excepté dans l’extrait 2-18 où c’est le patient qui invite son épouse à 

participer à la séquence de clôture.). Enfin, le statut de l’opératrice, entre ces séquences de 

modification du cadre participatif, peut être analysé comme auditrice non-ratifiés, et plus 

particulièrement dans la catégorie de bystander, où elle se positionne en tant que 

« spectatrice » de l’interaction principale en train de se dérouler, impliqué de façon 

discontinue dans l’ensemble de la conversation, à des moments ponctuels.  
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4. Conclusion 

L’analyse que nous venons de mener a permis d’étudier l’émergence de modifications 

du cadre participatif dans les interactions en centre d’appels impliquant l’utilisation 

d’artefacts techniques dans le dispositif de communication entre les participants. Nous avons 

différencié les deux contextes d’interactions présents dans notre corpus – interactions médiées 

par visiophone vs. par téléphone – afin de préserver les spécificités de chaque dispositif de 

communication. Suite aux résultats obtenus, nous avons pu dégager certains points communs 

et également d’autres caractéristiques divergentes lors de modifications du cadre participatif 

dans les interactions à distance qui permettent de contribuer à la réflexion autour de la notion 

de participation et de cadre participatif.  

Les différences relevées dans nos données se justifient notamment par les différences 

dans le dispositif de communication et par l’environnement contextuel inhérent aux 

interactions spécifiques de chaque centre d’appels. En effet, nous avons d’une part 

l’émergence d’une nouvelle interaction (soit en parallèle, soit isolée) dans la situation 

d’échange à LocBike, alors que dans les conversations à HumPrior, nous avons l’émergence 

d’une interaction « étendue » où à un instant donné, le cadre participatif passe de deux à trois 

participants. De fait, nous avons pu observer des séquences de « mise en attente » initiée par 

l’opérateur que nous n’avons pas relevé dans les interactions entre la conseillère (ou 

l’infirmière) et le patient. De plus, nous avons noté une différence dans la négociation du 

prochain locuteur « extérieur » à l’interaction principale. Si nous partons du fait que le(s) 

collègue(s) et l’épouse sont considérés comme les participants co-présents et impliqués mais 

non ratifiés dans l’interaction principale, l’émergence d’une modification du cadre participatif 

est principalement auto-initiée par les opérateurs dans le corpus LocBike, alors que dans le 

corpus HumPrior, elle est d’avantage auto-initiée par l’épouse. Les opérateurs ont donc 

tendance à désigner le participant « extérieur » comme le locuteur suivant, et à le ratifier en 

tant que prochain locuteur dans l’interaction, alors que le patient et la conseillère ne désignent 

pas nécessairement le troisième participant en tant que locuteur suivant, du fait du canal de la 

communication, qui est publiquement partagée par tous les participants, y compris les 

participants « extérieurs ». Ce troisième locuteur potentiel s’auto-sélectionne directement 

lorsqu’il souhaite intervenir dans l’interaction principale. Nous avons remarqué également 

que les interactions au centre LocBike favorisaient plus facilement l’émergence de 
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modifications du cadre participatif de façon strictement multimodale de la part d’un troisième 

participant, sans interrompre l’interaction principale ; ce qui n’est pas le cas dans les 

interactions médiées par visiophone47.  

Concernant les points communs observés entre les deux situations d’interactions, nous 

pouvons dans un premier temps établir qu’il s’agit d’interactions publiques, c'est-à-dire que 

l’intégralité de l’interaction principale entre les deux participants ratifiés est partagée 

publiquement par l’ensemble des co-participants présents dans l’environnement immédiat de 

l’un des participants. De fait, cela positionne le troisième participant potentiel dans un statut 

d’auditeur non ratifié avant et après les séquences de modifications du cadre participatif ; et 

plus particulièrement comme un bystander tel que le défini Goffman (1981). En effet, dans les 

deux situations d’interaction, le(s) collègue(s) ou l’épouse sont co-présents dans 

l’environnement d’un des participants principaux de l’interaction et ont accès à l’échange en 

train de se construire entre les locuteurs impliqués. Ils peuvent observer et écouter 

simultanément le contenu des sujets thématisés par les participants, et peuvent être alors 

sollicités ou s’auto-sélectionner comme prochain locuteur à un moment donné de 

l’interaction, modifiant ainsi le cadre participatif de l’interaction principale. À cela s’ajoute 

l’importance des regards dans l’émergence de modification du cadre participatif qui contribue 

fortement dans la reconnaissance mutuelle par les participants de la prise en compte du 

participant « extérieurs » comme locuteur ratifié (i.e. marque d’accountability), ou comme 

prochain locuteur (i.e. auto ou hétéro-initiation). Nous avons observé également le caractère 

non anticipé de l’émergence d’une modification du cadre participatif. Bien que la situation 

puisse émerger de façon auto-initiée ou hétéro-initiée par l’une des participants, de manière 

générale, nous n’avons pas relevé d’indices permettant d’attester d’une projectibilité de la part 

des participants annonçant une potentielle modification du cadre participatif. Cependant, cela 

ne signifie pas que l’émergence de modifications du cadre participatif soit plus fréquente en 

position de chevauchement du tour d’un locuteur engagé dans l’interaction principale. De 

manière générale, nous avons relevé que les participants respectent correctement la règle de 

one at a time (Sacks, Schegloff & Jefferson, 1974 : 699) et préfèrent initier une 

                                                 
47 Nous analyserons dans la partie III une situation d’échange au centre d’HumPrior où la conseillère 

mobilise les ressources multimodales du dispositif par visiophone pour interagir avec le patient à distance 
simultanément à une interaction orale avec l’interlocutrice principale. 
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transformation du cadre participatif lors d’un silence dans l’interaction principale. Enfin, nous 

avons constaté de fréquents ajustements posturaux de la part des participants, soit par rapport 

aux co-participants présents dans l’espace interactionnel, soit par rapport au dispositif 

technique de communication (téléphone ou visiophone) ; sachant que dans le corpus 

HumPrior, ces ajustements sont plus nombreux du côté du participant non ratifié par rapport à 

l’interaction principale. Ces ajustements contribuent ainsi à la reconfiguration dynamique et 

située des cadres participatifs au cours de l’activité dans lesquelles sont engagés les 

participants. 

 

Nous allons à présent nous intéresser à une autre forme de modification du cadre 

participatif mettant en relation un objet technologique accessible dans l’environnement proche 

des participants. Dans la partie III ci-après, il sera question d’étudier les interactions de 

service en se focalisant sur l’émergence d’une action réalisée par les participants, à savoir 

celle d’intégrer l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel. Cette action est rendue 

observable par les participants à travers une thématisation ou une mobilisation de l’écran 

pendant leur conversation. L’objet ‘écran’ prend alors une place essentielle dans l’activité de 

service, soit pour résoudre le problème d’un client (LocBike), soit pour maintenir l’interaction 

sociale avec le patient par visiophone (HumPrior).  
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1. Introduction 

Cette deuxième partie se focalise sur l’intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact 

interactionnel. Nous avons observé dans notre corpus de nombreuses séquences où l’un des 

participants rend l’artefact pertinent de manière explicite ou implicite, de façon verbale et/ou 

multimodale. L’émergence de ce type de séquence dans la situation d’interaction en centre 

d’appels nous permet d’enrichir les recherches sur différentes notions largement traitées dans 

les domaines de l’Analyse Conversationnelle, de l’Ethnométhodologie et des Workplace 

Studies, telles que les notions de cadre participatif, de multimodalité et de temporalité que 

nous avons expliquées en détail dans la partie précédente. La question qui nous intéresse ici 

fait appel à une notion supplémentaire que nous n’avons pas encore développée dans notre 

travail : la notion d’artefact. Avant de présenter l’organisation de cette partie, il nous semble 

important d’établir un bref état de l’art de cette notion afin de situer notre position analytique 

par rapport aux travaux existants.  

Dans les nombreux travaux de ces vingt dernières années, nous avons pu observer un 

certain consensus vers lequel s’orientent les différents auteurs : la mobilisation d’artefacts, 

aussi bien écrits, visuel ou technologiques, est indissociable de l’action qui les a produits. Il 

est reconnu l’existence d’une articulation étroite est reconnue entre la parole et les objets 

matériels (Brassac & Gregori, 2000 ; Heath, Luff, & Sanchez Svensson, 2002 ; Luff & Heath, 

2001 ; Mondada, 2004a, 2005, 2007b, 2008c). Il est donc important d’étudier la façon dont les 

artefacts sont rendu pertinents dans l’interaction par les participants eux-mêmes, et de 

s’appuyer sur l’organisation séquentielle des conduites comme une ressource pour l'analyse in 

situ de l'action sociale et des activités (Heath & Bolzoni, 1997) ; comme l’explique Button 

(1992), les artefacts technologiques sont socialement construits et interprétés. Ils contraignent 

et structurent également l’action. Cette position réflexive entre artefact et action s’oppose à la 

position déterministe, qui voudrait que les artefacts, notamment technologiques, définissent 

unilatéralement l’action. 

La notion d’artefact a notamment été décrite par Hutchins (1989, 1995) dans ses travaux 

sur l’usage de carte maritimes pour établir la position d’un navire. Il suggère de ne pas 

considérer l’artefact comme une médiation entre l’agent et son action mais plutôt un des 

nombreux éléments structurels mis en coordination dans la réalisation de la tâche. De ce fait, 
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« l’artefact n’a pas un statut différent de celui de l’agent lui-même » (Quéré, 1997 : 13). Cette 

définition rejoint celle proposée par Latour (1994) qui définit la notion d’objet comme un 

genre d’actant parmi d’autres qui serait associé aux humains « dans le tissage de la vie 

sociale » (1994 : 598). Cela impliquerait de lui reconnaître une capacité d’action autonome48. 

Dans son article de 1994, Michel de Fornel introduit la notion d’artefact associé à l’adjectif 

interactionnel pour définir le visiophone comme objet technique dans le contexte 

d’interactions médiées à distance en audio et vidéo. Il explique que le visiophone n’est pas un 

simple outil technique qui prolongerait la perception des participants en leur donnant accès à 

un espace autre, mais un artefact interactionnel qui « restructure l’activité interactionnelle 

elle-même » ainsi que « la nature des tâches pratiques auxquelles doivent faire face les 

interlocuteurs » (1994 : 126). Selon l’auteur, l’artefact interactionnel se situerait entre l’outil49 

et l’artefact « cognitif » (i.e. une fonction représentationnelle (Norman, 1988) qui 

« transforme une tâche de façon à ce qu’elle puisse être accomplie avec les capacités 

cognitives et interactionnelles existantes ». La notion d’artefact interactionnel est également 

définie comme ayant un « rôle instrumental » et représentant un « siège d’opération et de 

contraintes » (Quéré, 1997 : 13).  

De nombreux travaux en sociologie de la science et de la technique insistent 
sur le fait que la réussite technique est avant tout une affaire d’enrôlement et de 
constructions d’alliances d’acteurs humains et non humains de façon à créer une 
boîte noire, un tout unique. » (de Fornel, 1994 : 127) 

Nous utilisons la notion d’artefact dans nos analyses pour référer aux objets 

technologiques mobilisés par les opérateurs et les conseillers tels que l’écran, le clavier, la 

souris, la webcam (HumPrior), le micro-casque et le téléphone. Ils utilisent d’autres artefacts 

non technologiques (stylo, papier, plan, classeur) que nous traitons également lorsqu’ils sont 

pertinents pour l’analyse. Ces artefacts sont constitutifs de l’activité de service en train de se 

faire puisqu’ils contribuent au bon déroulement de l’interaction, et les objets technologiques 

sont nécessairement plus pertinents à la différence des autres outils non technologiques car ils 

sont plus souvent mobilisés par les participants dans l’interaction comme élément essentiel 

dans le dispositif de communication ou dans l’activité de service (ex recherche du dossier 

                                                 
48 Voir également Latour (1996), et Bidet (2008). 
49 Pour approfondir les lectures sur les objets techniques, voir aussi de Fornel (1992). 
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client). Dans le corpus LocBike, il existe des artefacts supplémentaires qui peuvent être 

thématisés et/ou mobilisés par les clients au cours de la conversation : écran de la borne/de 

l’ordinateur, station LocBike, vélo, bornette. Nous nous sommes donc intéressées à l’objet 

‘écran’ en tant qu’artefact thématisé et/ou mobilisé par les participants à un moment donné 

dans l’interaction. La distinction entre « thématiser » vs. « mobiliser » est importante. En 

effet, nous avons observé des cas où les participants se focalisent explicitement ou 

implicitement sur l’objet ‘écran’ lors d’une séquence de transmission d’un contenu 

informationnel écrit sur un écran à l’oral ; nous qualifions alors l’objet ‘écran’ d’artefact 

thématisé. Nous avons relevé également des exemples où les participants agissent sur un 

écran en temps réel et ils rendent perceptibles ou non leurs actions à leur interlocuteur ; nous 

catégorisons alors l’objet ‘écran’ d’artefact mobilisé. Il peut arriver qu’un participant fasse un 

usage à la fois thématisé et mobilisé de l’artefact.  

Au-delà du caractère thématisé ou mobilisé de l’objet ‘écran’, il nous intéresse ici d’une 

part, de voir comment les participants intègrent cet artefact technique dans l’interaction orale 

et comment ils en font un artefact interactionnel ; et d’autre part, de déterminer l’effet de 

l’intégration de l’objet ‘écran’ au cours de la conversation ? Pourquoi et à quel moment le 

font-ils dans l’interaction  les participants décident-ils de thématiser ou de mobiliser cet 

artefact? Les réponses à ces questions sont étroitement liées au contexte de l’interaction et au 

mode de communication dans lequel sont engagés les participants. Dans nos données, nous 

avons deux corpus dont le dispositif de communication est différent : d’un côté, nous avons le 

corpus LocBike où les participants interagissent uniquement par téléphone (audio), de l’autre, 

nous avons le corpus HumPrior où la communication entre les participants se fait par 

visiophone (vidéo et audio). Nous avons choisi de mener nos analyses en distinguant les deux 

corpus pour préserver la différence dans le mode de communication et éviter ainsi de 

confondre les différents enjeux qu’implique une interaction audio par rapport à une 

interaction par visiophone.  

Ainsi, dans un premier temps (chapitre 2.), nous analyserons une collection de vingt-

neuf extraits issus du corpus LocBike, qui présente une séquence où l’activité des participants 

consiste à rapporter des informations écrites sur un écran dans l’interaction orale. Nous 

verrons que ce type d’activité, qui associe les canaux écrit et oral, est comparable à l’activité 

de rapporter la parole d’une tierce personne au cours de l’échange ; dans nos extraits, la parole 
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est remplacée par une information écrite sur un écran. Dans un second temps (chapitre 3.), 

nous étudierons un extrait tiré du corpus HumPrior, où l’un des participants essaye de faire 

d’un objet distant, présent dans l’environnement immédiat de son interlocuteur, un topic pour 

la conversation. Ici, l’intégration de l’objet ‘écran’ dans l’interaction orale est rendue 

manifeste par la conseillère lors de ses mobilisations successives. Enfin, nous traiterons un 

single case extrait du corpus HumPrior (chapitre 4.) où la conseillère, engagée dans une 

première interaction uniquement médiée par téléphone, tente de maintenir le contact avec un 

second interlocuteur qui lui est uniquement visible par vidéo, c'est-à-dire sans aucun échange 

audio. Ici, l’intégration de l’objet ‘écran’ est simplement exhibée par une mobilisation de 

cette ressource, à la fois d’un point de vue visuel et graphique (utilisation de la zone texte). 

2. Rapporter des informations écrites dans l’interaction orale 

L’activité de « rapporter » une information, qu’elle soit écrite ou orale, est étroitement 

liée au format d’énonciation utilisé par le locuteur pour « rapporter » le contenu de 

l’information. Cette question a largement été étudiée dans les travaux sur le discours rapporté 

à l’oral, c'est-à-dire sur l’activité de rapporter la parole d’un tiers dans son propre discours 

oral. Dans nos exemples d’informations écrites sur un écran puis rapportées à l’oral, nous 

avons remarqué des constructions, qui ont été définies comme caractéristiques du discours 

rapporté à l’oral (Genette, 1972) ; nous pensons par exemple au segment introductif « il dit 

que » qui précède l’énoncé rapporté. Nous avons donc décidé d’approfondir cette recherche 

en observant en détail les différentes occurrences d’informations écrites rapportées à l’oral, 

afin d’en dégager les mécanismes de constructions (syntaxiques et grammaticaux) et d’en 

comprendre les différentes fonctions, à travers les usages qu’en font les participants. Ces 

distinctions peuvent éclairer la manière dont l’objet est rendu pertinent dans l’interaction, 

voire dont il « est fait parler », et par conséquent, analyser la manière dont ces constructions 

syntaxiques et grammaticales peuvent transformer les objets en artefacts interactionnels dans 

les activités des participants. 

« Le sort d'un énoncé est dans la main des autres et toute méthode de suivi 
d'une innovation n'a pas d'autre but que de reconstituer à la fois la succession des 
mains qui tran-sportent l'énoncé et la succession des trans-formations qu'il subit. 
Impossible d'avoir l'un sans l'autre. Le mot énoncé lui-même doit être précisé 
pour tenir compte de ces transformations successives. Nous entendons par énoncé 
conformément à l'étymologie tout ce qui est lancé, envoyé, délégué, par 
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l'énonciateur. Le sens du mot peut donc varier au cours du parcours en fonction 
du "chargement" opéré par l'énonciateur; il peut donc désigner tantôt un mot, 
tantôt, une phrase, tantôt un objet, tantôt un dispositif, tantôt une institution. » 
(Latour, Mauguin & Teil, 1991 : 421) 

Dans un premier temps, nous introduirons brièvement la notion de discours en général 

et de discours rapporté à l’oral. Ducrot & Schaffer, dans le Nouveau dictionnaire 

encyclopédique des sciences du langage (1995 : 593-595), définissent la notion de discours en 

fonction de son mode et de sa voix utilisé par le narrateur dans le récit. Ils différencient trois 

grands modes (terminologie empruntée à Genette, 1972) : le discours rapporté (i.e. le discours 

direct) ; le discours transposé (i.e. le discours indirect) et le discours narrativisé (i.e. le 

discours indirect libre). Le discours indirect se divise en deux sous-catégories : le discours 

indirect régi (DIR) (par un verbe introductif) vs. le discours indirect libre (DIL) (voir aussi 

McHale, 1978) (i.e. caractérisé par l’absence de verbe introductif/déclaratif régissant 

grammaticalement les paroles mentionnées). Dans les deux cas, les paroles mentionnées sont 

soumises à une transposition temporelle. Le DIL adopte le point de vue du personnage par 

absence du verbe introductif, le DIR adopte le point de vue du narrateur. Le discours 

narrativisé correspond à une présentation simple, d’un sommaire du contenu de l’acte de 

parole rapporté. Il se distingue du DIR par l’absence de subordonnée, remplacé en français 

par l’usage de l’infinitif ou par une nominalisation du contenu du discours rapporté. Le 

locuteur peut utiliser l’un de ces trois modes et leurs déclinaisons pour des récits d’événement 

ou des récits de parole.  

Le discours est également construit en fonction de la voix utilisée dans le récit. La 

notion de voix concerne les relations temporelles entre l’acte narratif et l’histoire, les relations 

entre le narrateur et le récit, ainsi que celles entre l’auteur et le narrateur. Ducrot & Schaeffer 

reprennent la distinction établie par Genette (1972) du temps de la narration selon une 

narration ultérieure (i.e. dite « normale »), antérieure (i.e. un récit « prédictif »), simultanée 

(i.e. en temps réel au moment où l’histoire est en train de se dérouler) et intercalée (i.e. une 

situation avec une pluralité d’actes narratifs successifs intercalés entre des tranches 

événementielles). À cela, ils associent la question de personne dans le récit en établissant une 

différence entre un narrateur absent de l’histoire qu’il raconte et le narrateur qui est présent 

comme « personnage ». L’opposition entre un récit à la troisième personne et un récit à la 

première personne gagne à être remplacée par la distinction entre un récit « hétérodiégétique » 
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et un récit « homodiégétique » (i.e. le narrateur est simple témoin) (Genette, 1972). 

Cependant, si le narrateur est également protagoniste de l’histoire qu’il raconte alors les 

auteurs proposent de parler de récit « autodiégétique » (Friedman, 1955). L’ensemble de cette 

terminologie est principalement utilisée dans les travaux sur les textes narratifs et elle nous 

permet de développer une base linguistique sur laquelle nous pouvons nous appuyer afin de 

dégager les caractéristiques qui seront également pertinentes à analyser dans nos données (i.e. 

quel locuteur rapporte le discours ? le discours est énoncé dans quel temps ? etc.), mais dans 

une terminologie issue de l’Analyse Conversationnelle. Avant d’introduire le point de vue 

analytique développé en AC, nous expliquons brièvement celui développé en analyse du 

discours.  

Charaudau & Maingueneau (2002) traitent le discours rapporté au sens strict, c'est-à-

dire au sens où l’énonciateur prend pour objet un autre acte d’énonciation (ex : « Paul raconte 

que tu es malade »). Quant au discours indirect, il est défini comme une situation où le 

rapporteur utilisent les mots employés par l’énonciateur cité et présente son énoncé comme 

tel : « il m’a dit ‘tu dois partir’ ». Il peut également faire usage de ses propres mots pour citer 

autrui, et dans ce cas, il reformule ses propos (ex : « il m’a dit de revenir demain »). Ils font 

ensuite référence au discours direct qui est non marqué explicitement, ni associé à un verbe 

introducteur, ni marqué typographiquement. Le discours direct libre évoque les fragments qui 

sont interprétés comme du discours direct en l’absence de toute indication de discours 

rapporté.  

Les auteurs introduisent ensuite la notion de « modalisation » en parlant de modalisation 

en discours second. Ici, l’énonciateur modalise sa propre énonciation en la présentant comme 

seconde par rapport à un autre discours. Dans ce cas, la modalisation peut porter sur la 

validité du contenu asserté (ex : « il est malade, si j’en crois Luc ») ; ou sur l’emploi d’un mot 

(ex : « je suis out, comme on dit »). Une remarque importante est qu’il a été abandonné l’idée 

que le discours direct serait plus fidèle que le discours indirect et qu’il reproduirait des paroles 

effectivement tenues. Cela nous invite à développer trois orientations possibles : i) la position 

du rapporteur et du destinataire : qui rapporte quoi à qui ? ; ii) les différentes façons de 

rapporter : discours cité, discours intégré, discours narrativisé, discours évoqué (Charaudeau, 

1992 : 622) ; et iii) la manière dont le rapporteur évalue l’énoncé cité pour l’intégrer.  
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De ces approches, nous retiendrons trois caractéristique principales dans l’activité de 

« rapporter » un énoncé : i) l’utilisation d’un verbe introductif possible mais non 

systématique ; ii) le locuteur peut rapporter l’énoncé en utilisant les mêmes mots que ceux 

employés par l’énonciateur, ou les reformuler ; iii) le temps de la narration peut se situer au 

passé, au présent ou au futur. Ces caractéristiques sont importantes dans l’organisation de 

l’activité en train de se faire par les participants, qui, du point de vue de l’Analyse 

Conversationnelle, établissent certaines fonctions dans l’interaction de service entre 

opérateurs et clients que nous allons présenter par la suite.  

En effet, les études en AC ont montré que la distinction entre discours direct et discours 

indirect n’est pas aussi précise (Clift & Holt, 2007). Un participant peut rapporter un énoncé 

avec une apparence de discours direct, mais basculer ensuite dans du discours indirect (Holt, 

1996). Bolden (2004) a montré que ce qu’elle appelle fading out (2004 : 1106) peut être 

déployé à un certain nombre de fins interactionnelles ; en particulier pour gérer les problèmes 

potentiels d’alignement et de evidentiality (i.e. prouver quelque chose, convaincre, démontrer 

l’évidence de quelque chose) (Clift & Holt, 2007 : 12). Cette fonction est également 

démontrée par Wooffitt (1992), qui analyse des participants utilisant le discours direct pour 

rendre leur affirmation plus solide, et renforcer le caractère authentique de l’énoncé rapporté à 

travers sa forme et son contenu. Le discours direct permet également au bénéficiaire d'accéder 

à l'énoncé rapporté, et ainsi, de l'évaluer par lui-même (Holt 1996 : 229).  

En relation avec les activités interactionnelles des participants, les caractéristiques de 

positionnement du locuteur énonçant le discours rapporté pour lui-même peut aider à 

expliquer ses associations récurrentes avec certains types de séquences d’activité. Golato a 

montré par exemple l’utilisation d’un verbe introductif (‘quotative’) particulier dans le 

discours rapporté en allemand pour rapporter des actions corporelles (embodied actions) 

(2000) et de la self quotation pour rapporter des décisions passées (2002). Par ailleurs, Drew 

(1998) et Holt (2000) ont étudié le discours rapporté dans des séquences de réclamations et ils 

avancent que le destinataire peut avoir accès à un commentaire répréhensible, lui permettant 

de proposer une évaluation négative de cette réclamation, et ainsi, confirmer la propre 

évaluation de l’énonciateur de la réclamation. Golato a également travaillé sur les situations 

d’interaction lors de procès. Elle explique que des récits sont généralement élicitées et dites 

pour soutenir des versions concurrentes de faits, spécialement durant les entretiens croisés, où 
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leur crédibilité est constamment sujette à vérification. Par conséquent, le travail du témoin 

n’est pas seulement de raconter une expérience, mais également de la raconter d’une façon 

crédible, pour renforcer ce qu’ils leur récit, et pour limiter et éviter des doutes du coté 

adverse. C’est pourquoi les récits d’événements dans les tribunaux sont construits en 

fournissant des preuves que ces événements ont eu lieu. En utilisant le discours direct comme 

preuve, les témoins exhibent leurs orientations vers une requête spécifique concernant le 

contexte en disant comment ils savent ce qu’ils disent (Golato, 2007 : 207). La fonction 

d’evidentiality du discours direct est souvent mise en lumière par le fait que le discours direct 

permet d’apporter des détails sur des informations données auparavant.  

Dans notre étude, nous nous positionnons plutôt du point de vue de l’Analyse 

Conversationnelle et de l’Analyse du Discours que de la perspective générativiste présentée 

dans le domaine des sciences du langage (cf. Ducrot & Schaffer, 1995). Nous adopterons, 

dans un souci de neutralité, la désignation de « discours écrit retransmis à l’oral » pour éviter 

de marquer le caractère « direct » (rapporté) ou « indirect » (reformulé) de l’énoncé avant 

qu’il ne soit analysé dans son intégralité. En effet, nous verrons que dans nos extraits, il n’est 

pas toujours possible de déterminer avec certitude la modalité du discours énoncé par les 

participants de manière formelle.  

Après une brève introduction sur la notion de discours rapporté à l’oral, nous allons 

nous focaliser sur l’objet central de notre problématique, c'est-à-dire l’écran, et plus 

particulièrement à la lecture sur l’écran. Dans les appels au service LocBike, les participants 

interagissent notamment autour de problèmes liés à l’utilisation du système de location de 

vélo sur des stations réparties dans la ville. Les stations sont composées à la fois des bornes 

informatiques (écrans tactiles) permettant de choisir un vélo, et des bornettes sur lesquelles 

sont pris et déposés les vélos. Les participants peuvent donc rendre pertinentes les 

informations affichées sur l’écran d’une borne. Rapporter des informations écrites sur un 

écran dans l’interaction orale correspond manifestement à une double activité : i) « lire » le 

contenu d’une information, ii) « dire » le contenu de ces informations à une tierce personne. 

Cette double activité peut être réalisée de façon synchrone (i.e. en simultané, et dans ce cas, i) 

et ii) sont associés du point de vue temporel, « lire » et « dire » représentent une seule et 

même action pour le locuteur) ou asynchrone (i.e. dissocié temporellement, i) et ii) sont deux 

activités distinctes, où i) a été réalisée antérieurement par le locuteur et ii) correspond à un 
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énoncé de discours retransmis à l’oral produit après la lecture de l’information). Des 

nombreux travaux sur la lecture à l’écran ont permis de dégager différentes « stratégies » 

mises en place par les participants, que ce soit en situation de classe (Brassac & Gregori, 

2001 ; Greiffenhagen & Watson, 2007), ou en contexte institutionnel (Broth, 2009 ; Datchary 

& Licoppe, 2007 ; Licoppe, 2002a, 2002b, Mondada, 2007b, 2008c ; Heath & Luff, 1992 ; 

Heath, Luff & Sellen, 1997 ; Heath & alii, 1998 ; Luff & Heath, 1999 ; Suchman, 1987), ou 

ordinaire (Licoppe & Levallois-Barth, 2009 ; Relieu & Olszewska, 2004 ; Relieu, 2005).  

« La stratégie linéaire se définit par le fait de vouloir suivre la séquentialité 
d’un texte. Lors de la lecture sur papier ou à l’écran, le lecteur peut suivre le 
texte de façon linéaire afin de trouver l’information recherchée. La stratégie 
‘arrêt sur un mot/phrase’ consiste à faire une pause, qu’elle soit consciente ou 
non, sur un mot, un groupe de mots ou une phrase en particulier. L’utilisation de 
cette stratégie a pour but de réfléchir, de déduire ou de mieux comprendre un mot 
ou une phrase. Elle peut également être utilisée inconsciemment à cause d’un 
manque d’attention. Quant à la recherche par mots clés, elle permet au lecteur 
d’accéder de manière efficace et rapide à ce qu’il désire à l’aide de mots clés. Le 
lecteur peut également utiliser cette stratégie pour revenir sur des éléments 
textuels déjà lus. » (Carignan, 2009 : 56-57) 

Dans ce chapitre, nous allons étudier vingt-neuf extraits issus du corpus LocBike 

présentant une séquence de discours écrits retransmis à l’oral où l’un des participants – client 

ou opérateur – se focalise sur l’objet ‘écran’ par différent procédés d’énonciation. La méthode 

la plus utilisée est celle d’un segment introductif précédent l’énoncé rapporté ou reformulé à 

l’oral du type « il dit que ». Nous verrons qu’il existe d’autres procédés auxquels ont recours 

les participants en fonction de la séquence d’activité dans laquelle ils se situent. Nous avons 

décidé de mener une analyse en suivant l’ordre séquentiel d’un appel au service LocBike afin 

d’ancrer le passage de discours écrit retransmis à l’oral à l’intérieur de la séquence d’activité 

dans laquelle sont associés les participants. Dans un premier temps, nous nous intéresserons à 

la phase de formulation du problème par le client (section 2.1.), qui est attestée dans plus de la 

moitié des extraits de la collection (dix-huit extraits sur les vingt-neuf). Au cours de cette 

étape, le client formule la raison de son appel. Dans notre collection, nous avons recensé 

quatre problèmes récurrents. Le client peut appeler pour un problème de crédit, de vélo en 

location, de carte ou de code incorrect, ou de mauvaise lecture d’un message. Dans un 

deuxième temps, nous analyserons la phase de résolution du problème où les participants 

collaborent en temps réel dans cette activité (section 2.2.). Nous observons ici des formes de 
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guidage en direct sur un écran d’ordinateur (dans le cas d’un problème sur le web) ou sur un 

écran d’une station LocBike (dans le cas d’un problème technique sur le terrain). Ensuite, 

nous étudierons une séquence de partage d’informations écrites par l’opérateur (section 2.3.) 

où il rend publiques certaines informations affichées sur son écran pour contribuer à l’avancée 

de la résolution du problème. Enfin, nous nous focaliserons sur une séquence émergente en 

pré-clôture d’appel où l’opérateur formule des recommandations prospectives pour pallier à 

d’éventuels problèmes ultérieurs (section 2.4.). 

Dans tous les cas, les participants rendent pertinent l’objet ‘écran’ dans l’interaction en 

rapportant ou en reformulant un contenu informationnel affiché sur un écran (celui de la 

borne, ou d’un ordinateur). Afin de comparer le format d’énonciation du message écrit 

retransmis à l’oral, avec le contenu exact des différents messages affichés sur les écrans d’une 

borne LocBike, nous avons souhaité présenter les messages tels qu’ils sont affichés sur 

l’écran de la station et qui constituent la source informationnelle à partir de laquelle font 

référence les participants.  

• Le message d’origine concernant un problème de crédit sur le compte client 

correspond à cette capture d’écran :  

 
Image 28 : Message problème de crédit 

• Le message d’origine concernant un problème de vélo en location est « Attention: 

Vous avez un vélo en cours de location ». 
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• Le message d’origine concernant un problème de mauvaise compréhension de ce 

message par le client qui l’interprète comme un vélo toujours en location sur son 

compte correspond à cette capture d’écran : 

 
Image 29 : Message responsabilité du client avant de louer un vélo  

Remarque : il n’existe pas de message affiché sur l’écran correspondant à un problème 

de carte dysfonctionnante car, comme nous le verrons dans les analyses, il n’a 

informatiquement aucune apparition de message sur l’écran d’une borne LocBike lorsqu’un 

client essaye d’utiliser sa carte.  

Enfin, nous avons voulu problématiser la question de focalisation sur l’objet ‘écran’ en 

introduisant un premier extrait tiré de notre corpus afin de présenter les choix possibles qu’ont 

les participants pour référer à cet artefact. Comme nous l’avons évoqué en introduction : pour 

rendre l’objet ‘écran’ pertinent dans l’interaction, les participants utilisent souvent le procédé 

reconnu dans les travaux sur les paroles d’un tiers rapporté à l’oral, soit un segment 

introductif du type « il dit que », où « il » renvoie à la personne dont le locuteur rapporte les 

paroles. Ici, nous verrons dans les analyses que les participants ont le choix entre différents 

segments introductifs et que le champ lexical des verbes introductifs utilisés est assez varié.  

Dans l’extrait 3-1, le client, M. Jaron, appelle le service LocBike pour un problème de 

vélo en cours de location. Après avoir reconstruit les actions passées (l. 1), il explique que 

l’un des signaux important à vérifier lorsque le client repose un vélo ne s’est pas activé, « le 

voyant vert i` s’est pas mis » (l. 3).  
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Ext3-1_L26-16_01’07’58 : I` on elle 

1 JAR oui:\ bonjou:/ je viens d` déposer un vélo XX X à peu près\ 
2 SAM oui 
3 
4 

JAR alors le voy- le voyant vert i` s'est pas mis m oi je d'habitude 
j'attends que le voyant vert euh:: soit `fin: (..) XX/ 

5  (.) 
6 SAM oui/ 
7 
8 

JAR et là y a y a pas XX et j'ai réessayé ma carte euh: : i` on m'a 
dit euh la carte elle dit que vous avez un vélo: eu h en cours\  

9  (0.5) 
10 
11 

SAM d'accord .hh euh: vous avez une carte courte du rée ou longue 
durée/ 

12  (0.5) 
13 JAR non longue durée\ 

Samira valide l’information donnée par le client par une ratification minimale « oui » 

(l. 6) et M. Jaron thématise l’objet ‘écran’ par une référence largement supposée mais non dite 

(utilisation du pronom « il », l. 6-7). Dans ce passage de discours écrit retransmis à l’oral, 

nous pouvons observer une auto-réparation du client dans le choix de l’objet à référer : « ma 

carte euh:: i` on m’a dit euh la carte elle dit que ». Dans un premier temps, il choisit de référer 

à l’objet « carte », puis il utilise le pronom « il » que nous supposons comme référant à l’objet 

« écran ». Ensuite, il introduit un premier segment introductif complet {sujet + verbe} « on 

m’a dit euh » où le pronom « on » renverrait à une entité plutôt animée. Nous verrons au 

cours des analyses que l’usage de cette forme de pronom correspond à une personnification de 

l’objet ‘écran’ où le client lui confère des propriétés d’agent animé (i.e. les auteurs des 

messages affichés sur l’écran). Enfin, il reprend le premier terme utilisé « la carte elle dit 

que ». De manière implicite, il rend malgré tout l’objet ‘écran’ pertinent puisque le contenu de 

l’information retransmise par le client n’est pas affiché sur l’objet ‘carte’ mais sur l’objet 

‘écran’. Il termine son tour en donnant le contenu de l’information affichée sur l’écran « vous 

avez un vélo: euh en cours\ » (l. 8) ; il s’agit alors d’une répétition partielle de l’information.  

L’analyse de cet extrait nous a permis d’observer les choix possibles qu’ont les 

participants dans le format d’énonciation des segments introductifs. À l’intérieur d’un même 

tour, le client a énoncé successivement quatre références différentes de manière implicite ou 

explicite à l’objet ‘écran’. Les hésitations du client montrent des problèmes d’agentivité, 

d’attribution de la parole à « quelqu’un ». 

Nous allons procéder à présent à l’analyse des vingt-huit extraits relatifs à l’activité de 

rapporter des informations écrites dans l’interaction orale et nous commencerons par la phase 

de formulation du problème par le client.  
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2.1. Formulation du problème par le client 

Nous commençons notre étude en analysant les passages de discours écrit retransmis à 

l’oral lors de la première phase dans les appels de service à LocBike (les échanges de 

salutations). Il s’agit de la phase de formulation du problème ou de la raison de l’appel. Cette 

étape est généralement initiée par le client50 et elle est suivie par l’identification du client par 

l’opérateur dans la base de données. Cependant, il arrive que le client continue de formuler la 

raison de son appel après ou en au cours de la phase d’identification, afin de permettre à 

l’opérateur d’établir le bon diagnostic. Nous avons donc distingué deux moments dans la 

phase de formulation du problème, en fonction de la position séquentielle de l’extrait : i) soit 

il se situe en ouverture d’appel, c'est-à-dire directement après les échanges de salutations ; ii) 

soit il commence après la phase d’identification sur l’ordinateur, et dans ce cas, la formulation 

du problème se prolonge au-delà de l’ouverture de l’appel.  

Les raisons d’un appel au service LocBike sont variées. Nous avons recensé dix-huit 

extraits présentant un passage de discours écrits retransmis à l’oral parmi lesquels les clients 

exposent quatre types de problème différents. Nous avons réparti les extraits selon s’il 

s’agissait d’un problème :  

• de crédit (4 extraits) ; 

• de vélo en location (8 extraits) ; 

• de code incorrect ou de carte non reconnue (3 extraits) ; 

• d’interprétation des messages (3 extraits). 

La répartition des dix-huit extraits selon la raison de l’appel permettra notamment 

d’observer les systématicités et les différences du point de vue des techniques utilisées par les 

participants pour retransmettre un message écrit sur un écran à l’oral. Cela nous permettra 

également de faciliter la compréhension de chaque situation, mais les procédés fondamentaux 

utilisés par les participants pour rapporter un discours écrit sur un écran à l’oral se révèleront 

être les mêmes. Nous commencerons par l’analyse des extraits qui sont séquentiellement 

situés en ouverture d’appel (section 2.1.1), puis nous continuerons avec ceux qui suivent la 

                                                 
50 Voir les travaux de Zimmerman (1992a) sur les interactions en centre d’appels. 
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phase d’identification du client (section 2.1.2). Chacun des types de problème recensé sont 

repris à l’intérieur de chaque section.  

2.1.1. Discours retransmis en ouverture d’appel 

Nous avons onze extraits présentant des passages de discours écrits retransmis à l’oral 

qui sont réalisés durant l’ouverture d’un appel. Les informations partagées par les 

participants, notamment le client, lors de cette première phase d’appel sont essentielles pour 

l’opérateur dans l’établissement d’un premier diagnostic. L’objectif ici est de rendre compte, 

à travers une analyse fine, des choix établis par les participants lors de la retransmission orale 

d’information écrites sur un écran, en présence ou à distance. En effet, en quoi est-il pertinent 

pour les participants d’avoir recours à ce procédé lors de la formulation du problème en 

ouverture d’appel ? Quels sont les éléments qui caractérisent un discours écrits retransmis à 

l’oral dans la phase d’ouverture d’appel (par rapport à l’après-phase d’identification) ? Qui 

produit le plus d’énoncés reformulés ou rapportés ? L’analyse de ces onze extraits répartis en 

trois formes de problèmes rencontrés par les clients nous permettra de répondre à ces 

questions. Tout d’abord, nous analyserons trois extraits correspondant à un problème de 

crédit ; ensuite nous étudierons six extraits en rapport avec un problème de vélo en cours de 

location puis nous terminerons par l’analyse de deux extraits où le client a un problème de 

carte ou de code.  

2.1.1.1. Problème de crédit 

Dans l’extrait 3-2, M. Dilain appelle le service LocBike pour un problème de débit 

négatif sur son compte. Au moment de louer un vélo, un message sur l’écran de la station 

indique au client de créditer son compte. Nous analyserons la suite de cette interaction dans 

l’extrait 3-18 dans le cas d’un problème d’interprétation de message, où l’opératrice va établir 

d’autres références à l’écran au cours de l’échange.  

Ext3-2_L26-13_01’21’08 : Débit assez fort (=> Responsable Vélo) 

1 
2 
3 

DIL oui:\ bonjour madame euh:: (0.6) euh en fait je : j` viens d` 
rencontrer un problème avec un vélo i` dit que::\  (0.6) donc j` 
suis a- j` suis a- j` sui a:bonné locbike 

4  (0.2) 
5 MAT oui: 
6  (.) 
7 
8 
9 

DIL et: quand je: donc quand j'ai mis j'ai mis ma carte  (0.9) au 
lieu d` me d`mander de: retirer un vélo i` m'ont d` mandé d` 
créditer mon compte\ 
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10  (0.7) 
11 MAT oui: 
12  (.) 
13 
14 

DIL alors que: `fin j` me suis réabonné: et: euh (0 .7) et euh:: et 
voilà/ et euh:\ 

15 MAT alors [euh::                  ] 
16 DIL       [faut qu` j'aille devant] XX (0.6) [et  j'ai] j'ai été&  
17 MAT                                          [al ors  ] 
18 
19 
20 
21 
22 

DIL &étonné d'abo:rd par XX XXX j'ai été étonné d'a bord .h et j'ai 
quand même euh bon j'ai j'ai grillé euh j'ai crédit é d` cinq 
euros\ pour euh (0.5) bon j` me suis dit j'avais p` t être euh: 
`fin j'avais p`t être plus plus mes cinq euros sur mon compte\ 
j'ai crédité d` cinq euros\ 

23  (..) 
24 MAT ou[i:::  ] 
25 
26 

DIL   [et là:] euh: quand j'ai remis ma carte i` m'ont red`mandé 
créditer\ 

27  (0.4) 
28 
29 
30 

MAT oui: c'est très certain`ment parce que vous d`v ez avoir un 
débit qui: doit être euh assez euh assez:: assez fo rt\ .h vous 
pouvez m` donner votre euh: identifiant pour que [j ` regarde\] 

31 
32 

DIL                                                  [euh:       ] 
oui (0.2) j` vous l` donne tout d` suite\ (.) alors \ 

Le client commence par expliquer qu’il a un problème avec un vélo (l. 2) puis il initie 

une référence à l’objet ‘écran’ en introduisant l’énoncé « i` dit que::\ ». La séquence est 

rapidement interrompue par le client lui-même qui souhaite apporter, après une pause de 

0.6 secondes, une information complémentaire sur le type d’abonnement dont il est 

propriétaire. L’opératrice valide l’information donnée par une ratification minimale « oui » 

(l. 5) après une courte pause de 0.2 secondes. M. Dilain reprend son tour et reconstruit les 

phases d’utilisation de la borne et initie la séquence de discours rapporté en précisant la 

première action réalisée « quand j’ai mis ma carte » (l. 7). Une longue pause de 0.9 secondes 

s’écoule, puis il indique ce qui aurait dû être l’action suivante en réponse à la reconnaissance 

de la carte cliente, à savoir « retirer un vélo ». Cependant, le client utilise la préposition « au 

lieu de » (l. 8) en introduction de la description de l’action. M. Dilain produit alors une 

séquence de discours écrit retransmis à l’oral « i`s m’ont d`mandé d` créditer mon compte\ » 

(l. 8-9). Le message écrit sur l’écran est ici rapporté au passé, et il est personnifié sous la 

forme du pronom personnel pluriel « ils » associé à un verbe « demander de » qui marque une 

forte agentivité du sujet.  

Entre les lignes 13 à 22, le client continue d’expliquer la raison de son appel et indique 

qu’il a crédité son compte de cinq euros. Mathilde tente de saisir deux fois son tour de parole 

au cours de l’explication du client : la première fois à la ligne 15 « alors euh:: » mais son tour 

est chevauché par la prolongation du tour du client qui projetait une suite avec le « et euh:\ » 
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(l. 14) ; la seconde fois à la ligne 17 « alors » où, après une pause de 0.6 secondes qui 

représente un point de transition pertinent pour l’opératrice, nous observons un 

chevauchement du client et de l’opératrice. Le client va une nouvelle fois garder le tour par 

rapport à l’opératrice. 

Après une micro pause (l. 23), l’opératrice atteste sa compréhension de l’explication du 

client mais ne montre pas vouloir garder la parole. Le tour de M. Dilain (l. 25) chevauche une 

troisième fois la fin du tour de Mathilde et il introduit de nouveau un discours écrit retransmis 

à l’oral qui marque une clôture de la formulation de la raison de l’appel. L’utilisation du 

déictique « et là » et des préfixes « re » dans les verbes « remis » et « redemandé » permet de 

situer temporellement le discours rapporté par rapport à l’action précédente. Ici, le client 

rapporte une seconde fois le contenu du message écrit sur l’écran qui indique toujours de 

créditer son compte après qu’il ait déjà crédité son compte de cinq euros. Le format du 

discours rapporté est le même qu’aux lignes 8-9, c'est-à-dire le sujet pluriel « ils » et le verbe 

introductif « re-demander de ». Une courte pause de 0.4 secondes clôture une explication du 

problème par le client et l’opératrice initie la phase suivante où elle propose un pré-diagnostic 

possible (l. 28-29) avant de consulter le compte client dans la base de données. Dans cet 

extrait, l’usage du procédé de discours écrit retransmis à l’oral permet au client d’attester de 

l’authenticité de ses propos en s’appuyant sur une source d’information reconnue 

institutionnellement par son interlocutrice.  

Dans l’extrait 3-3, Mme Sonquet vient de donner son numéro d’identifiant à Samira 

pour qu’elle puisse consulter son compte. Le « oui » (l. 1) de l’opératrice clôture l’énonciation 

du numéro par la cliente. Cette dernière commence la formulation de son problème après la 

pause d’une seconde (l. 2) concernant une demande de crédit du compte.  

Ext3-3_L25-15_51’52 : Créditer 

1 SAM oui: 
2  (1.0) 
3 SON j'ai un §petit souci parce que ce matin donc j'ai: (..) c` 
 samG         §saisit num. ID--> 
4  matin j'ai voulu prendre un vé-§ #un vélo\ puis on m'a dit  
 samG -------------------------------§ 
 ecr                                  #chrgt compte client--> 
5  non: XX i` faut créditer votre compte\  
6  (0.2) 
7 SAM d'ac[cord\] 
8 SON     [alors] (pourquoi) (0.6) (oui) (0.2) comm ent/ 
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Mme Sonquet formule la raison de son appel en rappelant l’action précédant le message 

indiqué sur l’écran de la station. Simultanément à son tour de parole, Samira saisit le numéro 

d’identifiant (l. 3) sur la page. La cliente termine la formulation de son problème en 

rapportant le message écrit sur la borne (l. 4-5) : elle utilise le pronom personnel singulier 

« on » et le verbe introductif « dire » au passé ; le message lui-même est retransmis au 

présent. La fin de la formulation du probléme par Mme Sonquet est produite durant le 

chargement du compte client sur l’ordinateur qui dure au-delà de la fin de l’extrait présenté. 

Après une courte pause (l. 6), Samira traite le tour de la cliente en ligne 5 comme 

potentiellement complet d’un point de vue syntaxique et prosodique ; puis elle valide ses 

explications après une courte pause par la ratification « d’accord » (l. 7). Son tour est 

chevauché par une intervention de Mme Sonquet (l. 8) qui ajoute une expansion à son tour 

précédent. Dans la suite de l’interaction entre les participantes, l’opératrice reconstitue 

l’historique du parcours de son vélo qui a été mal raccroché et qui finalement a été reposé le 

lendemain matin. Ce laps de temps a engendré un débit négatif sur le compte de 

Mme Sonquet expliquant la demande de crédit sur le compte. Ici, la cliente utilise un format 

d’énonciation avec une focalisation sur l’écran de la borne pour attester de l’authenticité de 

ses propos auprès de l’opératrice.  

Dans l’extrait 3-4, M. Guarino appelle le service LocBike une seconde fois suite aux 

recommandations que l’opératrice lui avait faites concernant un problème de faux contact 

entre son vélo et la bornette de la station. Les recommandations étaient de rappeler le service 

LocBike si le client avait un message lui demandant de créditer son compte lors d’une 

prochaine location de vélo. L’extrait commence avec la formulation du problème par le client. 

Ext3-4_L25-15_01’28’42 : Faux contact 

1 
2 
3 
4 
5 

GUA oui bonjour/ j` vous appelle parce que y a:: un e semaine à peu 
prés euh: j'avais rendu un vélo et: euh:: ça avait pas 
enregistré mon:::\ (0.5) `fin que j` l'avais remis en place du 
coup j'avais app`lé déjà\ donc elle m'avait expliqu é euh 
pourquoi y avait eu un faux contact euh tout ça/ 

6 MAT hm hm 
7 
8 
9 

GUA et la dame que j'avais eu m'avait dit que si: e uh:: dans les 
jours qui v`naient on m` demandait si j` voulais créditer mon: 
compte/  (0.2) [fallait] qu` j'appelle\ 

10 MAT               [oui    ] 
11 MAT d'accord\ 

La formulation de la raison de l’appel se déroule en deux étapes. Dans un premier 

temps, le client donne un résumé de son premier appel ce qui permet d’établir un historique 
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du contexte où avait émergé le premier problème (l. 1-5). Ces informations ne représentent 

pas la raison actuelle de cet appel mais elles permettent de justifier la nécessité de ce second 

appel. Dans un deuxième temps, après l’expression d’un continuateur par Samira qui laisse au 

client continuer son tour, elle rappelle une recommandation que l’opératrice, « la dame » 

(l. 7), lui avait donnée en prévision d’un problème possible. La recommandation est la 

suivante : « si: euh:: dans les jours qui v`naient on m` demandait si j` voulais créditer mon: 

compte/ (0.2) fallait qu` j'appelle\ » (l. 8-9). Nous pouvons analyser ce tour comme 

s’inscrivant dans deux dimensions temporelles parallèles : d’une part, nous avons le format 

propre au discours rapporté à l’oral où le client rapporte un énoncé produit dans le passé par 

une opératrice ; d’autre part nous avons également la construction « si… (alors) » qui rend 

compte d’une temporalité plus prospective de l’activité. Ici, le « alors » n’est pas 

explicitement mentionné par M. Guarino, et la construction syntaxique bipartite maintient 

cette temporalité prospective de l’énoncé. Nous avons donc deux discours retransmis à l’oral 

qui sont emboités dans le même tour : i) le premier est un discours oral « la dame … m’avait 

dit que » (l. 7), ii) le second est écrit « on m` demandait si » (l. 8) correspondant à un discours 

hypothétique. Enfin, l’objet ‘écran’ est défini comme source d’un énoncé rapporté par 

l’emploi du pronom personnel sujet au singulier « on » suivi du verbe « demander ».  

Samira traite ensuite le tour du client jusqu’à « mon : compte/ » (l. 9) comme 

syntaxiquement complet et produit un continuateur avec l’affirmation « oui » (l. 10) précédé 

d’une courte pause de 0.2 secondes. M. Guarino poursuit et termine son tour ; l’énoncé de 

l’opératrice se trouve en chevauchement du tour du client. Du point de vue multimodal, 

Samira finit de traiter un autre dossier client pendant la phase de formulation du problème par 

le client. Ses actions ne sont donc pas en lien avec l’appel en cours.  

L’analyse de ces trois premiers extraits a permis de montrer que lors d'un appel pour un 

problème de crédit sur le compte du client, le discours écrit transmis à l'oral est dans un 

format d’énonciation au passé. La pertinence de l’objet ‘écran’ est marquée par l'emploi des 

pronoms personnels sujet « i`s » et « on » (x2) et les verbes introductifs sont « demander » 

(x2) et « dire ». Le format lui-même du contenu du message transmis est présenté de 

différentes façons : « non xx i` faut créditer votre compte », « de créditer mon compte », « si 

je voulais créditer mon compte ». Le message d’origine est « créditer mon compte » et nous 

retrouvons exactement ce segment dans deux des trois séquences de discours écrits retransmis 
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à l’oral. Enfin, nous avons relevé une fonction commune quant à l’utilisation de ce type de 

procédé, c'est-à-dire celle d’établir l’exactitude des informations retransmises à l’orale en 

s’appuyant sur la source fiable qu’est l’écran d’une borne LocBike (Clift & Holt, 2007). Cette 

exactitude permet également de renvoyer à une autre source d’énonciation, en détachant cette 

source du discours du « je » qui l’objective et en même temps se distance d’elle (Bres & 

Verrine, 2002)51. 

2.1.1.2. Problème de vélo en location 

Nous nous focalisons à présent sur six extraits où le client appelle le service LocBike 

pour un problème de vélo en location. Dans l’extrait 3-5, Mme Guibunot rappelle le service 

LocBike une seconde fois pour un problème de vélo non reconnu lors d’une précédente 

location. Lors du premier appel, il avait été dit à Mme Guibunot qu’il s’agissait d’un 

problème technique du côté LocBike et qu’il serait résolu. Après vérification sur le compte de 

la cliente, Samira va annuler la facture en cours pour régler le problème.  

Ext3-5_L26-16_01’03’39 : Pas r`posé 

1 
2 
3 

GUI .hh euh: bonjou::r/ j'ai un problème euh:: (.) `fin j'ai eu un 
problème avec mon vélo euh::: (0.8) donc il a été indiqué comme 
euh (.) pas r`posé\ 

4 SAM oui 
5  (0.5) 
6 GUI et euh:: x semaine/ 
7 SAM §hm 
 samG §clic 1 er  onglet gestion clients 
8  (..) 
9 GUI ou que`que chose comme ça/ 
10 SAM oui 
11  (.) 
12 
13 

GUI je:: vous ai app`lé\ (0.9) et: vous aviez dit q ue:: que ça doit 
être euh:: (.) que c'est un problème technique de v otre part\ 

14 SAM hm hm 
15  (.) 
16 
17 

GUI et que vous allez (résoudre) le problème mais e uh apparemment 
non\ 

L’extrait commence au moment de la salutation de Mme Guibunot, puis elle continue 

avec la formulation de la raison de son appel. Elle reformule un message écrit sur un écran 

d’une station LocBike « il a été indiqué comme euh (.) pas r`posé\ » (l. 2-3). Ici, le format du 

discours retransmis est au passé passif, avec l’emploi d’un pronom personnel singulier « il » 

                                                 
51 Pour approfondir la réflexion sur l’énonciation et les différentes perspectives dans le discours rapporté, 

voir les lectures complémentaires des travaux de Jacques Bres (1999, 2003). 
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qui renvoie à l’objet « vélo ». L’agent référant à l’objet « écran » n’est donc pas exprimé 

explicitement, cependant, le client y fait allusion avec l’emploi du verbe « indiquer » au passé 

passif, ce qui permet de déterminer l’écran comme la source de l’information reformulée. 

L’agent Entre les lignes 4 et 11, Samira montre sa compréhension des explications de la 

cliente par l’enchaînement de continuateurs « oui » et « hm » dont la fonction n’est pas de 

prendre le tour. Simultanément à l’un de ses continuateurs, l’opératrice met en place la fenêtre 

informatique (l. 7) en affichant la page de gestion des clients. Enfin, Mme Guibunot conclut la 

phase de formulation du problème en rappelant ce qui avait été dit lors du précédent appel 

(l. 12-17). Nous pouvons déterminer ici un usage du procédé de discours écrit retransmis à 

l’oral comme relevant à la fois d’une volonté de la cliente d’attester l’authenticité de ses 

propos mais également une forme de désengagement de sa part dans une quelconque 

responsabilité du vélo toujours en location avec la mention de l’origine technique du 

problème. 

Dans l’extrait 3-6, M. Choran appelle le service LocBike pour un problème de vélo 

toujours en cours de location. Cet extrait correspond à l’ouverture de l’échange avec 

l’opérateur. Nous verrons dans la section 2.3 (p. 243) la suite de cette interaction entre 

M. Choran et Adrien, où ce dernier rend publiques les informations écrites sur son écran.  

Ext3-6_L26-17_01’05’51 : Réservation en cours (=> Europe) 

1 
2 
3 
4 

CHO euh j` vous appelle pour c` que::\ (0.6) en fai t j'ai:: j'ai 
redéposé un vélo: mercredi: et c` matin quand j'ai voulu en 
r`prendre un autre ça m` mettait qu` j'avais encore une 
réservation en cours\  

5 
6 

ADR d'accord\ (0.2) j` vais prendre votre numéro d`  carte s'il vous 
plaît\ 

Le client formule la raison de son appel (l. 1-4) en reconstituant temporellement les 

actions réalisées et il termine son énoncé en rapportant le message écrit sur l’écran au moment 

de louer un vélo. Il utilise le pronom démonstratif sujet « ça » pour référer à l’objet ‘écran’ et 

le verbe « mettre » au passé comme verbe introducteur. Adrien valide l’explication du client 

en réponse à la ligne 5 et initie la phase suivante d’identification du client dans la base de 

données en lui demandant son numéro de carte. Ici, nous avons un usage du discours écrit 

retransmis à l’oral qui fonctionne comme une attestation de l’authenticité des propos 

reformulés par le client. Les choix lexicaux du client pour la construction introductive 

s’orientent vers la source comme non-humaine.  



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 179 - 

Dans l’extrait 3-7, la cliente est Mme Terconet. L’opératrice n’effectue aucune action 

sur l’ordinateur durant les explications de la cliente. Après une vérification sur le compte de 

Mme Terconet, Mathilde devra envoyer un technicien sur le terrain pour situer le vélo sur la 

station car la cliente ne se souvient pas sur quelle bornette elle a déposé le vélo lors de sa 

course précédente. Nous verrons plus tard que cet appel comprend également un passage de 

discours rapporté où l’opératrice rend publiques certaines informations écrites sur son écran. 

Ext3-7_L26-13_40’27 : Vert (=> Tableau) 

1 
2 
3 

TER oui: bonjour madame\ (0.4)  alors euh:: je suis à une station et 
on m` dit que j'ai::: (0.5) encore un vélo en cours / (0.6) 
[euh]::: comment faut que j` procède parce que c` m atin il& 

4 MAT [oui] 
5 TER &était bien au moins au vert euh: j` me souvi ens [plus s'il]&  
6 MAT                                                  [alors    ] 
7 TER &a bippé mais normal`ment ça devait être bon\  
8  (0.2) 
9 
10 

MAT vous allez m` donner votre identifiant s'il vou s plaît\ pour 
commencer\ 

Mme Terconet initie la formulation de la raison de son appel en indiquant sa position 

géographique pendant qu’elle est en train d’interagir : « je suis à une station » (l. 1). Elle 

continue en rapportant le contenu du message écrit sur l’écran « on m` dit que j'ai::: (0.5) 

encore un vélo en cours/ » (l. 2). Elle utilise le pronom « on » pour référer à l’objet ‘écran’ 

suivi du verbe « dire »52. Une courte pause de 0.6 secondes précède la suite du tour de la 

cliente. Mathilde produit le continuateur « oui » (l. 4) en chevauchement du tour de 

Mme Terconet. Cette dernière continue en apportant des informations supplémentaires sur les 

signes « au vert » et « bippé » qu’elle a eu le matin en reposant le vélo dont il est question. 

L’opératrice s’auto-sélectionne (l. 6) et manifeste son désir de prendre la parole par la 

conjonction « alors » en chevauchant du tour de la cliente. Aucun point de transition pertinent 

ne précède l’intervention de Mathilde. Elle projette ainsi la fin de la séquence de formulation 

du problème par la cliente sans toutefois interrompre le tour de cette dernière. Après une 

pause très brève de 0.2 secondes en fin de tour de Mme Terconet, Mathilde initie la phase 

suivante de demande de numéro d’identifiant (l. 9-10).  

Dans l’extrait 3-8, Mme Lamy commence la formulation de la raison de son appel en 

expliquant les actions effectuées avant d’avoir un blocage pour louer un autre vélo : après 

                                                 
52 Le pronom « on » peut renvoyer également à des collectifs comme « nous », voir les travaux d’Alain 

Rabatel (2001). 
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avoir loué un premier vélo, elle a remarqué que la chaîne était cassée, et elle l’a reposé (l. 1-

2). 

Ext3-8_L26-17_42’56 : Chaîne cassée 

1 
2 

LAM oui enfin j'ai pris un vélo: euh qui était euh:  la chaîne était 
cassée donc je l'ai reposé\ 

3 ADR d'accord\ 
4 
5 

LAM et impossible d'en prendre un autre on me dit que:: j'ai 
toujours un vélo en cours\  

6 
7 

ADR okay\ (0.2) j` vais prendre votre numéro d` car te s'il vous 
plaît/ 

La cliente reformule le contenu du message écrit sur l’écran en référant à l’objet ‘écran’ 

par le pronom « on » suivi du verbe introductif « dire » au présent. Le contenu du message est 

aussi énoncé au présent. L’opérateur valide l’explication donnée par la cliente et après une 

courte pause initie la phase suivante de demande et de saisie du numéro d’identifiant (l. 6-7). 

Pendant la suite de l’appel, Adrien débloque la carte de la cliente sans aucune difficulté car le 

premier vélo est toujours en place et il s’agit d’un problème technique. Ici, Mme Lamy utilise 

le format d’énonciation avec une référence à l’écran pour expliquer son impossibilité de 

prendre un autre vélo. Ici, c’est le système qui bloque la location d’un autre vélo et qui est 

donc responsable de la situation problématique. Le pronom « on » renvoie alors au système, 

et non à un collectif comme dans l’exemple précédent53. 

Dans l’extrait 3-9, M. Véra commence la formulation de la raison de son appel en 

reconstituant les phases d’utilisation de la borne « j’ai essayé d` prendre un vélo » (l. 1). Nous 

retrouvons pour l’action de départ une énonciation au passé comme dans les extraits du point 

précédent, mais le discours retransmis à l’oral est ici au présent.  

Ext3-9_L26-17_01’27’59 : Cours de location 

1 VER euh (di-) en fait j'ai essayé d` prendre un v élo 
2  (0.2) 
3 ADR oui 
4 
5 

VER avec euh:: une carte euh::: des cartes qu'on pr end pour une 
semaine/ [.h ] en fait i` me dit que::: j'ai déjà un vélo en & 

6 ADR          [oui] 
7 VER &cours de location\ 
8 
9 

ADR d:'accord\ j` vais prendre votre numéro d` cart e s'il vous 
plaît\ 

                                                 
53 Voir également les différentes valeurs de « on » dans l’article de Floettum, Jonassen & Norén (2007). 
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Adrien valide sa compréhension de l’explication du client par un « oui » (l. 3) après une 

courte pause de 0.2 secondes. M. Véra continue les explications de son problème en précisant 

qu’il utilise une carte de location courte durée « pour une semaine » (l. 4-5). Adrien valide 

une seconde fois sa compréhension par le continuateur « oui » (l. 6) en chevauchement de la 

suite du tour du client. Ce dernier termine la formulation de son problème en rapportant le 

message indiqué sur l’écran de la borne (l. 5,7). Il utilise le pronom personnel sujet singulier 

« il » pour référer à l’objet ‘écran’, suivit du verbe « dire » au présent. Adrien valide une 

troisième fois sa compréhension du tour du client et initie la phase suivante d’identification en 

demandant le numéro de carte à M. Véra. 

Dans l’extrait 3-12, M. Rontin appelle le service LocBike pour un problème de vélo 

toujours en location. Ici, la position séquentielle du passage de discours écrit retransmis est 

toujours en ouverture d’interaction, durant la formulation du problème. Cependant, il est 

introduit par l’opératrice et non par le client comme dans les extraits précédents. M. Rontin 

commence la formulation du problème en expliquant qu’au moment de reposer le vélo, il n’a 

pas « sonné » (l. 1).  

Ext3-10_L24-15_20’51 : Ça sonne pas 

1 RON bon:jou::r/ j'ai reposé mon vélo et: (.) ça s onne pas\ 
2  (0.2) 
3 MAT il a pas sonné/ 
4  (0.4) 
5 RON nan/ 
6 
7 

MAT et euh:: quand vous repassez votre carte i` vou s dit qu` vous 
avez un vélo en cours/ 

8  (0.4) 
9 RON tout (à) fait\ 
10  (0.4) 
11 MAT pardon/ 
12  (0.7) 
13 RON oui tout à fait/ 

Mathilde demande une reconfirmation de l’information « il a pas sonné » (l. 3) après 

une courte pause de 0.2 secondes. Le client reconfirme le fait qu’aucun signal audio n’a 

indiqué la reconnaissance du vélo sur la bornette (l. 5). À ce stade de l’interaction, le client 

considère que la formulation du problème est potentiellement complète puisqu’il ne rajoute 

pas d’informations supplémentaires pouvant contribuer à l’établissement d’un diagnostic par 

l’opératrice. Cependant, cette dernière va prolonger la phase de formulation du problème qui 

devient alors une phase de question/réponse supplémentaire pour affiner la description du 

problème. Pour cela, elle formule une question qui est construite dans un format interrogatif 
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fermé, c'est-à-dire que la réponse attendue sera soit une affirmation, soit une négation. Le 

début de la question recontextualise les actions réalisées lors de l’utilisation de la borne 

« quand vous repassez votre carte » (l. 6). La référence à l’endroit physique où la carte est 

« repassée » est introduite par le pronom personnel sujet « i` » qui renvoie à l’objet ‘écran’ de 

la borne. L’introduction du passage de discours écrits retransmis est indiqué par l’emploi du 

verbe introductif « dire » suivit du contenu du message « vous avez un vélo en cours/ » (l. 6-

7). M. Rontin répond après une courte pause par l’affirmation « tout (à) fait » (l. 9). Mathilde 

initie une demande de réparation (l. 11) et le client répond par une répétition totale de son tour 

précédent en ajoutant un « oui » en début de tour ce qui renforçant sa réponse. Ici, l’usage du 

discours écrit retransmis à l’oral réalisé par l’opératrice a pour fonction de ‘faire dire’ une 

information au client en l’orientant vers le choix de la source à citer.  

Nous avons analysé dans cette section six extraits dont le passage de discours écrits 

retransmis concerne un vélo toujours en location : cinq sont réalisés par le client, un par 

l’opératrice. Quatre des six extraits contiennent un tour qui reconstruit les phases d’utilisation 

de la borne précédent le passage de discours écrits retransmis. Sur la totalité des six extraits, 

la référence à l’objet ‘écran’ est marquée par l’emploi du pronom démonstratif « ça », et des 

pronoms personnels « on » (x2), « i` » (x2). Les verbes introductifs sont soit « mettre », soit 

« dire » (x4) et ils sont toujours suivis du subordonnant « que ». Le temps du verbe introductif 

est principalement au présent (quatre occurrences), une seule est formulée au passé. Le 

contenu du message exact sur l’écran de la borne est « Attention : vous avez un vélo en cours 

de location ». Ici, dans quatre extraits sur les six, le contenu du discours écrit retransmis à 

l’oral est reformulé : « j’avais encore une réservation en cours\ » ; « j'ai::: (0.5) encore un vélo 

en cours/ » ; « j'ai toujours un vélo en cours\ » et « j'ai déjà un vélo en cours de location\ ». Il 

s’agit des quatre passages de discours retransmis par les clients. Du point de vue de l’activité 

des participants, ces focalisations sur l’écran permettent au client d’introduire la raison de 

l’appel de façon concise tout en justifiant l’origine de ses propos à l’opérateur. Ainsi, le client 

assure à son interlocuteur l’authenticité des faits et indique implicitement que le système le 

contraint dans son action de louer un nouveau vélo en affichant le message d’un vélo en cours 

de location.  

Enfin, un extrait sur les six est unique dans le format du discours écrit retransmis, 

puisqu’il n’a pas de référence explicite à l’objet ‘écran’ et que le verbe introductif est à la voix 
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passive et au passé, « il a été indiqué comme euh ». Ici, le « il » renvoie à l’objet vélo et non à 

l’objet ‘écran’. Le caractère implicite de la référence à l’écran est marqué par l’utilisation de 

la voix passive dans le discours écrit retransmis. Elle serait explicite si nous avions une 

construction au passif du type « il a été indiqué par l’écran/par la borne comme euh ». Le 

contenu du message retransmis est ici totalement reformulé « pas r`posé », cependant, le sens 

d’un vélo toujours « en cours de location » est compréhensible. L’utilisation du passif permet 

de ne pas nommer l’objet ‘écran’ (ou la borne) tout en y faisant référence. Cependant, ce n’est 

pas « la machine » qui est nécessairement en cause : au-delà, c’est l’institution qui est 

invoquée, avec son obscurité, sa bureaucratie, son information. L’institution représente alors 

un agent désincarné.  

2.1.1.3. Problème de code ou de carte 

Dans l’extrait 3-11, M. Solal appelle le service LocBike pour un problème de 

reconnaissance de son code secret au moment de louer un vélo. L’opératrice est en train de 

finir de traiter un autre dossier pendant la phase de formulation du problème par le client.  

Ext3-11_L25-15_20’35 : Code incorrect 

1 
2 

SOL bonjou:r mad`moiselle: je vous appelle parce qu e:: j'ai une 
carte locbike\ 

3  (0.4) 
4 MAT o[ui\] 
5 
6 

SOL  [et ] euh:: (..) quand je passe euh: (.) ça met: ça me:: 
m'explique euh:: ((tousse)) (0.7) [euh::     ]  

7 MAT                                   [((tousse)) ] ((tousse)) 
8 
9 

SOL (..) code incorrect\ (0.9) je vous donne mon numéro: mon 
identifiant/  

10 MAT oui s'il vous plaît/ 

M. Solal initie la phase de formulation du problème en précisant qu’il a une carte 

LocBike puis une courte pause de 0.4 secondes peut être exploitée par Mathilde comme un 

point de transition pertinent mais à ce stade de l’énoncé du problème, elle ne dispose pas 

d’informations suffisantes pour passer à la phase suivante. Elle réalise un simple continuateur 

« oui » (l. 4) qui est produit en chevauchement sur la suite du tour de M. Solal (l. 5). Il décrit 

l’action précédant le discours rapporté sur l’utilisation de la borne : « quand je passe euh: (.) » 

(l. 5). Il rapporte ensuite le contenu du message écrit sur l’écran en se focalisant sur l’objet 

‘écran’ par le pronom démonstratif sujet « ça » suivi des verbes introductifs « mettre » puis 

« expliquer » au présent.  
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Le client a un moment d’hésitation dans la façon de rapporter le contenu exact du 

message inscrit sur l’écran marqué par la répétition des « euh:: » (l. 6) intercalé par une pause 

de 0.7 secondes. Mathilde tousse en chevauchement de la fin du tour de M. Solal (l. 7) : nous 

supposons que le tour suivant du client (l. 8) est temporellement ajusté par celui-ci, d’une 

part, en fonction de la fin du tour de l’opératrice qui est potentiellement perturbateur pour la 

compréhension auditive du message écrit sur l’écran ; d’autre part, pour se laisser encore du 

temps dans le choix du format adéquat pour rapporter le contenu du message écrit. Le 

message de l’écran est donc produit en début de tour de manière directe « code incorrect », 

sans l’utilisation d’un sujet et d’un verbe comme nous l’avons constaté dans les extraits 

précédents. Après une erreur de saisie du code secret ou si l’abonnement du client n’a pas 

encore été traité informatiquement, le message affiché sur l’écran est directement « Erreur de 

code, veuillez recommencer. Merci ». Le format du discours rapporté par le client est donc 

proche du format initial proposé sur l’écran.  

Une longue pause de 0.9 secondes s’écoule puis M. Solal initie la phase suivante de 

demande d’identification en proposant lui-même de donner son numéro d’identifiant (l. 8-9). 

Mathilde valide la proposition du client (l. 10). Au cours de l’échange, l’opératrice 

diagnostique que le dossier de réinscription de ce client n’a pas encore traité. Elle lui explique 

que le délai de traitement d’une demande d’abonnement est de quinze jours minimum. 

L’échange se déroule sans aucune intervention de l’opératrice sur l’ordinateur. Le problème 

est ici reconnu par Mathilde comme typique et comme ne nécessitant pas une intervention 

particulière sur le dossier de ce client-là. 

L’extrait 3-12 concerne un client qui appelle le service LocBike pour un problème de 

carte non reconnue au moment de louer un vélo. Il s’agira en fait d’une carte défectueuse et 

l’opérateur va proposer de renvoyer une nouvelle carte. 

Ext3-12_L26-17_03’46 : Ça vous dit quoi 

1 
2 

LOI et euh: (.) et j'ai essayé de: me resservir euh  cette semaine 
là/ 

3 ADR oui 
4 LOI et euh:: elle a pas marché\ 
5  (.) 
6 ADR ça vous dit quoi/ 
7  (0.9) 
8 LOI comment/ 
9 ADR qu'est c` que ça vous dit sur les bornes/ 
10  (0.9) 
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11 LOI ben ça ça: rien/ elle euh reconnaît pas ma carte quoi\  
12 ADR d'accord\ j` vais prendre le numéro d'identi fiant s'il vous 

plaît\ 

M. Loison formule la raison de son appel en expliquant que sa carte ne « marche » pas 

lorsqu’il essaye de louer un vélo (l. 1,4). Après une micro pause, Adrien demande au client de 

« dire » le message affiché sur l’écran de la borne au moment de louer un vélo : « ça vous dit 

quoi/ » (l. 6). Il utilise le pronom démonstratif sujet « ça » pour référer à l’objet ‘écran’ suivit 

du verbe « dire ». Le client initie une demande de réparation avec l’adverbe interrogatif 

« comment/ » (l. 8) et l’opérateur reformule sa question différemment « qu’est c` que ça vous 

dit sur les bornes/ » (l. 9). Dans sa reformulation, nous retrouvons le pronom démonstratif 

sujet « ça » suivit du verbe « dire » puis il ajoute un complément d’objet de lieu « sur les 

bornes » pour préciser l’objet à quoi il réfère dans sa question. Ici, la référence à la source est 

introduite par le pronom démonstratif puis associée explicitement à un élément circonstanciel. 

Cependant, l’utilisation du pluriel « sur les bornes » par rapport au pronom singulier « ça » 

rend l’identification vague. L’opérateur énonce alors une explicitation qui lui permet de ne 

pas nommer précisément la source. 

La réponse de M. Loison est précédée d’une longue pause de 0.9 secondes et elle 

commence par une réutilisation du pronom démonstratif sujet « ça » (l. 11) que l’opérateur 

avait introduit dans sa question suivie du pronom « rien ». À la différence du tour d’Adrien, le 

client ne réemploie pas le verbe « dire » : l’énoncé « ça dit rien » aurait été acceptable mais ce 

n’est pas la réponse proposée ici. Si nous observons le contenu de la fin de la réponse, 

M. Loison précise que la borne – « elle » – ne reconnait pas sa carte (l. 11). Alors que 

l’opérateur utilise le pluriel, le client réalise une référence au singulier et au féminin, ce qui 

est choix d’énonciation par les participants assez rare. Rétrospectivement, nous pouvons 

admettre que l’absence du verbe « dire » dans la réponse du client correspond à l’absence de 

message écrit sur la borne. L’extrait se termine sur la validation de la réponse par l’opérateur 

et la demande d’identification. 

Nous avons analysé dans cette troisième section deux extraits concernant un problème 

de code ou de carte dysfonctionnant. L’un des discours écrits retransmis à l’oral est réalisé par 

le client, l’autre par l’opérateur. Le seul point commun entre les deux extraits est l’utilisation 

du pronom démonstratif sujet « ça » comme marque de référence à l’objet ‘écran’ de la borne. 

Les verbes introductifs sont « dire », « mettre » et « expliquer » au présent, qui ne sont pas 
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suivis du subordonnant « que ». Lorsque c’est le client qui retransmet le contenu du message, 

il hésite sur le verbe introductif à utiliser entre « mettre » et « expliquer ». L’absence de 

subordonnant marquerait une forme de discours rapporté direct54, qui aurait pour effet 

d’introduire un contenu du message dans son format d’origine : « code incorrect ». Enfin, 

dans l’extrait où le passage de discours est retransmis par l’opérateur, nous observons en 

réalité une absence du contenu du message retransmis puisque l’opérateur formule une 

question ouverte « ça vous dit quoi/ » et « qu’est-c` que ça vous dit sur les bornes/ » qui 

attend une réponse avec une construction de type « ça me dit » suivit du contenu du message 

rapporté ou reformulé. Or, le client réalise une réponse dispréférée avec la reprise du pronom 

démonstratif sujet « ça » qui renvoie à l’écran de la borne puis le pronom « rien ». Nous 

comprenons rétrospectivement que dans cet extrait, aucun contenu de message à proprement 

dit n’est à rapporter ou à reformuler.  

À ce stade de l’analyse, nous avons recensé dans la phase d’ouverture d’appel 

l’utilisation de quatre pronoms « il » (x3), « ils » (x2), « on » (x4) et « ça » (x4). Les 

références sont principalement produites par les clients (dix occurrences contre trois par les 

opérateurs). Les participants ont employé cinq verbes « dire » (x7), « demander » (x3), 

« mettre » « expliquer » et « indiquer » (x1). Cependant, les opérateurs ont utilisé uniquement 

le verbe « dire » associé aux pronoms « il ou « ça ». Nous avons observé un cas particulier où 

le mot borne est thématisé explicitement au pluriel par l’opérateur « sur les bornes » (ext3-

12), puis qui est repris par le client dans un discours retransmis à l’oral avec l’utilisation du 

pronom personnel « elle » au singulier.  

Nous avons distingué trois structures syntaxiques :  

a) (Quand) + sujet… + Réf. Sujet écran + Verbe 

b) Si… + Réf. Sujet écran + Verbe… + (alors) 

c) Réf. Sujet écran + Verbe 

La première structure s’inscrit plutôt dans une activité de reconstruction des phases 

d’utilisation de la borne par le client tandis que la seconde est en lien avec une activité de 

conseil prospectif. Enfin, la troisième structure ne s’appuie pas sur un environnement 

                                                 
54 Voir Clift & Holt (2007). 
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syntaxique aussi formel que dans les deux premières. Il s’agit d’un format direct où la 

formulation du problème est directement énoncée avec le passage de discours écrit retransmis 

à l’oral par le client, ou lorsque l’opérateur pose directement une question au client sur le 

contenu du message affiché sur l’écran « ça vous dit quoi » (ext3-12). Ici, aucune description 

d’actions passées n’est observée avant l’affichage du message sur l’écran de la borne. La 

réponse du client peut reprendre un format de discours reformulé/rapporté et l’énoncé fait 

partie de la formulation de la raison de l’appel. 

Nous n’avons pas remarqué une organisation temporelle très marquée des passages de 

discours retransmis à l’oral ; les participants utilisent aussi bien le passé que le présent pour 

introduire le contenu des messages écrits sur l’écran avec une légère majorité pour l’emploi 

du présent (huit occurrences contre cinq au passé). Le message lui-même est formulé au passé 

ou au présent et nous relevons une majorité de cas avec un emploi au présent (six occurrences 

contre deux au passé). Le format du contenu des messages des trois autres extraits55 consiste 

en un verbe à l’infinitif (deux exemples), et un nom commun (un exemple). L’énonciation au 

présent des passages de discours retransmis à l’oral lors de la formulation du problème ne 

nous permet pas d’attester de la présence réelle du client devant l’écran de la borne au 

moment où il reformule/rapporte le contenu du message écrit sur la borne. Nous avons un seul 

extrait où le client donne une indication géographique « je suis devant la station » (ext3-7) et 

nous pouvons alors supposer qu’il est en train de lire le contenu du message écrit sur l’écran 

de la borne.  

Enfin, nous avons dégagé trois fonctions possibles de l’usage de références à l’écran : 

i) Attester de l’authenticité des informations ; ii) Désengager le client dans toutes 

responsabilité du vélo toujours en location ; iii) Faire dire une information en orientant le 

client vers le choix de la source à citer. Les participants peuvent associer deux fonctions dans 

l’énonciation d’une référence à l’écran. L’utilisation du discours rapporté ou reformulé 

permet aux clients de formuler la raison de l’appel de manière concise, en s’appuyant sur une 

source formelle. Cela leur permet ainsi d’indiquer implicitement que leur activité de louer un 

nouveau vélo est contrainte par le système (i.e. le message affichée sur l’écran). Du point de 

                                                 
55 Deux exemples sur les treize n’ont pas de contenu du message écrit sur l’écran puisqu’il s’agit d’une 

question ouverte posée par un opérateur. 
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vue des opérateurs, le fait qu’ils aient recours également à des procédés de références à 

l’écran exhibe le statut institutionnel de l’objet.  

2.1.2. Discours retransmis après la phase d’identification 

Nous avons huit extraits présentant des passages de discours écrits retransmis à l’oral 

qui sont réalisés après la phase d’identification. Les informations partagées par les 

participants à partir de ce moment de l’interaction n’ont pas les mêmes effets qu’en ouverture 

d’appel. Ici, l’opérateur a déjà pris connaissance d’une partie du problème du client. La 

différence principale est l’accès visuel par l’opérateur au compte du client, c'est-à-dire qu’à 

partir de cet instant, l’opérateur peut commencer à établir un diagnostic concret en recoupant 

les informations données au préalable par le client avec les informations inscrites sur le 

compte du client.  

Les passages de discours écrits retransmis à l’oral ont donc une fonction différente 

puisqu’ils s’inscrivent dans une activité de diagnostic concret, et pas seulement dans une 

activité de prise de connaissance du problème. Notre objectif ici est d’analyser les différences 

et les similitudes existant entre les énoncés retransmis à l’oral produits durant l’ouverture 

d’appel et ceux produits après la phase d’identification ; et, selon les caractéristiques dégagées 

de ces énoncés, de déterminer la pertinence de l’usage de ce type de procédé à ce moment de 

l’interaction. Nous avons réparti les huit extraits selon quatre types de problème rencontrés 

par les clients. Nous retrouvons les trois types de problème recensés dans la section 

précédente, auxquels s’ajoute celui d’une mauvaise interprétation des messages sur l’écran 

d’une borne. Cette répartition nous permet de classer les références à l’écran par thématique 

même si les procédés de discours rapportés restent similaires. Après avoir identifié dans les 

analyses les différentes fonctions de ces procédés, nous les résumerons en conclusion, 

quelque soit la raison de l’appel. Tout d’abord, nous analyserons un extrait correspondant à un 

problème de crédit ; ensuite nous étudierons deux extraits en rapport avec un problème de 

vélo en cours de location ; puis nous travaillerons sur un extrait où le client a un problème de 

carte ; enfin nous terminerons par l’analyse de quatre extraits concernant un problème 

d’interprétation de messages par les clients. 
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2.1.2.1. Problème de crédit 

Dans l’extrait 3-13, Mme Panteau rappelle le service LocBike pour un problème de vélo 

mal raccroché. L’interaction qui précède l’extrait présenté dure depuis 2’04 minutes pendant 

lesquelles la cliente résume les instructions données lors du premier appel, à savoir qu’elle 

devait se rendre sur la station et vérifier sur quelle bornette elle avait déposé le vélo. Cet 

extrait fait suite à l’extrait 2-4 analysé dans la partie précédente sur les modifications du cadre 

participatif. Ensuite, Mathilde passe à la phase d’identification de la cliente pour vérifier les 

informations notées sur son compte. Cependant, nous relevons une longue pause durant 

laquelle l’opératrice prépare l’interface informatique pour la saisie du numéro d’identifiant. 

Pendant la mise en place de la fenêtre de saisie, le son audio de la cliente se coupe, et 

l’opératrice l’interprète comme une coupure éventuelle de la communication avec la cliente. 

Elle reprend donc l’interaction avec Mme Panteau en réitérant plusieurs « allô » de 

vérification en attente d’une réponse de la cliente – réponse qui arrive après quelques 

secondes. La communication avec la cliente n’a pas été interrompue définitivement. Mathilde 

procède à la saisie du numéro d’identifiant de Mme Panteau. De nouveau une longue pause 

s’écoule pendant le chargement de la page du compte de la cliente. Après l’affichage du 

dossier, l’opératrice écrit un numéro de référence sur un papier qui lui servira à afficher 

l’historique des appels précédents. L’extrait 3-13 commence au moment où Mathilde est en 

train de saisir ce numéro de référence dans la fenêtre correspondante. 

Ext3-13_L25-12_21’46 : Une seconde encore 

1 MAT §j` vais regarder c` qui a été noté/ 
 matG §saisie num. référence client--> 
2  (1.0)§ (0.5) 
 matG -----§ 
3 
4 

PAN alors donc en fait maint`nant i` m` met qu'il f aut que j` 
recrédite §euh:: ma carte/ 

 matG           §clic 1 er  onglet compte client 
5 MAT §oui\ (.) c'est c` que j` suis #en train de regarder \ (1.0) j` 
 matG §clic icône course vélo client 
 ecr                                #chrgt page cour ses client--> 
6 
7 

 vous d`mande une s::econde enco:re/ (.) euh:: (.) l e temps que 
je j` regarde c` qui s` passe hein\  

8  (1.1) 
9 PAN d'accord\ 

Mathilde annonce à Mme Panteau qu’elle va regarder « c` qui a été noté » (l. 1) tout en 

saisissant simultanément le numéro de référence de cliente dans la fenêtre de gestion des 

appels. Une longue pause de 1.5 secondes suit le tour de l’opératrice pendant laquelle elle 
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termine sa saisie. La cliente interprète cette longue pause comme un point de transition 

pertinent et s’auto-sélectionne pour continuer à donner des informations concernant la raison 

de son appel. Elle rapporte le contenu du message affiché sur l’écran de la borne lorsqu’elle 

essaye de louer un vélo (l. 3-4). La référence à l’objet ‘écran’ est marquée par le pronom 

personnel singulier « il » suivit du verbe introductif « mettre ». Le contenu du message 

concerne une demande de crédit sur la carte de la cliente.  

Sur la fin du tour de Mme Panteau, Mathilde clique sur le premier onglet de son écran 

pour revenir sur la page du compte de la cliente (l. 4). Elle répond à la cliente par un « oui » 

qui valide sa compréhension de l’information supplémentaire apportée et, simultanément, elle 

clique sur l’icône qui permet d’afficher l’historique des courses de la cliente. L’opératrice 

signale de nouveau à Mme Panteau qu’elle est en train de regarder en temps réel les 

informations indiquées sur son compte et lui demande de patienter « une s::econde enco:re » 

(l. 6). Sur l’écran de l’opératrice, nous pouvons remarquer que le chargement de la page 

demandée est en train de se faire pendant la formulation de la requête de Mathilde. Une 

longue pause d’une seconde précède l’intervention de Mme Panteau qui valide la requête de 

l’opératrice. 

L’analyse de cet extrait permet de comprendre que la cliente est en train de prolonger la 

phase de formulation du problème simultanément aux vérifications réalisées par l’opératrice. 

Elle rend l’objet ‘écran’ pertinent de la même façon que dans les exemples étudiés dans la 

phase d’ouverture d’appel cependant elle emploie le terme de « carte » et non de « compte à 

créditer », ce qui introduit une reformulation de l’information. Ici, l’utilisation de ce procédé 

d’écrit retransmis à l’oral à la fonction d’evidentiality des informations en intégrant l’objet 

‘écran’ comme entité de référence par rapport au contenu reformulé. Enfin, nous notons 

également la présence d’indices de reconstruction des phases d’utilisation de la borne avec 

l’insertion du syntagme « alors donc en fait maintenant », qui sert de transition après les 

explications résumant le premier appel en ouverture d’appel.  

2.1.2.2. Problème de vélo en location 

Dans l’extrait 3-14, M. Paleaud rappelle le service LocBike pour un problème de vélo 

mal raccroché. Nous observons cependant que durant les vingt-cinq premières secondes de 

l’enregistrement, Mathilde est en train de demander le numéro d’identifiant du client, puis elle 
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l’écrit sur un papier avant de le saisir sur le clavier. Nous supposons que le client a déjà 

formulé une partie de la raison de son appel avant la demande d’identification, comme c’est 

souvent la procédure dans les appels au service LocBike. L’extrait 3-14 commence au 

moment de la saisie du numéro d’identifiant dans le formulaire de recherche. 

Ext3-14_L24-15_00’00’25 : Célestins 

1 PAL §et euh:: hier soir encore j'ai ré- j'ai essa yé§ et il était 
 matG §saisit num. ID------------------------------- -§ 
2  pas rev`nu 
3  §(1.3) 
 matG §lance recherche compte client 
4 MAT ça vous bloquait toujours la carte/ 
5  (0.8) 
6 PAL euh #oui oui la la machine disait qu'il fallait l` reposer  
 ecr     #aff. compte client 
7  avant d'en prendre un §autre 
 matG                       §clic 3 ème onglet mail LocBike 
  (..) 
8 MAT d'ac[cord\   ] 
9 PAL     [quand je] présentais la carte\ 
10  (.) 
11 
12 

MAT alors\ effectiv`ment j'ai toujours un vélo en c ou:rs (0.5) j` 
vais regarder si ça a été noté le jour de votre app el:/ 

13  (1.2) 
14 PAL §c'est l` dimanche euh:        §ben non ben dimanche non vous 
 matG §clic 2 ème onglet compte client §clic course vélo client 
15  répondiez pas c'était lundi matin\ 
16  (0.4) 
17 MAT §oui\ 
 matG §clic 3 ème onglet mail LocBike 
18  (0.3) 
19 
20 

PAL à: huit heure et demie hein j'ai app`lé vraimen t à la première 
heure\ 

21 MAT oui (..) §.hh               #euh:::\\ (0.9) ouais\ (0.3) 
 matG          §clic appel client 
 ecr                             #aff. notes sur app el 
22 
23 

 d'accord donc euh vous y- quand vous y êtes allé h ein/ vous 
avez bien vu qu` le vélo n'ét§ait plus là\ 

 matG                              §clic 2 ème onglet compte client 
24  (.) 
25 
26 

PAL .hh ben en fait je j` suis allé à un aut- une a utre bOrne le 
sOIr euh lui lui j` l'ai pris euh:: §+.hh je j` pen - j` les ai  

 matR                                      +vers cla sseur--> 
 matG                                     §pose main  feuille gauche 
27  §posé aux célestins vers midi:/ §je:::\ et le s oir vers euh:: 
 matG §pose main feuille droite------§saisie feuille  devant--> 

28  +l'opéra j` voulais en prendre un §et là  on m'a dit ça marche  
 matR 

matG 
+vers écran--> 
----------------------------------§sort feuille du plastique--> 

29  pas donc j` suis revenu aux célestins il y était plus\ 

M. Paleaud vient de donner son numéro d’identifiant, et pendant que Mathilde est en 

train de le saisir sur le clavier, il continue la formulation de son problème en reconstituant les 
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actions réalisées pour attester que le problème est toujours actuel (l. 1-2). L’opératrice lance la 

recherche du dossier client après la fin du tour de M. Paleaud, au moment d’une longue pause 

de 1.3 secondes. Elle demande ensuite la confirmation au client que sa carte est toujours 

bloquée lors d’une tentative de location de vélo (l. 4). Il confirme la demande de l’opératrice 

en rapportant le contenu du message écrit sur l’écran de la borne (l. 6-7). La référence à 

l’objet ‘écran’ est marquée par le nom commun « la machine » suivi du verbe introductif 

« dire » au passé, ce qui représente un rare cas d’explicitation de l’objet référant. Le contenu 

du message précise de « reposer » le vélo en cours « avant d’en prendre un autre ». Ici, le 

client utilise la métonymie comme figure de style pour établir une relation de contenant (la 

machine) à contenu (l’écran). Durant le passage de discours rapporté par le client, nous 

observons l’affichage du compte client sur l’écran de l’opératrice, puis à la fin du tour de 

M. Paleaud, Mathilde clique sur le troisième onglet de son écran correspondant aux courriels 

reçus à LocBike.  

Une micro pause précède la validation de la réponse du client par l’opératrice. Le tour 

de Mathilde est chevauché par une expansion du tour de M. Paleaud qui précise l’action 

réalisée pour obtenir le message rapporté sur l’écran de la borne « quand je présentais la 

carte » (l. 9). Nous remarquons ici une inversion dans l’organisation de la structure de la 

séquence de discours rapporté. Nous avions observé dans les extraits précédents au moment 

de l’ouverture de l’appel que la reconstruction des phases d’utilisation de la borne par le client 

avait une structure de type « quand j’ai… il + verbe introductif ». Dans cet extrait, nous 

constatons que le client formule dans un premier temps le discours rapporté suivi de la 

reconstitution de la phase d’utilisation de la borne « sujet + verbe introductif… quand je ». 

Cette inversion de la structure syntaxique peut s’expliquer par l’action qui précède la 

séquence de discours rapporté où l’opératrice est en train de réaliser une activité de diagnostic 

en posant des questions au client, ce qui n’est pas le cas dans la phase d’ouverture d’appel. 

À présent, Mathilde a certaines informations concrètes à sa disposition et peut notifier 

au client l’état de son compte, ce qu’elle fait à la ligne 11 après une micro pause 

« effectiv`ment j'ai toujours un vélo en cou:rs ». Le tour de l’opératrice a un format de 

discours écrit retransmis à l’oral puisqu’elle procède à une lecture publique du contenu écrit 

sur son écran. Elle précise au client qu’elle va vérifier si cette information a été notée lors de 

son appel précédent (l. 12). Après une longue pause de 1.2 secondes, M. Paleaud initie une 
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collaboration avec l’opératrice en apportant des informations sur le jour de l’appel précédent. 

Le tour de Mathilde (l. 12) a pour objectif d’informer le client de l’action en train de se faire 

et que cette action peut avoir pour conséquence de suspendre brièvement l’interaction entre 

les participants. Il ne s’agit pas d’une demande explicite de la part de l’opératrice pour 

connaitre le jour où le client a passé l’appel. Cependant, M. Paleaud saisit le tour de Mathilde 

comme une invitation à collaborer dans l’établissement du diagnostic et s’auto-sélectionne 

pour apporter des précisions sur le jour de son appel, ce qu’il fait en lignes 14 et 15. Pendant 

le tour du client, Mathilde revient sur le deuxième onglet de la fenêtre correspondant à la page 

du compte client, puis clique sur l’icône représentant l’historique des courses du client. Après 

une courte pause (l. 16), Mathilde valide les informations données par le client par un « oui » 

qui montre ainsi qu’elle tient compte de la collaboration de M. Paleaud dans l’activité de 

diagnostic. 

Simultanément à la validation du tour par Mathilde, elle clique de nouveau sur le 

troisième onglet correspondant aux courriels reçus à LocBike. Après une courte pause de 0.3 

secondes, le client continue de collaborer dans l’activité de diagnostic de l’opératrice et donne 

des informations supplémentaires sur l’heure de son premier appel (l. 19-20). Mathilde valide 

de nouveau les informations apportées par M. Paleaud par un « oui » (l. 21) et initie la phase 

d’interprétation des données écrites sur son écran par une marque d’hésitation « .hh euh:::\\ ». 

En début de tour d’hésitation, elle clique en parallèle sur l’indication de l’appel client pour 

activer le contenu des notes saisies lors du premier appel qui s’affiche rapidement sur l’écran. 

Pendant une longue pause de 0.9 secondes, elle lit la note et l’intègre dans son diagnostic en 

rendant manifeste sa compréhension « ouais\ (0.3) d'accord » (l. 21-22). Elle poursuit son 

évaluation de la situation en posant une question supplémentaire (l. 22-23) et à la fin de son 

tour, elle clique sur le deuxième onglet de l’écran pour revenir sur le compte du client. Entre 

les lignes 25 et 29, M. Paleaud répond à la question de Mathilde en reconstituant les actions 

qu’il a faites avant de voir que le vélo n’était plus sur la borne indiquée. Dans la réponse du 

client, nous observons un passage où il rapporte le contenu d’un message écrit sur l’écran de 

la borne sur laquelle il a essayé de louer un vélo (l. 28-29). La référence à l’objet ‘écran’ est 

marquée par l’utilisation du pronom personnel singulier « on » suivi du verbe introductif au 

passé « dire ». Le contenu du message écrit est produit au présent (l. 28). 
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Durant la réponse du client, l’opératrice effectue plusieurs actions multimodales 

successives en dehors de l’activité sur l’écran. Ces actions marquent la réalisation d’une 

activité en parallèle de traitement d’un dossier papier d’un autre client. L’activité de 

l’opératrice dure jusqu’à la fin et au-delà de l’extrait présenté. Il faut souligner que 

l’interaction entre les participants après cet extrait porte sur des explications apportées par 

l’opératrice où elle précise qu’en cas de perte ou de détérioration du vélo, l’encaissement de la 

caution est engagée, et l’obligation de déposer une main courante à la gendarmerie pour 

déclarer la perte du vélo. Rétrospectivement, nous pouvons analyser le tour de Mathilde en 

ligne 22 comme l’établissement d’un diagnostic confirmé lorsqu’elle demande une 

confirmation à M. Paleaud sur le fait que son vélo n’était plus présent sur la station. À cet 

instant, elle projette déjà l’état du vélo comme perdu, ou volé, puisqu’après sa question et 

pendant la réponse du client, elle reprend un dossier parallèle qui n’a rien à voir avec le client 

en cours. Cela est intéressant du point de vue de l’asymétrie : pour l’opératrice, le compte du 

client ne peut pas être débloqué à partir du moment où il a un vélo potentiellement perdu ou 

volé. Elle traite le cas comme déjà clos, alors qu’il ne l’est pas pour le client. Elle poursuit 

l’interaction avec lui pour expliquer les étapes suivantes suite au diagnostic du vélo perdu et 

elle peut gérer en parallèle d’autre dossier client puisque le traitement du dossier client actuel 

est mis en attente de la réalisation des étapes suivantes (main courante, encaissement de la 

caution, etc.). 

Dans l’extrait 3-15, M. Guérin rappelle le service LocBike pour un problème de vélo 

mal raccroché. Lors de son premier appel, l’opératrice avait demandé au client de retourner 

sur la station pour vérifier la bornette sur laquelle il avait été déposé. Ici, le début de 

l’interaction avec Mathilde dure 3’15 minutes jusqu’au moment de l’extrait présenté et 

correspond à un résumé de l’appel précédent, puis à la vérification de la bornette en question 

entre le numéro que propose le client et l’état réel sur la base informatique qui gère les 

stations LocBike. L’opératrice demande ensuite à son interlocuteur d’attendre, afin de se 

renseigner auprès de sa collègue, celle qui avait pris le premier appel avec le client. Cette 

dernière étant absente, Mathilde revient et reprend l’interaction avec le client pour expliquer 

qu’elle ne peut pas confirmer le numéro de la bornette sur lequel a été déposé le vélo. 

Simultanément à son explication, elle continue d’effectuer des vérifications et grâce au suivi 

du numéro du vélo, elle obtient l’information qu’un technicien a déposé le vélo du client le 
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lendemain sur une autre station. L’opératrice annonce alors qu’elle peut annuler la facture du 

client puisque le vélo a été retrouvé et reconnu en justifiant cet acte comme exceptionnel car 

c’est la première fois que cela arrive au client. Ce dernier reconfirme l’information. 

L’interaction se termine par Mathilde qui montre un désaccord quant à la justification du 

client et contre argumente en expliquant que si tous les clients fonctionnaient comme lui, 

aucun vélo ne serait disponible sur les stations. L’extrait 3-15 commence au tour du client en 

réponse au contre argument de Mathilde. 

Ext3-15_L26-13_32’39 : Rentrer à pied 

1 GUE §[je sais je sais bien mais ça ça m’embêté] a utant autant qu`& 
2 MAT  [.h hein\ (.) euh::: parce que           ] 
 matG §recrédite compte client--> 
3 GUE &vous de d` l'avoir§ #mal raccroché parce que  après quand j'ai  
 matG -------------------§ 
 ecr                      #aff. crédit client--> 
4 
5 

 voulu repartir à une heure et demie du matin\ (0.3)  que j'ai 
passé ma carte i` dit vous avez déjà un vélo en [ut ilisation\]  

6 
7 

MAT                                                 [oui parce   ] 
qu'il était [mal raccroché/      ] 

8 
9 

GUE             [et euh:: et j'ai été] obligé d` re ntrer à pied 
donc euh:: j'étais pas spécial`ment content non plu s quoi 

10 
11 

MAT oui tout à fait mais bon nous si on s` fait vol er un: un vélo 
[(bon ben) c'est normal que vous] rentriez à pied e n même& 

12 GUE [nan ça c'est c'est             ] 
13 MAT &temps\ 

Au début de l’extrait, nous observons une prise de tour simultanée des deux participants 

(l. 1-2) : d’une part, le client répond au contre-argument de l’opératrice en montrant son 

accord « je sais je sais bien » et il ajoute une nouvelle justification qui vient nuancer son 

accord avec l’emploi du « mais » ; d’autre part, l’opératrice prolonge son tour de parole 

précédent mais elle abandonne son tour après que le client commence sa nouvelle 

justification. Simultanément aux tours chevauchés de M. Guérin et de Mathilde, cette dernière 

recrédite le compte du client sur la base informatique. 

La justification supplémentaire du client continue sur plusieurs tours de parole (l. 1-9), 

et se décompose en quatre arguments : i) le fait que le client soit « embêté » d’avoir mal 

raccroché son vélo (l. 1,3), ii) la reconstruction des phases d’utilisation de la borne (l. 4-5), iii) 

le discours rapporté (l. 5), iv) la conséquence, à savoir être mécontent de rentrer à pied (l. 8-

9). Concernant la séquence du discours rapporté, nous retrouvons la pré-séquence de 

reconstruction des phases d’utilisation de la borne que nous avions développé dans l’étape de 

la formulation du problème en ouverture d’appel « quand j’ai… il + dire  ». Ici, la 
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reconstruction des phases est au passé et nous avons une indication temporelle permettant 

d’en situer le moment « à une heure et demie du matin » (l. 4). Cependant, l’énoncé rapporté 

du contenu du message écrit sur la borne est formulé au présent « i` dit vous avez déjà un vélo 

en utilisation » (l. 5). La différence entre l’emploi d’un passé en première partie de tour suivi 

d’un présent dans le discours écrit retransmis à l’oral tend à nous faire privilégier l’analyse de 

la seconde partie de tour comme un discours rapporté total où le client reprend le contenu du 

message affiché sur l’écran dont il a pris connaissance quelques heures plus tôt.  

Aux lignes 6-7, Mathilde s’auto-sélectionne et intervient en chevauchement avant la fin 

du tour du client pour lui expliquer la raison du message écrit sur la borne, la raison étant 

« parce qu’il était mal raccroché ». Le tour de M. Guérin chevauché par le tour de l’opératrice 

est syntaxiquement complet et pourrait laisser place au locuteur suivant, ici Mathilde, mais le 

client montre qu’il n’a pas terminé son explication en reprenant son tour de parole en 

chevauchement sur la fin du tour de l’opératrice (l. 8). Il exprime alors que la conséquence 

d’avoir mal raccroché son vélo a été de devoir rentrer à pied.  

L’extrait se termine par une réponse de Mathilde qui ajoute à son tour une justification 

qui ancre son point de vue par rapport à celui du client « si on s` fait voler un: vélo » (l. 10). 

Elle formule ensuite une évaluation (l. 11) en réponse au tour du client (l. 8-9) qui vient 

contredire son argument « c’est normal que vous rentriez à pied ». Le client s’auto-sélectionne 

(l. 12) et intervient en chevauchement sur le tour de Mathilde en réponse au début du tour de 

Mathilde (l. 10).  

Nous avons observé ici une nouvelle asymétrie où le message affiché sur l’écran est 

interprété différemment par l’opératrice et le client. Il s’agit d’un message général qui est 

généré automatiquement dès qu’il y a un problème. D’une part, le client le reçoit 

personnellement comme une accusation, et le renvoyant à un fait précis qui ne correspond pas 

au vécu de l’usager (i.e. il n’a pas de vélo en cours de location). D’autre part, l’opératrice 

considère le fait d’avoir mal raccroché le vélo comme aussi grave que le fait de l’avoir perdu. 

La lecture et l’interprétation du message est donc différente selon les participants, ce qui 

provoquent des conséquences morales différentes : le client est ici scandalisé (i.e. client 

victime), et l’opératrice lui reproche son acte (i.e. client co-responsable) 
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L’analyse de ces deux extraits permet de déterminer une seconde fonction à l’utilisation 

de discours écrit retransmis à l’oral. Ces éléments de discours reformulés ne sont pas initiés 

en ouverture d’appel par le client lors de la formulation du problème mais ils peuvent émerger 

lors d’une activité de diagnostic prolongée par l’opératrice (ext3-14) ou lors d’une pré-clôture 

de l’appel (ext3-15). Ici, le point commun entre les trois occurrences de discours reformulés à 

l’oral est qu’elles sont chacune précédées par une question ou un commentaire de l’opératrice 

sur le comportement ou les vérifications opérées par le client lors du dépôt du vélo concerné. 

Après une réponse positive à la requête, le client utilise ce type de procédé pour marquer un 

désir de se désengager de toute responsabilité dans le problème de vélo toujours indiqué en 

location.  

2.1.2.3. Problème de carte 

Dans l’extrait 3-16, Mme Kenoi appelle le service LocBike pour un problème de 

dysfonctionnement de carte. L’échange entre l’opérateur et la cliente a commencé depuis 

seulement 20 secondes seulement, pendant lesquelles la cliente a formulé la raison de son 

appel. Adrien a demandé une précision sur le type de carte dont il est question, c'est-à-dire 

soit courte durée soit longue durée. Il passe ensuite à la phase d’identification en demandant 

le numéro de la carte de la cliente. Il saisit simultanément à l’écran le numéro énoncé et 

l’extrait commence au moment de l’affichage du compte client sur l’écran de l’opérateur. Une 

longue pause de 2.4 secondes précède une première focalisation sur l’objet ‘écran’ de la borne 

cliente (l. 1).  

Ext3-16_L26-17_26’10 : Elle est cassée 

1 ADR °merci\° (..) °un instant/° #(2.4) qu'est c` que §ça vous dit  
 ecr                             #aff.compte client 
 adrG                                                  §clic nom cli. 
2  quand vou:s/ quand vous la passez d`vant la borne/  
3  (0.3) 
4 KEN ça m` dit absolument rien / et::\ §(1.0) la la machine l'a li:s 
 adrG                                  §clic lien ac tion utilisateur 
5  pas\ (0.2) c'est comme si elle av- elle était pa s encodée\ 
6  §(0.2) 
 adrG §clic page préc. 
7 ADR elle est cassée/ 
8  (0.7) 
9 KEN §non pas du tout/= 
 adrG §clic page préc. 
10 ADR =ou [fendu:e/     ] 
11 KEN     [elle a jamais] marché/ 
12 ADR d'accord\ (1.1) un instant hein j` vérifie t out/ 
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Adrien initie une question où il rend pertinent le contenu des messages écrits sur l’écran 

de la borne lorsque Mme Kenoi passe sa carte devant la borne. Ici, il ne s’agit pas d’un 

discours écrit retransmis à l’oral proprement dit, comme nous l’avons observé dans les 

extraits précédents, mais uniquement de la référence à l’objet ‘écran’ et au contenu du ou des 

messages potentiels affichés lors d’une authentification par la cliente. Comme nous l’avons 

souligné dans l’extrait 3-12, l’opérateur énonce une question ouverte « qu’est c` que ça vous 

dit » (l. 1) sans reformuler ou rapporter un exemple de message écrit possible. L’utilisation du 

pronom démonstratif sujet « ça » renvoie à l’écran de la borne. À la différence de l’extrait 3-

12, Adrien formule sa question ouverte en situant directement l’espace contextuel auquel il 

réfère, ainsi que l’action nécessaire pour obtenir des informations « quand vous la passez 

d`vant la borne/ » (l. 2). Ici, l’article « la » renvoie à l’objet carte que la cliente a introduit en 

ouverture d’échange en indiquant que la raison de son appel portée sur un problème de carte.  

Après une pause brève de 0.3 secondes (l. 3), Mme Kenoi répond en reprenant le 

segment introductif {sujet + verbe} « ça m` dit » (l. 4) utilisé par l’opérateur dans sa question 

où le pronom démonstratif sujet « ça » renvoie toujours à l’écran de la borne. La suite du tour 

est cependant différente des extraits analysés jusqu’ici, puisqu’au lieu d’avoir le contenu d’un 

message reformulé ou rapporté, la cliente complète son tour par la forme composée {adverbe 

+ pronom} « absolument rien », ce qui marque l’absence totale de message écrit à reformuler 

ou à rapporter. Ici, l’énoncé « absolument rien » ne peut pas être interprété comme le contenu 

d’un message affiché sur l’écran de la borne même si l’organisation syntaxique de ces 

exemples de séquence projette ce genre d’énoncé rapporté ou reformulé tel que nous 

l’étudions dans ce chapitre. Par conséquent, les participants peuvent également utiliser un 

procédé de discours rapporté dans lequel l’objet ‘écran’ conserve son statut institutionnel 

malgré l’absence de message écrit à rapporter.  

La cliente continue son tour de parole après une seconde de pause en apportant une 

explication personnelle pour renforcer l’information donnée avec « absolument rien », elle 

précise que « la machine » ne peut lire la carte « comme si elle était pas encodée » (l. 5). Nous 

relevons une nouvelle explicitation de l’objet, assez rare dans nos données. Simultanément au 

tour de Mme Kenoi, Adrien agit sur le compte de la cliente et clique sur un lien le dirigeant 

sur les actions passées de l’usager. Il revient ensuite sur la page précédente qui était affichée 
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(l. 6) avant de demander à la cliente si sa carte est éventuellement « cassée » (l. 7), question à 

laquelle répond négativement Mme Kenoi (l. 9).  

L’appel entre les participants se termine par une vérification du compte de la cliente, et 

l’opérateur propose finalement de lui envoyer une nouvelle carte car l’actuelle est 

diagnostiquée comme défaillante par Adrien.  

L’analyse de cet extrait montre une double occurrence d’une référence à l’écran initié 

dans un premier temps par l’opérateur puis reprise par la cliente en réponse. Nous retrouvons 

les mêmes structures de discours écrits retransmis à l’oral introduites par les opérateurs dans 

les exemples en ouverture d’appel « ça vous dit ». Il s’agit donc ici d’un énoncé rendant 

pertinent l’information affichée sur l’écran et dont la fonction est de « faire dire » cette 

information en orientant le client vers le choix de la source à citer. Du point de vue de 

l’opérateur, l’établissement du diagnostic semble plus pertinent si l’information concernant le 

problème rencontré par le client est issue des indications marquées sur l’écran de la borne. Il 

exhibe également le statut institutionnel de l’objet, en lui conférant un rôle formel dans 

l’établissement de son diagnostic. Dans cet exemple, les participants attribuent un statut 

essentiel aux non-messages affichés sur l’écran, permettant à l’opérateur d’établir un 

diagnostic plus précis. 

2.1.2.4. Problème d’interprétation de message 

Dans ces quatre extraits, la définition de l’artefact interactionnel est différente par 

rapport à celle présentée par de Fornel56 en introduction. L’auteur montrait que le maniement 

de la caméra avait un effet sur l’organisation de l’action. Ici, l’artefact n’est pas directement 

manié mais il est évoqué par le discours rapporté : il est un objet du discours mais à qui les 

participants « font dire et faire » des choses. 

Dans l’extrait 3-17, M. Durand appelle le service LocBike pour un problème de vélo 

toujours en cours de location. L’interaction précédant le début de l’extrait présenté dure 1:12 

minutes. M. Durand y explique les faits, en précisant qu’après avoir déposé un vélo, il en 

avait pris un second le lendemain et que l’écran indiquait un vélo non enregistré. Le client 

précise qu’il avait pu faire son déplacement et qu’au moment de reposer le second vélo, 

                                                 
56 Voir de Fornel (1992, 1994). 
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l’écran affichait toujours le message d’un vélo non enregistré. Après la phase de formulation 

du problème, Mathilde passe à la phase d’identification, puis elle vérifie l’état du compte 

client dans la base de données. De son point de vue, aucun problème n’est observé sur 

l’abonnement du client. L’extrait commence au moment où l’opératrice notifie au client qu’il 

n’y aucun souci sur sa carte (l. 1). Ici, en parallèle de l’interaction avec le client, l’opératrice 

n’effectue aucune action multimodale57.  

Ext3-17_L24-15_41’04 : Attention 

1 
2 

MAT euh moi j'ai pas eu d` soucis sur votre carte/ (1.5) c'est 
c'est quoi [qui vous] posait problème en fait exact ement\ 

3 DUR            [bon     ] 
4  (..) 
5 DUR ben en fait là je passe ma carte devant/ 
6 MAT oui/= 
7 DUR =je: dis que je veux retirer un vélo/ 
8 MAT oui/ 
9 DUR et avant qu'il m'affiche les: numéros des vél os à re[tirer/] 
10 MAT                                                     [oui   ] 
11  (0.2) 
12 DUR [il me] met/ X attention vous avez un vél[o: ] qui est en en& 
13 MAT [oui/ ]                                  [na n] 
14 DUR &cours/ 
15 
16 
17 
18 

MAT c'est pas c` qu’i` vous dit\ i` vous dit vou:s êtes responsable 
d'un d'un vélo\ quand vous les louez vous êtes resp onsable des 
vélos\ c'est c` qu’i` vous dit\ (0.3) et vous l'aurez à chaque 
fois ça::/ 

19  (0.8) 
20 DUR ah [ben c'est qu` c'est nouveau\] 
21 MAT    [c'est un nouveau s-         ] 
22  (0.1) 
23 MAT c'est un nou[veau message/       ] 
24 DUR             [c'est nouveau alors/] 
25  (..) 
26 
27 
28 

MAT oui c'est nouveau parce qu'en fait les gens rac crochent mal 
leur vélo/ et qu'on s'en est fait voler plein\ (0.3 ) donc c'est 
juste un message d'avertiss`ment/ 

Une longue pause de 1.5 secondes suit la notification de non problème de l’opératrice 

au client, avant qu’elle ne lui demande des précisions sur le problème exact (l. 2). En 

chevauchant le début du tour de Mathilde, M. Durand répond (l. 3) que sa carte n’a aucun 

souci. Après une micro pause, le client reprend à partir de la ligne 5 l’explication de son 

problème en reconstruisant les phases d’utilisation de la borne avant l’affichage du message 

indiquant un vélo en cours de location. Entre chaque tour du client, l’opératrice valide son 

                                                 
57 Cet extrait est également analysé dans son intégralité dans la partie IV portant sur la notification de l’état 

a-problématique du compte client (cf. p2877). 
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intervention par un « oui » continuateur jusqu’à qu’elle détecte le moment où le client fait une 

mauvaise interprétation du message écrit sur l’écran. Cette mauvaise interprétation révèle ce 

que nous avons analysé précédemment, à savoir le système « moral » présent à travers les 

échanges sur les responsabilités du client qui sont sous-jacentes lors de l’utilisation d’un vélo.  

À cet instant, l’opératrice formule clairement un « non » (l. 13) pour notifier son 

désaccord. La réfutation de Mathilde intervient durant le passage de discours écrit retransmis 

à l’oral où M. Durand rapporte le contenu du message affiché sur l’écran de la borne. Il rend 

l’objet ‘écran’ pertinent par le pronom personnel singulier « il » suivit du verbe introductif 

« mettre » au présent. Le contenu du message est formulé au présent dans un format de 

discours rapporté « vous avez un vélo qui est en en cours » (l. 12-13).  

Mathilde réalise un long tour d’explication du contenu réel du message écrit sur l’écran 

de la borne LocBike (l. 15-18), où elle produit également des formes de discours rapporté en 

référant à l’objet ‘écran’ par le pronom personnel singulier « il » suivi du verbe introductif 

« dire » au présent. Dans un première partie de tour, elle réfute l’interprétation du client 

« c’est pas c` qu’i` vous dit\ » (l. 15). Ensuite, elle donne le contenu du message tel qu’il doit 

être compris « i` vous dit vou:s êtes responsable d'un d'un vélo\ » (l. 15-16). Elle poursuit son 

tour en reformulant le contenu du message d’une autre manière et précise qu’en cas de 

location de vélos, le client en est responsable (l. 16-17). Elle conclut son tour d’explication 

par une répétition du segment introductif du discours rapporté « c’est c` qu’i` vous dit\ » 

(l. 17). Ici, l’opératrice rapporte le contenu des messages écrits sur l’écran de la borne au 

présent, cependant, ni elle se situe face à aucun de ces écrans, et n’a donc pas de ressource 

visuelle pour étayer ces informations dans son environnement immédiat de travail. Ce travail 

de reformulation d’un discours écrit fait partie des compétences professionnelles de 

l’opératrice qui, par expérience, connait le contenu de certains messages affichés sur les 

écrans des stations. Cela explique le format du contenu du message, qui n’est pas strictement 

similaire au message réellement écrit sur l’écran : « Vous êtes responsable du vélo que vous 

utilisez. Ne laissez pas votre vélo sans surveillance même avec l’antivol ». Grâce à la 

reconstruction des phases d’utilisation de la borne par M. Durand, l’opératrice a pu 

diagnostiquer le moment où a eu lieu une mauvaise lecture de l’écran et donner la bonne 

interprétation à avoir lors d’une prochaine location de vélo.  
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Après une courte pause de 0.3 secondes, Mathilde termine son tour en précisant que le 

message de responsabilisation du client sera affiché à chaque location de vélo (l. 17-18). La 

pause de 0.8 secondes marque un point de transition pertinent où le tour est redistribué aux 

participants. Cette transition provoque une négociation de prise de tour des participants où le 

client et l’opératrice vont s’auto-sélectionner comme locuteur potentiel de la suite de 

l’interaction. Nous observons deux chevauchements successifs au cours desquels tours 

chevauché et chevauchant ont le même contenu, c'est-à-dire l’information sur le caractère 

« nouveau » du message affiché sur l’écran. Ici, l’objectif des participants est de rendre 

perceptible l’évaluation qu’ils font du message, mais comme cette information est donnée en 

chevauchement, les deux tentatives de prise de tours, par M. Durand (l. 20) et par Mathilde 

(l. 21) sont perturbées par les réparations de chacun (l. 23-24) – réparations elles-mêmes 

produites en chevauchement. Finalement, après une micro pause, Mathilde garde le tour et 

valide les tours du client en répétant les évaluations énoncées en chevauchement « oui c’est 

nouveau » (l. 26). Elle exhibe ainsi sa compréhension des tours potentiellement inaudibles du 

point de vue du client et replace l’information essentielle qui était négociée par les 

participants aux tours précédents, à savoir le caractère « nouveau » du message. L’opératrice 

conclut cette séquence en apportant une justification à ces nouveaux messages (l. 26-28). 

Retrospectivement, nous pouvons souligner que, lorsque c’est le client qui énonce « c’est 

nouveau », il exhibe son statut d’usager plus expert, ce qui permet d’éclairer la lecture des 

écrans par les habitués. Dans ce cas, il ne lit pas concrètement l’écran de la borne mais il le 

connait et l’utilise dans la formulation de son problème58. 

L’extrait 3-18 ci après fait suite à l’extrait 3-2 présenté en début de cette partie dans la 

section traitant des discours rapportés au passé en ouverture d’appel (cf. p165). Le client, 

M. Dilain, appelle le service LocBike pour un problème de débit négatif sur son compte. 

Après vérification sur le compte du client, Mathilde a effectivement diagnostiqué un débit 

important suite à un vélo mal raccroché sur une bornette. L’utilisateur n’ayant jamais eu ce 

type de problème auparavant, l’opératrice décide de recréditer exceptionnellement son 

compte.  

 

                                                 
58 Pour approfondir sur la notion d’objet dans l’action, voir Conein & Jacopin (1993). 
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Ext3-18_L26-13_01’22’42 : Responsable vélo (=>Débit assez fort) 

1 MAT §nan je: j` vais vous recréditer pour cette f ois ci\ (0.4) par 
 matG §recrédite compte client--> 
2  &contre [euh je sais] pas si vous avez remarqué sur nos& 
3 DIL         [d'accord   ] 
4 
5 

MAT &station:s les p`tits nouveaux écrans\ qu’i`s mettent euh pour 
dire qu'i` [faut bien] raccrocher son vélo\ . h donc (..) est&  

6 DIL            [si       ] 
7 MAT &c` que vous pourriez§ faire la #prochaine fo is c` qui est noté 
 matG ---------------------§ 
 ecr                                 #aff. crédit cl ient--> 
8  sur l'écran\ 
9  (1.4) 
10 DIL d'accord\ 
11 
12 
13 

MAT c'est à dire vérifier qu` votre vélo est bien raccr oché parce 
que vous en êtes responsable et que: c'est une caut ion qu` vous 
risquez à cha[que fois\  ] 

14 
15 

DIL              [ah d'accord] une une fois qu'on a  raccroché\ (.) 
(ça c'est) sortie à l'écran/ (.) par exemple 

16  (0.3) 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

MAT NAN\ c'est pas affiché à l'écran\  disons que sur l'écran ça 
vous explique (..) que vous êtes responsable du vél o et qu` 
quand vous raccrochez votre vélo i` faut qu'i` y es t un voyant 
vert qui s'allume sur la bornette\ (0.4) donc c` qui a toujours 
été mis mais c` qu` i` a pe- c` que personne a:: a jamais vu/ 
.hh et euh: un: et un bip son[ore] 

23 DIL                              [X  ] (0.6) d'a ccord\ et donc 
24  [fau:t vérifier et tout\] 
25 
26 

MAT [c'est c'est c'est      ] c'est super euh c'est  super simple\ 
(0.8) [donc (..) voilà\ vous faites ça:\    ] la pr ochaine& 

27 DIL       [d'accord\ xx (.) ouais d'accord\ okay ] 
28 
29 

MAT &fois\ et euh ça évit`ra qu` vous ayez des fact urations comme 
là\ 

L’extrait commence lorsque Mathilde notifie sa décision à M. Dilain, à savoir recréditer 

son compte client. Simultanément à son tour, elle est en train de réaliser l’action de recréditer 

sur la base de données, qui se prolonge sur les tours de parole suivants de l’opératrice. Une 

courte pause de 0.4 secondes précède une séquence de conseils initiée par l’opératrice et 

adressée au client en prévention d’une prochaine location de vélo. La séquence est composée 

de passages de discours écrits retransmis à l’oral. L’opératrice demande au client s’il a 

« remarqué [---]59 les p`tits nouveaux écrans » (l. 4) sur les bornes mis en place par les 

responsables de LocBike. Nous avons ici une première référence à l’entité ‘écran’ qui peut 

être analysée de deux manières : d’une part, une focalisation sur l’objet ‘écran’ en tant que 

situation contextuelle sur l’ensemble de la borne ; d’autre part, une référence au contenu des 

messages écrits sur cet écran de la borne où le groupe nominal « p`tits nouveaux écrans » au 
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pluriel serait une figure de style métonymique dont les termes entretiennent une relation de 

substitution – le contenant pour le contenu. Ici, le discours de l’opératrice est plus explicite 

par rapport aux cas précédents. Cela est lié au caractère didactique de son explication. 

Ensuite, nous relevons un passage de discours écrits retransmis à l’oral dans un format 

introductif différent de ce que nous avons analysé jusqu’ici : au lieu d’avoir un pronom 

personnel sujet qui renvoie à l’objet ‘écran’ suivit d’un verbe introductif conjugué au passé ou 

au présent, l’opératrice utilise un format d’énonciation à l’infinitif « dire » précédé par la 

préposition « pour ». La construction syntaxique de cet énoncé est liée à l’insertion du 

complément subordonné « qu’i`s mettent » renvoyant aux auteurs des nouveaux messages, ce 

qui a pour effet de formuler à l’infinitif le deuxième verbe qui suit ce complément 

subordonné. Mathilde continue son tour en reformulant le contenu d’un des messages écrits 

sur l’écran « i` faut bien raccrocher son vélo\ » (l. 5). Le message d’origine réellement affiché 

à l’écran est « vélo correctement verrouillé = bip sonore + témoin lumineux vert » : il n’y a 

donc pas discours rapporté partiel ou total mais une reformulation. Il faut souligner que 

simultanément au tour de l’opératrice (l. 5), M. Dilain répond en chevauchement par une 

affirmation « si » (l. 6) au début du tour de Mathilde, lorsqu’elle demandait s’il avait 

remarqué les nouveaux écrans. Son tour n’est pas relevé par l’opératrice qui est dans 

l’énonciation de son explication.  

L’opératrice prolonge son tour en donnant des conseils préventifs lors d’une prochaine 

location de vélo, à savoir « faire [---] c` qui est noté sur l’écran » (l. 7-8). Après 1.4 secondes 

de pause, le client valide la demande de l’opératrice par « d’accord » (l. 10), puis Mathilde 

reformule une seconde fois le contenu du message portant sur le fait de bien raccrocher le 

vélo et elle ajoute les arguments de responsabilité du client et celui de la caution engagée à 

chaque location. Ces trois informations sont effectivement inscrites sur l’un des écrans de la 

borne au moment de louer un vélo. Nous avons donc de nouveau un passage de discours écrit 

retransmis à l’oral par une reformulation sans l’utilisation d’un segment introductif du type 

{sujet + verbe} où le sujet renverrait à l’objet ‘écran’. La référence à l’écran est re-spécifiée 

lorsque l’opératrice dit au client de faire ce qui est noté sur l’écran (l. 8). Ici, l’organisation 

                                                                                                                                                                                     
59 La notation du signe [---] indique une élision d’une partie du tour dans le paragraphe d’analyse 

uniquement pour rendre compte du sens direct de l’énoncé au moment de la lecture.  
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syntaxique du discours écrit retransmis à l’oral n’est pas similaire au format étudié dans les 

travaux sur le discours rapporté à l’oral. 

M. Dilain valide l’explication donnée par Mathilde et apporte un complément 

d’information permettant de vérifier sa bonne compréhension du tour de l’opératrice, à savoir 

qu’après avoir reposé le vélo, le message reformulé par l’opératrice est affiché sur l’écran 

(l. 14-15). Le tour du client est perturbateur dans le déroulement de l’interaction car 

l’opératrice initie une auto-réparation (l. 17) en invalidant l’interprétation de M. Dilain 

« NAN\ c'est pas affiché à l'écran\ ». Elle poursuit son tour en produisant un troisième passage 

de discours écrit retransmis à l’oral, en reformulant le contenu du message affiché sur l’écran 

de la borne. Elle situe de nouveau l’environnement spatial auquel elle réfère « sur l’écran » 

(l. 17), et introduit le segment rapporté et reformulé par l’utilisation du pronom personnel 

« ça » renvoyant à l’objet ‘écran’, suivi du verbe « expliquer » au présent. Le contenu du 

message écrit est composé de deux arguments sur les trois énoncés dans le deuxième passage 

écrit retransmis à l’oral : i) « vous êtes responsable du vélo » (l. 18) ; ii) « quand vous 

raccrochez votre vélo i` faut qu’i` y est un voyant vert qui s’allume sur la bornette » (l. 19-

20). Le discours retransmis par l’opératrice est beaucoup plus complexe que celui du client. 

Cela communique un discours officiel à travers lequel l’opératrice devient celle qui « fait 

parler » moins l’écran que l’institution et son discours normatif. Après une courte pause de 

0.4 secondes, Mathilde termine son tour en précisant l’existence effective de ce message qui 

n’était jamais pris en compte par les utilisateurs et elle complète le contenu du deuxième 

argument tel qu’il est affiché sur l’écran « et un bip sonore » (l. 22), soit dans un format de 

discours rapporté total.  

Suite à l’analyse de ce long tour de l’opératrice (l. 17-22), nous pouvons relever 

rétrospectivement que la réparation de Mathilde (l. 17) porte sur l’ordre d’affichage des 

messages sur l’écran de la borne : le client a compris que le message reformulé par 

l’opératrice (l. 11 à 13) s’affichait après avoir reposé le vélo, et cette dernière notifie 

seulement que le message n’est pas affiché à l’écran. Cependant, elle rend de nouveau 

pertinent ce qui est expliqué sur l’écran dans la suite de son tour. Cette double référence 

contradictoire à l’écran permet de comprendre que la première partie de tour répond au fait 

que le message « n’est pas affiché » « une fois que » le vélo est reposé mais avant. Puis la 

seconde partie de tour permet à l’opératrice de reformuler clairement son explication en 
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reprécisant l’enchaînement entre l’affichage des messages et le moment de reposer le vélo 

« quand vous raccrochez votre vélo i` faut que… » (l. 19). Grâce à cette troisième explication, 

M. Dilain comprend que le message expliqué par Mathilde apparaît en prévention, avant la 

location du vélo. 

Le client valide l’explication de l’opératrice (l. 23) et comme lors de sa confirmation 

précédente (l. 14-15), il ajoute une information permettant de vérifier sa bonne 

compréhension du tour « donc fau:t vérifier et tout » (l. 24). La fin de son tour est chevauchée 

par une reprise de l’opératrice qui précise le caractère « simple » (l. 25) de la vérification. 

Après une pause de 0.8 secondes, nous relevons un départ simultané des deux participants qui 

s’auto-sélectionnent : i) l’opératrice conclut son énoncé par une confirmation de la 

recommandation « voilà\ vous faites ça:\ la prochaine fois\ » (l. 26-27) ; ii) le client valide le 

début du tour de Mathilde qui précède la pause de 0.8 secondes par une succession 

d’affirmation « d'accord\ xx (.) ouais d'accord\ okay » (l. 27). L’extrait se termine par la fin du 

tour de Mathilde qui conclut la séquence d’explication des messages affichés sur l’écran de la 

borne.  

Dans l’extrait 3-1960, Mme Tichmievki appelle le service LocBike pour un problème de 

vélo en cours de location. L’échange entre les participantes dure depuis 1’15 minutes pendant 

lesquelles la cliente a exposé la raison de son appel et l’opératrice a effectué la phase 

d’identification de la cliente dans la base de données. Après une vérification de l’état de son 

compte, l’opératrice notifie à la cliente qu’aucun vélo n’est en cours de location sur sa carte et 

que tout fonctionne bien. L’extrait commence après cette première notification de Samira et la 

cliente valide son tour par une affirmation « d’accord » (l. 1) suivie d’une reformulation qui 

permet à la cliente de vérifier sa bonne compréhension de l’énoncé. L’opératrice comprend 

que Mme Tichmievki a mal interprété sa notification. Elle va donc apporter une explication 

supplémentaire sur l’origine possible d’une mauvaise lecture de messages sur l’écran de la 

borne. Samira ne réalise aucune action multimodale sur le compte informatique de la cliente 

pendant son explication. 

Ext3-19_L26-16_28’55 : Nouveau message  

                                                 
60 Cet extrait est analysé dans son intégralité dans la partie IV sur les notifications de l’état a-problématique 

du compte client (cf. p287). 
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1 TIC d'accord j'ai encore un vélo en cours 
2  (0.4) 
3 
4 
5 

SAM euh: non vous n'avez aucun vélo en cours\ donc peut être euh 
que: ça vient des nouveaux messages euh sur l'écran  qui dit que 
vous êtes responsable du vélo que vous prenez\= 

6 TIC =oui 
7  (0.3) 
8 SAM mais [ça ] c'est juste pour que les: les abon nés fassent& 
9 TIC      [oui] 
10 
11 

SAM &attention quand i`s rendent leur vélo (0.2) ça  n` veut pas 
dire que vous avez un vélo bloqué dessus hein 

12  (0.3) 
13 TIC donc x ça veut dire que c'est un nouveau mes sage\ 
14 
15 

SAM voilà\ c'est juste pour dire au:x aux abonnés d e faire 
attention quand i`s rendent [le vélo] 

16 
17 

TIC                             [ah::   ] d'accord\  okay\ parce que 
ça m'a fait peur et okay 

L’opératrice traite le tour de la cliente comme perturbateur et initie une hétéro-

réparation en répétant à la forme négative (l. 3) de son énoncé « non vous n’avez aucun vélo 

en cours\ ». Samira ayant écarté tout dysfonctionnement du compte client, elle enchaîne 

immédiatement sur une explication qui informe la cliente sur la cause d’un problème 

d’interprétation lors de la lecture de messages sur l’écran de la borne. L’explication 

correspond à un passage de discours écrit retransmis à l’oral où elle introduit dans un premier 

temps le caractère « nouveau » (l. 4) de certains messages et précise la référence spatiale de la 

provenance de ces messages, c'est-à-dire « sur l’écran » (l. 4). L’opératrice utilise ensuite le 

verbe introductif « dire » au présent ; la forme au singulier du verbe marque une relation avec 

« l’écran » comme sujet agentif du verbe et non « des nouveaux messages ». Le contenu du 

message retransmis à l’oral est rapporté partiellement par rapport au message d’origine « vous 

êtes responsable du vélo que vous prenez » (l. 5), le message réel se terminant par « que vous 

utilisez ».  

Mme Tichmievki valide l’énoncé de Samira immédiatement après, puis une courte 

pause de 0.3 secondes précède une reprise de tour de l’opératrice, qui ajoute un complément à 

son explication pour préciser le caractère préventif du nouveau message (l. 8-10). Le « oui » 

de la cliente (l. 9) en chevauchement du début du tour de l’opératrice marque toujours la 

validation de sa compréhension sans être une demande de prise de tour, et fonctionne comme 

un continuateur. L’opératrice l’interprète ainsi, puisqu’elle poursuit son tour aux lignes 

suivantes. Après une courte pause de 0.2 secondes, Samira termine son tour en expliquant que 

le sens à donner à ces nouveaux messages ne concerne pas le blocage d’un vélo. La cliente 

valide la nouvelle explication de l’opératrice en reprécisant le caractère « nouveau » (l. 13) du 
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message. Nous observons à deux reprises l’emploi du verbe « dire » par l’opératrice et par la 

cliente précédé du verbe modal « vouloir ». Ici, nous n’analysons pas l’utilisation de ces 

verbes comme des segments introductifs de discours écrits retransmis à l’oral ; ils n’ont pas le 

même sens que dans les exemples précédents. En effet, l’emploi figé du syntagme verbal {ça 

+ vouloir + dire + que} marque dans ce contexte le sens de {signifier} où le pronom « ça » 

renvoie au contenu du message lui-même, et non à l’objet ‘écran’ comme nous l’analysons 

depuis le début de ce chapitre. Il s’agit d’une manière d’introduire une reformulation du sens 

du contenu des nouveaux messages, d’apporter des énoncés similaires et/ou complémentaires 

du point de vue du sens. 

Enfin, Samira valide le tour de la cliente : « voilà » (l. 14) et ajoute une formulation 

supplémentaire pour appuyer la compréhension des nouveaux messages « c'est juste pour dire 

au:x aux abonnés de faire attention quand i`s rendent le vélo » (l. 14-15). Nous remarquons 

l’utilisation du verbe « dire » à l’infinitif, par laquelle le sujet renvoie également au contenu 

du message lui-même et non à l’écran. Mme Tichmievki valide une nouvelle fois le tour de 

l’opératrice et conclut la phase d’explication des messages écrits sur l’écran par une 

évaluation personnelle (l. 16-17). 

L’analyse de ces quatre extraits montre que dans les problèmes concernant une 

mauvaise interprétation de message sur les bornes, ce sont les opérateurs qui ont le plus 

souvent recours à l’intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel (six 

occurrences sur sept au total). Nous avons une occurrence où le client produit un discours 

écrit retransmis à l’oral, cet énoncé ayant lieu après la notification de non problème sur le 

compte du client par l’opérateur ; le client utilise alors ce procédé pour essayer d’appuyer ses 

arguments et attester ses propos. Parmi les occurrences produites par les opérateurs, nous en 

avons relevé deux qui ne contiennent pas de messages reformulés. Ces deux énoncés ont une 

fonction d’ouverture et de clôture d’un énoncé pivot complet, à savoir le segment introductif 

{sujet + verbe} suivi du contenu du message : « c’est pas c` qu’i` vous dit {i` vous dit que} 

XYZ c’est ce qu’i` vous dit ». Enfin, les quatre dernières occurrences de discours écrits 

retransmis à l’oral ont plutôt une fonction d’instructions didactiques où l’opérateur donne la 

bonne lecture du message à avoir lors d’une prochaine location de vélo. Il s’agit à la fois 

d’une action de résolution du problème – problème qui en réalité n’existe pas sur le compte 
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client – et d’une action préventive pour permettre au client d’être vigilant et autonome lors de 

ses prochaines utilisations du système.  

Nous venons d’analyser sept extraits présentant l’utilisation de treize procédés de 

discours écrits retransmis à l’oral après la phase d’identification. Nous avons recensé l’emploi 

de trois pronoms « il » (x6), « ça » (x3) et « on » (x1) ; ainsi que de trois explicitations 

directes « la machine », « les messages sur l’écran » et « les petits nouveaux écrans ». Les 

références sont aussi bien produites par les opérateurs que par les clients (sept occurrences 

contre six par les clients). Les participants ont utilisé trois verbes « dire » (x10), « expliquer » 

(x1) et « mettre » (x2). Cependant, les opérateurs n’ont employé que les pronoms « il » et 

« ça », ainsi que deux explicitations directes, associés aux verbes « dire » et « expliquer ». Par 

ailleurs, nous avons relevé l’insertion d’expressions locatives par les opérateurs renvoyant à 

l’écran : « sur l’écran » (x2) et « devant la borne » (x1). Ces expressions rendent explicites 

l’objet auquel réfèrent les opérateurs et sont introduites au moment de questions 

supplémentaires pour affiner le diagnostic ou lors de l’explication du problème, après le 

diagnostic établi.  

Nous venons d’analyser les dix-huit extraits de notre première section portant sur la 

production de discours écrits retransmis à l’oral où les participants rendent l’objet ‘écran’ 

pertinent lors de la formulation du problème. De manière générale, sur l’ensemble des 

extraits, et selon tout type de problème rencontré par le client, nous avons relevé une majorité 

d’occurrence de discours écrits retransmis à l’oral produit par le client (seize exemples contre 

douze produits par l’opérateur) ainsi qu’une majorité d’emploi du verbe « dire » (dix-sept 

occurrences). Les participants utilisent plutôt le temps présent dans le format d’énonciation, 

que ce soit dans le temps du verbe du segment introductif ou dans le temps du verbe du 

contenu du message (trente-trois occurrences contre neuf au passé). Enfin, les participants 

choisissent comme pronom référant à l’objet ‘écran’ le pronom personnel « il » (x9), « ils » 

(x2), « on » (x5) ou le pronom démonstratif sujet « ça » (x7). Nous avons noté trois 

occurrences de syntagmes nominaux sujets « la machine », « les messages sur l’écran » et 

« les petits nouveaux écrans ». L’explicitation de l’objet est donc un procédé utilisé rarement 

par les participants. Elle est formulée par l’opérateur lors de l’explication du problème, ou au 

moment d’affiner le diagnostic en posant des questions supplémentaires. Lorsque 

l’explicitation est produite par le client, elle est insérée en réponse à une question de 
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l’opérateur qui avait déjà introduit une première référence implicite à l’écran dans sa question. 

Ces explicitations permettent aux participants d’incarner l’objet ‘écran’ comme une entité 

institutionnelle reconnue lors des explications ou des questions/réponses supplémentaires. 

Contrairement à la phase de formulation du problème, les participants n’ont pas recours à des 

explicitations directes pour référer à l’écran. La dimension institutionnelle de l’objet est 

cependant marquée implicitement par l’insertion de discours rapportés. 

Les éléments grammaticaux recensés nous permettent de formuler une observation 

générale sur l’usage des discours écrits retransmis à l’oral, où l’objet ‘écran’ est de préférence 

marqué par un pronom au singulier. L’utilisation des pronoms « ils » et « on » est uniquement 

réalisée par les clients et implique souvent un procédé de personnification où le client attribue 

à l’écran les propriétés d’un être animé, c'est-à-dire celles des personnes qui ont créé le 

contenu des messages affichés sur l’écran. Cette observation va de paire avec l’usage préféré 

du verbe « dire », où nous retrouvons le type du verbe présent dans les structures étudiées 

largement dans les discours oraux rapportés entre participants (et non un discours écrit 

rapporté à l’oral). 

Enfin, nous avons dégagé cinq fonctions possibles de l’usage de ce type de procédé : 

i) attester de l’authenticité des informations données, ii) désengager le client de toute 

responsabilités par rapport au vélo toujours en location, iii) faire dire une information en 

orientant vers le choix de la source à citer, iv) ouvrir ou clôturer un passage de discours 

retransmis à l’oral, et v) donner la bonne lecture du message comme instruction didactique, 

comme résolution du problème ou comme prévention lors d’une prochaine utilisation du 

système. Ces fonctions s’inscrivent dans l’action des participants, qu’ils soient en train de 

formuler la raison de l’appel (par le client), d’affiner l’établissement du diagnostic grâce à une 

série de questions/réponses, ou d’apporter des explications complémentaires sur l’origine du 

problème (par l’opérateur). Les participants, en rendant l’objet ‘écran’ pertinent de manière 

explicite ou implicite, lui confèrent son statut d’artefact interactionnel thématisé dans le 

discours.  

2.2. Résolution du problème en temps réel 

Nous avons analysé dans la section précédente la situation de retransmission 

d’informations écrites sur un écran dans l’interaction orale, et cela dans la phase de 



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 211 - 

formulation du problème par le client. À présent, nous allons étudier le même phénomène lors 

de tentative de résolution du problème en temps réel par les participants. Le fait que ce soit 

« en temps réel » induit une temporalité différente par rapport aux contextes étudiés, où il 

s’agissait de reconstruction du problème. Ici, l’opérateur qui se trouve devant son écran 

d’ordinateur essaye de diriger le client qui se trouve également derrière un écran, soit celui de 

son ordinateur dans le cas d’un guidage sur internet, soit celui d’une station LocBike dans le 

cas de guidage sur la borne61. Nous allons voir en quoi ce type d’activité implique une 

organisation interactionnelle spécifique par rapport aux situations analysées dans la section 

précédente. Une première différence observable avant toute analyse est la longueur de 

l’échange. Nous avons trois extraits présentant une activité de guidage en direct dont la durée 

varie sur plusieurs minutes, ce qui montre la complexité de l’échange.  

À travers une analyse séquentielle détaillée, nous chercherons à répondre à différentes 

interrogations : quels sont les éléments caractéristiques de ce type d’activité ? Comment sont 

énoncés les passages des discours écrits retransmis à l’oral ? Sont-ils aussi fréquents que 

durant la phase de formulation du problème ? Si non, quels sont les autres formes de 

références à l’objet ‘écran’ ? Quel participant produit le plus de références à l’écran ? Quelles 

sont les conséquences de ces focalisation sur l’écran dans une activité de guidage en direct, à 

la fois pour le déroulement de l’interaction et pour les participants eux-mêmes ? Comment et 

à quel moment de l’échange les participants s’ajustent-ils réciproquement l’un par rapport à 

l’autre lorsque l’objet ‘écran’ est rendu pertinent dans l’interaction ?  

Dans un premier temps, nous commencerons par l’analyse de deux extraits relatifs à un 

guidage en direct sur internet (section 2.2.1.), puis nous étudierons un cas de guidage sur une 

borne de station LocBike (section 2.2.2.).  

2.2.1. Guidage sur internet 

Nous avons deux extraits qui permettent d’étudier la retransmission d’informations 

écrites à l’oral lors d’un guidage sur internet. Dans les deux interactions, l’opératrice guide la 

cliente dans une procédure de changement de site internet : au lieu d’aller sur le site 

« locbike.laville.com », elle oriente la cliente sur le site de « laville.com ». L’objectif de 

                                                 
61 Pour approfondir la réflexion sur le travail collaboratif à distance des téléopérateurs dans les services 
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l’opératrice est de permettre à la cliente de télécharger un formulaire de réabonnement – 

procédure qui semble-t-il pose problème sur le site direct de LocBike. Elle va donc guider pas 

à pas la cliente depuis la phase de changement d’adresse internet dans le navigateur, jusqu’à 

la phase de repérage du formulaire à télécharger. Ici, les deux participantes ont la possibilité 

d’accéder aux ressources multimodales, c'est-à-dire aux pages du site internet en question. 

Nous allons voir que la cliente agit systématiquement de manière synchrone sur les pages 

correspondantes au fur et à mesure du guidage alors que l’opératrice peut orienter la cliente à 

partir de ses connaissances personnelles de l’interface informatique du site internet, sans avoir 

visuellement accès aux informations simultanément.  

Dans l’extrait 3-20, Mme Arno appelle le service LocBike pour un problème de 

réabonnement sur internet. Elle ne peut pas finaliser la procédure suite à un blocage d’une 

page au moment de donner la clé RIB de son compte bancaire. L’extrait commence après la 

phase de salutation, lors de la formulation du problème par la cliente.  

Ext3-20_L24-15_56’46 : Clé rib 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

ARN oui bonjour\ (.) j` vous appelle parce qu'en fa it donc qu` 
j'essaye d` me: réabonner (donc) sur internet/ (0.6 ) et: en 
fait en:: donc en remplissant mon numéro d` compte et tout ça/ 
et euh à chaque fois j` va- `fin j` va:lide et:: ça m` met 
euh:: (0.3) le contrôle de la clé rib xxx  mais pourtant `fin 
c'est::\ (0.6) `fin j` vois pas parce que j'ai vrai ment mes 
papiers officiels et tout sous les yeux et:: j` l'a i refait 
plusieurs fois/ et XX[X ] 

9 
10 
11 

MAT                      [ah] ça arrive de temps en  temps\ (0.4) 
dans c` cas là vous allez changer de site\  (.) euh: vous allez 
aller sur euh: le site de laville\ 

12  (0.9) 
13 ARN ben là j` suis sur locbike laville ouais commun auté urbaine\ 
14 
15 
16 

MAT oui donc vous êtes sur  l` site de locbi:ke/ (.) laville\ moi j` 
vous d`mande d'aller sur  l` site de LAville (..) tout 
sim[plement\ ((rire))    ] 

17 ARN    [ah/ d'accord\ pardon\] 
18 MAT c'est pas grave\ (0.3) trois [   doub]le vé point laville&  
19 ARN                              [(c'est)] 
20 
21  

MAT &point com\ en fait vous allez  c'est la même adresse\ vous 
effacez locbike dans l'adresse\ (0.8) 

22 
23 
24 
25 

ARN 
 
MAT 

okay alors attendez donc\ (0.5) hop (1.6) donc trois double vé \ 
ensuite c'est euh\ laville / 
oui tout attaché/ (..) en minuscule/ (0.4) et point  com\ 
(2.1) 

                                                                                                                                                                                     
d’assistance technique, voir Relieu & Licoppe (2005). 
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Mme Arno expose la raison de son appel lors d’un long tour de paroles (l. 1-8). Une 

première référence à l’écran est faite au milieu du tour de la cliente lorsqu’elle dit « ça m` met 

euh:: (0.3) le contrôle de la clé rib xxx » (l. 4-5). Ici, nous retrouvons la même structure 

introductive que dans la section précédente au cours de la formulation du problème : {sujet + 

verbe} suivi du contenu du message affiché sur l’écran rapporté à l’oral. L’opératrice 

comprend rapidement le problème en question et saisit son tour en chevauchant de la fin du 

tour de la cliente pour expliquer que ce type de problème, c'est-à-dire le dysfonctionnement 

de la page au moment de donner le numéro de clé RIB, peut parfois arriver (l. 9). Après une 

courte pause de 0.4 secondes, elle indique à la cliente une solution alternative pour pallier à ce 

problème et lui propose de « changer de site » (l. 10) en réalisant la procédure de 

réabonnement depuis le site internet de « laville » (l. 11).  

Une séquence de réparation est initiée à partir de la longue pause de 0.9 secondes (l. 12) 

qui marque la présence d’un élément perturbateur du point de vue de la cliente : en réponse à 

la demande de changement de site internet, elle informe l’opératrice qu’elle se trouve sur le 

site de « locbike laville » (l. 13). L’affirmation « ouais communauté urbaine » qui termine son 

tour indique le caractère effectif de l’affichage en cours du site internet de « laville ». La 

cliente répond ainsi à la demande de l’opératrice par l’utilisation d’un discours rapporté où 

elle rend l’objet ‘écran’ pertinent. Ici, l’emploi du déictique « là » renvoie à la fois à la page 

internet sur laquelle elle est, à l’instant précis de son énoncé ; l’ancrage contextuel est 

renforcé par l’emploi du verbe « être » au présent suivi de la préposition « j` suis sur ». À la 

différence des exemples analysés jusqu’à présent, nous observons ici un passage de discours 

écrit rapporté à l’oral où aucune référence à l’objet ‘écran’ n’est introduite avant le contenu de 

l’information rapportée à l’aide d’un verbe introductif du type « il dit que ». Cependant, nous 

pouvons analyser ce segment comme une lecture simultanée à l’écran où la cliente s’appuie 

sur le support ‘écran’ devant lequel elle est pour attester du fait qu’elle est sur le bon site 

internet suite à la demande de l’opératrice.  

Mathilde effectue une hétéro-réparation en réponse au tour de Mme Arno : elle 

reprécise le site internet qui est actuellement affiché sur l’écran de la cliente « locbi:ke (.) 

laville » (l. 14), puis elle reformule sa demande de changement de site internet en appuyant la 

prononciation du nom du site internet « l` site de LAville (..) tout simplement » (l. 15-16). 

L’ajout de l’information « tout simplement » renforce la précision de la demande de 



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 214 - 

l’opératrice qui marque ainsi la différence entre le site internet de « locbike laville » et celui 

de « laville ». La fin du tour de Mathilde est chevauchée par la validation de la cliente qui 

s’excuse pour sa non compréhension de la première demande « ah/ d’accord\ pardon » (l. 17) 

– validation précédée du change-of-state token « ah ». Le début du tour suivant de l’opératrice 

(l. 18) montre qu’elle tient compte de la validation et des excuses de Mme Arno, puis après 

une courte pause de 0.3 secondes, elle commence à énoncer l’adresse internet du site web de 

Laville sur lequel la cliente doit se connecter « trois double vé point laville point com\ » 

(l. 18-20). Simultanément au début de l’énonciation de l’opératrice, la cliente initie une 

demande qu’elle interrompt immédiatement (l. 19). 

Après l’énonciation de l’adresse du site internet, l’opératrice continue son tour en 

énonçant différemment sa première formulation : une partie de l’adresse de départ est 

commune à l’adresse du second site conseillé, la cliente doit seulement supprimer « locbike » 

dans la seconde adresse (l. 21). Mme Arno valide l’explication de Mathilde après une pause 

de 0.8 secondes et poursuit son tour en rendant manifeste son action en cours. Elle énonce une 

mise en attente « alors attendez donc\ » (l. 23) puis réitère une partie de l’instruction donnée 

par l’opératrice « trois double vé\ » et finit par « laville ». Ici, nous n’avons pas de 

focalisation sur l’objet ‘écran’ pour marquer la retransmission à l’oral d’une information 

écrite mais la mise en attente ainsi que les pauses qui précédent la répétition d’une partie de 

l’instruction permettent de configurer l’activité comme en train de se faire par la cliente. 

L’activité en cours est également exhibée par sa verbalisation simultanée. Les deux segments 

de son tour « trois double vé\ » et « laville » sont à la fois une répétition partielle de 

l’explication de l’opératrice et une lecture simultanée de ce qu’elle est en train de saisir sur 

son clavier. Le tour suivant de Mathilde montre une co-construction de l’activité par les 

participantes : l’opératrice complète la fin de l’activité de saisie de la cliente en disant « oui 

tout attaché/ (..) en minuscule/ (0.4) et point com\ » (l. 25).  

La longue pause de 2.1 secondes (l. 25) pourrait être traitée comme un point de 

transition pertinent dans l’interaction pour que la cliente prenne son tour de parole, cependant, 

en l’absence de prise de tour, l’opératrice s’auto-sélectionne et poursuit son explication qui 

permettra à Mme Arno de résoudre son problème de validation dans la procédure de 

réabonnement. Nous pouvons supposer que cette absence de prise de tour par la cliente est 
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dûe à l’activité de saisie de l’adresse internet qu’elle est en train de terminer et à l’attente de 

l’affichage de la page demandée.  

Mathilde commence donc une longue phase d’explication durant laquelle elle rend 

l’objet ‘écran’ pertinent pour décrire les différentes étapes pour se réabonner. 
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26 
27 

MAT ensuite une fois qu` vous êtes sur  c` si:te là  vous allez 
euh::: §*vous allez voir sur euh y a:: y a un moteu r d` 

  
 
 
 
img         *1  

28  *recherche/ sur la: *droite/ de l'écran\ *(0.3) tou t en bas  
  

 
 
 
img *2     *3   *4  

29  y a *locbike\ (..)       *vous cliquez d`ssus/ (.) et  
  

 
 
img 

    *5  *6  
30  *ensuite vous              *allez dans les formules  
  

 
 
 
img *7  *8  

31  d'abonn`ment locbike/ (0.3) [et là-]  
32 ARN                             [alors ] attend-  
33  (0.3) 

Dans un premier temps, elle indique à la cliente un « moteur d` recherche » (l. 27-28) 

qui est situé « sur la droite/ de l’écran\ » (l. 28). La référence spatiale de la zone de moteur de 

recherche sur l’écran est exhibée de deux manières par l’opératrice : l’une partagée oralement 

« sur la droite/ de l’écran\ » ; l’autre réalisée de façon multimodale par un mouvement de sa 

main droite où elle dirige ses deux doigts en l’air vers la droite (cf. img 1 à 3). Dans un 

deuxième temps, elle dirige la cliente vers le bas de l’écran « tout en bas » (l. 28) pour lui 

indiquer la zone où est écrit « locbike » (l. 29). Elle baisse les doigts à partir de la courte 

pause de 0.3 secondes avant de signaler l’espace en bas de l’écran. Ensuite, elle décrit l’action 

de cliquer sur le mot LocBike. Comme pour la description spatiale précédente, l’action de 

cliquer est décrite de deux manières différentes : à l’oral pour la cliente « vous cliquez 

d`ssus/ » (l. 29) ; de façon multimodale par une rotation de son index du haut vers le bas (cf. 

img 5 et 6) qui commence sur le mot précédent « locbike ». Enfin, Mathilde indique à 

Mme Arno de se diriger « dans les formules d’abonn`ment locbike » (l. 30-31). Elle établit 

une co-référence de son instruction orale par un geste du doigt de la droite vers la gauche (cf. 

img 7 et 8). L’usage de ressources multimodales est ici disponible uniquement pour 
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l’opératrice. Elle fait appel à sa mémoire et à ses connaissances professionnelles pour donner 

les instructions à la cliente, et grâce à une description gestuelle des différentes zones sur 

lesquelles doit agir son interlocutrice, l’opératrice fait les opérations au fur et à mesure qu’elle 

les explique.  

Après une courte pause de 0.3 secondes, l’opératrice poursuit l’explication de la 

procédure à réaliser mais la cliente traite la pause comme un point de transition pertinent pour 

prendre la parole. Elle s’auto-sélectionne et commence son tour en chevauchant celui de 

l’opératrice qui s’interrompt (l. 31) pour laisser le tour à Mme Arno. Le tour de la cliente est 

cependant incomplet puisqu’elle s’interrompt également « alors attend- » (l. 32). Elle produit 

ici la même mise en attente qu’à la ligne 23 pour rendre manifeste la réalisation simultanée 

des différentes actions annoncées par l’opératrice.  

Cette dernière comprend que la cliente tente d’effectuer la procédure pas à pas en direct 

lors de l’échange téléphonique et rapidement elle fournit une séquence de justification où elle 

refus ce mode (l. 34-38). À la place, elle choisit d’expliquer « assez rapid`ment » (l. 38) la 

procédure à la cliente, qui, du point de vue de l’opératrice, n’est « pas compliquée » (l. 40). 

34 MAT [alors est c`] qu- `fin j` vou- j` vais asse z vite parce que&  
35 ARN [XX          ] 
36 
37 
38 

MAT &j` suis toute seule au téléphone cet après mid i\ et que j'ai\ 
euh j'ai pas mal d'appels\ j'ai des gens qui attend ent\ donc j` 
[vous expli]que assez rapid`men:t/ (.) vous allez v oir c'est& 

39 ARN [d'accord\ ] 
40 
41 

MAT &pas compliqué une fois qu` vous êtes (.) dessus\  .hh 
[donc vous allez] dans locbike/ après vous allez dans les & 

42 ARN [okay\          ] 
43 
44 
45 
46 

MAT &formules d'abonn`ment locbike/ (0.2) et là la première phrase 
qui va apparaître/ c'est si vous voulez vous abonne r ou vous 
réabonner/ (0.3) vous pouvez aller soit sur l` site de locbike 
donc ça vous l` faites pas/  

47  (0.5) 
48 ARN [d'accord] 
49 
50 
51 
52 

MAT [et      ] et i` va proposer également de pouvoir IMPRIMER le 
formulaire\  donc vous imprimez l` formulaire/ et vous l` 
rempli:rez/ vous l` remplirez à la main/ (0.4) parc e 
[que::    ] je sais pas pourquoi la y a des fois la  clé ri:b& 

53 ARN [d'accord\] 
54 MAT &elle passe pas euh sur notre site 

À cet instant, le guidage de la procédure est modifié : les instructions orales sont 

maintenues par l’opératrice mais l’accompagnement pas à pas de la cliente en simultané est 

interrompu. Un réajustement temporel de la cliente face aux instructions données par 

l’opératrice est alors observé ; les deux participantes ne sont plus en co-construction de 
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l’activité de guidage/exécution en direct où chacune s’adapte temporellement à la vitesse de 

son interlocuteur grâce à des indices contextuels partagés oralement. La modification de 

l’activité guidage/exécution en simultané initiée par l’opératrice est validée à deux reprises 

par la cliente en chevauchement des tours de Mathilde : « d’accord » (l. 39) et « okay » 

(l. 42). 

L’opératrice reprend l’énoncé des instructions à suivre immédiatement après la fin de la 

phase de justification. La reprise des explications est marquée par l’utilisation de la 

conjonction « donc » (l. 41) et la répétition de la troisième étape « vous allez dans locbike » 

qu’elle avait déjà introduite à la ligne 29 ; et de la quatrième étape « vous allez dans les 

formules d'abonn`ment locbike/ » (l. 41-43) qu’elle avait introduite aux lignes 30-31. 

Mathilde continue ses instructions (l. 43-51) durant lesquelles Mme Arno valide à deux 

reprises la bonne compréhension des explications données par l’affirmation « d’accord » 

(l. 48 et 53) en chevauchement des tours de l’opératrice. Les deux tours de la cliente servent 

simplement de continuateur permettant de manifester sa compréhension des explications, 

l’objectif de la cliente n’est pas de prendre le tour. Elle montre ainsi son ajustement à 

l’activité de guidage seul par l’opératrice et son abandon de la réalisation en simultané des 

actions listées pas à pas.  

Vers la fin des instructions énoncées par l’opératrice, nous observons deux références à 

l’objet ‘écran’ : i) l’une implicite, lorsqu’elle dit « là la première phrase qui va apparaître/ 

c’est si vous voulez vous abonner ou vous réabonner/ » (l. 43-45) ; ii) l’autre plus explicite, 

lorsqu’elle dit « i` va proposer également de pouvoir IMPRIMER le formulaire » (l. 49-50). 

Dans la situation de référence à l’écran que nous qualifions d’implicite, le contenu de 

l’information écrite sur l’écran et qui est retransmis à l’oral est clairement la question de 

l’abonnement ou du réabonnement ; cependant, la manière dont le passage reformulé est 

introduit n’est pas organisée syntaxiquement comme nous l’avons analysé dans la section 

précédente sur le mode {sujet + verbe}, où le sujet renvoie à l’écran. Ici, nous relevons le 

déictique « là » (l. 43) qui peut marquer une référence contextuelle à l’écran. Il peut aussi 

marquer la dimension temporelle dans l’enchaînement des actions, c'est-à-dire que la cliente 

peut lire l’information « s’abonner ou se réabonner » uniquement après avoir affiché les 

formules d’abonnement. Si nous l’analysons comme une référence contextuelle à l’écran, 

nous considérons alors que la référence est marquée implicitement par l’opératrice. De plus, 
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l’utilisation de la construction verbale « qui va apparaître » (l. 44) est souvent associée à un 

référent contextuel introduit par exemple par les prépositions {devant/dans/sur/par + quelque 

chose}. Ici, le référent contextuel n’est pas mentionné par l’opératrice mais est inféré par les 

informations écrites sur les pages du site internet que la cliente consulte depuis son 

ordinateur. Mathilde rend donc pertinentes les informations qui apparaissent sur la page du 

site et donc sur l’écran de l’ordinateur. La deuxième référence à l’objet ‘écran’ est réalisée de 

manière plus explicite (l. 49-50) avec une construction syntaxique similaire aux exemples 

étudiés dans la section précédente. Nous relevons le segment introductif {sujet + verbe} qui 

précède le contenu de l’information écrite sur la page du site internet : « i` va proposer » 

(l. 49). Ici, l’opératrice emploie un verbe différent de ceux listés dans la section précédente 

(ex : dire, expliquer, mettre) qui est en relation avec le pronom personnel sujet « il » 

renvoyant à deux objets possible : soit l’écran, soit le site. Nous pouvons attester qu’il ne 

renvoie pas à l’objet « page du site internet » puisqu’il s’agit d’un pronom personnel masculin 

et non féminin. Enfin, le contenu de l’information écrite est rapporté totalement à l’oral en 

exprimant l’action qui est possible d’être réalisée sur la page internet « pouvoir IMPRIMER 

le formulaire ». L’extrait se termine par les recommandations de l’opératrice suite à la 

dernière étape de téléchargement du formulaire de réabonnement. Elle conseille à la cliente 

d’imprimer le formulaire pour le remplir à la main.  

L’analyse de cet extrait a permis de montrer comment les participants intègrent l’objet 

‘écran’ dans le discours lors d’une activité de guidage en direct à distance. Nous avons relevé 

l’utilisation, d’une part, de procédé de discours retransmis à l’oral (ex : « ça me met… ») ; 

d’autre part, d’instructions locatives renvoyant à des informations affichées sur l’écran (ex : 

« vous allez sur… ». Dans les passages de discours rapporté, nous avons recensé l’emploi des 

verbes « mettre » (x1), « apparaître » (x1) et « proposer » (x1) associés aux pronoms 

personnels « ça » et « il ». De manière générale, les références à l’écran sont ici produites par 

l’opératrice (seize occurrences contre trois par la cliente). Nous pouvons donc caractériser 

cette activité de guidage pas à pas comme une activité gérée par l’opératrice, durant laquelle 

elle effectue de nombreuses instructions adressées à la cliente. Ces instructions sont associées 

à des séquences de discours écrit retransmis à l’oral rendant l’objet ‘écran’ pertinent. Ce 

dernier est à la fois thématisé par l’opératrice, qui ne le manipule pas durant l’interaction, 

mais il est également mobilisé par la cliente, qui rend compte à son interlocutrice de ses 
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actions sur l’écran en temps réel. La mobilisation de l’écran par la cliente est aussi rendue 

manifeste par une demande de mise en attente. L’utilisation par les participantes de références 

à l’écran leur permet de préserver un ajustement mutuel dans l’accomplissement de l’activité, 

et potentiellement, d’accélérer ou de ralentir la temporalité de l’interaction en fonction des 

contraintes de l’une d’entre elles. C’est ce que fait l’opératrice lorsqu’elle notifie à la cliente 

qu’elle va « assez vite » dans l’énoncé des instructions, du fait qu’elle est seule au centre 

d’appels. La cliente se réajuste alors temporellement à l’activité de guidage en direct et 

suspend la mobilisation de son écran en simultanée (i.e. absence de mise en attente dans la 

suite de l’interaction) pour laisser l’opératrice terminer ses instructions. Dans l’extrait suivant, 

nous allons analyser un autre extrait présentant une activité de guidage en direct, gérée par la 

même opératrice (Mathilde). Nous verrons que l’utilisation de références à l’écran peut avoir 

des effets différents sur le déroulement de l’activité lorsqu’elles sont produites autant par les 

deux participantes.  

Dans l’extrait 3-21, Mme Temorin appelle le service LocBike pour un problème lors 

d’une tentative de réabonnement en ligne. L’appel a commencé depuis dix-huit secondes 

seulement durant lesquelles la cliente a donné son numéro d’identifiant à l’opératrice pour 

qu’elle puisse consulter son compte dans la base de données. L’extrait commence après la fin 

de la saisie du numéro d’identifiant par l’opératrice, au moment de la phase de formulation du 

problème par la cliente. Cette dernière a déjà introduit un problème au niveau de son 

réabonnement, et l’opératrice valide l’information apportée par Mme Temorin par un « oui » 

(l. 1).  

Ext3-21_L25-12_25’38 : Redirection Web 

1 MAT oui 
2  (0.2) 
3 
4 

TEM euh::: donc on me dit que mon:: que je que c'est fini: ma 
carte/  

5 MAT oui 
6 TEM euh:: moi je n` sai:s vous voyez là j` suis sur internet \ 

La cliente poursuit l’explication de son problème après une courte pause de 

0.2 secondes (l. 2) en se focalisant une première fois sur l’objet ‘écran’. Nous relevons le 

syntagme verbal {sujet + verbe} introduisant le contenu du message écrit retransmis à l’oral : 

« on me dit que » (l. 3), où le pronom personnel « on » renvoie à l’objet ‘écran’. Ensuite, 

Mme Temorin utilise successivement trois formats d’énonciation du contenu de l’information 
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écrite : « que mon:: que je que c’est » (l. 3). L’alternance entre ces trois formats marque une 

hésitation de la cliente dans la manière de rapporter le contenu du message : au début, en se 

positionnant en tant que propriétaire reconnue du compte « mon ; je » ; puis en faisant 

abstraction de sa position et en neutralisant le format de l’énonciation par un account « c’est 

fini: ma carte/ » (l. 3-4). Il s’agit ici d’une reformulation du message et non d’un discours 

rapporté.  

Mathilde valide l’information donnée par une affirmation (l. 5) et Mme Temorin 

poursuit son énonciation du problème en expliquant à l’opératrice son incompréhension dans 

la marche à suivre à partir de l’affichage du message. Dans un premier temps, elle initie la 

formulation de son tour d’incompréhension qu’elle interrompt en cours de production « euh:: 

moi je n` sais » (l. 6). Elle modifie ensuite le topic de son intervention initiale pour introduire 

une deuxième référence à l’objet ‘écran’ qui permet d’établir la situation contextuelle dans 

laquelle elle s’inscrit par rapport à son interlocutrice : « vous voyez là j` suis sur internet\ » 

(l. 6). La cliente situe le topic de l’interaction en cours comme une activité en co-construction 

par les deux participantes grâce à cette information rendue accessible à l’opératrice. Cette 

dernière a connaissance, à cet instant de l’échange, de la position dans laquelle s’établit la 

cliente pour la suite de l’interaction et peut, en fonction, prévoir une temporalité différente 

dans la gestion de l’appel, et projeter la possibilité d’une séquence de guidage/exécution en 

simultané.  

Nous avons omis un premier passage de l’interaction qui dure dix-neuf secondes et qu’il 

n’est pas pertinent d’analyser en détail, car aucune référence à l’objet ‘écran’ n’est insérée, ni 

de guidage en direct. Lors de ce passage, la cliente mentionne le fait qu’il est difficile d’avoir 

le service LocBike en communication puis précise qu’elle a pu imprimer un formulaire de 

demande de recréditation alors qu’elle souhaite se réabonner. L’opératrice lui fait remarquer 

qu’elle n’est pas sur le bon formulaire et qu’elle doit se connecter à son compte si elle 

souhaite se réabonner. Mathilde est interrompue dans son énoncé par l’intervention de 

Mme Temorin (l. 8). La suite de l’analyse détaillée reprend à partir de la prise de tour de la 

cliente.  

7 
8 
9 
10 

TEM alors i` m` dit (..) euh i` m` dit carte longue durée\  alors 
effectiv`ment j'ai changé d` mai::l\ (0.4) donc euh : i` refuse 
de de continuer puisque j'ai d`mandé à c` qu'on m` change 
d'emai:l\  

11  (1.6) 
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12 
13 

MAT c'est à dire il est:\ quand quand vous validez i`: refuse de 
passer à la page pré- [à la page] suivante/ 

14 TEM                       [ouais    ] 
15 TEM ouais (0.4) [ouais] 
16 MAT             [ben: ] hm::: (0.4) alors §(1.6)  
 matG                                       §clic 5 ème onglet page web 

LocBike 

La cliente reprend l’échange pour initier un nouveau passage de discours écrit 

retransmis à l’oral où elle rend l’écran pertinent par une double énonciation du segment {sujet 

+ verbe} où elle utilise le pronom personnel singulier « il » suivi du verbe « dire » au présent 

« i` m` dit » (l. 7). Le contenu de l’information retransmis à l’oral est un syntagme nominal 

« carte longue durée\ » qui peut être analysé comme un discours rapporté et non reformulé, si 

nous considérons que la cliente est en train de réaliser une lecture simultanée de l’écran. 

Mme Temorin poursuit son tour en formulant un commentaire évaluatif qui porte sur le 

segment antérieur : l’emploi de l’adverbe « effectiv`ment » (l. 8) marque une relation de 

causalité entre la première partie de son tour et la seconde qu’elle est en train de réalisée. 

Cependant, dans la deuxième partie de tour, l’évaluation porte sur le topic de changement 

d’adresse courriel (l. 8). Le rapport de causalité entre les informations énoncées et 

l’émergence d’un blocage dans le processus de réabonnement est expliqué dans la fin du tour 

de la cliente lors d’un troisième passage de discours écrit retransmis à l’oral. Après une courte 

pause de 0.4 secondes, elle énonce la fin de son explication par la préposition « donc » (l. 8) 

et elle utilise le segment introductif {sujet + verbe} où le sujet « il » renvoie à l’objet ‘écran’. 

Ici, le verbe introductif « refuser » au présent (l. 8) ne marque plus le caractère informatif 

d’un message affiché sur l’écran mais il est en lien avec l’enchaînement des actions lors de la 

navigation sur le site internet. Enfin, la cliente énonce la description de l’action non réalisée 

par le système informatique « de continuer » (l. 9) en appuyant son discours par une 

justification reprenant le lien de causalité précédente « puisque j’ai d`mandé à c` qu’on m` 

change d’emai:l\ » (l. 9-10). 

La longue pause de 1.6 secondes (l. 11) est analysée par Mathilde à la fois comme un 

point de transition pertinent, qu’elle va saisir pour prendre la parole, et également comme un 

indicateur d’élément perturbateur. En effet, l’opératrice énonce au tour suivant (l. 12-13) une 

demande de confirmation en reformulant l’explication de la cliente pour vérifier sa bonne 

compréhension du tour « quand vous validez i`: refuse de passer à la page pré- à la page 

suivante/ ». Elle rend également l’objet ‘écran’ pertinent par l’utilisation d’un segment 
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introductif {sujet + verbe} où l’emploi du pronom personnel sujet « il » au singulier renvoie à 

l’écran. Elle énonce un premier segment introductif : elle commence son tour par « il est:\ » 

(l. 12) puis elle interrompt son énoncé pour recontextualiser les différentes étapes dans le 

processus de réabonnement « quand vous validez ». Ici, l’opératrice ajoute une information 

complémentaire à celle apportée par la cliente afin, d’une part, d’attester la bonne 

compréhension de l’explication de Mme Temorin, et d’autre part, de vérifier auprès de la 

cliente qu’il s’agit bien de cet enchaînement d’action qui pose problème lors du 

réabonnement. L’opératrice contribue au bon diagnostic du problème de la cliente grâce à ce 

passage de reformulation. Suite à la recontextualisation des phases dans le processus de 

réabonnement, Mathilde effectue une auto-réparation du premier segment introductif et 

modifie le verbe introducteur dans le passage de discours retransmis à l’oral : « i`: refuse » 

(l. 12) en reprenant celui utilisé par la cliente. De la même façon que pour la cliente, le 

contenu de l’information retransmis à l’oral est en relation avec l’enchaînement des actions 

dans la procédure de réabonnement et non par rapport à un contenu explicitement écrit sur une 

page du site internet.  

Mme Temorin ratifie la reformulation de Mathilde (l. 14-15). Mathilde poursuit son tour 

en produisant des marques d’hésitations successives : « ben: hm ::: (0.4) alors (1.6) ben :: j`ch 

ch- euh » (l. 22), en chevauchant la fin de la ratification de la cliente. L’utilisation de la 

préposition « alors » projette une suite syntaxique de l’énoncé de l’opératrice et malgré la 

longue pause de 1.6 secondes, Mathilde maintient sa position de locutrice. Elle clique sur 

l’onglet de la page internet du site LocBike simultanément au début de la pause longue (l. 16).  

Nous avons omis une séquence de douze secondes dans l’interaction où la cliente 

explique précisément les changements à effectuer sur son adresse courriel. Puis l’opératrice 

donne l’information selon laquelle il faut imprimer le formulaire sans aucune modification 

informatique et modifier l’adresse email à la main après l’impression sur papier. Aucune 

référence à l’écran n’est insérée lors de cette séquence. L’analyse fine de la suite de l’extrait 

reprend par le tour de Mme Temorin qui introduit de nouveau la raison de son appel, à savoir 

la procédure pour accéder au formulaire de réabonnement. Lors de cette séquence, 

l’opératrice n’effectue aucune action multimodale sur l’écran de son ordinateur, elle guide en 

direct la cliente dans la navigation sur le site internet de LocBike. 

 



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 224 - 

17 
18 

TEM ben oui mais alors attendez\ alors -lors là j` fais comment/ 
comment ça marche\ s'abonner/  alors je je vais où:/  

19  [j` comprends p- excusez moi ((rire))] 
20 
21 
22 

MAT [nan nan mais vous allez pas/        ] vous allez pas dans 
s'abonner/  vous vous accé- vous allez accéder à votre compte 
avec votre numéro d'identifiant et votre code\  

23  (1.0) 
24 
25 

TEM accéder à mon compte\  oui alors voilà/  d'accord/ donc j'y 
retourne/ alors i`s mettent solde\  (.) quatre euros/  

26 MAT oui alors [tout en bas y a se] réabonner\  (.) cliquez sur se &  
27 TEM           [euh::\            ] 
28 MAT &réabonner qui est tout en bas\  
29  (0.6) 
30 TEM +alors se réabonner\  votre compte  euh locbike euh: vous avez  
 matR +vers extérieur--> 
31 
32 
33 
34 

 effectué une mise à jour d'information sur ce site\  ceci est en 
cours d` traitement/ voulez vous écraser cette prem ière mise à 
jour et en saisir une nouvelle\  oui ben alors j` vais faire ça\ 
d'ac[cord/] 

35 MAT     [oui  ] 
36  (1.6) 
37 
38 
39 

TEM d'accord\ pa`ce que là après i` i` m` donne rien\  (..) voilà 
d'accord\ alors\ euh j'accepte les conditions générales\  ben j` 
dois cliquer/ et puis j` fais quoi là\ 

Mme Temorin rend manifeste qu’elle s’inscrit dans une activité collaborative avec 

l’opératrice en effectuant une requête auprès de Mathilde. Elle exhibe la temporalité de 

l’action en train de se faire par l’emploi de prépositions et de marqueurs déictiques « alors 

là » (l. 17) qui précèdent la requête « j` fais comment/ comment ça marche\ » (l. 17-18) 

constituant ainsi une première partie de paire adjacente. Elle projette ainsi une deuxième 

partie de paire adjacente adressée à l’opératrice en réponse à sa question qui est retardée par la 

suite du tour de la cliente. Elle produit un segment qui rend l’objet ‘écran’ pertinent de 

manière implicite. En effet, lorsqu’elle dit « s’abonner » (l. 18), aucun segment introductif du 

type {sujet + verbe} n’est produit, où le sujet renvoie à l’écran mais directement le verbe 

« s’abonner ». Cet énoncé doit être analysé dans l’environnement syntaxique général du tour, 

ce qui permet de montrer qu’il s’agit d’un élément de discours rapporté similaire à de la 

lecture simultanée d’une information écrite sur l’écran de la cliente. Elle termine son tour par 

l’énoncé d’une nouvelle requête « alors je je vais où:/ » (l. 18) adressée à l’opératrice. De 

manière rétrospective, le tour de Mme Temorin peut être analysé comme une référence à 

l’objet ‘écran’ sans que celui-ci soit introduit par le segment introductif {sujet + verbe}. 

L’enchaînement prosodique du tour permet de rendre compte de la forme de l’énonciation : i) 

si la cliente partage le contenu de sa pensée ou ii) si la cliente rapporte ou reformule un 

contenu autre que celui de sa pensée. Ici, la première requête se termine par une intonation 
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descendante, le contenu de l’information rapportée est à l’infinitif avec une intonation 

montante, puis il est suivi de la préposition « alors » qui précède la requête suivante. 

L’insertion du verbe à l’infinitif entre les deux requêtes renforce l’activité collaborative dans 

laquelle s’inscrit la cliente et dans laquelle elle souhaite positionner l’opératrice. En plus des 

prépositions et des marqueurs déictiques, elle partage une information pertinente dans le 

déroulement de l’activité qui permet à l’opératrice d’avoir connaissance du contexte dans 

lequel se trouve la cliente. À partir de cet instant, Mathilde s’aligne sur l’activité collaborative 

de guidage en direct que propose la cliente et va l’orienter dans les étapes à suivre, pas à pas.  

L’opératrice s’auto-sélectionne avant la fin du tour de Mme Temorin pour réagir 

précisément à l’information donnée entre les deux requêtes. Elle identifie l’énoncé 

« s’abonner » comme élément perturbateur et produit une hétéro-réparation par la formulation 

d’un début de désaccord explicite en chevauchement sur la fin du tour de la cliente « nan nan 

mais vous allez pas/ » (l. 20). Elle répète ensuite partiellement le début de son tour et 

prolonge le désaccord pré-inséré « vous allez pas dans s’abonner » (l. 20-21). Enfin, elle 

décrit l’action correcte à réaliser en apportant des informations supplémentaires sur les 

éléments nécessaires à fournir (le numéro d’identifiant et le code secret) pour mener l’action à 

son terme (l. 21-22). Comme dans le tour de la cliente, la référence à l’objet ‘écran’ est 

produite de manière implicite sans l’énoncé d’un segment introductif de type {sujet + verbe} 

avant le contenu de l’information écrit sur le site internet. Ici, dans le contexte d’activité de 

guidage en direct, l’objet ‘écran’ est rendu pertinent par l’opératrice avec des descriptions 

d’actions à mener pas à pas dans le processus de réabonnement. Ces actions sont 

syntaxiquement adressées à la cliente et sont caractérisées par l’utilisation du verbe « aller » 

au présent suivi de la nature de l’action-même à réaliser, marquée majoritairement exprimée 

par un verbe à l’infinitif.  

Mme Temorin ratifie l’explication donnée par Mathilde après une seconde de pause 

(l. 23) en réalisant une répétition partielle du tour de l’opératrice « accéder à mon compte\ » 

(l. 24) suivi d’une ratification positive « oui ». Dans sa réponse, la cliente reprend uniquement 

la description de l’action qui de son point de vue représente l’information « clé » et pertinente 

pour l’avancée de la procédure de réabonnement. La cliente poursuit son tour en indiquant sa 

progression dans l’activité de guidage en direct : l’énoncé « alors voilà/ » (l. 24) marque la 

temporalité dans laquelle s’inscrit la cliente. Elle exhibe le fait qu’elle a visuellement repéré 
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l’information d’accès au compte. Elle valide le bon déroulement dans la collaboration de 

guidage en direct et précise qu’elle « retourne » (l. 25) sur la zone d’accès au compte : il s’agit 

à présent d’un espace connu pour la participante. Enfin, Mme Temorin termine son tour en 

produisant un passage de discours écrit retransmis à l’oral avec une référence explicite à 

l’objet ‘écran’ : « i`s mettent solde\ (.) quatre euros/ » (l. 25). Elle utilise le segment 

introductif {sujet+ verbe} au pluriel où le pronom personnel « ils » renvoie aux auteurs du 

contenu du message affiché sur l’écran. Il s’agit d’une personnification de l’écran où la cliente 

attribue une propriété d’agent humain à travers l’énoncé écrit rapporté à l’oral. 

Mathilde valide très brièvement le tour de Mme Temorin (l. 26) et poursuit en indiquant 

l’action suivante à réaliser. Dans un premier temps, elle situe la localisation spatiale de la 

zone à repérer sur l’écran « alors tout en bas y a se réabonner » (l. 26), puis dans une 

deuxième partie de tour, elle indique l’action à faire en reprécisant la zone spatiale vers 

laquelle se situe le bouton sur lequel il faut agir « cliquez sur se réabonner qui est tout en 

bas » (l. 26-28). Les deux occurrences du contenu de l’information affichée sur l’écran « se 

réabonner » sont énoncées sans l’utilisation préalable d’une référence à l’écran avec un sujet 

et un verbe introductif puisqu’il s’agit ici de la description d’une action à réaliser sur la page 

du site internet et non de reformuler ou rapporter le contenu d’un message dont l’objectif est 

de collaborer dans le diagnostic du problème de la cliente.  

Cette dernière répond à l’instruction de l’opératrice après une pause de 0.6 secondes en 

répétant le contenu de l’information sur laquelle il faut agir « se réabonner\ » (l. 30). Elle 

enchaîne immédiatement par la lecture simultanée d’un message affiché sur l’écran. Aucun 

segment introductif référant à l’écran n’est produit, cependant le format énonciatif du tour 

permet d’indiquer la source du message retransmis à l’oral : l’emploi du déterminant « votre » 

(l. 30) et du pronom personnel « vous » (l. 30,32). Le contenu du message porte sur la 

notification d’une mise à jour d’information sur le compte de la cliente suivit d’une requête 

d’acceptation de la mise à jour et de la saisie d’une nouvelle (l. 30-33). L’énoncé du contenu 

du message se termine par une intonation descendante marquant la fin du passage de discours 

rapporté en lecture simultanée. Mme Temorin termine son tour par une réponse auto-

adressée : elle valide la compréhension du message affiché par une première ratification 

positive « oui » (l. 33) puis elle verbalise l’enchaînement des actions à venir, qui se déroulent 

pas à pas « ben alors j` vais faire ça\ ». Ainsi, elle rend accessible à l’opératrice la temporalité 
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dans laquelle elle se situe dans la procédure de réabonnement en direct ; cela permet aux 

participantes de s’aligner mutuellement dans la co-construction de l’activité de guidage. 

Une longue pause de 1.6 secondes suit un chevauchement entre les participantes. Elle 

est traitée à la fois comme un point de transition pertinent qui permet de statuer qui, de 

l’opératrice ou de la cliente, va reprendre la parole dans la suite de l’interaction ; et également 

comme un ajustement de l’opératrice aux actions en train de se faire de la cliente. Cette 

dernière a annoncé au tour précédent qu’elle allait valider la mise à jour d’une information sur 

son compte. Elle a donc projeté la réalisation de cette action multimodale ; et l’opératrice, en 

ne maintenant pas un tour de parole après sa ratification, s’ajuste temporellement au 

déroulement de l’action multimodale en train de se faire à distance.  

La cliente reprend son tour de parole par une ratification positive « d’accord » (l. 37) 

avec une intonation descendante qui peut être analysée comme une validation de son action 

multimodale. La suite de l’interaction vient corroborer cette interprétation car elle passe 

ensuite à une phase supplémentaire dans la procédure de réabonnement. Elle indique 

temporellement sa position séquentielle dans l’activité en fonction des informations affichées 

sur l’écran au fur et a mesure des actions réalisées. Pour cela, elle utilise des déictiques « là 

après » (l. 37) et énonce le contenu des informations affichées à l’écran en rendant l’objet 

pertinent, marqué par le pronom personnel singulier « il » suivit du verbe « donner » au 

présent. Ici, aucun contenu de message n’est à reformuler ou à rapporter, puisque l’écran 

n’affiche « rien » d’après la cliente. Après une micro pause, elle exhibe une nouvelle fois le 

déroulement de l’activité multimodale en train de se faire et valide au fur et à mesure les 

phases dans le processus de réabonnement « voilà d’accord » (l. 37-38). Le partage public de 

ces informations permet à l’opératrice de s’ajuster temporellement à l’avancement de la 

cliente dans l’activité de guidage en direct. La cliente se rend de nouveau disponible à 

l’opératrice pour la suite de l’interaction en formulant une requête adressée à l’opératrice qui 

marque une suspension dans le processus de réabonnement du côté de la cliente : « et puis j` 

fais quoi là\ » (l. 39). 

De manière générale, dans cet extrait, entre les lignes 17 et 39, nous observons que dans 

le guidage en direct, que ce soit du point de vue du « guideur » (l’opératrice) ou du guidé (la 

cliente), une organisation séquentielle des phases dans le processus de réabonnement est 

marquée par « alors, donc, voilà» qui introduisent une nouvelle phase dans l’avancement de 
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l’activité. Ces indices majoritairement produits par la cliente permettent d’informer 

l’opératrice de l’évolution de l’activité d’un point de vue temporel et favorisent ainsi une co-

construction de l’activité entre les participantes et un ajustement de l’opératrice par rapport à 

la cliente.  

Nous avons omis un autre passage dans cette interaction de guidage en direct sur 

internet durant lequel l’opératrice indique à la cliente de valider son action. Cette dernière lui 

explique que l’action de valider renvoie à la page précédente. Mme Temorin lui explique ce 

qui est affiché sur l’écran : elle réalise une longue description des cartes d’abonnement (carte 

longue durée ou carte CBN). Elle précise également que sa carte CBN est dysfonctionnante, 

et que le service a dû lui renvoyer une carte LocBike individuelle. Enfin, l’opératrice introduit 

de nouveau le topic dont il est question, soit se réabonner sur le site internet. La suite de 

l’extrait proposé ici reprend au moment où l’opératrice invite la cliente à changer de site 

internet comme dernière solution au problème. À partir de cet instant, Mathilde va également 

agir en simultané sur son écran et afficher certaines informations sur le nouveau site internet 

indiqué à la cliente. 

40 MAT v- vous vous allez aller sur §l` site de laville\  donc euh:\ 
 matG                              §clic 5e onglet locbike laville 
41  §en fait euh:::\ c'est trois double vé\ (0.5) point  
 matG §maintient position souris sur barre d’adress e--> 
42  [ lavi-   ] 
43 TEM [alors a]ttendez\§ (0.5) alors\ je recommen: ce/ 
 matG -----------------§ 

Mathilde initie la redirection de la cliente sur un autre site internet qui permet également 

d’effectuer un réabonnement à LocBike en ligne. Elle énonce donc le nom du site « laville » 

(l. 40) et enchaîne sur l’épellation de l’adresse internet (l. 41-42). Simultanément, elle met en 

place son interface informatique en affichant le site de LocBike Laville (l. 40) qui est le site 

actuel sur lequel est la cliente, puis elle dirige et maintient le curseur de sa souris (l. 41-43) 

sur la barre d’adresse contenant la référence de l’adresse internet. Mme Temorin s’auto-

sélectionne et chevauche le tour de l’opératrice qui s’interrompt rapidement (l. 42). La cliente 

formule une mise en attente et notifie à son interlocutrice l’action qu’elle va réaliser « alors\ je 

recommen:ce/ » (l. 43).  

Mme Temorin montre la compréhension de l’énoncé de l’opératrice par une description 

différente de l’action à réaliser « alors j’enlève le locbike/ » (l. 44) et valide par une 

ratification positive « d’accord\ ». Ici, lors de l’énoncé de la nouvelle adresse du site internet, 
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la cliente a deux possibilités de modifier le contenu dans la barre d’adresse du navigateur : i) 

soit elle saisit de nouveau l’ensemble de l’adresse épelée par l’opératrice ; ii) soit elle 

supprime seulement le mot ‘locbike.’ dans l’adresse « www.locbike.laville.com ». La cliente 

a choisi la seconde possibilité qui, dans l’activité de guidage en direct, est plus rapide. 

44 TEM alors j'enlève le locbike/ d'accord\  
45 MAT voilà [en fait  vous en-] vous enlevez l` locbike dans & 
46 TEM       [laville          ] 
47 MAT &l'adresse et vous validez\  
48  (1.9) 
49 
50 
51 

TEM d'accord/ (1.5) pa`ce que là j` suis en train d ` perdre un 
temps\ alors déjà j` savais pas qu` ma carte/ j'ai pas fait 
§attention si vous voulez\ alors/ oui\ § alors là j` vais où\  

 matG §déplace souris vers barre d'adresse---§sélect ionne adresse 
site web laville--> 

52  (0.7)§ 
 matG -----§ 
53 MAT #là vous euh::\ tout en bas tout à sur la droite\ vo us avez un  
 ecr #chrgt page sur site laville--> 
54  moteur d` recherche\ y en a un qui s'appelle en un [clic\   ] 
55 TEM                                                    [ locbike ] 
56  (0.3) 
57 MAT voilà\ vous allez sur locbike\  tout à fait/ 
58  (0.8) 
59 TEM c'est dingue\ 
60 MAT ensuite vous allez dans les formules d'abonnement l ocbike/  

Mathilde valide le choix de Mme Temorin par une reformulation du tour de la cliente et 

ajoute la notification de valider la modification (l. 45-47). Mme Temorin ratifie l’instruction 

de Mathilde (l. 49) après une longue pause de 1.9 secondes. De nouveau, une longue pause de 

1.5 secondes marque à la fois un point de transition pertinent pour l’opératrice qui peut ou 

non saisir le tour – ici, la cliente va garder sa position de locutrice – et à cet instant de 

l’échange, la pause permet également de laisser du temps au système de prendre en compte 

les modifications chargées par la cliente sur son écran. Elle termine son tour par une nouvelle 

requête adressée à l’opératrice concernant l’étape suivante dans le processus de réabonnement 

sur le nouveau site internet : « alors là j` vais où\ » (l. 51). La demande de Mme Temorin a un 

double effet dans la co-construction de l’activité de guidage en direct : i) d’une part, la cliente 

notifie à l’opératrice la fin du chargement de la page du nouveau site internet 

www.laville.com ; ii) d’autre part, elle marque l’initiation de la phase suivante en donnant la 

parole à l’opératrice pour fournir les instructions de guidage à suivre. Il est important de 

souligner que sur la fin du tour de Mme Temorin, nous observons du côté de l’opératrice une 

mise en place simultanée de la page du site internet épelé à la cliente. Séquentiellement, cette 

action multimodale réalisée à cet instant de l’interaction montre que, lors de l’énonciation de 
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l’adresse du site internet dans les tours précédents, l’opératrice n’était pas en train de lire 

simultanément le contenu de l’information sur son écran, mais qu’elle faisait appel à sa 

connaissance professionnelle. Elle décide ensuite d’ajuster le contenu de son écran en rapport 

avec l’activité en cours, ce qu’elle fait sur la fin du tour de la cliente lorsque celle-ci passe à la 

phase suivante quand elle dit « alors là j` vais où ».  

Le chargement de la page sélectionnée commence au tour de l’opératrice (l. 53) et se 

prolonge sur plusieurs tours de paroles. Elle n’a donc pas d’accès visuel à la disposition 

spatiale des différentes options affichées sur l’écran d’accueil du site internet de Laville 

durant les explications qui sont données pendant le chargement de la page. Mathilde initie sa 

réponse (l. 53) en reprenant le déictique « là » utilisé par la cliente pour marquer 

temporellement le passage d’une phase à une autre dans le processus de réabonnement. Dans 

un premier temps, après une marque d’hésitation, elle oriente spatialement la cliente vers la 

zone où elle doit diriger son regard et son curseur de la souris sur la page d’accueil du site de 

Laville : « euh::\ tout en bas tout à sur la droite\ » (l. 53). Dans un deuxième temps, elle décrit 

l’information sur laquelle la cliente doit agir « vous avez un moteur d` recherche\ y en a un 

qui s’appelle en un clic » (l. 53-54). À cet instant, aucune formulation d’action n’est encore 

insérée de la part de l’opératrice du type « vous cliquez sur… ». Après une orientation 

spatiale, la description de l’information par son contenu permet uniquement à la cliente de se 

repérer par rapport à l’endroit de la page où est affichée l’option à choisir. Nous observons 

cependant que Mme Temorin s’auto-sélectionne en chevauchant la fin du tour de Mathilde et 

prononce un mot isolé « locbike » (l. 55). Après une courte pause de 0.3 secondes, Mathilde 

montre qu’elle tient compte du mot inséré par la cliente avec la préposition « voilà\ » (l. 57). 

Elle formule ensuite l’instruction « vous allez sur locbike », ce qui signifie implicitement 

qu’il faut cliquer sur le terme « locbike » affiché sur l’écran.  

Rétrospectivement, nous pouvons dire que la cliente a anticipé l’instruction de 

l’opératrice puisqu’elle rend public l’élément pertinent dans le déroulement de l’activité de 

guidage en direct avant que l’opératrice n’arrive à cette étape-là. Une nouvelle fois, à cet 

instant de l’interaction, la cliente a le choix entre deux possibilités : i) laisser l’opératrice 

dérouler pas à pas les informations pertinentes de son point de vue dans l’activité de guidage 

en direct et attendre l’instruction formelle « vous allez sur… » ou « cliquer sur… » ; ii) 

procéder à une lecture rapide des informations affichées sur son écran et sélectionner 
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l’élément pertinent en relation avec le topic de la conversation. Elle choisi la deuxième 

possibilité qui permet ainsi de gagner du temps dans l’activité de guidage puisqu’en 

déterminant le mot « locbike » comme élément référent dans la suite du processus de 

réabonnement, elle peut agir immédiatement en cliquant sur le terme et passer à l’écran 

suivant. L’anticipation de Mme Temorin sur l’instruction attendue de Mathilde exhibe 

également la collaboration des participantes dans l’activité de guidage sur internet en direct, 

où les deux locutrices sont actives. La cliente produit une évaluation « c’est dingue\ » (l. 59) 

et l’opératrice enchaîne sur la suite des instructions en indiquant le prochain élément sur 

lequel doit cliquer la cliente « ensuite vous allez dans les formules d’abonnement locbike/ » 

(l. 60). 

Nous avons omis un dernier passage durant lequel les participantes échangent des 

explications sur la solution apportée par l’opératrice. Cette dernière justifie la pertinence de sa 

solution par le fait que la cliente n’arrivant pas à réaliser la procédure de réabonnement sur le 

site de LocBike, elle a décidé de la rediriger sur un autre site. La fin de cet extrait 3-21 

reprend par un tour de Mme Temorin qui continue l’activité de guidage en direct. Nous 

relevons l’adverbe « alors » (l. 61) qui marque la transition d’une phase à une autre dans le 

processus de réabonnement. La cliente formule un énoncé hésitant « alors le\ par contre là:/ 

euh::\ (0.4) euh » (l. 61) avant d’introduire le contenu de l’information affichée sur son écran 

« formulaire de réabonn`ment locbike/ cébéèn\ » (l. 62). 

61 
62 

TEM vous êtes gentille\ alors le\ par contre là:/  euh::\ (0.4) 
#euh formulaire de réabonn`ment locbike/ cébéèn\  

 ecr #aff. page site laville 
63  c'est [ça\ d'accord\] 
64 
65 

MAT       [voilà        ] vous l'imprimez\ et puis vous l` 
remplirez à §la main/ et puis vous nous l` renvoyez \ ça s`ra 

 matG             §clic lien réabonn. 
66  plus [simple\  ] 
67 
68 
69 

TEM      [parce que] i`s disent pas c` qu` i` faut/  donc j` pense 
qu'i` faut que je redonne un chèque de de 
[cent cinquante euros/]  

70 MAT [si/ ça vous dit\     ] #si ça vous dit c` qu’i ` faut sur le 
 ecr                         #aff. page réabonn. 
71  sur le formulaire hein/  

Ici, aucun segment introductif de type {sujet+ verbe} ne permet de référer à l’objet 

‘écran’ mais nous avons de nouveau le déictique « là » qui établit le lien entre le contenu de 

l’information et la source d’où elle provient (i.e. l’écran), à un instant précis de l’interaction. 

En l’absence de segment introductif, le contenu de l’information écrite rapporté à l’oral est 
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comparable à de la lecture simultanée à l’écran où la cliente partage directement les 

informations disponibles sur son écran dans l’attente d’une validation par l’opératrice. 

Mme Temorin formule une première validation auto-adressée « c’est ça\ d’accord\ » (l. 63) 

qui rend reconnaissable l’activité en train de se faire et projette au même moment l’action à 

réaliser, soit télécharger le formulaire. Enfin, il est important de souligner que durant le tour 

de la cliente, le chargement de la page demandée se termine et le site internet de Laville 

s’affiche sur l’écran de l’opératrice (l. 62). Elle n’avait donc temporairement pas accès aux 

informations.  

Mathilde valide à son tour l’énoncé produit par la cliente en chevauchant la fin de son 

tour « voilà » (l. 64) et donne des explications supplémentaires sur la fin de la procédure de 

réabonnement, à savoir imprimer le formulaire et le remplir manuellement avant de le 

renvoyer au service clientèle LocBike (l. 64-65). De manière concomitante à son tour, 

l’opératrice poursuit la mise en place de son interface informatique pour obtenir le même 

écran que la cliente, et clique sur le lien des formules de réabonnement (l. 65). Mme Temorin 

s’auto-sélectionne une nouvelle fois et saisit son tour de parole en chevauchement sur la fin 

du tour de l’opératrice pour obtenir des informations complémentaires sur les pièces à fournir 

lors du réabonnement. Le début de son tour « i`s disent pas c` qu` i` faut/ » (l. 67) marque une 

référence à l’objet ‘écran’ dont le segment introductif « ils disent » s’appuie sur une figure de 

style de personnification où l’objet ‘écran’ est substitué par les acteurs professionnels (les 

webmasters, les responsables de LocBike) à l’origine des messages et des informations écrits 

sur le site internet. Ici, le contenu de l’information écrite rapporté à l’oral est absent puisque 

justement, la cliente utilise la forme négative dans le segment introductif pour spécifier que 

rien n’est indiqué sur le site internet concernant les pièces à fournir. En l’absence 

d’informations sur le site internet, elle suggère de redonner un chèque de caution. La fin de 

son tour est chevauchée par une auto-sélection de l’opératrice qui réfute le début d’énoncé de 

la cliente « si/ ça vous dit\ si ça vous dit c` qui faut sur le sur le formulaire hein/ » (l. 70-71). 

Cependant, Mathilde n’invalide pas la suggestion de redonner le chèque de caution.  

L’analyse de cet extrait nous a permis d’étudier un autre cas de guidage en direct sur 

internet où les participantes intègrent l’objet ‘écran’ en utilisant des procédés de discours écrit 

retransmis à l’oral (ex : « i` refuse de continuer ») et des instructions locatives (ex : « vous 

allez sur… ») qui indiquent les opérations que la cliente doit suivre pour résoudre son 
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problème. Dans les discours rapportés ou reformulés, nous avons recensé l’emploi des verbes 

« dire » (x4), « refuser » (x2), « être », « mettre », et « donner » (x1) associés aux pronoms 

« il » (x5), « ils » (x2), « on » et «  ça » (x1). Contrairement à l’extrait précédent, les 

références à l’écran sont produites aussi bien par les deux participantes (vingt et une 

occurrences par la cliente contre dix huit par l’opératrice). Ici, l’activité de guidage en direct 

est donc co-construite par les deux interlocutrices et un ajustement temporel est constant tout 

au long de l’interaction. L’objet ‘écran’ est à la fois thématisé et mobilisé par les 

participantes. En plus des références à l’écran, la mobilisation de l’artefact est également 

rendue manifeste par la cliente lorsqu’elle formule des demandes de mise en attente. 

L’utilisation de références à l’objet ‘écran’ permet aux participantes de maintenir une 

connaissance partagée sur la position de chacune dans l’activité de guidage, notamment grâce 

à l’expression de déictiques et des connecteurs spatio-temporels qui indiquent la fin de la 

réalisation d’une instruction donnée (énoncés produits par la cliente), ou le début d’une 

nouvelle instruction à suivre (énoncés produits par la cliente ou l’opératrice). Ainsi, les 

participantes gèrent le déroulement du guidage pas à pas, en se laissant la possibilité de 

revenir à une instruction précédente, ou de prolonger une instruction en cours en fonction de 

la vitesse de réaction du système sur lequel est en train d’agir la cliente.  

Nous venons d’analyser deux extraits qui rendent compte de l’organisation fine des 

tours de parole et des ressources utilisées par les participantes pour collaborer dans l’activité 

de guidage en direct sur internet. Cette activité est pertinente dans l’analyse du phénomène de 

discours rapporté ou reformulé à l’oral du fait que les participantes ont recours à de 

nombreuses ressources pour partager leur lecture des informations affichées sur l’écran. Afin 

d’être la plus précise et efficace possible, elles thématisent l’objet dans leur discours pour 

incarner le statut institutionnel et formel de leurs énoncés. 

Nous avons relevé des éléments caractéristiques de ce type d’activité notamment au 

niveau de certaines catégories grammaticales récurrentes comme l’utilisation : i) de déictiques 

spatiaux « là, tout en bas, sur la droite, sur, dans, dessus » ; ii) de connecteurs « et, alors, 

voilà, en fait, par contre » ; iii) d’adverbes de temps « après, alors » ; et parfois 

iv) l’association entre deux de ces catégories « et là, là après, alors là, par contre là » ou 

l’association entre deux termes à l’intérieur d’une même catégorie « alors voilà, voilà alors, 

voilà en fait ». La position syntaxique de ces éléments grammaticaux est toujours dans 
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l’environnement proche d’un énoncé descriptif, d’un discours rapporté ou reformulé ou d’une 

consigne, et ce en relation avec le contenu d’informations affichées sur l’écran. Nous les 

trouvons en position antérieure ou postérieure par rapport au segment rendant l’écran 

pertinent, bien qu’une majorité d’occurrences en position antérieure est observée (vingt-quatre 

cas en position antérieure contre huit en position postérieure.). Les participants valorisent 

ainsi une alternance des tours de parole par une introduction, en début de leur tour, d’éléments 

grammaticaux structurant les énoncés descriptif relatifs à de l’information affichée sur 

l’écran. Les éléments grammaticaux positionnés en début de tour favorisent le découpage par 

phase, au fur et à mesure du guidage, que ce soit pour la cliente ou pour l’opératrice. Ils 

contribuent également à l’ajustement réciproque des participants en fonction de l’avancée de 

chacun durant l’activité. Ils marquent enfin le passage d’une phase à une autre ; les 

participants peuvent à tout moment revenir à une phase précédente ou bien suspendre 

l’avancement d’une phase actuelle si l’un d’entre eux n’est pas synchrone. Du point de vue de 

la répartition des éléments grammaticaux selon les participantes, nous avons observé un 

nombre d’occurrences plus fréquent de la part des clientes que des opératrices (vingt-deux 

exemples côté clientes contre dix côté opératrices).  

Nous avons expliqué que les éléments grammaticaux (adverbe, préposition, etc.) se 

rencontraient dans l’environnement proche d’énoncés rendant l’écran pertinent. Il faut 

préciser que ces énoncés référentiels sont également introduits par une première forme de 

segment de type {sujet + verbe}, où le sujet est directement une marque d’adresse orientée 

vers un locuteur désigné. Le champ lexical des différents verbes employés dans ce type 

d’énoncé est caractéristique de l’activité de guidage accomplie en référence à des 

informations affichées sur l’écran. D’une part, nous avons les instructions données par 

l’opératrice où la désignation du locuteur, la cliente de manière récurrente, peut être réalisée 

de deux façons : i) elle peut être explicitement marquée par l’utilisation du pronom personnel 

« vous » (vingt et une occurrences) ; ii) elle peut être absente syntaxiquement, et dans ce cas 

elle sera implicitement marquée par l’utilisation d’un verbe à l’impératif (deux occurrences, 

ex : « cliquez sur »). Ensuite, l’opératrice formule ses instructions en utilisant des verbes 

associés ou non à des déictiques spatiaux au format d’énonciation négatif (ex : « vous allez 

pas ») ou positif (ex : « vous allez aller ») :  
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Verbes simples Verbes + déictiques Occurrences  

Aller Aller + sur/dans 10 
Aller aller/voir  Aller aller/voir + sur/dans 4 
Avoir Etre + sur/dessus 4 
Valider, Enlever  Cliquer + sur 5 

Nous avons relevé une seule occurrence où l’opératrice produit un commentaire à la 

première personne du singulier « j’ai essayé de vous guider » qui n’introduit pas un énoncé 

descriptif référentiel à un contenu affiché sur l’écran. Ici, elle exhibe explicitement un account 

de l’activité en train de se faire et elle se positionne en tant que participante « compétente » 

vs. « novice » par rapport à la cliente dans cette activité de guidage. Le commentaire est 

cependant toujours adressé à la cliente.  

D’autre part, nous avons observé des requêtes d’instruction et des énoncés 

contextualisants du côté client où la désignation du locuteur est auto-adressée dans la majorité 

des cas. À la différence des segments introductifs produits par l’opératrice, les énoncés des 

clientes sont toujours marqués par la présence d’un pronom personnel à la première personne 

« je » (onze occurrences). Le champ lexical des verbes proposés dans les exemples d’énoncés 

contextualisants peut être également associé à des déictiques spatiaux, comme expliqué pour 

les énoncés produits par les opératrices :  

Verbes simples Verbes + déictiques  Occurrences  

Etre Etre + sur 3 
Accepter, Recommencer, Enlever   3 
Devoir cliquer  1 

Nous avons constaté un nombre plus important de segments introductifs sans déictiques 

spatiaux, ce qui est cohérent avec le type de verbe utilisé par les clientes. Il s’agit plutôt de 

verbes d’action où la participante notifie oralement l’action qu’elle est en train de réaliser 

(ex : « j’accepte »), et non un état dans lequel elle se trouve (ex : « je suis »). Concernant les 

requêtes d’instruction, nous avons relevé quatre occurrences dans un des deux extraits : « je 

fais comment », « je fais quoi » et « je vais où » (à deux reprises). Il s’agit de requêtes 

adressées à l’opératrice initiant la phase suivante dans l’activité de guidage. Les verbes 

« faire » et « aller » sont associés à des adverbes de lieu et de manière marquant une 

focalisation implicite sur l’écran. Enfin, nous avons noté deux occurrences d’énoncés rendant 

pertinent le contenu affiché sur l’écran, dont le choix de la locutrice étant alors explicitement 

adressé à l’opératrice avec l’utilisation du pronom personnel à la deuxième personne du 
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pluriel « vous » dans « v` voyez ». Cette construction renvoie à une connaissance 

potentiellement partagée par les deux participantes des informations affichées sur l’écran au 

fur et à mesure.  

De manière générale, la première forme de segments de type {sujet + verbe} qui 

introduit un énoncé référentiel à l’écran est plus fréquente chez l’opératrice (vingt-

quatre occurrences contre treize chez la cliente). Cela montre donc que la répartition des rôles 

est clairement exhibée par les participantes elles-mêmes : l’une se positionne dans l’activité 

de « guider », l’autre dans l’activité « d’être guidée ». L’opératrice s’inscrit parfaitement en 

tant que « guideur » en enchaînant les instructions adressées à la cliente, tandis que la cliente 

se positionne également comme la personne « guidée » en exhibant sa compréhension des 

instructions et en régulant l’interaction par de nombreux déictiques spatiaux-temporels, ce qui 

permet au « guideur » de s’ajuster à la vitesse d’exécution de son interlocutrice.  

L’activité de guidage en direct sur internet peut donc être une activité gérée soit par 

l’opératrice seule, soit par les deux participantes de manière collaborative. Lorsque l’activité 

est menée par l’opératrice, cela n’exclut pas une collaboration de la part de la cliente. Nous 

observons effectivement une co-construction de l’activité par les interlocutrices rendue 

manifeste par des ajustements mutuels, cependant, l’opératrice décide, à un moment donné de 

l’interaction, de guider la cliente sans que celle-ci agisse simultanément sur l’écran. L’activité 

de guidage en direct est donc transformé : la modalité de l’activité « en direct » est minimisée 

pour laisser place à l’expression d’instructions successives que la cliente doit mémoriser pour 

réaliser ultérieurement les actions sur son écran. Les références à l’écran sont alors enrichies 

par des références spatiales permettant à l’opératrice de décrire de manière plus précise la 

disposition des éléments sur la page internet, éléments sur lesquels devra agir la cliente. 

Enfin, lorsque l’activité de guidage en direct est co-construite de manière constante sur 

l’ensemble de l’interaction, les participantes s’ajustent au fur et à mesure des échanges de 

chacune et marquent syntaxiquement le passage d’une instruction à une autre avec 

l’utilisation de connecteurs temporels. Ainsi, elles peuvent à tout moment accélérer ou ralentir 

la temporalité de l’interaction pour revenir à une instruction passée, laisser le temps au 

système de charger les pages activées, ou notifier la fin de la réalisation d’une instruction 

donnée et par conséquent, passer à l’instruction suivante. Les références à l’écran permettent 

ainsi aux participantes de maintenir cet ajustement mutuel en s’appuyant formellement sur les 
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indications affichées sur l’écran. L’objet ‘écran’ devient alors une ressource particulière pour 

les participantes déterminant l’activité de guidage. L’opératrice s’oriente alors vers l’activité 

reconfigurée, de manière dynamique et située par l’écran et la demande spécifique de la 

cliente. Elle revêt ainsi une position d’experte dans la manipulation de l’écran (par opposition 

à la position de non experte de la cliente) en rendant donc intelligible la procédure de 

réabonnement, qui était problématique pour la cliente. 

2.2.2. Guidage sur la borne 

Nous allons analyser à présent un exemple de guidage à distance en temps réel à partir 

d’un écran de station LocBike. La situation d’interaction est différente de l’activité de guidage 

sur internet puisqu’ici, l’opératrice n’a pas accès aux différents écrans de la station. Elle ne 

peut donc pas suivre de son côté les différentes étapes au fur et à mesure que le client est en 

train d’agir sur l’écran de la station. De plus, l’activité de guidage est ici opérée par le client et 

non par l’opératrice : l’« instructeur » est le client, tandis que la « vérificatrice » est 

l’opératrice62.  

Dans l’extrait 3-22, M. Dupont appelle le service LocBike pour un problème de vélo en 

cours de location sur sa carte. Après la vérification du compte client sur la base de données, 

Samira lui notifie le bon fonctionnement de sa carte63. L’extrait commence après la première 

notification de non problème, lorsque celui-ci valide la notification de l’opératrice par une 

ratification positive minimale introduit avec un change-of-state token « ah oui/ » (l. 1). 

L’exclamation en début de tour et l’intonation montante en fin de tour marquent le caractère 

surpris du client en réaction à l’annonce de l’opératrice qui, de son point de vue, atteste que 

l’état du compte client est fonctionnel.  

 

 

                                                 
62 Ici, la catégorie de « guideur » vs. « guidé » utilisée dans la section précédente n’est pas pertinente. Nous 

observons effectivement une activité de guidage en direct où des instructions sont produites, cependant 
l’opératrice n’est pas en train de les exécuter, elle reste seulement attentive aux informations qui lui sont 
transmises au fur et à mesure dans une démarche d’évaluation du bon diagnostic, pour vérifier que le 
client ne se trompe pas à un moment donné dans la procédure. Nous avons donc préféré les catégories 
« instructeur » vs. « vérificatrice » pour l’analyse de cet extrait. 
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Ext3-22_L26-16_48’27 : Recherche active en cours 

1 DUP [ah oui/          ] 
2 
3 
4 

SAM [je pense que vous] avez dû mal lire l'écran\ ( 0.2) vous avez 
dû lire que vous êtes tenu responsable du vélo que vous prenez/ 
(0.5) et qu'il faut faire attention euh quand vous l` ren dez \ 

5  (1.2) 
6 DUP [nan j` crois] pas j` vais réessayer attendez \ 
7 SAM [c'est ça/   ] 
8  (1.1) 
9 DUP j` suis à côté d` la cabi:ne en face de la st ation/ 
10 SAM Oui 
11  (1.5) 
12 DUP on va voir c` qu’i` m` dit\ 
13 
14 

SAM mais ça en fait c'est  un nouveau message de sensibilisation\ ça 
veut pas dire que vous avez un vélo bloqué hein\  

15  (1.3) 
16 
17 
18 

DUP ah c'est possible alors\ (0.4) parce qu'attende z là zéro:\ 
(1.3) X (0.2) cinq (0.3) XX: (0.7) recherche active en cours 
(0.9) bonjour nous avons enregistré le retour d` vo t` vélo\  

19 SAM ah= 
20 DUP =mais j` l'ai laissé y a une demie heure/ 

Samira initie son tour de parole simultanément à celui de M. Dupont et propose une 

explication du problème rencontré par le client lors d’une tentative de location de vélo « je 

pense que vous avez dû mal lire l’écran\ » (l. 2). Elle poursuit son tour après une courte pause 

de 0.2 secondes où elle rend l’objet ‘écran’ pertinent en reformulant le contenu du message 

affiché sur l’écran de la borne LocBike. Le segment introductif précédant le contenu du 

message est « vous avez dû lire que » où le pronom personnel « vous » renvoie au client et 

non à l’écran comme dans les exemples analysés dans les pages précédentes. La référence à 

l’écran est déjà introduite explicitement en début du tour de Samira et elle est implicitement 

présente dans la reformulation du message écrit à l’oral à travers l’utilisation du verbe « lire » 

(l. 3) qui réfère à un support physique sur lequel l’utilisateur prend connaissance de 

l’information écrite. Le contenu du message écrit est retransmis à l’oral sous deux formats : i) 

la première partie du message est rapportée plus formellement « vous êtes tenu responsable du 

vélo que vous prenez/ » (l. 3) ; ii) la seconde partie du message est reformulée de manière 

moins formelle « il faut faire attention euh quand vous l` rendez\ » (l. 4). 

Une longue pause de 1.2 secondes (l. 5) représente un point de transition pertinent pour 

que le client prenne son tour de parole, ce qu’il fait au tour suivant « nan j` crois pas » (l. 6) 

simultanément à demande de confirmation par l’opératrice « c’est ça/ » (l. 7) qui, en l’absence 

                                                                                                                                                                                     
63 L’intégralité de l’interaction entre Samira et M. Dupont est analysé dans la partie IV sur les notifications 

de l’état a-problématique du compte client (cf. p287). 
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de réponse de son interlocuteur, développe son tour initial. La complétude du tour de Samira 

vient clôturer son énoncé précédent en demandant une validation de l’explication au client, ce 

qu’il a commencé à produire en chevauchement du tour de l’opératrice. Il invalide donc 

l’explication de Samira et initie une vérification en direct du message affiché sur l’écran de la 

borne qu’il rend public auprès de l’opératrice « j` vais réessayer attendez\ » (l. 6). M. Dupont 

projette à ce moment précis de l’interaction une action qui va modifier la temporalité de 

l’échange entre les participants. Il initie une activité de vérification sur l’écran d’une station 

LocBike où il va commenter pas à pas les phases successives lors d’une tentative de location 

de vélo afin de vérifier si l’explication donnée par l’opératrice est correcte. Il annonce donc à 

Samira sa volonté de vérifier en direct sur une des bornes située « en face » (l. 9) de lui lors de 

son appel. L’opératrice accepte par une ratification minimale « oui » (l. 10).  

Après une longue pause de 1.5 secondes (l. 11), M. Dupont projette une seconde fois la 

trajectoire d’action à venir dans l’échange avec l’énoncé « on va voir c` qu’i` m` dit » (l. 12). 

L’emploi du pronom personnel « on » inclut les deux participants dans l’activité et il réfère à 

l’objet ‘écran’ lorsqu’il dit « c` qu’i` m` dit\ ». Dans ce contexte, le segment n’est pas 

introductif à l’énoncé immédiat d’un message affiché sur l’écran. L’énonciation d’un message 

est effectivement annoncée par le tour du client mais elle sera réalisée plus tardivement dans 

l’interaction, après la mise en place d’une série d’actions sur la borne.  

Samira s’auto-sélectionne dans la suite de l’échange immédiatement après le tour du 

client pour prolonger son explication initiée aux tours précédents. Elle apporte un argument 

supplémentaire à M. Dupont pour renforcer le bon diagnostic qu’elle a donné sous forme 

d’account : « mais ça en fait c’est un nouveau message de sensibilisation\ » (l. 13). Ici, le 

pronom déterminant « ça » renvoie au contenu du message affiché sur l’écran de la borne ; 

l’objet ‘écran’ est donc implicitement mentionné dans l’énoncé. Elle termine son tour par une 

reprise de la formulation du problème énoncé en ouverture d’appel par le client à la forme 

négative « ça veut pas dire que vous avez un vélo bloqué hein\ » (l. 13-14). Nous retrouvons 

ici le segment introductif est nuancé par le verbe modalisateur « vouloir » où le pronom 

déterminant « ça » renvoie également au contenu du message affiché sur l’écran. 

L’association des verbes « vouloir + dire » n’a pas le même sens que dans les autres exemples 

analysés dans ce chapitre. Dans ce contexte, la locution verbale est synonyme de {signifier}.  
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Après une longue pause de 1.3 secondes, M. Dupont ratifie partiellement l’explication 

de Samira « ah c’est possible alors\ » (l. 16) suite l’ajout des arguments. Sa ratification est 

précédée du change-of-state token « ah ». Cependant, il n’interrompt pas l’action de vérifier 

directement sur la borne et poursuit son tour après une courte pause, en exhibant l’activité de 

saisir son numéro d’identifiant sur l’écran par l’énumération des différents chiffres qui le 

composent précédé du verbe « attendre » : « parce qu’attendez là zéro:\ (1.3) x (0.2) cinq (0.3) 

xx: » (l. 16-17). Il tient compte des arguments apportés par l’opératrice et maintient en 

parallèle l’activité de guidage en direct sur la borne de la station. Il termine son tour après une 

pause de 0.7 secondes en effectuant une lecture à haute voix (de type discours direct) du 

contenu du message écrit sur son écran « recherche active en cours (0.9) bonjour nous avons 

enregistré le retour d` vot` vélo\ » (l. 17-18). Bien qu’aucun segment introductif n’est produit, 

dans lequel le sujet renverrait à la source du message, le format d’énonciation du tour marque 

implicitement la référence à l’écran. 

Samira réagit au tour de M. Dupont par un change-of-state token « ah » (l. 19) et ce 

dernier ajoute un commentaire immédiatement après le tour de l’opératrice « mais j` l’ai laissé 

y a une demie heure/ » (l. 20). Les participants montrent dans ces deux tours leur surprise à la 

connaissance du contenu du message affiché sur l’écran : l’opératrice avait rapporté le 

contenu de messages portant sur la responsabilité engagée du client lors de la location d’un 

vélo tandis que ce dernier avait abordé le problème d’un vélo toujours en cours de location. 

L’activité de vérification en direct initiée par M. Dupont projetait une topicalisation du 

contenu du message autour de ces deux informations thématisées par les participants ; or le 

message résultant d’une nouvelle identification du client sur la borne concerne la 

confirmation d’enregistrement de son dernier vélo loué. La fin de l’appel entre les participants 

vient confirmer le bon état de fonctionnement de la carte d’abonnement du client ; aucunes 

références supplémentaires à l’objet ‘écran’ ne sont réalisées dans les tours des interlocuteurs.  

L’analyse de ces trois extraits présentant à la fois le guidage sur internet et celui sur une 

borne LocBike montre certaines différences et certains points communs entre les deux 

situations d’interaction. Nous avons observé une fréquence importante d’éléments 

grammaticaux tels que des déictiques spatiaux, des adverbes de temps et des connecteurs dans 

les deux types de guidage. Ces éléments sont majoritairement antéposés par rapport au 

segment introductif « il + verbe dire » suivit de l’énoncé référant à un contenu sur l’écran ; et 
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ils sont plutôt produits par le client. Dans les deux cas, nous observons une manipulation en 

temps réel de l’interface ou de l’outil informatique. L’action est calée sur la temporalité de ces 

manipulations. Cependant, dans un cas, c’est l’opératrice qui guide le client, et dans l’autre, 

c’est le client qui verbalise à voix haute ce qu’il est en train de faire (y compris une lecture 

simultanée). Ces activités sont co-construites par les participants où chacun gère un rôle 

spécifique : le client exhibe plus l’enchaînement et les transitions entre les phases dans la 

procédure de résolution du problème, ce qui permet à l’opératrice de s’ajuster temporellement 

à la vitesse de ses actions. L’opératrice quant à elle gère plutôt le déroulement des instructions 

et elle veille à leur bonne compréhension du côté client. À travers ces actions, elle valide 

également les informations communiquées par son interlocuteur.  

Le segment introductif {sujet + verbe} suivi d’un énoncé référant à de l’information 

affichée sur l’écran peut avoir trois formats: i) soit le sujet renvoie à l’objet non-humain 

‘écran’ définit par les pronoms « il », « elle » (la borne, la station), « on », « ça » ; ii) soit le 

sujet renvoie à l’objet non-humain ‘écran’ définit par un nom « la machine » ; iii) soit le sujet 

renvoie à une personne désignée par « vous » ou « je ». D’une part, nous avons un format 

d’énonciation où un passage de discours écrit retransmis à l’oral (reformulé ou rapporté 

totalement ou partiellement) est introduit par une référence à l’écran en tant qu’agent animé 

jouant un rôle dans l’activité de résolution d’un problème. D’autre part, nous avons un format 

d’énonciation où des instructions et des énoncés à valeur d’action renvoient à des éléments 

affichés sur l’écran et sur lesquels les participants doivent agir pour faire avancer l’activité de 

guidage et par là, l’activité de résolution du problème. Dans tous les cas, la position 

syntaxique de ces segments introductifs précède souvent une référence à de l’information 

affichée sur un écran (celui de l’opératrice, du client ou celui de la borne). Si le segment n’est 

pas suivi d’une information écrite sur un écran, il s’agit, comme nous l’avons expliqué ci-

dessus, d’un groupe verbal à valeur d’action (ex : « j’accepte », « je recommence », « vous 

validez ») où le verbe marque une action en train de se faire ou à faire par un participant.  

Les énoncés référant à des informations affichées sur un écran sont les éléments dont le 

contenu informationnel est essentiel dans l’activité de guidage et de résolution du problème. 

Dans le cas de guidage sur internet, nous avons observé une séquentialité du flux 

informationnel ordonnée et hiérarchisée : l’opératrice donne quatre instructions : i) le site de 

Laville ; ii) un moteur de recherche ; iii) LocBike ; et iv) les formules d’abonnements. Ces 
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instructions sont parfois répétées par l’opératrice ou la cliente, ou bien entrecoupées par 

d’autres informations affichées à l’écran et énoncées par la cliente mais elles représentent des 

thématiques clés dans l’avancement de l’activité de guidage sur internet. Rétrospectivement, 

l’opératrice rend manifeste ici la trame qu’elle suit dans la résolution d’un problème de 

réabonnement. Nous avons remarqué également des passages de discours écrits retransmis à 

l’oral où le sujet du verbe introductif renvoie à l’écran et non à un participant ‘humain’. Ces 

passages sont aussi bien produits par la cliente que par l’opératrice et ils sont précédés ou non 

par le segment introductif. 

Les énoncés produits sans segments introductifs peuvent être analysés comme de la 

lecture simultanée de l’information affichée sur l’écran, notamment lorsqu’ils sont réalisés par 

la cliente. Il s’agit alors de discours écrits rapportés totalement. En ce qui concerne les 

énoncés produits par l’opératrice sans segments introductifs, ils représentent une forme de 

lecture simultanée lorsque le contenu informationnel est parallèlement affiché sur l’écran de 

la participante, ce qui n’est pas le cas des exemples présentés ici. Il s’agit donc d’énoncés à 

valeur d’instruction qui font appel à la mémoire et la connaissance professionnelle de 

l’opératrice, qui peut guider la cliente sans avoir visuellement accès au contenu des 

informations affichés sur les pages des sites internet dont il est question. Nous retrouvons ce 

type d’informations « mémorielles » réalisées par l’opératrice dans les passages de discours 

écrits retransmis à l’oral introduits par un segment introductif « sujet + verbe » lorsqu’elle 

réfère par exemple à des informations affichées sur l’écran de la borne du client. Cela renvoie 

au problème d’interprétation du message analysé dans la section précédente. Dans le cas de 

guidage sur internet, l’opératrice peut également rendre pertinent le contenu écrit sur une page 

du site avec un renvoi explicite à l’écran (ex : « i` va proposer également de pouvoir imprimer 

le formulaire ») alors qu’elle n’a pas accès visuellement à cette information au moment de son 

énoncé.  

Enfin, nous avons relevé six occurrences de l’énoncé « alors attendez » dont une seule 

est produite par l’opératrice. Les clients, que ce soit dans le guidage sur internet ou sur la 

borne, marquent par cet énoncé la pertinence d’une temporalité ralentie de l’interaction 

(Mondada, 2006e : 137). Cependant, les participants ne s’orientent pas vers une pause dans 

l’interaction mais vers la continuité de l’activité en cours. 
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2.3. Informations écrites partagées par l’opérateur 

Nous avons relevé des références à l’objet ‘écran’ durant la phase de diagnostic ou 

durant celle de résolution du problème dont le déroulement séquentiel n’implique pas une 

activité de guidage en direct par les participants. Les quatre extraits choisis présentent chacun 

une situation où l’opérateur reformule le contenu de certaines informations affichées sur son 

écran. Nous cherchons à répondre aux questions suivantes : dans quel but l’opérateur réfère à 

l’écran en partageant des informations écrites ? À quel moment de l’interaction le fait-il ? De 

quelle manière rend-il l’écran pertinent ? Quelles conséquences le partage d’informations 

peut-il impliquer, du point de vue des participants ? Est-ce qu’il les rend reconnaissable 

comme des références à l’écran ? 

L’extrait 3-23 met en scène Adrien, et constitue la suite de l’extrait 3-6 analysé en début 

de chapitre, dans la section concernant les références à l’objet ‘écran’ en position séquentielle 

d’ouverture d’appel entre opérateur et client. Au début de l’extrait 3-23, les phases de 

formulation du problème par le client ont déjà eu lieu, ainsi que son identification dans le 

système informatique de l’opérateur. Adrien a recueilli certaines informations pour l’aider à 

établir son diagnostic. M. Choran a téléphoné au service LocBike pour un problème de 

réservation toujours en cours et il a expliqué à l’opérateur qu’il avait pris son dernier vélo sur 

une station au niveau de « La Grande Tour ». L’explication du client est simultanée à 

l’activité de chargement de son compte sur l’écran de l’opérateur. Une pause de 0.6 secondes 

précède l’affichage du résultat qui s’effectue lors du tour d’Adrien (l. 1) Après la connexion 

au compte du client sur la base de données, l’opérateur est en mesure d’établir un diagnostic 

au client, ce qu’il commence à faire au début de l’extrait 3-23 en précisant à M. Choran qu’il 

n’a pas pris son dernier vélo à la station indiquée en ouverture d’appel. En réalité, nous allons 

comprendre que le client a « oublié » un trajet et qu’il a de ce fait indiqué le nom de la station 

lors de l’avant dernière location de vélo.  

Ext3-23_L26-17_01’06’23 : Europe (=> Réservation en cours) 

1 ADR #alors\ (0.2) c’est pas un vélo qui a été pris à gra nde tour\  
 ecr #aff. course client--> 
2 
3 

 c’est un vélo qui a été pris vers euh vers atac rue  alsacienne 
hier/ (.) matin (1.6) [XXX XXX   ] 

4 
5 
6 

CHO                       [ah/ oui XX] j’ai ah oui d’accord\ okay\ 
oui oui ben c’est vrai qu` j’avais oublié ce: ce tr ajet là en 
fait je l’ai r`déposé au §niveau de:\ (0.5) de la p lace de 

 adrG                          §clic 3 ème onglet gestion borne 
7 CHO l’europe 
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8  (0.9) 
9 ADR place de l’europe ouais d’accord\ °je vois° §(0.6) j` vais m`  
 adrG                                             §s aisit num. 

station--> 
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10  connecter§ à la station:/  vous vous souv`nez à peu prés sur 
 adrG ---------§ 
11  quelle bornette vous l’avez accroché\ 

Adrien effectue le début de son diagnostic en rendant l’objet ‘écran’ pertinent de 

manière implicite : « alors (0.2) c’est pas un vélo qui a été pris à grande tour\ » (l. 1). 

L’opérateur produit en effet une reformulation des informations affichées sur le compte du 

client tout en étant dans une activité de lecture simultanée. Parallèlement à son énoncé, la 

page concernant les courses effectuées par le client s’affiche sur l’écran de l’opérateur. Il 

continue la reformulation des informations indiquées sur le compte du client en indiquant la 

localisation géographique de la station sur laquelle a été louée le vélo lors de la dernière 

utilisation : « c’est un vélo qui a été pris vers euh vers atac rue alsacienne hier/ (.) matin » 

(l 2-3). Une longue pause de 1.6 secondes (l. 3) marque un point de transition pertinent que le 

client saisit pour répondre aux tours de l’opérateur. Cependant, ce dernier interprète la 

réaction tardive du client comme une absence de réponse, et il ajoute alors une expansion à 

son tour qui est marquée comme inaudible dans la transcription. Nous observons donc un 

départ simultané des deux participants (l. 3-4) et finalement, M. Choran poursuit son tour, 

durant lequel il valide les informations données par Adrien. Il explique un oubli de « ce trajet 

là » (l. 5) et précise alors le lieu géographique où il a déposé le dernier vélo. À la fin du tour 

du client, l’opérateur clique sur le troisième onglet de son écran pour afficher la page de 

gestion des bornes du service dans la base de données (l. 6). Par cette action, il projette la 

réalisation d’une recherche d’informations complémentaires à partir de la station LocBike 

située géographiquement vers « la place de l’Europe ».  

L’opérateur effectue une répétition partielle de la fin du tour du client, après une pause 

de 0.9 secondes, pour reprendre l’information pertinente concernant la situation géographique 

de la station « place de l’europe » (l. 9). Il valide l’information et rend manifeste sa 

connaissance de la station LocBike associée à l’emplacement géographique indiqué « ouais 

d’accord\ °je vois° ». À partir de la pause de 0.6 secondes (l. 9), Adrien saisit le numéro de la 

station située vers la place de l’Europe. Puis, il annonce simultanément au client qu’il va « s` 

connecter à la station:/ » (l. 9-10). La saisie au clavier du numéro de la station dure jusqu’au 

milieu de son tour. Le fait de rendre publique l’action de se connecter à la station permet à 

l’opérateur : i) d’une part, de notifier au client le traitement en cours du problème ; ii) d’autre 

part, de gérer la temporalité de l’activité en cours. En effet, l’annonce de l’action en train de 
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se faire permet aux participants de s’ajuster mutuellement au système informatique, puisque 

le fait de thématiser la connexion à la station marque implicitement le recours à la base de 

données, et donc à l’ensemble des artefacts technologiques associés à la gestion de la base. 

Les informations saisies ne sont pas explicitement reformulées ou rapportées à l’oral par 

l’opérateur mais celles-ci sont retransmises à travers la description de l’action que cela 

implique dans l’activité de diagnostic. 

L’extrait 3-24 est la suite de l’extrait 3-7 où il est également question d’un problème de 

vélo toujours en cours de location. Mme Terconet a formulé la raison de son appel et donné 

des informations complémentaires sur les témoins vérifiés (lumière verte et bip sonore). 

Mathilde a procédé à l’identification de la cliente sur la base de données. Les participantes ont 

collaboré dans une phase de questions/réponses pour permettre à l’opératrice d’établir un 

diagnostic et trouver une solution. La cliente a réussi à déterminer la station LocBike sur 

laquelle elle a laissé le vélo, cependant, elle n’a pas su préciser le numéro de la bornette sur 

laquelle elle l’a reposé, ni le numéro du vélo qu’elle avait emprunté. L’extrait 3-24 commence 

au moment de la phase de reconnaissance du numéro du vélo en relation avec le numéro de la 

bornette. Il faut également préciser que la cliente hésite entre deux bornettes. 

Ext3-24_L26-13_42’12 : Tableau (=> Vert) 

1 TER #euh c’est c’est tous les matins tous les soi rs normal`ment et 
 ecr #aff. page borne concernée--> 
2  là euh: (.) §ce matin:\ (2.4) (d` façon) vous visualisez vous  
 matG             §clic icône état borne 
3  visualisez pas donc j` peux pas vous m- donner mon numéro\ 
4  (0.7) 
5 MAT ben: #en fait si\ moi j’ai un tableau si vous voulez un genre  
 ecr -----#aff. liste vélo accroché à borne 
6  d` tableau excel:/ §on va dire\ j’ai euh::    § j` peux vous 
 matG                    §descend ascenseur vertical § 
7  dire que §par exemple euh:: `fin j’ai des j’ai- `fi n j` peux 
 matG          §monte ascenseur vertical--> 
8  pas vous dire\ (0.6) j’ai des vélos\§ qui sont là b as\  (0.3)  
 matG ------------------------------------§ 
9  euh:: §j’ai: j’ai deux numéros d` vélos euh::: sûr\ § (0.3) 
 matG       §descend ascenseur vertical                  § 
10  i` §y en a d’autres où: j’ai pa:s `fin§ j’ai pas le urs 
 matG    §monte ascenseur vertical          § 
11 
12 

 numéros d` vélo et: ça pourrait être les vôtres\  (0.3) mais i` 
faudrait qu` je sache euh:\ 

13  (0.4) 
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14 
15 

TER c’est c’est à je croi:s (0.2) (le clé en èl) (0.4) j` sais pas 
si vou::s voyez c’est\ i` en a beau[coup hein\]  

16 
17 
18 

MAT                                    [alors par ] con tre c’est 
vrai qu` j` la visualise pas euh: telle quelle quoi \ je je sais 
pas comment elle est faite\ 

Mme Terconet est en train d’expliquer à Mathilde qu’elle passe à coté de la station 

LocBike « tous les matins tous les soirs » (l. 1) et qu’elle a vérifié le numéro du vélo et de la 

bornette correspondante. Simultanément à son tour, les informations sur la borne concernée 

s’affichent sur l’écran de l’opératrice. Elle clique ensuite sur l’icône correspondant à l’état de 

la borne (l. 2) pour connaître la liste des vélos accrochés sur les bornettes de la station. Après 

une longue pause de 2.4 secondes, la cliente poursuit son tour et initie une séquence de 

partage d’informations écrites en expliquant à l’opératrice qu’il n’est pas pertinent de donner 

le numéro du vélo puisqu’elle ne « visualise » pas la disposition des bornettes dans la station 

(l. 2-3). Les deux informations étant importantes pour l’opératrice – le numéro du vélo et le 

numéro de la bornette –, la cliente rend l’objet ‘écran’ pertinent, plus particulièrement celui de 

l’opératrice, avec l’utilisation du verbe « visualiser », qui connote implicitement le support 

sur lequel elle peut consulter les informations, ici les numéros des bornettes et ceux des vélos 

accrochés aux bornettes. 

Mathilde répond après une pause de 0.7 secondes (l. 4) et tente d’expliquer à la cliente 

qu’elle peut effectivement « visualiser » l’état des bornettes sur une station LocBike. Pour 

cela, elle commence à décrire la manière dont les informations sont décrites sur son écran : 

« j’ai un tableau » ; « un genre d` tableau excel:/ » (l. 5-6). Au cours de ce premier tour 

descriptif, la liste des vélos accrochés à la station s’affiche sur l’écran de l’opératrice. Elle a 

ensuite une phase d’hésitation où elle évalue en direct les informations qu’elle peut 

transmettre à la cliente et la manière dont elle peut les partager afin que l’explication soit la 

plus claire possible : « j` peux vous dire que par exemple euh:: `fin j’ai des j’ai- `fin j` peux 

pas vous dire\ » (l. 6-8). Mathilde arrive finalement à expliciter le contenu des informations 

auxquelles elle a accès après une pause de 0.6 secondes en produisant une répétition partielle 

d’un segment de son tour hésitant : « j’ai des vélos\ qui sont là bas\ » (l. 8). Puis elle ajoute 

une nouvelle donnée concernant « deux numéros d` vélos » dont elle est sûre et termine son 

tour en opposant le caractère « sûr » de certains numéros de vélos à « d’autres » dont elle n’a 

pas connaissance (l. 10-11). Du point de vue de l’opératrice, les vélos dont les numéros lui 

sont inconnus constituent un élément pertinent dans la résolution du problème de la cliente car 
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l’un d’entre eux peut être celui de Mme Terconet (l. 11). Elle demande donc à la cliente de se 

souvenir sur quelle bornette elle pense avoir déposé le vélo pour ensuite lire le numéro du 

vélo attaché à cette bornette et déterminer enfin s’il s’agit bien de celui qu’elle a loué lors de 

son dernier trajet.  

Après une courte pause de 0.4 secondes (l. 13), Mme Terconet propose une description 

géographique de la bornette potentielle sur laquelle elle a déposé le vélo toujours en cours de 

location. Elle énonce son tour dans un format hésitant « c’est c’est à je croi:s » (l. 14) puis elle 

donne la disposition spatiale de la bornette « (le clé en èl) (0.4) j` sais pas si vou::s voyez 

c’est\ » (l. 14-15). Au lieu de donner le numéro de la bornette, elle donne son emplacement 

par rapport à l’ensemble de la station LocBike. Ce mode de description devient un élément 

perturbateur pour l’opératrice qui effectue une réparation, en chevauchement sur la fin du tour 

évaluatif de la cliente : « alors par contre c’est vrai qu` j` la visualise pas euh: telle quelle 

quoi\ je je sais pas comment elle est fait\ » (l. 16-18). Mathilde précise qu’elle ne « visualise 

pas » la répartition spatiale des vélos à l’intérieur de la station. L’utilisation du verbe 

« visualiser », ici par l’opératrice, réfère de nouveau au support écran en partageant des 

informations qui ne sont pas affichées sur son écran.  

Il est intéressant de souligner ici que les choix opérés par les participants dans l’activité 

de « faire dire » (pour l’opératrice) ou « dire » (pour la cliente) le numéro de la bornette 

associé au numéro du vélo accroché sont fortement liés au choix lexical des termes employés 

pour décrire la référence contextuelle sur laquelle s’appuient les participantes à distance, 

chacune essayant de rendre intelligible la représentation physique de leur environnement. 

Rétrospectivement, nous comprenons que l’emploi du verbe « visualiser » – introduit la 

première fois par la cliente puis repris par l’opératrice – est problématique dans le 

déroulement de l’interaction car les participantes ne s’alignent pas sur la même définition du 

verbe « visualiser » : l’une utilise une représentation abstraite ; l’autre utilise une disposition 

spatiale concrète. 

• TER => Verbe à la négation : « vous visualisez pas » (l. 3) 

• MAT => « ben en fait si » + représentation abstraite « tableau excel » (l. 5-6) 

• TER => disposition spatiale concrète « c’est la clé en el » + question « vous voyez » 

(l. 14-15) 
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• MAT => Verbe à la négation : « par contre je la visualise pas telle quelle\ » (l. 16-17) 

Dans l’extrait 3-25, Mme Baledon appelle le service LocBike pour un renseignement 

sur un abonnement arrivé à expiration. L’échange se déroule pendant plus de trois minutes. 

Après vérification dans la base de données, Mathilde explique à la cliente qu’au lieu de 

procéder à un réabonnement, elle a créé un nouvel abonnement pour son fils. De ce fait, il a 

perdu le crédit existant sur son ancien compte. Par conséquent, la cliente a reçu une 

notification de clôture d’abonnement par courrier portant sur l’ancien compte. En appelant le 

service LocBike, elle s’assure donc que la clôture du compte concerne uniquement l’ancien 

abonnement de son fils et non le nouveau qui vient d’être créé. L’opératrice valide 

l’exactitude de cette information et, avant de mettre fin à l’appel, la cliente demande à 

Mathilde s’il n’est pas possible d’établir un lien entre deux comptes portant le même nom 

dans la base de données (sous entendu pour éviter d’autoriser de créer deux fois le même 

compte du côté client). L’extrait commence au moment de la requête de Mme Baledon et 

aucunes actions multimodales ne sont produites de la part de l’opératrice durant l’extrait 

analysé. 

Ext3-25_L24-15_52’49 : Même nom 

1 
2 
3 

BAL et vous vous avez pas fait la liaison quand vou s avez vu 
baledon étienne vous avez pa::s euh:\ parce que son  numéro de 
carte cébéèn par contre était le même/ 

4  (1.5) 
5 
6 

MAT ben non: apparemment euh nous quand on crée un compte en fait 
ça nous dit pas [qu` y a un autre] compte qui exist e au même&  

7 BAL                 [hm              ] 
8 
9 
10 

MAT &nom puisque: des fois y a des gens qui m: qui cré:ent euh 
plusieurs euh::\ (0.3) plusieurs comptes à leur mêm e nom:/ et 
prénom\ (0.4) pour toute [une famille\   ] 

11 BAL                          [ouais d'accord\] 

La cliente initie une première partie de paire adjacente « vous avez pas fait la liaison 

quand vous avez vu baledon etienne » (l. 1-2), en ajoutant un argument « parce que son 

numéro de carte cébéèn par contre était le même/ » (l. 2-3). La cliente établit une relation 

visible et notifiable dans la base de données entre une création de compte et un compte 

existant si le nom ou le numéro du client est identique. Mathilde traite la longue pause de 1.5 

secondes comme un point de transition pertinent et saisit son tour de parole. Elle donne sa 

réponse en référant à l’objet ‘écran’ et en partageant une information présente dans son 

système de gestion des comptes clients mais non affichée devant elle. Le début de son tour est 

une brève réponse négative « ben non: » suivie d’un énoncé contextualisant l’activité dont il 
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est question : « apparemment euh nous quand on crée un compte en fait » (l. 5). Mathilde 

introduit ensuite la référence à l’écran grâce à l’utilisation du segment introductif {sujet + 

verbe} au format négatif « ça nous dit pas qu` » (l. 6) où le pronom personnel « ça » renvoie à 

l’écran et à la base de données de manière plus général. Enfin, le contenu de l’information 

écrite retransmis à l’oral n’est ni rapporté ou reformulé, puisqu’il s’agit ici d’une explication 

sur le fonctionnement du système de gestion des comptes clients et non d’un message affiché 

sur l’écran de l’opératrice à un moment donné de son activité. Le contenu de l’information est 

donné par Mathilde directement, à savoir qu’il n’y a pas « un autre compte qui existe au 

même nom » (l. 6-7). L’opératrice justifie sa réponse en donnant une explication 

complémentaire sur le fait qu’une personne peut créer « plusieurs comptes » avec un « même 

nom:/ et prénom\ (0.4) pour toute une famille\ » (l. 8-10). Mme Baledon valide l’explication 

donnée par l’opératrice par une ratification positive en chevauchant la fin de son tour « ouais 

d’accord\ » (l. 11). 

Dans l’extrait 3-26, Mlle Baulin appelle le service LocBike pour un problème de vélo 

mal raccroché. L’appel a commencé depuis 2’10 minutes durant lesquelles l’opératrice a 

identifié la cliente dans la base de données et a pu commencer à établir un diagnostic. Le vélo 

de Mlle Baulin est effectivement accroché à la bornette correspondante. Cependant, le 

système ne le détecte pas du point de vue électronique ; la bornette est donc considérée 

comme « libre » pour l’opératrice. Une première solution proposée par Mathilde est de bouger 

le vélo dans la bornette simultanément à une réinitialisation de la bornette du côté opérateur 

pour qu’il soit potentiellement reconnu. Après plusieurs tentatives par les participantes, aucun 

changement n’est observé. L’opératrice va alors conclure à un problème technique de la 

bornette. L’extrait commence au moment où Mathilde s’oriente vers ce diagnostic, après avoir 

demandé à la cliente de patienter, et avant de rendre l’objet ‘écran’ pertinent en partageant 

l’information affichée sur son écran.  

Ext3-26_L25-15_03’04 : Bornette libre (=> Vous dites juste) 

 ecr #chrgt page précédente--> 
1 
2 

MAT #à mon avis ça doit être la bornette qui doit a voir un souci 
mai:s euh::\ 

3  (0.3) 
4 BAU ouais\ 
5 
6 
7 

MAT j` suis pas sûre\ (1.2) vu qu` le détecte pas du to ut\ pour moi 
i` m` met qu` la bornette elle est libre\ i` m` met  même pa:s\ 
euh\ #ah ouais d'accord\  

 ecr      #im1 aff. liste vélos borne 
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8  §(1.2) 
 matG §clic information borne 

Mathilde établit un diagnostic potentiellement à l’origine du problème « à mon avis ça 

doit être la bornette qui doit avoir un souci mai:s euh::\ » (l. 1-2). La cliente valide le 

diagnostic de l’opératrice après une courte pause de 0.3 secondes (l. 3) par une ratification 

minimale « ouais » (l. 4). Puis l’opératrice manifeste son incertitude quant à cette hypothèse 

que la bornette ne « détecte pas du tout » le vélo (l. 5). Elle appuie son énoncé par une 

référence à l’écran en utilisant le segment introductif {sujet + verbe} où le pronom personnel 

singulier « il » renvoie à l’écran dans « i` m` met ». Le contenu du message est reformulé « la 

bornette elle est libre\ » ; il correspond à la lecture d’une information affichée sur l’écran 

après réinitialisation de la bornette. Au moment où elle énonce le contenu du message à l’oral, 

elle n’a pas accès visuellement à cette information sur son écran. Il n’agit donc pas d’une 

lecture simultanée à l’écran ou d’un élément de discours rapporté formellement. L’opératrice 

fait appel ici à sa mémoire et à ses connaissances professionnelles des informations présentes 

sur les différents écrans lors de manipulations informatiques.  

NB : À la fin de son tour, la page listant les numéros des vélos accrochés sur les 

différentes bornettes de la station s’affiche sur son écran (cf. #im1, l. 7) :  

 

Lors des tours précédents, l’opératrice a déjà eu connaissance de cet écran lui 

permettant de savoir quels sont les vélos reconnus sur chacune des bornettes et les erreurs 

éventuelles sur une bornette. Nous observons sur cet écran que la position du curseur de la 

souris est située dans une des lignes correspondant à une bornette, et que l’état de la bornette 

est décrit comme « libre ». Enfin, dans la colonne relative aux erreurs possibles, la zone est 

vide d’informations.  

Etat : libre 

Pas d’erreurs 
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Au cours de la séquence de discours écrit reformulé à l’oral, l’opératrice s’appuie donc 

sur les différentes informations affichées sur son écran lors des échanges précédents puisque 

d’un point de vue temporel, elle n’a pas accès simultanément à cet écran durant son énoncé 

(l. 5-6). Lorsque Mathilde dit « i` m` met même pa:s\ euh\ » (l. 6-7), elle réfère à cet instant à 

l’absence d’informations dans la colonne « erreurs » de son écran, et il s’agit toujours d’un 

discours reformulé, puisque la page précédente est encore en cours de chargement. À la fin de 

son tour, l’opératrice produit une ratification positive « ah ouais d’accord\ » (l. 7) précédée 

d’un change-of-state token ; et qui n’est pas adressée à la cliente. Il s’agit d’un tour auto-

adressé qui marque la reconnaissance d’un élément pertinent du point de vue de l’opératrice 

lors de la lecture de la page affichée sur son écran. Directement après cette évaluation, elle 

clique sur une icône correspondant aux informations de la borne (l. 8).  

Nous avons analysé quatre extraits en rapport avec une activité de partage 

d’informations écrites affichées sur l’écran de l’opérateur, dont deux contiennent un passage 

de discours écrits retransmis à l’oral. Le sujet du segment introductif renvoie 

systématiquement à l’objet ‘écran’ de manière plus ou moins explicite : le pronom personnel 

« il » est plus explicite que le pronom « ça ».  

Dans les deux autres extraits, nous remarquons l’utilisation fréquente des verbes 

« visualiser » et « voir », qui marque un lien de dépendance étroit entre l’objet en train d’être 

« vu » et les informations véhiculées à travers cet objet. Ici, l’objet sur lequel se focalise 

systématiquement les participants est l’écran, que ce soit à distance par un client qui demande 

une confirmation de visualisation sur l’écran de son interlocuteur, ou en présence par 

l’opérateur lui-même qui partage le contenu des informations affichées sur son écran. 

L’opérateur utilise généralement ces verbes pour introduire un énoncé descriptif du contenu 

de l’information affichée sur l’écran. Cette information peut être aussi bien une lecture 

reformulée sous forme de récit retraçant le trajet effectué en vélo du client ou bien une 

description spatiale de l’information telle qu’elle est représentée sur le support écran.  

De manière générale, la référence à l’objet ‘écran’, que ce soit par l’utilisation de 

discours rapporté ou reformulé, ou par des énoncés descriptifs, permet de contribuer à 

l’activité de diagnostic et de résolution du problème client. En effet, l’opérateur rend 

accessible une partie de ses informations ; ainsi, le client collabore pleinement dans le 

diagnostic et la résolution du problème en apportant à son tour les informations pertinentes 
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pour l’opérateur en fonction des descriptions rendues publiques. Dans une dernière section, 

nous allons analyser des situations d’interactions où des références à l’objet ‘écran’ 

s’inscrivent également dans une temporalité différente du point de vue séquentiel. Il s’agit de 

recommandations prospectives formulées par l’opératrice en fin d’appel pour prévenir 

d’éventuels problèmes et indiquer en fonction les démarches à réaliser.  

2.4. Recommandations prospectives par l’opératrice 

Nous avons analysé jusqu'à présent différentes phases d’appel où les participants 

intégraient l’objet ‘écran’ dans leurs discours : i) en ouverture d’appel : lors de la formulation 

du problème par le client ; ii) en cours d’appel : lors d’une résolution du problème en direct 

par les participants, de manière collaborative, ou encore lors du diagnostic ou de la résolution 

du problème par l’opérateur où il décide de partager certaines informations affichées sur son 

écran. En dernier lieu, nous nous sommes intéressées à la phase finale d’un appel où nous 

avons remarqué également des passages de références à l’objet ‘écran’ formulés par 

l’opératrice.  

Nous proposons ici l’analyse de trois extraits présentant une activité de 

recommandations prospectives suggérées par l’opératrice dans le but de prévenir d’éventuels 

problèmes. Ici, le problème récurrent thématisé par le participant est un problème de 

« demande de crédit du compte » lors d’une prochaine location de vélo. En effet, ce type de 

problème peut émerger en cas d’une facturation inattendue. Nous allons voir que l’opératrice 

décide de prévenir cet éventuel problème en conseillant les démarches à suivre pour résoudre 

rapidement ce nouvel incident. Elle va réaliser pour cela des références à l’objet ‘écran’ avec 

l’utilisation des segments introductifs suivis du contenu du message affiché sur l’écran. Ici, le 

sujet renvoie systématiquement à l’écran de la borne d’une station LocBike. 

Dans l’extrait 3-27, Mme Dinorain appelle pour un problème de vélo toujours en cours 

de location. Après la phase d’identification de la cliente dans la base de données, l’opératrice 

ratifie le fait qu’un vélo soit en location sur le compte. Afin de procéder à la résolution du 

problème, Samira doit vérifier l’endroit sur lequel la cliente a reposé le dernier vélo ; pour 

cela, nous observons une longue séquence de localisation géographique de la station par les 

participantes. Cependant, la cliente ne se trouve pas devant la station au moment de son appel 

et elle n’arrive pas à resituer la localisation géographique exacte de la station. L’opératrice lui 



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 254 - 

suggère donc de rappeler le service LocBike lorsqu’elle sera devant la borne pour identifier le 

numéro de la bornette sur laquelle a été reposé le vélo. Mme Dinorain n’accepte pas cette 

proposition, ce qui a pour conséquence de ré-ouvrir une séquence de localisation 

géographique à l’aide de descriptions multiples – séquence qui sera non productive une 

seconde fois. Samira propose enfin d’envoyer un technicien sur différentes stations dans le 

secteur décrit par la cliente pour vérifier l’adéquation entre le numéro du vélo indiqué sur le 

compte client et celui réellement accroché sur la bornette. Elle s’assure également des bonnes 

vérifications effectuées par la cliente au moment d’avoir déposé son vélo (i.e. témoin 

lumineux vert et bip sonore). L’opératrice réalise une longue séquence de rappel sur les 

différents signaux à vérifier lorsqu’un client repose un vélo. L’extrait 3-27 commence après 

4’11 minutes d’appel entre les participantes, au moment où l’opératrice propose à la cliente de 

réessayer sa carte d’abonnement dans un délai de 48h minimum, après que le technicien soit 

passé sur la station (l. 1-3). 

Ext3-27_L26-16_45’10 : Si jamais 

1 SAM [euh:: donc] en fait j` vous invite à réessay er votre carte& 
2 DIN [d'accord  ] 
3 SAM &dans quarante huit heure ça devrait être déb loqué 
4  (1.4) 
5 DIN bon ben [d'accord\] 
6 
7 
8 

SAM         [d'accord ] et si jamais ça vous demand e de recréditer/ 
.h c'est que: ça  vous a facturé alors que ça n` devrait pas\ 
(0.4) dans c` [cas là] il suffira de nous repasser un p`tit& 

9 DIN               [ouais ] 
10 SAM &coup d` fil et puis on annul`ra la facture manuellement\ 

Après une longue pause de 1.4 secondes, Mme Dinorain valide la directive proposée par 

l’opératrice « bon ben d’accord\ » (l. 5) et cette dernière poursuit son tour en chevauchement 

de la fin du tour de la cliente. Elle introduit une phase de recommandations prospectives où 

elle rend l’objet ‘écran’ pertinent « si jamais ça vous demande » (l. 6). Le pronom personnel 

sujet « ça » renvoie à l’écran et le contenu du message est reformulé « de recréditer » (l. 6). 

Elle termine son tour en donnant la raison de l’émergence du problème (l. 7) puis l’attitude à 

adopter « dans c` cas là » (l. 8) pour résoudre ce problème (l. 10). Ici, il s’agit d’une référence 

à une situation hypothétique. Durant le long tour de Samira, la cliente formule une brève 

ratification à valeur de continuateur (l. 9). 

Dans l’extrait 3-28, Mme Fandimet appelle le service LocBike pour un problème de 

vélo toujours en cours de location. Après l’identification de la cliente dans la base de données, 
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cette dernière formule la raison de son appel et donne des informations précises sur le numéro 

de la bornette où a été déposé le vélo ainsi que le numéro du vélo lui-même. Samira demande 

ensuite à la cliente de lui donner le numéro de la station, cependant, Mme Fandimet n’est pas 

physiquement devant la station car elle appelle depuis une cabine téléphonique située à 

quelques mètres de la station et depuis sa position, elle ne peut visualiser le numéro de la 

station affiché en haut de celle-ci. Elle propose donc de poser le combiné quelques instants le 

temps d’aller voir le numéro de la station. L’opératrice va finalement retrouver ce numéro 

simultanément à l’échange avec la cliente grâce à la localisation de la station sur le plan 

papier qu’elle a à sa disposition. Elle met ensuite Mme Fandimet en attente pendant qu’elle 

consulte les informations en relation avec la station concernée. Après vérification, elle 

confirme à la cliente l’état de son vélo toujours en location sur la bornette correspondant au 

numéro donné. L’extrait 3-28 commence après 2’16 minutes d’interaction au moment où 

Samira confirme à la cliente que sa carte va être débloquée « sans aucune facturation\ » (l. 1).  

Ext3-28_L26-16_07’02 : Machine recrédite 

1 SAM [euh  ] donc j` vous débloque la carte sans a ucune facturation\ 
2 FAN [ouais] 
3 SAM (0.5) [dans] deux minutes\ (0.5)  par contre/ si dans plusieurs&  
4 FAN       [oui ] 
5 
6 

SAM &jours la machine vous dit de recréditer c'est que malgré tout 
[ça a été] facturé alors que ça n` devrait pas\ (0. 5) [donc]&  

7 FAN [oui     ]                                            [oui ] 
8 
9 

SAM &dans c` cas là\ il suffit de nous app`ler\ (.)  et on annul`ra 
la facture\ 

Après une courte pause de 0.5 secondes, elle précise le délai à attendre avant de pouvoir 

utiliser de nouveau sa carte, soit « dans deux minutes\ » (l. 3), puis elle suggère quelques 

recommandations prospectives en prévention d’éventuels problèmes lors d’une prochaine 

location de vélo « si dans plusieurs jours » (l. 3-5). Elle réfère ensuite implicitement à l’écran 

« la machine vous dit » (l. 5) où par une métonymie est établie une relation de contenu « les 

informations affichées sur l’écran » à contenant « la machine ». L’opératrice énonce le 

contenu du message possiblement affiché sur l’écran « de recréditer » (l. 5) puis la raison de 

l’émergence de cet éventuel problème (l. 6). Elle termine son tour par l’explication de 

l’attitude à adopter « dans c` cas là\ » (l. 8), à savoir appeler le service LocBike qui annulera 

le débit engendré. Tout au long du tour de Samira, Mme Fandimet réalise des ratifications 

minimales « oui » qui servent de continuateurs dans l’échange.  
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L’extrait 3-29 fait suite à l’extrait 3-26 où Mlle Baulin appelle pour un problème de 

vélo non détecté dans la bornette. L’opératrice a déjà établi son diagnostic : il s’agit d’un 

problème technique de la bornette. Après plusieurs tentatives de réinitialisation de la bornette 

du côté opérateur en collaboration avec le client opérant des secousses du vélo, il apparaît 

finalement que la bornette détecte le vélo. Les participantes peuvent donc s’orienter vers la 

clôture de l’appel, une fois la recréditation du compte opérée par l’opératrice. L’appel dure 

depuis 4’25 minutes au moment où commence l’extrait 3-29. Mathilde va enfin formuler 

quelques recommandations prospectives dans le cas d’éventuels problèmes ultérieurs. 

Ext3-29_L25-15_05’20 : Vous dites juste (=> Bornette libre) 

1 
2 
3 

BAU donc là ma carte fonctionne/ et si jamais à nou veau elle elle 
se rebloque\ (0.3) j` vous appelle et ça veut dire que::: (.) 
les techniciens sont v`nus réparés et voilà\ 

4 MAT voilà\ tout à fait donc euh:: vous [  inquié] tez pas vou:s\&  
5 BAU                                    [d'accord]  
6 
7 
8 
9 

MAT &`fin on est tous au couran:t on sait tous euh c` qui s` passe 
donc euh vou:s  vous dites juste ben voilà j'ai eu un problème y 
a quelques jours/ et là ça m'a enl`vé le:: (..) ça m'a fait ça 
me:: ça m` demande de recréditer donc i` faudrait 

10  m'[enlever l` débit] 
11 BAU   [d'accord        ] 
12  (0.3) 
13 MAT ((tousse)) ((tousse)) [voilà] 
14 BAU                       [okay ] 
15  (0.4) 
16 
17 

BAU super/ (0.5) ah/ ben du coup i::- i:- c'est bon il a vu que 
j'avais rendu l` vélo\ (.) génial\ 

18  (..) 
19 MAT voilà\ 

Mlle Baulin initie une pré-clôture de l’appel en proposant un résumé de l’état actuel de 

son compte « donc là ma carte fonctionne/ » (l. 1) et elle introduit la séquence de 

recommandations prospectives en topicalisant l’éventuelle émergence d’un problème « si 

jamais à nouveau elle elle se rebloque\ » (l. 1-2). Ici, la structure hypothétique est réalisée par 

la cliente et non par l’opératrice (cf. exemples précédents). Elle termine son tour par une 

suggestion d’action à réaliser « j` vous appelle et ça veut dire que::: (.) les techniciens sont 

v`nus réparés et voilà\ » (l. 2-3). Mathilde rassure la cliente sur l’état de son compte et 

confirme le fait que l’ensemble des opérateurs à LocBike ont connaissance du problème 

rencontré par Mlle Baulin (l. 4,6). Elle projette ensuite l’apparition potentielle d’un problème 

lors d’une prochaine location de vélo, c'est-à-dire une demande recréditation suite à un débit 

trop important. En effet, le problème actuel qui vient d’être résolu par l’opératrice avait 

engendré un débit sur le compte de la cliente. Ce débit a été annulé par Mathilde mais pour 
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une question de prévention, elle conseille à la cliente la réaction à avoir lors d’un problème de 

débit persistant lors de sa prochaine course LocBike. Cette séquence de recommandations 

prospectives est composée de références à l’objet ‘écran’ où l’opératrice se substitue à la 

cliente « vous vous dites juste » (l. 7), et énonce le contenu des informations à mentionner 

« ben voilà j’ai eu un problème y a quelques jours/ ». Mathilde hésite ensuite sur la structure 

introductive du discours reformulé à l’oral « et là ça m’a enl`vé le:: (..) ça m’a fait ça me :: ça 

m` demande de » (l. 8-9). Le pronom déterminant sujet « ça » renvoie systématiquement à 

l’écran tandis que, pour le verbe introductif, elle alterne entre énonciation au passé et 

énonciation au présent. L’opératrice est en train de parler à la place de la cliente en 

construisant un exemple de message à donner en cas de problème. Par conséquent, la 

recherche du verbe introductif adéquat marque une volonté de l’opératrice de proposer la 

formulation la plus pertinente en fonction du contenu du message reformulé « de recréditer » 

(l. 9). Les propositions successives de verbe introductif marque également une manière de se 

rapprocher avec le plus d’exactitude possible le contenu réel du message afficher sur l’écran 

qui est « créditer mon compte ». Le choix du verbe introductif est important en fonction du 

contenu de l’information apporté en seconde partie du tour.  

Nous observons une séquence d’auto-réparation à la fin du tour de l’opératrice 

lorsqu’elle dit « donc i` faudrait m’enlever l` débit » (l. 9-10). Elle reprend ici le verbe 

« enlever » inséré une première fois ligne 5 au cours de la recherche du verbe introductif 

adéquat. Après avoir formulé le contenu du message affiché sur l’écran, Mathilde donne une 

proposition de requête à faire suite au problème de crédit, à savoir enlever le débit sur le 

compte de la cliente. Cette dernière valide la recommandation donnée par l’opératrice en 

chevauchant la fin du tour « d’accord » (l. 11). Les participantes clôturent simultanément la 

séquence de recommandation par une ratification minimale en chevauchement (l. 13-14) puis 

après une courte pause de 0.4 secondes, Mlle Baulin formule une évaluation positive sur le 

fait que le vélo a été reconnu informatiquement par le système. Elle rend l’objet ‘écran’ 

pertinent lors de son évaluation – référence à l’écran de l’opératrice et non celui de la station – 

avec l’emploi du pronom personnel sujet « il » dans « i::- i:- c’est bon il a vu ». L’utilisation 

du verbe « voir » dans le segment introductif marque un double emploi de figure de style : i) 

la personnification de l’écran ; ii) la métonymie où est établie une relation de contenant à 

contenu entre l’écran et les informations affichées via le système informatique qui gère la 
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base de données des stations vélos. L’extrait se termine sur la validation de l’opératrice après 

une micro pause « voilà » (l. 19). 

L’analyse de ces trois extraits, présentant à la fois une activité de recommandations 

prospectives par l’opératrice ainsi que la description d’un problème hypothétique introduite 

par « si », a permis de montrer certains systématicité dans l’organisation des tours de parole. 

En effet, nous retrouvons une séquence de discours écrits retransmis à l’oral comprenant une 

référence à l’objet ‘écran’ qui est toujours précédée par « si » dans une construction 

syntaxique de type {si X c’est/ça veut dire + que Y}. Cette construction permet d’établir une 

relation de dépendance de cause à effet en posant une condition préalable et elle détermine le 

caractère prospectif des énoncés suivants. Dans les deux premiers extraits, la première partie 

d’énoncé {si X} est formulé par l’opératrice, où ‘X’ correspond au segment de discours écrit 

retransmis à l’oral. La première partie d’énoncé {si X} dans le troisième extrait est formulé 

par la cliente et aucune référence à l’écran n’est relevée ; la cliente thématise explicitement 

l’objet ‘carte’ avec l’utilisation du pronom personnel « elle » dans « si elle se rebloque ». 

Nous remarquons également que le passage de discours écrit reformulé à l’oral est 

grammaticalement construit de la même façon que dans la phase de formulation du problème 

par le client, à savoir avec le segment introductif {sujet + verbe} suivi du contenu de 

l’information reformulé à l’infinitif « recréditer ».  

La seconde partie de l’énoncé {c’est/ça veut dire + que Y} renvoie à la cause du 

problème (généralement une facturation indésirable), alors que la première partie incarne sa 

conséquence. De manière générale, le format énonciatif de la construction syntaxique {si X 

c’est/ça veut dire + que Y} est exprimé au présent. L’activité de recommandations 

prospectives n’implique donc pas un format d’énonciation temporellement marqué au futur. 

L’utilisation de la préposition « si » en début d’énoncé permet de formuler un discours passé 

ou futur au temps présent afin de renforcer la légitimité du conseil donné en prévention. Pour 

les participantes, il ne s’agit pas ici d’émettre une liste des éventuels problèmes pouvant 

émerger, mais d’exprimer des conseils avisés sur un problème donné, en apportant à la fois sa 

cause et sa conséquence ; et la façon de le résoudre de manière efficace. Les participantes ne 

laissent pas de choix possible quant à l’attitude à adopter pour résoudre le problème donné : 

une solution est préférée pour palier au problème rapidement. L’intégration de l’objet ‘écran’ 

marque ici une volonté de précision et a valeur de référence attestant l’information donnée.  
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Nous venons d’analyser les vingt-huit extraits de la collection tirés du corpus LocBike 

présentant des séquences de discours écrits retransmis à l’oral au cours de quatre phases 

d’activité. Nous avons pu observer la complexité et la diversité des formats d’énonciation de 

ces discours rapportés ou reformulés en fonction de leur position séquentielle dans l’échange. 

Dans le tableau ci-dessous, nous avons essayé de synthétiser les résultats obtenus grâce à nos 

analyses afin de mieux rendre compte de la répartition des différents éléments grammaticaux 

et syntaxiques observés en fonction des phases d’activités. Ces résultats présentent la 

tendance générale des critères, c'est-à-dire que les termes inscrits dans chaque colonne 

correspondent à la majorité des occurrences recensées parmi l’ensemble des exemples des 

vingt-huit extraits. Nous n’excluons pas cependant les autres éléments grammaticaux et 

syntaxiques de nos résultats, et en tenons compte dans chacune des conclusions intermédiaires 

de nos sections. 

Tableau 5 : Synthèse des analyses sur les références à l’objet ‘écran’ 

Formulation du 
problème 

(18 extraits) 

Guidage en direct 
(3 extraits) 

Informations 
écrites partagées 

(4 extraits) 

Recommandations 
prospectives 
(3 extraits) 

Client 
Temps Présent 
Déictique 

Opérateur 
Temps Présent 
Déictique 
Connecteur 

Opérateur 
Temps Présent 
 
Connecteur 

Opérateur 
Temps Présent 
Déictique 

Dire 
Demander 
Mettre 

Dire 
 
Mettre 

Dire 
 
Mettre 

Dire 
Demander  

Il 
Ça 

Il (DR) 
Ça (DR) 
Vous (Instructions) 
Je (Instructions) 

Il 
J’ai 
C’est 

Ça 

- Reconstruction des 
phases antérieures 
« Quand je … alors » 
- Discours reformulé 

- Instructions + 
Discours rapporté 
- Mise en attente 
- Références spatiales 

- Description 
contenu + 
Discours reformulé 

- Rappel préventif 
« Si … alors » + 
- Discours rapporté 

À partir de ces données, nous pouvons constater que la plupart des références à l’objet 

‘écran’ sont réalisées par le client. Cependant, si nous comparons les indications en fonction 

des activités dans lesquelles sont engagés les participants, nous avons effectivement trois 

activités sur quatre où c’est l’opérateur qui formule le plus de références à l’écran. Mais si 
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nous regardons les chiffres en fonction du nombre d’exemples dans la totalité des extraits, 

c’est majoritairement le client qui produit le plus de discours écrits retransmis à l’oral (dix-

huit extraits contre dix). La phase de formulation du problème est plutôt occupée par le client 

alors que les phases de guidage en direct, de partage d’informations écrites ou de 

recommandations prospectives sont initiés et menées par l’opérateur. Les références à l’écran 

peuvent donc émerger tout au long d’une interaction de service, mais il existe une distribution 

entre le client et l’opérateur pour produire ces références en fonction de la phase d’activité 

dans laquelle ils sont engagés. Ce constat vient renforcer les observations montrant que, dans 

les interactions en centre d’appels, le temps de parole du client est beaucoup plus important 

dans les premières minutes de l’échange correspondant à la formulation du problème tandis 

que le temps de parole de l’opérateur est plus conséquent dans la suite de l’interaction, 

puisqu’après avoir les données nécessaires, il s’occupe de traiter la demande.  

D’autre part, nous avons remarqué un point commun entre les quatre phases d’activités 

au niveau du temps de l’énonciation des discours retransmis à l’oral. Dans la majorité des 

occurrences, que ce soit à l’intérieur des segments introductifs ou même du message 

retransmis, les locuteurs utilisaient de préférence le présent. L’utilisation du présent lors d’un 

discours écrit reformulé ou rapporté à l’oral n’implique pas nécessairement une simultanéité 

de l’action en train de se faire, ou bien la présence en temps réel du locuteur devant l’écran. 

Nous l’avons souligné par exemple lors de la phase de recommandations prospectives où 

l’opérateur donne des conseils préventifs en rendant pertinent le contenu informationnel écrit 

sur l’écran d’une borne. L’opérateur ne se trouve pas physiquement devant l’écran de cette 

borne, mais il situe temporellement son énoncé au présent. L’utilisation du présent de manière 

générale dans les énoncés de discours retransmis à l’oral marque ainsi un ancrage temporel 

dans l’instant de l’interaction. Les informations auxquelles ils réfèrent correspondent à des 

informations textuelles, figées sur un support à un instant donné, parfois récurrentes si le 

participant reproduit une même action. Dans la phase de guidage en direct, il est logique 

d’avoir des formats d’énonciation au présent puisque les participants sont en train de réaliser 

les actions qu’ils disent ou qu’ils reçoivent au fur et à mesure.  

Nous avons relevé la présence de nombreux déictiques spatiaux et temporels, ainsi que 

des connecteurs dans l’environnement immédiat des séquences de discours écrit retransmis à 

l’oral. Ils permettent de segmenter les tours de paroles des locuteurs en marquant le 
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positionnement temporel de chacun au fur et à mesure de l’activité. Ils favorisent les 

réajustements mutuels des participants notamment dans l’activité de guidage en direct. Ils 

structurent enfin l’organisation des énoncés pour rendre accountable la fin d’une action et le 

début de la suivante.  

Nous allons à présent nous focaliser sur la première partie d’un discours écrit retransmis 

à l’oral, soit le segment introductif {sujet + verbe}. Nous avons noté que le champ lexical des 

verbes introductifs était assez varié, cependant, trois verbes sont utilisés plus couramment par 

les participants : les verbes  « dire », « demander » et « mettre ». Le verbe « dire » est le seul 

verbe utilisé dans toutes les phases d’activité analysées. Cette observation vient confirmer 

notre constat de départ, selon lequel nous avions établi un lien étroit entre les segments 

introductifs d’un discours écrit retransmis à l’oral et ceux rencontrés dans les travaux sur les 

discours de l’oral rapporté. Qu’il s’agisse d’une information écrite sur un écran, ou d’une 

parole prononcée par un participant, le locuteur utilise de préférence le verbe « dire » pour 

introduire l’énoncé rapporté ou reformulé. Le caractère humain ou non humain du sujet 

référent ne semble pas perturber le choix du verbe chez les locuteurs.  

Nous avons étudié également la répartition des pronoms personnels rendant l’objet 

‘écran’ pertinent. Le pronom personnel « il » et le pronom démonstratif sujet « ça » sont 

majoritairement employés par les participants pour référer à l’écran. Nous avons aussi noté 

des occurrences des pronoms personnels « vous » et « je » qui sont uniquement utilisés dans 

des séquences d’instructions ou de descriptions relatif à du contenu informationnel affiché sur 

un écran. Ils sont alors associés à des verbes d’actions (ex : « vous allez sur » ; « je clique 

sur », etc.) et la référence à l’écran est alors marquée de manière implicite à travers l’action 

instruite et le contenu de l’information correspondant à un élément inscrit sur l’écran. Par 

ailleurs, nous avons relevé des cas rares d’explicitation de l’objet référant avec l’utilisation 

d’expressions locatives « sur l’écran », « sur les bornes » ou avec une nominalisation de 

l’objet en sujet du verbe introductif « la machine », « les p`tits nouveaux écrans », « les 

messages sur l’écran ». Ce double emploi nominal ou pronominal révèle à la fois un taken-

for-granted de la technologie, c'est-à-dire un savoir partagé sur l’existence d’une borne, d’un 

écran, etc.) et une expression très parcellaire et fragmentée (i.e. plus implicite avec 

l’utilisation des pronoms). 
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Nous avons remarqué différentes constructions syntaxiques dans l’environnement 

immédiat des énoncés rapportés ou reformulés. Ces constructions forment une pré-séquence 

de discours retransmis à l’oral non systématique mais préférentiellement introduites par les 

participants. Nous avons, d’une part, des pré-séquences de reconstruction des phases 

antérieures lors de la formulation du problème où le client explique les dernières actions 

réalisées sur la borne avant de voir apparaître un message problématique. D’autre part, nous 

avons des séquences de rappel préventif lors des recommandations prospectives, où 

l’opérateur introduit la séquence de discours reformulé ou rapporté à l’intérieur d’une 

construction figée de type « si…alors ». Ces constructions syntaxiques dépendent fortement 

de l’activité dans laquelle elle est produite. Nous avons également détaillé les positions 

séquentielles de ces discours écrit retransmis à l’oral :  

Tableau 6 : Position séquentielle des discours retransmis à l’oral 

 
En ouverture d’appel  
(formulation du problème) 

En cours d’appel  
(après identification du 
client dans la base de 

données) 

En fin d’appel  
(après diagnostic et 

explication/résolution 
du problème) 

 

Client 

- Après les tours de 
salutations (x2) 
- Après reconstruction des 
phases d’utilisation de la 
borne (x7) 
- Après question OPE (x1) 

- Informations supplémentaires 
(x1) 
- Après question/commentaire 
OPE (x6) 

 

17 

Opérateur 

- Question (x2) - Questions supplémentaires 
(x1) 
- Explications supplémentaires 
(x2) 
- Après affirmation/question 
CLI (x2) 

- Explications 
préventives (x3) 

10 

 12 12 3  

Ce recensement nous permet de dégager des systématicités dans les pratiques des 

participants dans l’activité d’intégrer l’objet ‘écran’ dans leur discours. Ainsi, nous observons 

que le client produit plus de discours rapporté ou reformulé que l’opérateur. En ouverture 

d’appel, les discours retransmis à l’oral font généralement suite à une reconstruction des 

phases d’utilisation de la borne par le client. En rendant manifeste ses actions passées, la 

référence à l’écran revêt alors son caractère interactionnel et institutionnel où le système 

possède une responsabilité dans la raison d’appel du client. Lorsque c’est l’opérateur réfère à 

l’écran en ouverture d’appel en posant une question, le client s’oriente vers l’objet mentionné 

et peut également énoncer une réponse contenant une référence à l’écran. Ici, l’activité de 
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thématiser l’artefact dans l’interaction est initiée par l’opérateur, puis repris (ou non) par le 

client dans sa réponse. Dans ces cas là, la première référence à l’écran produite par l’opérateur 

est souvent nominalisée explicitement. 

Après l’identification du client dans la base de données, nous avons observé autant de 

références à l’écran que lors de la formulation du problème. Lorsqu’elles sont réalisées par le 

client, elles font généralement suite à une question ou un commentaire de l’opérateur. Dans 

certains cas, ce dernier a déjà introduit une référence à l’écran à l’intérieur de son énoncé 

précédant une réponse du client. À l’inverse, nous avons également relevé des cas où c’est le 

client qui rend une première fois l’écran pertinent, puis l’opérateur répond en référant aussi à 

l’objet. Enfin, nous avons quelques discours écrit retransmis à l’oral en fin d’appel, au 

moment d’une pré-clôture réalisée par l’opérateur qui insère des explications préventives. 

L’objet ‘écran’ n’a pas été nécessairement introduit avant dans l’interaction. De cette manière, 

l’opérateur désengage à son tour toutes responsabilités du client dans l’utilisation prochaine 

de sa carte de location et désigne l’artefact (i.e. implicitement le système) comme source d’un 

blocage potentiel. 

Pour conclure, nous rappellerons qu’à travers ces analyses, nous avons donc déterminé 

cinq fonctions justifiant l’usage de discours écrit retransmis à l’oral lors de l’activité de 

formulation du problème : 1) attester de l’authenticité des informations données, 2) 

désengager le client de toute responsabilité par rapport au vélo toujours en location, 3) faire 

dire une information en orientant vers le choix de la source à citer, 4) ouvrir ou clôturer un 

passage de discours retransmis à l’oral, et 5) donner la bonne lecture du message en tant 

qu’instruction pédagogique, de résolution du problème et de prévention lors d’une prochaine 

utilisation du système. Certaines de ces fonctions sont également pertinentes dans les autres 

phases d’activité étudiées, comme la fonction d’attester de l’authenticité des informations est 

pertinente dans l’activité de guidage en direct. La fonction de désengager le client de toute 

responsabilité quant au vélo toujours en location est valable également dans les énoncés de 

discours retransmis à l’oral lors de recommandations prospectives, où dans ce cas, c’est 

l’opérateur qui désengage la responsabilité du client et non le client lui-même.  

Afin d’enrichir notre réflexion autour de l’intégration de l’objet ‘écran comme artefact 

interactionnel, nous allons analyser deux extraits tirés du corpus HumPrior, où les participants 

interagissent par visiophone. Nous avons étudié principalement la thématisation de l’objet 
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‘écran’ dans le corpus LocBike à travers l’usage du procédé de discours rapporté. Nous avons 

étudié également quelques cas de mobilisation de l’artefact par les participants, notamment 

lors des activités de guidage en direct. L’étude de ces deux situations d’interaction à distance 

médiée par visiophone va nous permettre d’analyser des activités supplémentaires pendant 

lesquelles les participants mobilisent l’écran. Il n’est alors plus un objet du discours mais il est 

manipulé à des fins interactionnelles. Ici, nous ne nous focalisons plus sur l’activité de 

rapporter des informations écrites dans l’interaction orale ; il est question à présent d’étudier 

deux activités mobilisant l’objet ‘écran’ et menées par deux conseillères d’HumPrior lors 

d’interactions avec des patients : la première activité consiste à manipuler la caméra pour faire 

d’un objet, observable par visiophone dans l’environnement du patient, un topic pour la 

conversation (chapitre 3.) ; la seconde activité montre comment la conseillère maintient le 

contact avec le patient grâce à des ressources écrites (chapitre 4.). 

3. Faire d’un objet distant un topic pour la conversation 

Faire d'un objet dans l'environnement immédiat un topic pour la conversation est une 

possibilité qui a été reconnue depuis longtemps64, et se réalise de manière très aisée dans la 

conversation en face à face en exploitant la disponibilité immédiate de l’environnement. 

Cependant, dans les interactions médiatisées, le problème est posé par le fait que cet 

environnement n'est pas également accessible et n’est pas partagé par les interlocuteurs : 

l’environnement n’est visible qu’au moyen de l’écran. En outre, cet environnement est en 

arrière-plan et donc demande un travail plus important de (re)mise au premier plan. Dans 

l’analyse qui suit, nous nous intéresserons donc à la manipulation de l’artefact visiophonique 

permettant de réaliser ce basculement. 

Dans l’extrait que nous avons choisi d’analyser ici, deux participants, Vanessa (la 

conseillère) et M. Mappeau (le patient), sont en train d’interagir grâce au dispositif de 

visiophone. L’extrait se situe à la fin d’une conversation sur les soins que le patient continu à 

recevoir suite à son retour à domicile. Au cours de cette fin de conversation, nous avons 

remarqué que Vanessa pose une question sur l’environnement immédiat de son interlocuteur 

(cf. image 30, ci-dessous). Cette question marque le début d’un problème qui va se poser aux 

                                                 
64 Voir notamment Mondada & Dubois (1995) ; Hindmarsh & alii (2000) ; et Bergmann (1990).  
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deux interlocuteurs, à savoir comment rendre pertinent un détail de l’environnement pour le 

mettre au centre de l’attention commune et en faire un topic de la parole engagée ? Nous nous 

demanderons également au service de quel type d’actions sociales utilise-t-ils des références à 

l’environnement de l’interlocuteur ? 

 
Image 30 : Environnement immédiat du patient (à gauche) observable par la conseillère (à droite) 

Le problème qui apparaît ici permet de soulever plusieurs questions relatives à 

l’asymétrie des participants dans une interaction médiée par visiophone. Ces questions sont 

posées par rapport aux références spatiales, et notamment aux références qui relèvent 

l’asymétrie de la communication par visiophonie, de la sphère privée vs. publique des 

interlocuteurs65. Nous allons donc essayer d’étudier par quels moyens les participants en 

présence tentent de mettre dans la sphère commune l’objet référent dont il est question. Nous 

présenterons l’activité de manipuler la caméra pour faire d’un objet distant un topic pour la 

conversation en cinq phases en fonction de l’ordre séquentiel proposé par les participants eux-

mêmes. Nous allons analyser séquence par séquence chacune de ces phases afin d’en dégager 

toute la complexité. Tout d’abord, la conseillère introduit une première fois un topic dans 

l’échange (l. 1-11, section 3.1.), action à laquelle le patient répond de manière divergente (l. 

12-20, section 3.2.). Ensuite, ce dernier produit une ratification du topic préalablement 

introduit (l. 21-30, section 3.3.) qui ne semble pas satisfaire la conseillère puisqu’elle décide 

d’initier de nouveau le topic qui n’a pas reçu de seconde action (l. 31-36, section 3.4.). 

L’extrait se termine par la réponse négative du patient au topic introduit (l. 37-48, section 

3.5.). Malgré cette dernière action réalisée par le patient, pouvons-nous parler d’échec de 

                                                 
65 Voir de Fornel (1992, 1994). 
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l’activité principale, à savoir celle de faire d’un objet distant un topic pour la conversation ? 

L’analyse détaillée de cet extrait nous permettra de répondre à cette interrogation. 

3.1. Introduction du topic par la conseillère 

L’extrait commence au moment où M. Mappeau effectue la pré-clôture une séquence 

entre les participants sur un topic prenant pour topic la personne qui réalise ses soins, soit 

changer un pansement. Simultanément au tour du patient, Vanessa prend la souris et déplace 

le pointeur vers la zone de l’image à la gauche de M. Mappeau (l. 2)66. L’action se prolonge 

durant ses tours de parole suivants (l. 4), ainsi que ceux du patient (l. 6). Cette action n’est pas 

visible du point de vue du patient, il ne s’agit donc pas ici d’une ressource interactionnelle. 

Ext3-30_Hvan14_03’05 : Travaux 

1 VAN d'accord\= 
2 MAP =@c'est ma fille qui m` le fait 
 vanG  @prend souris et déplace curseur sur image MA P--> 
3  (0.4) 
4 VAN très bien 
5  (0.3) 
6 MAP le: docteur a dit qu` c’était bon ma fille me  l` fait 
7  (0.6)@ 
 vanG -----@ 

D’une part, nous avons d’un point de vue verbal, une orientation vers une clôture 

topicale du thème par la conseillère. Les deux tours (l. 1,4) marquent une prise en compte par 

Vanessa de l’information donnée par M. Mappeau, et elle ne formule aucune demande de 

précision supplémentaire sur le sujet. D’autre part, d’un point de vue multimodal, la 

conseillère initie le déplacement du curseur de la souris en direction de l’image du patient 

pendant les tours de parole de ce dernier. Ces deux orientations différentes par leurs modes 

(verbal vs. multimodal) indiquent une projection de Vanessa de l’initiation d’un nouveau 

topic dans l’interaction. Elle mobilise les ressources multimodales, uniquement disponibles de 

son point de vue, pour pointer vers l’objet qu’elle veut thématiser avec le patient.  

8 VAN @très bien vous êtes en plein travaux là j` v ois derrière 
 vanG @pointe avec souris sur coté gauche de MAP--> 
9  vou:s/ 
10  (0.5) 
11 MAP oui 

                                                 
66 Sur l’activité de pointage, voir notamment Mondada (2004b, 2007a, 2007c) 
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Vanessa valide une troisième fois le tour de M. Mappeau par « très bien » (l. 8) et 

poursuit son tour par l’introduction du nouveau topic. Elle réalise simultanément à son tour de 

parole un pointage circulaire de sa souris sur le côté gauche de l’image visiophonique du 

patient. L’action dure sur plusieurs tours de parole. Ici, la conseillère tente d’introduire un 

nouveau topic concernant des travaux en cours dans la pièce où se trouve le patient. En plus 

des ressources multimodales qui ont un effet auto-facilitant dans l’activité de la conseillère, 

cette dernière mobilise également différents procédés verbaux adressés au patient pour mettre 

en évidence l’objet de discours visé : i) l’utilisation des déictiques « là ; derrière vous », ii) 

l’emploi du verbe « voir » rapporté à l’énonciatrice. L’action de pointage circulaire et 

l’énoncé de Vanessa sont co-produits temporellement et l’utilisation des déictiques est 

importante dans la mise en place du nouveau topic puisque le patient n’a pas accès aux 

ressources multimodales mobilisées par la conseillère simultanément à son tour de parole. Ces 

éléments sont pertinents uniquement du point de vue de la conseillère, qui s’appuie sur 

l’image visiophonique pour décrire la position spatiale par rapport au patient de l’objet dont 

elle souhaite faire un topic conversationnel. Ainsi, l’activité de faire d’un objet distant un 

topic pour la conversation demande à la conseillère des ressources à la fois verbales, qui sont 

uniquement adressées à son interlocuteur, et des ressources multimodales, qui sont auto-

adressées et lui permettent de renforcer l’objet de son discours en le désignant spatialement 

sur l’écran. Son action accompagne donc sa question pour introduire un nouveau topic67.  

Après une courte pause de 0.5 secondes (l. 10), M. Mappeau répond simplement par une 

affirmation à la question de Vanessa (l. 11), sans développer plus amplement. Il est 

intéressant, à partir de cette réponse brève, d’observer la manière dont M. Mappeau traite la 

tentative de référence à un objet dans son environnement immédiat. Sa réponse brève laisse 

supposer, à cet instant de l’interaction, qu’il a identifié l’objet dont souhaite parler Vanessa ; 

cependant, on notera que M. Mappeau se limite à une ratification minimale sans donner 

                                                 
67 Ici, l’action de la conseillère de désigner gestuellement une localisation spatiale sur l’écran, 

simultanément à l’énoncé d’une question portant sur l’objet désigné, est comparable à l’action de 
l’opératrice (corpus LocBike) lorsqu’elle dessine gestuellement les localisations spatiales pendant 
l’activité de guidage en direct pour indiquer à la cliente les différentes options à choisir. Ces actions de 
pointage sont auto-adressées, et du point de vue de la professionnelle (conseillère ou opératrice), elles 
permettent d’accompagner l’énonciation de leur question ou de leur explication en référant à l’écran 
comme ressource pratique et située dans l’interaction.  
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d’informations supplémentaires sur la nature des travaux, (i.e. sans développer le topic 

potentiel proposé par Vanessa). 

3.2. Réponse divergente du patient 

Après une courte pause (l. 12), Vanessa commence une reformulation de sa question 

« qu’est ce- » (l. 13) mais elle interrompt son tour qui est chevauché suite à une auto-sélection 

du patient qui, rétrospectivement, a saisi la pause de 0.3 secondes (l. 12) comme un point de 

transition pertinent pour apporter un complément de réponse (l. 14) à la question posée par 

Vanessa.  

12  (0.3) 
13 VAN [qu'est ce-] 
14 MAP [ah ben là/] c'est le coin £du chien@ 
 mapP                            £se tourne vers mur  à sa droite-->  
 vanG ------------------------------------@ 
15  (0.8)£ 
 mapP -----£ 

M. Mappeau utilise le même déictique « là » (l. 14) que Vanessa avait utilisé dans sa 

question. Nous supposons que la reprise de ce déictique ratifie l’attention commune des deux 

interlocuteurs sur la référence spatiale dans l’environnement immédiat du patient. Cependant, 

dès la fin du tour de parole de M. Mappeau, cette interprétation est infirmée, puisqu’il donne 

un complément de réponse divergente : « c’est le coin du chien » (l. 14), qui n’est pas 

l’information attendue par Vanessa. Sur la fin de son tour de parole, le patient change de 

position et se tourne vers sa droite en direction du mur derrière lui. La modification de posture 

marque ici la compréhension par M. Mappeau du déictique « derrière vous » (l. 8-9) que 

Vanessa avait employé lors de son tour de parole précédent. Cette dernière valide 

l’information apportée par le patient (l. 16).  

16 VAN £ah d'accord/ 
 mapG £tend bras droit vers mur--> 
17  (0.2) 
18 MAP c'est là c'est là où i` dort la nuit 
19  (0.2) 
20 VAN ah c'est là où i` dort la nuit/£ 
 mapG -------------------------------£ 

Simultanément au tour de parole de Vanessa, M. Mappeau poursuit son action 

commencée aux tours précédents, et tend son bras droit en direction du mur (l. 16). Son geste 

est maintenu sur les deux tours de paroles suivants, dont le premier est produit par 

M. Mappeau qui utilise à deux reprises le déictique « là » (l. 18), lorsqu’il dit « c’est là c’est 
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là où i` dort la nuit ». Son intervention fait suite à celle de la ligne 14 et vient ajouter une 

information supplémentaire. Vanessa marque sa compréhension du tour du patient par une 

répétition totale de son énoncé. 

3.3. Ratification du topic introduit par le patient 

M. Mappeau se remet en position face à la caméra après le tour de Vanessa, à partir 

d’une courte pause de 0.3 secondes (l. 21), puis il apporte une expansion à sa réponse 

introduite par la conjonction de coordination « mais » (l. 22) qui marque une distance entre le 

début de sa réponse et le complément qu’il est en train d’apporter. Ici, l’énoncé de 

M. Mappeau concerne directement l’objet de la question de Vanessa posée aux lignes 8-9. En 

effet, il emploie le même énoncé utilisé par Vanessa dans sa question initiale (l. 22) suivi de 

l’adverbe « aussi ». Il confirme ici à son interlocutrice qu’il est également « en pleins 

travaux ». 

21  £(0.3) 
 mapP £se remet face caméra--> 
22 MAP mais `suis en pleins travaux aussi oui\£ 
 mapP ---------------------------------------£ 
23  (0.3) 
24 VAN d'accord\ 

À cet instant de la conversation, nous comprenons rétrospectivement que la question 

initiale de Vanessa « vous êtes en plein travaux là j` vois derrière vou:s/ » (l. 8-9) a été traitée 

en deux temps par M. Mappeau. Dans un premier temps, il a tenu compte des mots « là » et 

« derrière vous » et a répondu en fonction de ces déictiques : « le coin du chien » (l. 14). Dans 

un deuxième temps, il répond à « en pleins travaux » et confirme qu’effectivement, il est en 

travaux. Le connecteur« mais » (l. 22) en début de tour de parole marque cette coupure dans 

l’organisation de sa réponse et montre que la question de Vanessa a été traitée en deux temps. 

Vanessa ratifie sa compréhension de la réponse du patient par une affirmation (l. 24). 

Après une courte pause de 0.2 secondes (l. 25), M. Mappeau donne des explications sur 

la nature des travaux (l. 26,30).  

25  @(0.2) 
 vanG @réoriente angle caméra sur gauche de MAP--> 
26 MAP puis aprè::s XXX une pièce 
27  (0.9) 
28 VAN très bien\ 
29  (0.2) 
30 MAP puis aprè:s enduire la XXX une pièce@ 
 vanG ------------------------------------@ 
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En parallèle des tours du patient, Vanessa réoriente l’angle de la caméra sur la gauche 

de M. Mappeau (l. 25-30) grâce aux boutons directionnels disponibles sur l’écran de la 

conseillère. Elle tient compte cependant des informations apportées par son interlocuteur en 

validant sa compréhension (l. 28). À cet instant de l’interaction, elle comprend que les travaux 

dont parle le patient ont lieu dans une autre pièce de l’appartement car dans la suite de 

l’échange, elle va essayer de nouveau d’introduire le topic sur les travaux en reprécisant 

l’environnement spatial situé derrière le patient. 

3.4. Réintroduction du topic introduit par la conseillère 

Après une pause de 0.4 secondes, Vanessa repose sa question initiale en la reformulant. 

Elle utilise à nouveau le déictique « là » (l. 32) en début de tour de parole précédé du 

connecteur « et ». Cela marque l’insistance et le retour à la tentative de référence à ce détail 

dans l’environnement immédiat de M. Mappeau. 

31  (0.4) 
32 VAN @et là qu'est ce que vous êtes en train d` f aire parce que j` 
 vanG @déplace pointeur souris dans zone image--> 
33  vois qu` vous avez cassé un peu l` mur/@ 
 vanG ---------------------------------------@ 

Elle utilise de nouveau le verbe « voir » (l. 33) et précise sa question en décrivant 

l’élément dont elle essaye de faire un topic dans la conversation « vous avez cassé un peu l` 

mur » (l. 33). Parallèlement à son tour de parole, elle réalise un geste de déplacement du 

pointeur de la souris de façon circulaire (l. 32-33) dans la zone de l’image, comme à la ligne 8 

au début de l’extrait. Une longue pause de 1.2 secondes (l. 34) précède une initiation de 

réparation de M. Mappeau « comment/ » (l. 35) et marque une incompréhension de la 

question de Vanessa aux tours précédents. 

34  (1.2) 
35 MAP comment/ 
36 VAN @qu'est ce que vous êtes en train d` faire d errière vous là/@ 
 vanG @déplace pointeur souris dans zone image----- ---------------@ 

La conseillère réitère alors pour la troisième fois sa question « qu'est ce que vous êtes en 

train d` faire derrière vous là/ » de la même façon qu’au début de l’extrait (l. 8-9). Elle utilise 

les mêmes procédés verbaux « derrière vous là/ » (l.  36). Elle effectue simultanément à son 

interrogation le geste de déplacement du pointeur de la souris dans la zone de l’image de 

façon circulaire. Nous pouvons donc admettre que dans cette situation précise, le geste de 
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déplacement circulaire du pointeur de la souris est co-occurrent à la parole de la conseillère et 

qu’il vient renforcer ses dires de son point de vue uniquement.  

3.5. Réponse négative du topic par le patient 

M. Mappeau répond après une courte pause de 0.2 secondes en commençant son tour de 

parole avec les déictiques « là », « vers moi » précédés d’une marque d’hésitation (l. 38). Cela 

indique sa bonne compréhension de l’endroit dont souhaitait parler Vanessa depuis le début 

de l’extrait. Cependant, sa réponse n’est pas celle attendue par Vanessa : le patient minimise 

l’observation de la conseillère concernant de « gros travaux » situés derrière lui « rien (.) pour 

l` moment\ » (l. 38).  

37  (0.2) 
38 MAP euh là vers moi rien (.) pour l` moment\ 
39  (0.3) 
40 VAN £rien pour l` moment/ 
 mapP £se tourne vers mur à sa droite--> 
41  (0.3) 
42 MAP nan c'est dans une aut`e pièce que j` suis\£  
 mapP -------------------------------------------£ 
43  (0.3) 
44 VAN £d'accord\ 
 mapP £se remet face à la caméra--> 
45  (0.3)£ 
 mapP -----£ 
46 MAP `suis en train d` boucher les trous j'ai fai s un double 

allumage/ 
47  (0.2) 
48 VAN ouais 

La conseillère valide le tour du patient après une courte pause par une répétition totale 

de son énoncé « rien pour l` moment/ » (l. 40) avec une intonation montante en fin de tour 

marquant ici une interrogation de sa part. M. Mappeau modifie sa posture physique 

simultanément au tour de Vanessa et se tourne sur son côté droit en direction du mur (l. 40). 

Son changement de posture se prolonge jusqu’à la fin de son tour de parole en réponse à 

l’interrogation rendue manifeste par l’intonation montante de Vanessa, et il explique que les 

travaux se font dans une autre pièce (l. 42). La fin de l’extrait se termine par une description 

plus détaillée de la nature des travaux par le patient. Ici, nous observons que M. Mappeau 

alimente topicalement la conversation (l. 46) alors que Vanessa se limite à produire une 

ratification positive « ouais » (l. 48).  

Suite à l’analyse séquentielle de ce single case, nous posons de nouveau la question de 

l’asymétrie au sein de l’interaction entre les interlocuteurs. L’analyse des difficultés à 
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accomplir des pratiques référentielles partagées a montré une asymétrie relative aux moyens 

déployés par chacun pour résoudre le problème de la référence commune à un détail de 

l’environnement. Tandis que Vanessa utilise des ressources linguistiques, des pointages de 

souris, des déplacements de l’image visiophonique, M. Mappeau utilise quant à lui des 

ressources linguistiques, puis des changements de posture physique.  

Par rapport à la tentative d’introduction du topic, il est intéressant de regarder à quelle 

position séquentielle se situent les phases de pointages de souris de Vanessa. Le schéma 

suivant représente la position séquentielle où ont lieu ces pointages68 : 

T0 [Fin d’un topic précédent par MAP] 
G0 [Déplacement du curseur de la souris sur la zone image] 

 3 tours de paroles 

T1 [Introduction du nouveau topic par VAN+Réponse divergente par MAP] 
G1 [Pointage circulaire avec la souris par et pour VAN -------------------------] 

 3 tours de paroles 

T2 [Réponse divergente par MAP] 
G2 [Réorientation de l’angle de la caméra] 

 3 tours de paroles 

T3a [Ré introduction du topic recherché par VAN] 
G3a [Pointage circulaire avec la souris par et pour VAN] 

 1 tour de paroles 

T3b [Reformulation du topic recherché par VAN] 
G3b [Pointage avec la souris par et pour VAN] 

 1 tour de parole 

Nous observons donc trois phases de pointage (G1 ; G3a et G3b) qui ont lieu au 

moment de l’introduction ou de la réintroduction du topic par Vanessa. Il dure dans deux cas 

sur trois du début à la fin de l’introduction topicale, sauf pour le premier pointage qui se 

poursuit jusqu’à la fin de la réponse dispréférée de M. Mappeau.  

Il est intéressant de remarquer que les deux autres actions accomplies par Vanessa, soit 

le déplacement du curseur de la souris, puis la réorientation de la caméra à l’aide des boutons 

directionnels, sont réalisées pendant plusieurs tours de paroles de M. Mappeau. Cela indique 

                                                 
68 T0 à T3b = contenu des tours de parole ; G0 à G3b = geste / déplacement avec la souris. 
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que dans le cas de G0 ‘déplacement du curseur de la souris sur la zone de l’image’, Vanessa 

initie de façon multimodale la future introduction verbale du topic, sachant que ce geste est 

visible uniquement par elle-même, pendant que M. Mappeau finit ses tours de paroles. Enfin 

dans le cas de G2 ‘réorientation de l’angle de la caméra’, nous relevons de nouveau une 

préparation à la réintroduction du topic sur lequel Vanessa souhaite focaliser l’attention 

commune pendant que M. Mappeau donne des explications sur une partie de la question 

initialement posée. Enfin, le pointage par la souris est une ressource « privée » de Vanessa qui 

n’est pas partagée avec M. Mappeau ; elle matérialise les orientations visuelles et les 

projections des actions de Vanessa.  

Dans cet extrait, les références explicites à l’objet ‘écran’ sont absentes ; cependant, les 

participants utilisent des procédés grammaticaux et syntaxiques, qui rendent l’écran pertinent 

de manière implicite, tels que les déictiques spatiaux « là », « vers moi » et des expressions 

locatives de l’environnement immédiat du patient. L’énonciation de ces éléments 

reconnaissables par les deux participants peut être réalisée uniquement grâce à la situation 

d’interaction qui est basée sur un partage réciproque de l’image vidéo de chacun.  

4. Maintenir le contact avec le patient grâce aux ressources 
visuelles 

Dans ce dernier chapitre d’analyse, nous avons choisi d’étudier un deuxième extrait du 

corpus HumPrior. Il s’agit d’une interaction à trois participants – M. Otiponie (le patient), 

Marianne (la conseillère) et Emilie (la déléguée régionale). Le dialogue s’établit au minimum 

avec deux participants : le patient et la conseillère, ou la conseillère et la déléguée régionale ; 

mais il ne s’établit jamais une interaction directe entre le patient et la déléguée régionale. Il 

existe également deux modes de communications différents en fonction des binômes : 

l’interaction entre M. Otiponie et Marianne se fait par visiophone (audio et image vidéo) alors 

que l’interaction entre Marianne et Emilie se passe uniquement par téléphone. Des séquences 

de modification du cadre participatif sont observées à plusieurs reprises durant l’échange. Le 

phénomène qui nous intéresse ici est la mobilisation de l’objet ‘écran’ par la conseillère pour 

maintenir le contact avec le patient pendant qu’elle est en train d’interagir au téléphone avec 

Emilie, et alors qu’elle a coupé le son avec le patient. Pour cela, elle utilise l’outil « zone de 

texte » disponible dans l’interface de communication par visiophone (cf. image 31, ci-
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dessous). Elle peut ainsi envoyer des messages écrits à son interlocuteur qui est en attente. En 

outre, elle maintient le contact par des regards et des sourires adressés au patient. Dans ce 

contexte de multi-activité, le visiophone est exploité uniquement pour la connexion visuelle, 

alors les ressources audio sont mobilisées pour la conversation téléphonique. 

 
Image 31 : « Outil zone de texte » 

Dans l’extrait 3-32 ci-dessous, l’interaction a commencé entre la conseillère et le 

patient, où ce dernier appelle le service pour résoudre un problème de loyer qu’il a payé mais 

dont il n’a pas reçu la quittance justifiant le paiement. De plus, après avoir changé le mode de 

paiement, en optant par prélèvement automatique, les deux derniers loyers n’ont pas été 

prélevés. La conseillère prend note alors de toutes ces informations et demande au patient 

d’attendre quelques instants, pendant qu’elle appelle la déléguée régionale qui est en charge 

de son dossier. La conseillère a donc prévenu le patient que l’image visio sera maintenue 

entre eux, mais que le canal audio sera suspendu.  

Dans cet extrait, nous avons donc observé que la conseillère a recours à l’utilisation de 

ressources multimodales lorsqu’elle est en interaction avec la déléguée régionale ; et ce, dans 

le but de maintenir le contact avec le patient, qui est en attente et le tenir ainsi informé sur la 

recherche en cours de son dossier par la déléguée régionale. Ici, il s’agit d’une séquence au 

téléphone entre Marianne et Emilie ; la source audio entrée et sortie de M. Otiponie est 

désactivée. La conseillère ne dispose que de l’image visio du patient. L’extrait commence lors 

d’un tour de Marianne où elle fait un résumé à Emilie du problème dont il est question avec le 
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patient. Nous proposons une analyse séquentielle détaillée de l’extrait en segmentant phase 

par phase le déroulement de l’interaction.  

Nous en avons identifié quatre. Dans un premier temps, nous analyserons la phase de 

reformulation du problème par la conseillère (l. 1-6, section 4.1.) pendant laquelle Marianne 

oriente à deux reprises son regard en direction de l’écran gauche, celui affichant l’historique 

des appels du patient. Ensuite, nous étudierons la phase de recherche du dossier patient par la 

déléguée régionale (l. 7-25, section 4.2.) où nous observons deux occurrences de la même 

action – un regard suivi d’un sourire – réalisée par la conseillère et adressée à M. Otiponie. 

Nous nous intéresserons après à la phase de notification écrite par Marianne auprès du patient 

de la recherche en cours de son dossier par la déléguée régionale (l. 25-31, section 4.3.). 

Pendant cette étape, la conseillère a recours aux ressources multimodales disponibles dans le 

système d’interaction par visiophone : elle utilise la zone de texte pour écrire un message 

accessible visuellement de manière synchrone par le patient. Nous terminerons l’analyse de 

cet extrait en étudiant la dernière phase de l’échange correspondant à des explications 

complémentaires par les participantes (l. 32-37, section 4.4.). Simultanément, la conseillère 

prend des notes sur un papier, puis maintient un regard en direction du dossier informatique 

de M. Otiponie sur l’écran de gauche.  

4.1. Reformulation du problème par la conseillère 

Marianne commence par reformuler le problème de M. Otiponie concernant des 

quittances de loyer dont certaines ont été prélevées et d’autres non. Simultanément au début 

de son tour de parole, la conseillère oriente son regard en direction de l’écran gauche de son 

environnement, c'est-à-dire en direction du dossier informatique du patient affichant 

l’historique de ses appels (l. 1) (cf. image 1 & image 2 ci-dessous).  

Ext3-31_Hmar10_04’42 : Notification écrite 

1 MAR +euh: y avait un problème de::+ de quittance/  (.) c'est à dire 
 marR +vers ecrG--------------------+ 
2 
3 

 qu'il avait pas reçu la quittance de loyer qu'il a vait payé/ 
(0.5) +pour son assurance (0.8) et ensuite (.) euh:  il avai::t 

 marR       +vers ecrG--> 
4  là il a envoyé un rib\ donc y a des loyers +qui ont été 
 marR -------------------------------------------+ve rs ecrD image 

cam.--> 
5 
6 

 prélevés par contre les loyers de novembre et de d écembre n'ont 
pas été prélevés\+ 

 marR -----------------+ 
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Les images 1 et 2 montrent l’orientation du visage de la conseillère par rapport à son 

environnement de travail. La capture de l’image caméra en visio permet clairement de voir 

qu’au moment où elle est en train de reformuler le problème du patient, son regard n’est pas 

orienté dans sa direction, et qu’elle effectue une lecture simultanée de certaines informations 

affichées sur son deuxième écran (celui de gauche).  

MAR euh: y avait un problème de:: 

  

Image 1 : Vue Externe Image 2 : Vue caméra visio 

Elle précise ensuite que le patient n’avait pas reçu une quittance de loyer alors qu’il 

avait été payé (l. 2) ; elle ne regarde plus en direction du dossier du patient (de l’écran gauche) 

lors de ce tour de parole. Après une pause de 0.5 secondes, elle poursuit son tour en orientant 

de nouveau son regard en direction de l’écran gauche et elle donne des informations 

supplémentaires concernant un RIB qui a été envoyé ce qui a permis à certains loyers d’être 

prélevés (l. 3-4). Elle conclut la formulation du problème en expliquant que deux loyers n’ont 

pas été prélevés (l. 5-6). Simultanément à son tour, elle va modifier l’orientation de son regard 

pour le diriger vers l’écran droit de son environnement, c'est-à-dire celui où est affichée 

l’image caméra en visio de M. Otiponie. Les images 3 et 4 ci-dessous montrent l’orientation 

du regard de Marianne en train de fixer l’image du patient. La mobilisation de cette ressource 

(écran gauche) a donc accompagné une partie de sa reformulation du problème ; la conseillère 

lui confère ainsi un caractère institutionnel en tant que source attestée pour l’accomplissement 

de son activité de reformulation. 

MAR qui ont été prélevés par contre les loyers de n ovembre et de décembre 
n'ont pas été prélevés\ 
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Image 3 : Vue Externe Image 4 : Vue caméra visio 

La conseillère, en regardant le patient lorsqu’elle termine la reformulation de la raison 

d’appel, exhibe sa prise en compte de la personne concernée par le problème. Elle maintient 

ainsi un lien minimal avec lui, par un regard mutuel, qui a une pertinence uniquement du 

point de vue du patient, puisque la déléguée régionale n’a pas connaissance de cette 

communication distante par visio en parallèle. 

À cet instant, la conseillère a terminé la formulation du problème auprès de la déléguée 

régionale qui dispose d’un certain nombre d’informations pour pouvoir répondre à la 

demande. Le point central du problème posé semble être la question des loyers non prélevés 

du patient de novembre et de décembre.  

4.2. Recherche du dossier par la déléguée régionale 

Les participantes s’orientent ensuite vers recherche du dossier patient où la déléguée 

régionale initie le changement d’activité en produisant un account, après une longue pause de 

1.8 secondes (l. 7), qui rend reconnaissable son action de « prendre » le dossier de 

M. Otiponie (l. 8). Emilie occupe le temps nécessaire pour réaliser cette action en maintenant 

l’interaction avec la conseillère et elle demande des informations supplémentaires sur le 

patient, à savoir s’il s’agit d’un « locataire récent/ » (l. 8-9). Elle effectue une auto-réparation 

de son propre tour en reformulant sa requête différemment « j` veux dire c’est un nouveau : 

locataire/ » (l. 9-10) 

7  (1.8) 
8 
9 
10 

EMI alors j` suis en train d` prendre son dossier c 'est un 
locataire récent/ j` veux dire c'est un nouveau: 
[locataire/        ] 

11 MAR [ah euh (.) oui oui] c'est un nouveau [oui\]  
12 
13 

EMI                                       [d'ac]cor d\ j` vais 
prendre son dossier hein/ quittez [pas] 

14 MAR                                   [hm ] hm d 'accord\ 
15  (0.8) 
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16 evt ((bruit du combiné qui se pose)) 
17  §(13.8)                      § 
 marG §navigue avec souris sur ecrG§ 
18 evt ((sonnerie téléphone)) 
19  (2.7) 
20 evt ((sonnerie téléphone)) 
21  +(6.0)                 + (24.6) 
 marR +vers OTI et lui sourit+ 
22 EMI o (.) tiponie:: 
23  (1.3) 
24 MAR otiponie ouais 
25  +(3.0)                 + (4.4) §(6.0) 
 marR +vers OTI et lui sourit+ 

La fin du tour d’Emilie est chevauchée par l’intervention de Marianne qui a considéré la 

première partie de tour de son interlocutrice comme intelligible et complète. Elle n’a donc pas 

attendu le point de complétude pour commencer à donner des éléments de réponse. Dans un 

premier temps, elle produit une ratification minimale « ah euh (.) oui oui » (l. 11) énoncée en 

chevauchement de la fin du tour de la déléguée régionale. La conseillère complète ensuite sa 

réponse en formulant une répétition partielle du tour d’Emilie « c’est un nouveau », hors 

chevauchement, puis conclut son tour par une seconde validation.  

La déléguée régionale valide la réponse de son interlocutrice en chevauchant 

brièvement la fin de son tour et annonce un second account rendant manifeste l’action de 

rechercher le dossier du patient (l. 12-13). Ici, le format d’énonciation est différent par rapport 

à la première notification. Emilie ne se positionne pas comme « en train de faire » l’action 

mais comme « allant faire » l’action, ce qui projette une temporalité ralentie de l’interaction. 

En effet, elle conclut son tour en produisant une mise en attente « quittez pas » (l. 13) et 

l’interaction va être suspendue momentanément entre les participantes. Marianne valide 

l’annonce de mise en attente (l. 14).  

Un très long silence de 49.7 secondes se produit avant une nouvelle intervention 

d’Emilie. Cependant, si nous analysons ce passage d’un point de vue multimodal, nous 

pouvons observer un certain nombre d’actions où Marianne utilise des ressources 

multimodales pour maintenir le contact avec le patient à distance. L’écran devient alors un 

objet interactionnel pertinent pour les participants dans une situation de communication 

multimodale grâce au dispositif de visiophonie. Après une pause de 0.8 secondes (l. 15), nous 

percevons le bruit du combiné d’Emilie qui se pose sur un support (l. 16). Cela marque la 

suspension de la communication audio entre elle et Marianne. Cette dernière initie 

immédiatement après une activité de navigation sur son écran gauche avec la souris 
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d’ordinateur (cf. image 5 ci-dessous), simultanément au début d’une longue pause de 

13.8 secondes. La conseillère occupe alors le temps d’attente pour traiter de nouveau le 

dossier informatique du patient. Elle peut ainsi mettre à jour certaines informations qu’elle a 

obtenues lors de son interaction précédente avec M. Otiponie. 

 
Image 5 : Navigation sur l’écran gauche avec la souris 

Marianne a arrêté sa navigation sur l’écran gauche de l’ordinateur au moment où nous 

percevons deux occurrences d’une sonnerie de téléphone extérieure (l. 18,20). Elle est donc 

revenu en position d’attente, où elle se rend disponible à la fois pour le patient, de manière 

multimodale, et pour la déléguée régionale, dans l’éventualité que cette dernière ait terminé la 

recherche du dossier et reprenne l’interaction orale. De nouveau, une longue pause de 30.6 

secondes (l. 21) s’écoule où, pendant les six premières secondes, la conseillère essaie d’établir 

une communication multimodale entre elle et le patient. Elle oriente son regard vers le 

participant à distance et lui adresse un sourire (cf. image 6).  

 
Image 6 : Sourire de Marianne, Regard détourné de Mr. Otiponie 

Nous pouvons remarquer que simultanément à cette action, le visage de M. Otiponie, 

qui est le destinataire désigné de l’action produite, n’est pas orienté face à l’image caméra en 

visio. L’asymétrie liée au contexte interactionnel fait émerger un désalignement entre les 

participants où le patient n’est pas synchrone par rapport à son interlocutrice du point de vue 
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de la posture. De ce fait, il ne peut prendre connaissance de la mimique faciale en cours de 

production. L’échange multimodal entre les participants en visio n’a donc pas abouti.  

Après la longue pause (l. 21), Emilie s’auto-sélectionne et elle énonce le nom du patient 

« o (.) tiponie:: » (l. 22). Marianne traite son tour comme une demande de confirmation et 

après une pause de 1.3 secondes, elle produit une répétition totale suivit d’une ratification 

minimale « otiponie ouais » (l. 24). L’intervention d’Emilie peut être considérée comme une 

redéfinition du cadre participatif où en rétablissant la communication orale, elle s’oriente vers 

une pré-clôture de l’activité de recherche du dossier patient, et elle projette une reprise de 

l’interaction principale entre elle et la conseillère pour la suite de l’activité. Une longue pause 

de 13.4 secondes suit le bref échange entre les participantes pendant laquelle Marianne va une 

seconde fois essayer d’établir un échange multimodal avec le patient à travers le dispositif de 

visiophonie. Pendant une pause de trois secondes, elle oriente son regard en direction de 

M. Otiponie et lui adresse un sourire (cf. image 7). 

 
Image 7 : Sourire de Marianne, Regard de face de Mr. Otiponie 

À la différence de la première occurrence de cette action, ici le visage du patient est 

orienté face à l’écran d’ordinateur et il peut voir le sourire que lui adresse son interlocutrice. 

Un alignement des participants est observé au moment de la mise en place d’une 

communication multimodale. Il intéressant de souligner la situation contextuelle entre les trois 

participants à cet instant de l’interaction. En effet, d’une part, nous avons Marianne et Emilie 

en communication audio qui sont en attente dans leur conversation ; d’autre part, nous avons 

Marianne et M. Otiponie en communication vidéo (sans audio) qui sont également en attente 

dans leur échange. Malgré les attentes de part et d’autre dans leurs différents cadres 

participatifs respectifs, le dispositif de visiophone a permis d’établir une nouvelle forme de 

communication minimale – un regard suivi d’un sourire – entre les deux participants à 

distance par vidéo. Rétrospectivement, nous pouvons analyser la deuxième occurrence de 
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l’action du « regard + sourire » comme une forme d’auto-réparation auto-initiée par la 

conseillère de la première occurrence puisque la première action n’avait pas été perçue par le 

patient qui avait son visage détourné de l’image visio.  

Just as there are ‘trouble sources’ in conversation, so there can be trouble 
sources in embodied conduct in general, and human-computer interaction in 
particular. It is tempting to extend SJS’s analysis of repair from troubles sources 
in talk to trouble sources with the computer, i.e., to what participants can see on 
the screen. However, this is a definite departure in its terms of reference from the 
intentions of the original and subsequent articles, where the examples were drawn 
exclusively (and selfavowedly) from oral-aural interaction, i.e., they exhibited 
participants’ troubles with “understanding what someone has just said” 
(Schegloff, 2000, p.207; our emphasis). That is to say, SJS are concerned 
exclusively with oral-aural interaction, whereas in our case repair work has to do 
with participants’ troubles in understanding what someone has just witnessably 
and visibly done on the screen. However, we took encouragement from SJS’s 
observation that “nothing is, in principle, excludable from the class ‘repairable’” 
(p.363), though they only had in mind troubles in ordinary conversation. 
(Greiffenhaguen & Watson, 2007 : 9) 

Enfin, une asymétrie est intéressante à prendre en compte du côté patient, à savoir que 

lui n’a pas connaissance, à l’instant de l’échange multimodal avec la conseillère, de la 

situation contextuelle dans laquelle elle se trouve, c'est-à-dire également « en attente ». Ici, 

l’alignement du regard (l. 25) est exploité par la conseillère pour sourire au patient. Nous 

allons voir que dans la suite de l’échange, la première action de Marianne, sourire au patient, 

est en fait une pré-ouverture d’une seconde action qui sera l’activité pertinente de l’extrait où 

elle utilise des ressources multimodales (le texte écrit) pour communiquer avec M. Otiponie. 

4.3. Notification écrite de la recherche en court 

Marianne a effectué une deuxième occurrence d’un regard et d’un sourire adressé au 

patient pendant un silence de  trois secondes (l. 25), puis après une pause de 4.4 secondes, elle 

initie une troisième action qui mobilise de nouvelles ressources multimodales. Cette séquence 

commence à partir du silence de six secondes (l. 25) et se termine à la fin du tour d’Emilie 

(l. 31). Elle se déroule en trois étapes : i) l’activation de la zone de texte ; ii) l’affichage de la 

zone de texte ; et iii) la saisie du contenu dans la zone de texte.  

25  +(3.0)                 + (4.4) §(6.0) 
 marR +vers OTI et lui sourit+ 
 marG                                §active zone de  texte & tape 

message écrit sur clavier--> 
26 EMI donc on lui a fait un courrier le sept novem bre le dernier 
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27 courrier hein/ 
28 MAR oui: 
29  (1.0) 
30 
31 

EMI euh: il est du sept novembre on lui réclamé cin q cent vingt 
deux quaran:§te: 

 marG ------------§ 

En effet, à partir d’un long silence de six secondes, elle commence par activer le bouton 

« discussion écrite » permettant d’afficher la zone de texte où elle peut saisir du contenu écrit 

(cf. image 32, ci-dessous). L’écran du dispositif par visiophone se modifie : le cadre pour 

saisir des commentaires est remplacé par un cadre sur une ligne horizontale intitulée 

« Discussion écrite » (cf. image 33). Enfin, elle saisit le contenu d’une information qu’elle 

souhaite communiquer au patient qui est « Ils sont en train de rechercher votre dossier…. » 

(cf. image 34, ci-après). 

  
Image 32 : Bouton « Discussion écrite » Image 33 : Zone de texte activée 

 
Image 34 : Message écrit par Marianne 

Le patient a été mis en attente mais les participants maintiennent un contact visuel 

continu, même si ce contact ne passe que par le canal vidéo. Lorsque la conseillère se retrouve 

à son tour en position d’attente – situation dont n’a pas connaissance le patient – elle gère ce 

moment en mobilisant les ressources visuelles disponibles : un regard puis un sourire adressé 

au patient, et enfin une information transmise par écrit. 

Pendant toute la saisie du message écrit, l’interaction entre les participantes reprend et 

Emilie commence à donner un début d’explication sur l’état du dossier de M. Otiponie. Elle 

informe Marianne d’un dernier courrier envoyé « le sept novembre » (l. 26-27). La conseillère 

valide l’information par une ratification minimale « oui » (l. 28). Ce tour marque un 
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réajustement des cadres de participation où deux interactions se déroulent en parallèle : i) 

d’une part, nous avons Marianne et Emilie à l’oral ; ii) d’autre part, nous avons Marianne et 

M. Otiponie à l’écrit. Cependant, le dispositif ne permet pas au patient d’utiliser la zone de 

texte pour répondre à son interlocutrice, ce qui maintient toujours une situation de double 

cadre participatif puisque la conseillère est en train de traiter en simultané deux interactions 

avec deux participants distincts et distants à travers deux modes de communications 

différents.  

Après une pause d’une seconde, Emilie conclut la phase de notification écrite de la 

recherche du dossier patient en précisant le montant de la somme réclamée dans le courrier, 

soit « cinq cent vingt deux quaran:te: » (l. 31). 

4.4. Explication complémentaire 

L’extrait se termine par des explications supplémentaires pendant lesquelles la 

conseillère prend note de certaines informations sur un support papier. Immédiatement après 

le tour d’Emilie, Marianne produit une répétition partielle de son tour et simultanément, elle 

écrit sur un papier (l. 32).  

32 MAR §du sept novembre/§ 
 marG §écrit sur papier-§ 
33 EMI ou:i 
34  (.) 
35 MAR .h [alors     ] 
36 EMI   +[y a le loy]er d'octobre et novem:bre (1. 0) on lui réclamait 
 marR   +vers ecrG--> 
37  (0.7)+ 
 marR -----+ 

Ce tour peut être analysé comme doublement adressé : i) il peut être à la fois adressé à 

Emilie – analyse qui est confirmée au tour suivant par la ratification de la déléguée régionale 

(l. 33) ; ii) il peut être également auto-adressé à Marianne si nous tenons compte de l’action 

simultanée qu’elle est en train de réaliser, ce qui signifierait implicitement qu’elle est en train 

d’écrire l’information « sept novembre » sur son papier. Cette seconde analyse ne peut être 

confirmée en l’absence des notes papier de la conseillère.  

Après une micro pause, nous relevons un départ quasi simultané entre les participantes 

(l. 35-36) et finalement, c’est Emilie qui garde le tour pour apporter une information 

complémentaire sur le fait que la somme réclamée correspond à deux mois de loyer « octobre 

et novembre (l. 36). En parallèle du tour d’Emilie, Marianne oriente son regard en direction 



Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel 

- 284 - 

de l’écran gauche où est affiché le dossier du patient. L’extrait se termine après une pause de 

0.7 secondes (l. 37) correspondant à la fin de l’orientation du regard de la conseillère vers 

l’écran. 

L’analyse de cet extrait a permis de montrer l’existence d’autres manières d’intégrer 

l’objet ‘écran’ comme artefact interactionnel pertinent du point de vue des participants. Il est 

nécessaire de tenir compte de la spécificité du contexte interactionnel de cet extrait. En effet, 

nous sommes ici dans un cas d’interaction tripartite reposant sur deux modes de 

communication différents où deux conversations peuvent se dérouler en parallèle. Nous avons 

pu remarquer que la situation de mise en attente initiée par la déléguée régionale fait émerger 

une activité multimodale de la part de la conseillère dont le but est de maintenir un contact 

avec le patient qui lui-même est en attente d’un retour à une interaction orale avec la 

conseillère.  

L’activité de maintenir une relation avec le participant en attente peut s’effectuer par 

deux procédés : i) soit par des mimiques faciales ; ii) soit par l’envoi de messages écrits à 

l’aide de la zone de texte disponible dans l’interface de visiophone. Il faut souligner que la 

première méthode est disponible pour les deux participants, le patient pourrait en effet 

également produire des regards et des sourires en réponse aux mimiques initiées par la 

conseillère, mais il s’abstient ici de toute réaction. À la différence de la deuxième méthode qui 

est uniquement réalisable par la conseillère, le patient n’a pas la possibilité de répondre par 

écrit aux messages transmis textuellement. Cette activité devient pertinente dans l’interaction 

à partir du moment où la conseillère se retrouve également en position d’attente suite à une 

demande de la déléguée régionale. 

L’écran a donc ici une place très importante dans la seconde interaction bipartite entre la 

déléguée régionale et la conseillère puisque nous avons pu observer l’usage récurrent de 

l’écran gauche de l’environnement informatique de la conseillère dans le but de transmettre 

des informations les plus exactes possible lors de la reformulation du problème à la déléguée 

régionale. Nous retrouvons ici une action observée dans certains extraits du corpus LocBike 

où le client et/ou l’opérateur transmettaient des discours écrits reformulés ou rapportés à l’oral 

référant au contenu informationnel affiché sur un écran. Nous avions montré que la fonction 

principale de cette action était de formuler la raison de l’appel en s’appuyant sur l’authenticité 

des informations données issues d’une source reconnue, à savoir l’écran. L’artefact a 
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également une place essentielle dans l’interaction bipartite entre le patient et la conseillère, 

puisque la communication entre les participants est médiée à travers l’écran, grâce à l’image 

caméra pour les mimiques faciales, et grâce à la zone de texte (et au clavier) pour l’envoi d’un 

message écrit. Il contribue pleinement à la circulation de l’information et de la 

communication entre les participants. Ainsi, mobiliser les ressources qu’offre l’artefact dans 

l’activité des participants permet à la conseillère de résoudre le problème pratique « d’être en 

attente », à la fois son attente et celle du patient, en reconsidérant la position de son 

interlocuteur à distance, non comme un simple spectateur de son interaction téléphonique, 

mais en le tenant informé du traitement de son dossier en cours.  

5. Conclusion 

Les analyses que nous venons de mener a permis de rendre compte de la diversité des 

procédés utilisés par les participants pour rendre l’objet ‘écran’ pertinent lors d’une 

interaction à distance. Les participants peuvent soit thématiser l’objet, soit le mobiliser de 

façon multimodale. Les interactions médiées par visiophone favorisent plutôt des formes de 

mobilisation de la ressource où les participants ajustent le dispositif technique à des fins 

conversationnelles pour appuyer leurs propos. L’écran des participants, dans les interactions 

par vidéo, est également un espace visuel dynamique reconnu qu’ils peuvent exploiter comme 

une base contextuelle partagée pour la réalisation de références à des objets dans 

l’environnement immédiat de chacun (Mondada, 2007b). 

Dans les interactions par téléphone uniquement, les participants n’ont pas accès à un 

espace visuel dynamique et partagé. Cependant, l’opérateur parvient à référer à des objets 

(l’écran, le vélo, la bornette, etc.) dans l’environnement immédiat du client, et ce dernier 

arrive également à rendre pertinent des artefacts de son environnement proximal. Le caractère 

visuellement partagé par les participants n’est donc pas essentiel dans ce contexte pour faire 

émerger des références à des objets interactionnellement reconnaissables. Les compétences 

professionnelles et pratiques des participants leur permettent de thématiser des objets à 

distance pour les rendre reconnaissables auprès de leur interlocuteur et partager ainsi un 

espace distant devenu dynamique et accessible pour l’ensemble des participants.  

Pour accomplir ce partage d’espaces distants d’une part, et visuellement reconnu d’autre 

part, les participants utilisent des ressources incarnées telles que la parole, le regard, le 
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pointage et même des postures, séquentiellement configurées, et localement pertinentes 

(Goodwin, 2000 ; Kendon, 1977 : 198). Ainsi, dans les interactions uniquement audio, nous 

avons pu observer un nombre important d’occurrences référant à l’objet ‘écran’ réalisées à 

l’aide de discours rapportés ou reformulés où le sujet du verbe introductif renvoie à l’écran. 

Ces références sont produites à la fois par le client et par l’opérateur, bien que la distribution 

dépend étroitement de l’activité dans laquelle sont engagés les participants. En effet, nous 

pouvons segmenter les appels de service en deux parties. La première partie correspond à la 

formulation du problème par le client où il occupe un temps de parole plus important et 

produit de ce fait un nombre de référence à l’objet ‘écran’ plus important que dans la suite de 

l’interaction. La deuxième partie correspond à trois autres activités possibles, à savoir guider 

son interlocuteur en temps réel, partager des informations écrites affichées sur son écran 

d’ordinateur et donner des recommandations prospectives en pré-clôture d’appel. Au cours de 

ces trois activités, l’opérateur occupe un temps de parole plus important et nous avons 

observé un nombre de références à l’objet ‘écran’ plus fréquent qu’en ouverture d’appel.  

De manière générale, nous avons dégagé cinq fonctions possible justifiant l’activité de 

rapporter ou de reformuler des informations écrites affichées sur un écran : 1) attester de 

l’authenticité des informations données, 2) désengager le client de toute responsabilité par 

rapport au vélo toujours en location, 3) faire dire une information en orientant l’interlocuteur 

vers le choix de la source à citer, 4) ouvrir ou clôturer un passage de discours retransmis à 

l’oral, et 5) donner la bonne lecture du message en tant qu’instruction pédagogique, de 

résolution du problème et de prévention lors d’une prochaine utilisation du système.  

Certaines de ces fonctions sont également présentes dans les extraits tirés du corpus 

HumPrior. En effet, nous avons remarqué que les conseillères utilisaient de nombreux 

déictiques spatio-temporels en début ou en fin de tour lors de description d’objets présents 

dans l’environnement immédiat de leurs interlocuteurs. Ces éléments grammaticaux et 

syntaxiques permettent aux conseillères de situer dans l’espace un objet auquel elles 

souhaitent se référer et dont elles aimeraient en faire le topic de la conversation. La référence 

à des objets à l’aide de déictiques dans le contexte d’interactions par visiophone s’inscrit donc 

dans une fonction de « faire dire » une information à son interlocuteur en l’orientant vers le 

choix de la source à citer. Dans un deuxième extrait tiré de HumPrior, nous avons également 

dégagé la fonction d’attester de l’authenticité des informations données lorsque la conseillère 
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suit d’un regard en simultané le dossier patient sur l’écran d’ordinateur pendant qu’elle est en 

train de reformuler le problème dont il est question à une tierce personne.  

L’action d’intégrer l’objet ‘écran’ dans l’interaction orale pour transmettre une 

information écrite ou pour mobiliser des ressources accessibles à travers cet artefact à des fins 

interactionnelles est donc une activité émergeante des participants, et elle est souvent utilisée 

en tant que ressource verbale et multimodale pour renforcer l’authenticité des informations 

transmises ou décrites. L’objet ‘écran’ peut alors être transformé par les participants, 

notamment dans les exemples de LocBike, où il n’est plus un simple objet technique mais 

devient un artefact interactionnel doté d’agentivité (cf. guidage en direct). Dans les exemples 

de HumPrior, l’écran est à la fois un objet technique puisqu’il sert de média pour l’interaction, 

et un artefact interactionnel lorsque la conseillère le fait évoluer en support textuel pour 

communiquer par écrit avec son interlocuteur, ou lorsqu’elle agit sur les boutons directionnels 

disponibles sur l’écran pour orienter l’image caméra sur un objet distant dont elle souhaite 

faire le topic de la conversation. En effet, d’un point de vue conceptuel, l’objet ‘écran’ garde 

son statut interactionnel malgré le fait qu’un seul des participants agit sur l’artefact. Ce 

dernier est reconfiguré de manière située et dynamique par la conseillère au cours de 

l’interaction et lui permet de résoudre les problèmes pratiques qui émergent dans l’activité.  

Dans les conversations ordinaires en face à face, les participants peuvent facilement 

référer à un objet dans leur environnement immédiat, par un regard, un pointage, une 

orientation de la tête ou du corps, une saisie directe de l’objet par l’un des participants, action 

pouvant être accompagnée d’une verbalisation de la nature de l’objet. Les problèmes 

pratiques qui se posent dans ce type d’activité sont souvent rapidement résolus par les 

participants en présence. Dans les interactions médiées par les technologies, l’activité de 

référer à un objet devient alors plus complexe. Les analyses que nous venons de développer 

montre que cela ne va pas de soi pour les participants à distance. Dans le cas des interactions 

médiées par visiophone par exemple, la conseillère mobilise ainsi l’écran pour orienter la 

caméra en direction de l’objet topicalisé, mais cela ne va pas de soi pour son interlocuteur qui 

ne s’aligne pas immédiatement à son activité. Les ressources disponibles pour la conseillère 

afin de référer à un objet sont limitées et ne sont pas nécessairement reconnues par son 

interlocuteur, qui peut alors gérer cette situation comme une intrusion dans son 

environnement. 
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Nous allons à présent nous intéresser à une autre forme d’intégration de l’objet ‘écran’ 

dans l’interaction, en étudiant une situation spécifique où la résolution du problème client 

correspond à une notification de l’état a-problématique de son compte. Cette dernière partie 

n’exploite que les données du corpus LocBike. De manière générale, les clients appelant le 

service mentionnent un problème en rapport avec l’utilisation du système (dysfonctionnement 

de la carte, vélo en location, problème lors d’un réabonnement, etc.). Les opérateurs, après 

l’établissement d’un diagnostic, apportent des solutions pour résoudre le problème dont il est 

question. Dans la partie IV, nous nous intéresserons au cas où les clients appellent également 

le service pour résoudre un problème, qui, de leur point de vue, est identifié. Cependant, à la 

différence des appels courants, les opérateurs diagnostiquent un fonctionnement correct des 

comptes clients, et la résolution du problème – qui en réalité ne représente plus un problème – 

ne correspond alors qu’à la notification de l’état a-problématique de leurs comptes. Ici, la 

place de l’objet ‘écran’ est également essentielle dans l’interaction puisque nous verrons que 

les opérateurs vérifient l’état du compte des clients à partir des informations affichées sur 

leurs dossiers informatiques. Cette dernière analyse permettra donc de montrer également que 

les pratiques des opérateurs dans les interactions de service sont étroitement dépendantes de la 

gestion qu’ils font des objets technologiques inhérents à leur travail. 
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1. Introduction 

Cette troisième partie porte sur l’étude d’un type d’interaction repéré dans les échanges 

au centre LocBike uniquement, où des utilisateurs font appel au service client pour résoudre 

un problème sur leur compte. Ce problème a pour conséquence, du point de vue du client, de 

rendre impossible une location de vélo sur une station. Nous avons remarqué qu’après 

vérification69 par l’opératrice du compte client dans la base de données informatique, le 

compte de l’utilisateur ne présente aucun problème. Il peut donc louer un vélo sur l’une des 

bornes LocBike. Face à ce constat, nous avons d’une part un client en demande de résolution 

de problème, et d’autre part une opératrice qui répond à sa demande en rendant manifeste le 

caractère a-problématique de la demande après vérification sur la base de données. Ce type 

d’appel nous semble intéressant du point de vue de la notion d’asymétrie que nous n’avons 

pas encore approfondie dans notre recherche. En effet, les interactions entre opérateur et client 

dans un centre d’appels impliquent a priori une asymétrie au niveau de la connaissance 

partagée par les locuteurs (Drew, 1991), c'est-à-dire qu’un locuteur (l’opérateur) se positionne 

en tant qu’expert face à un autre locuteur (le client), qui est non expert ou moins expert que 

son interlocuteur dans l’utilisation et la compréhension du système de location de vélo mis à 

sa disposition. Les échanges téléphoniques s’organisent donc autour de cette asymétrie 

fondamentale.  

La conception de l’(a) symétrie en Ethnométhodologie et en Analyse Conversationnelle 

a notamment été étudiée dans les travaux de Maynard (1991) lorsqu’il s’intéresse aux 

interactions lors de consultations entre médecin et patient. Il explique que, dans ce type 

d’interaction, l’asymétrie n’est pas un « produit de la puissance abstraite du médecin ». Elle 

n’est pas simplement imposée mais elle est accomplie de manière interactive (1991 : 449). 

Les médecins peuvent demander aux patients leur point de vue sur le problème ou la maladie 

et ne pas tenir compte nécessairement de ce qui se dit alors70.  

L’asymétrie est basée sur l’accès aux connaissances et services du médecin (i.e. 

l’expert) alors que le patient (le non expert) est en recherche de ces informations. Maynard 

                                                 
69 Pour approfondir la réflexion sur l’organisation de vérifications dans les interactions médiées par les 

technologies, voir Mondada (2007d) 
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montre également que l'asymétrie est incarnée dans des mécanismes d'identification 

séquentielle et interactionnelle. Il donne l’exemple où, après qu’un médecin ait fournit une 

évaluation, les patients retiennent souvent toute réponse ; ils contribuent ainsi à la 

préservation du statut objectif et scientifique du diagnostic. (1991 : 456). Il conclut une partie 

de ses analyses en expliquant notamment que l’asymétrie du discours dans les établissements 

médicaux peut avoir un ancrage institutionnel, mais elle a aussi un fondement interactionnel, 

et cette dernière nécessite une appréciation sociologique autant que la première (1991 : 486).  

« Au lieu de traiter l’asymétrie comme imposée par le cadre, le statut et le 
pouvoir des participants, l’Analyse Conversationnelle la considère comme un 
accomplissement interactionnel qui n’est pas donné d’emblée mais qui est installé 
– éventuellement reproduit - par la façon dont les participants formatent leur 
action » (Mondada, 2008b) 

Ten Have (1991) a également contribué à la réflexion autour de la notion d’asymétrie en 

traitant plus particulièrement les asymétries institutionnelles. Il développe notamment la 

notion d’asymétrie interactionnelle qui fait référence à la manifestation de rôles différents 

exhibant le caractère institutionnel de l’échange (1991 : 1) sur les interactions médecins-

patients où il a analysé comment des asymétries sont produites durant leurs interactions. 

D’après l’auteur, il existe deux aspects de l’asymétrie interactionnelle dans les consultations 

médecins-patients (1991 : 2) : i) une asymétrie du topic – c’est la santé du patient dont il est 

question, et non celle du médecin ; ii) une asymétrie des tâches dans l’échange – le patient 

doit principalement donner ses symptômes, répondre aux questions, et accepter les décisions 

du médecin, alors que le médecin doit écouter des réclamations, se renseigner sur le cas, et 

décider du diagnostic et du traitement si nécessaire. Dans nos données, nous retrouvons cette 

configuration qui exhibe le caractère institutionnel de l’échange dans les interactions 

opérateurs-clients au service LocBike. D’une part, nous avons le problème du client, et non 

celui de l’opérateur (asymétrie du topic) ; d’autre part, le client donne la raison de son appel, 

répond aux questions de l’opérateur et suit ses instructions si nécessaire, alors que l’opérateur 

écoute les réclamations du client, recherche des détails sur le problème en cours, et conclut 

par un diagnostic et une solution possible (asymétrie des tâches).  

                                                                                                                                                                                     
70 Les différences entre les perspectives des patients et celles des cliniciens et des praticiens sont 

documentées à travers la sociologie médicale, voir Maynard (1991 : 454). 
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Dans le domaine des Workplaces Studies, la notion d’asymétrie est principalement mise 

en relation avec les asymétries technologiques, c'est-à-dire à travers les interactions médiées 

par vidéo en co-présence ou à distance. Heath & Luff (1992) suggèrent dans leurs travaux que 

l’utilisation de technologie audio-visuelle introduit certaines asymétries dans la 

communication interpersonnelle pouvant modifier l’impact du comportement verbal et visuel 

qui ne se retrouve pas dans les interactions en face à face, ni dans d'autres formes de 

communication médiée technologiquement comme les appels téléphoniques (1992 : 20). Ils 

expliquent qu’en milieu institutionnel, nous rencontrons des titulaires de rôles préétablis, tels 

que le médecin et le patient, qui ont un accès différent et une influence sur les types d'activité 

au cours d'un événement. Cependant, dans la communication médiée par vidéo, la relative 

asymétrie tendent à comparer les catégories « locuteur » et « récepteur » et ainsi faire émerger 

différentes formes d'activité et de participation. De plus, la technologie peut interférer avec 

l'importance interactionnelle d’une action et d’une activité multimodale. D'une part, le 

locuteur a un accès visuel à son co-participant. Le locuteur peut surveiller la façon dont se 

comporte son interlocuteur, en maintenant l’interaction orale avec lui ; il reste sensible à l'état 

de son engagement. D'autre part, les ressources mobilisées habituellement par le locuteur pour 

déterminer la manière dont le co-participant écoute et suit la conversation semblent être 

diminuées par le média ; de simples gestes pour encourager l'autre à réaligner son regard vers 

le locuteur peuvent manquer de pertinence interactionnelle. Les participants tentent donc de 

coordonner leurs activités, telles que « parler », avec le comportement visuel de la personne à 

qui ils parlent, et pourtant ils sont dans l'impossibilité de déterminer leur implication au sein 

de l'activité elle-même (1992 : 20). Enfin, les auteurs soulignent que les ressources pour 

communiquer utilisées par les locuteurs pour créer et construire une co-participation au cours 

d'une activité peuvent être souvent rendues inefficaces par le média. La technologie semble 

interférer avec la réalisation locale et séquentielle d'une série d’actions visuelles, générant un 

déséquilibre entre le locuteur et le récepteur, et leur capacité à les réaliser mutuellement 

(1992 : 21). 

Nous souhaitons présenter une dernière référence concernant la notion d’asymétrie en 

évoquant une recherche menée par Velkovska & Zouinar (2007 : 232) qui se sont inspirés de 

l’Analyse Conversationnelle et de l’Ethnométhodologie pour étudier les interactions 

institutionnelles à l’ANPE. Ils ont montré l’existence d’un lien entre trois formes d’asymétrie 
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dans les entretiens visiophoniques entre le demandeur d’emploi et le conseiller. Ils parlent 

d’asymétrie relationnelle, interactionnelle et contextuelle. L’asymétrie de la relation est 

fondée sur les différences de perspective des participants71. L’asymétrie interactionnelle 

renvoie aux travaux de ten Have (1991). Elle est supposée exhiber également des types de 

relations sociales entre les participants (Velkovska & Zouinar, 2007 : 233) comme par 

exemple celles d’autorité ou de domination entre les experts et les non experts. Enfin, 

l’asymétrie contextuelle fait référence à un accès non partagé entre les participants à certains 

éléments contextuels (objets, événements) qui sont (potentiellement) localement pertinents 

pour l’interaction (Velkovska & Zouinar, 2007 : 234). Pour les auteurs, la notion d’asymétrie 

contextuelle tient compte notamment de l’introduction d’une médiation technologique de type 

« visiophonie » et de la manière dont celle-ci est mobilisée au cours des interactions 

institutionnelles à l’ANPE. L’utilisation d’une telle médiation technologique peut affecter le 

déroulement pratique de ces interactions au sens où elle modifie le cadre interactionnel et les 

ressources mutuellement disponibles dans les activités des participants (voir également de 

Fornel, 1994). Dans le corpus LocBike, nous n’avons pas l’utilisation d’un système de 

visiophonie, cependant, nous avons l’introduction d’artefacts technologiques du côté 

opérateur tels que l’écran d’ordinateur, la souris, le clavier, le téléphone, le micro-casque qui 

sont constamment utilisés durant les interactions de service entre les participants. Du côté 

client, nous verrons dans nos analyses qu’il peut également avoir recours à des artefacts 

technologiques tels que l’écran d’une station LocBike ou encore sa carte d’abonné. Nous 

analyserons en quoi l’utilisation de ces différents éléments contextuels et non partagés par les 

participants est localement pertinent pour l’interaction. 

Nous avons évoqué jusque là les asymétries existant entre les participants (médecins-

patients ; conseillers-demandeurs ; opérateurs-clients) en situation d’interaction en face à face 

ou bien à distance, médiée par vidéo ou par téléphone. Nous verrons dans nos analyses que la 

notion d’asymétrie peut également s’établir entre un humain et un non-humain (ex : 

ordinateur, interface informatique) et que ces asymétries sont rendues localement pertinentes 

dans l’interaction entre les participants. Dans le domaine des HCCLS, Human-Computer 

Collaborative Learning Systems (Système d’apprentissage collaboratif entre humain et 

                                                 
71 Voir également Drew (1991) pour un développement sur la différence entre « expert » vs. « non expert ». 
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ordinateur), Dillenbourg & Baker (1996 : 3) ont très bien décrit la relation asymétrique entre 

l'utilisateur et un système (agent artificiel) en expliquant que les deux agents ne remplissent 

pas les mêmes actions, qu’ils n'ont pas le même rôle dans la prise de décision. Ils ont cherché 

à comparer les formes de négociation utilisées dans différents environnements 

d'apprentissage, au sein desquels soit l’apprenant collabore avec un agent artificiel, soit deux 

apprenants collaborent via un collecticiel. Dans un contexte éducatif, ils défendent l’idée 

d’une symétrie entre agents sur le plan de leur conception et d’une asymétrie variable sur le 

plan de l’exécution. Ils ont analysé la collaboration dans ces systèmes en termes d’espaces de 

négociation définis au moyen de sept dimensions : le mode, l'objet, la symétrie, la complexité, 

la flexibilité, le caractère plus ou moins systématique des agents et la possibilité de 

communication indirecte. Ils ont observé que lorsque deux utilisateurs négocient, ils passent 

fréquemment d'un espace de négociation à un autre, alors que la négociation avec un agent 

artificiel reste souvent bloquée au sein d'un même espace. Au lieu d’imposer une distribution 

unique et fixe des différents rôles entre l’utilisateur et le système, la symétrie implique de 

donner à l'utilisateur et au système le même niveau d’actions possibles et de droits 

symétriques pour négocier les décisions. Ils précisent qu’en mode asymétrique, les agents ont 

toujours le dernier mot, aucun espace n’est possible pour une réelle négociation. En mode 

symétrique, aucun « gagnant » n’est prédéfini, les conflits doivent être résolus par la 

négociation. 

La situation d’interaction au centre d’appels de LocBike est clairement différente d’une 

situation d’apprentissage telle qu’elle est présentée ci-dessus, et nous sommes ici précisément 

dans un mode de relation asymétrique puisque c’est l’opérateur qui mobilise le plus souvent le 

système. Ce dernier a toujours « le dernier mot » sur le système. Aucune négociation 

collaborative n’est possible entre l’opérateur et le système. Cependant, les programmes et les 

logiciels contraignent les actions de l’opérateur qui exécute des options possibles dans le 

système dans le but de résoudre le problème d’un client. Ceci est le résultat d’une 

modélisation de son activité. Il renseigne des informations à la machine pour qu’ensuite celle-

ci affiche un résultat en relation avec les informations fournies. L’opérateur se base sur les 

données rapportées par le système pour confirmer et argumenter son diagnostic au client. Il 

peut alors émerger des asymétries dans la relation entre l’opérateur et le système lorsque par 

exemple son diagnostic n’est pas validé par le client, ou encore lorsque le système n’affiche 
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pas le résultat de la recherche demandée. Dans le premier cas, il peut s’agir d’un problème 

technique/informatique où les informations ne sont pas synchronisées dans la base du 

système, et dans ce cas, l’opérateur ne peut pas agir administrativement sur le système, cela 

ne relevant pas de ses missions. Dans le deuxième cas, il peut s’agir d’une erreur de saisie des 

informations par l’opérateur, et dans ce cas, après négociation avec le client ou un collègue, il 

effectue une modification des informations initialement saisies.  

Il nous semble important de mener une dernière réflexion sur le rapport entre 

technologie et action dans les interactions outillées par des objets techniques. En effet, si nous 

admettons l’existence d’une relation de dépendance étroite entre le système et l’opérateur, il 

est intéressant de s’interroger sur les usages de la technologie au cours d’une action et leurs 

effets dans le déroulement de l’activité en interaction. Christian Heath et ses collaborateurs 

ont menés de nombreuses recherches associant l’action à la technologie et notamment en 

examinant les détails de l’utilisation d'un système informatique in situ (Luff & Heath, 2000). 

Ils ont adopté une orientation analytique qui se distingue de beaucoup de travaux actuels sur 

les interactions homme-machine et sur l'ingénierie cognitive. Au lieu de se concentrer sur une 

activité localisée d'un individu face à un système, ils ont regardé la manière dont la production 

des activités informatiques est sensible à l’action en cours et à l'interaction des participants 

dans le contexte ; et comment une technologie spécifique est utilisée et immergée dans 

l’action et l’interaction des participants. La technologie en question correspond à un système 

de commande automatique des trains sur un réseau de transport urbain. Ils se sont 

particulièrement intéressés à la coordination entre l’action d’entrer des commandes dans le 

système par un contrôleur par rapport au comportement de ses collègues ; et de fait, comment 

leur comportement est clairement ancré dans la manière d’utiliser le système par le contrôleur. 

Ils ont montré, d’une part, que les problèmes, et par conséquent les demandes de solutions qui 

émergent dans l’activité de gestion du réseau de transport urbain, sont sensibles aux 

circonstances dans lesquelles surviennent les difficultés – les difficultés elles-mêmes aidant à 

définir qu’elles pourraient être ces circonstances. D’autre part, pour les contrôleurs, la relation 

organisée entre des actions spécifiques et des activités fait partie intégrante de la façon dont 

ils produisent et coordonnent leur comportement les uns avec les autres (ex : l’opération 

d’équilibrer un véhicule nécessite des actions spécifiques par les participants dans un ordre 

routinier et reconnaissable). 
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Leur analyse révèle que les participants s'orientent vers un ensemble complexe de 

relations séquentielles et de trajectoires de conduite émergeantes, dans lequel ils développent 

et maintiennent une production et une coordination des différentes actions et activités. Les 

actions elles-mêmes peuvent consister à entrer des commandes dans un système informatique, 

en donnant des instructions par téléphone, ou en recherchant des informations sur un écran. 

D’autres actions spécifiques peuvent servir à rendre pertinent ou à projeter un comportement à 

venir – comportement qui, s’il ne se produit pas, est perceptible et reconnaissable du point de 

vue organisationnel (Luff & Heath, 2000 : 694). Par ailleurs, ils soulignent le fait que les 

ressources technologiques à proximité des participants ont une certaine incidence sur la façon 

dont nous comprenons les interactions entre les hommes et les ordinateurs. Dans leur étude, le 

système à portée de main du participant est conçu pour être exploité par un seul individu, le 

contrôleur, qui entre les commandes dans l'ordinateur. L'entrée de ces commandes est 

cependant sensible à l'action de ses collègues, et tient compte de la façon dont le personnel 

fait sens au comportement de chacun et aux activités dans lesquelles ils sont engagés (ex : le 

contrôleur pointant vers l’écran incite son collègue à saisir la commande concernée et à 

regarder de quoi se compose cette commande). Selon les auteurs, le système serait donc 

pertinent en vertu des actions d’un certain nombre de participants, non seulement de la 

personne qui entre les commandes ou de celui qui regarde l'écran, mais aussi les actions de 

tous ceux qui seront concernés par les changements et dont le travail consiste à la fois à 

informer et à être informé sur l'utilisation du système (2000 : 695).  

Après cette introduction sur les différentes formes d’asymétries et sur les relations entre 

les actions des participants et l’usage de technologie au cours de ces actions, nous allons 

approfondir ces réflexions à travers nos données, à savoir les interactions au centre d’appels 

de LocBike où nous avons repéré un type d’appel spécifique où des utilisateurs font appel au 

service client pour résoudre un problème sur leur compte, cependant, après vérification du 

compte client dans la base de données par l’opérateur, ce dernier lui notifie l’état a-

problématique de son compte. Comme nous l’avons expliqué brièvement dans l’introduction, 

cela est intéressant du point de vue de l’asymétrie observée au niveau des connaissances non 

partagées entre les participants, où l’un est plus expert que l’autre au cours de l’échange ; au 

niveau également de l’asymétrie contextuelle où l’opérateur rend pertinent son diagnostic 

grâce aux vérifications établies sur le compte informatique du client.  
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Depuis plusieurs années, les recherches en linguistique interactionnelle sur les appels 

téléphoniques dans différents environnements ont permis de décrire un certain nombre de 

phases d’activité récurrentes au cours d’un appel. Notre analyse ici s’appuie sur les études 

menées d’une part sur les appels en situation ordinaire par Emanuel A. Schegloff (1979, 1986, 

1993), d’autre part sur les appels d’urgence par Don H. Zimmerman. Dans ses travaux sur les 

appels d’urgence (1984, 1992a, 1992b), Zimmerman a dégagé cinq phases lors d’un appel : 1/ 

l’ouverture et l’identification ; 2/ la demande d’intervention ; 3/ une série d’interrogations par 

l’opérateur afin d’obtenir les informations nécessaires à l’intervention ; 4/ la réponse par 

l’opérateur à la demande d’aide ; 5/ la clôture de l’appel. Schegloff s’est intéressé quant à lui 

à l’organisation des séquences dans les appels ordinaires ; et plus particulièrement dans les 

ouvertures des appels. Il a défini quatre phases dans les séquences d’ouverture : 1/ 

« Sonnerie » & « Réponse » (summons/answers) ; 2/ Identification ; 3/ Salutations ; 4/ 

Échanges de « comment ça va ? ». En comparaison des recherches menées par Schegloff et 

Zimmerman, nous nous intéresserons également au déroulement séquentiel en phase 

d’activités dans ce type d’appel particulier où le client appelle pour résoudre un problème sur 

son compte, et finalement, l’opératrice n’en constate aucun. Nous tenterons ainsi de 

contribuer à la réflexion sur les études portant sur les interactions en centre d’appels. Nous 

étudierons les différences et points communs entre le déroulement séquentiel dans nos appels 

à LocBike et ceux décrits par Schegloff et Zimmerman et nous enrichirons nos analyses en 

tenant compte des aspects multimodaux présents dans nos données – aspects nouveaux et 

importants par rapport aux études déjà menées sur les interactions en centre d’appels qui 

étaient principalement sur support audio (voir les travaux de Fele, 2006a, 2008 ; Greco, 2002, 

2003 ; Paolleti, 2006 ; Schegloff, 1979, 1993, 2002 ; Schmale, 1995, 2002, 2004 ; Shiino, 

1996 ; Wakin & Zimmerman, 1999 ; Whalen & Zimmerman, 1987, 1990, 2005 ; Zimmerman, 

1984, 1992a, 1992b).  

Dans notre corpus, huit extraits relèvent de la situation où le client appelle le service 

LocBike pour résoudre un problème dans l’utilisation de sa carte, et l’opératrice lui confirme 

l’état a-problématique de son compte. Grâce à un premier découpage de chaque appel, nous 

avons pu dégager une organisation structurée en sept phases consécutives dans ce type 

d’appel de service :  

1. L’ouverture de l’appel (salutations réciproques) 
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2. La formulation du problème par le client 

3. La demande d’identification et sa saisie par l’opératrice 

4. Une série d’échanges de questions/réponses entre le client et l’opératrice 

5. L’affichage du compte client puis l’identification de non problème par l’opératrice 

6. La (les) verbalisation(s) du non problème par l’opératrice 

7. La clôture de l’appel (remerciements et salutations réciproques) 

Nous remarquons des points communs et des différences entre notre structuration et 

celle établie par Zimmerman. Nous retrouvons la majorité des phases décrites par 

Zimmerman excepté l’affichage du compte client et l’identification de non problème par 

l’opératrice qui sont propres à notre type d’appel de service. Cependant, si les phases sont 

communes, leur ordre d’enchaînement diverge : par exemple, l’identification de l’appelant 

apparaît en troisième point dans les appels de service, alors qu’elle est immédiate après 

l’ouverture dans les appels d’urgence. Que conclure de ce constat ? Quelle est la raison de 

cette différence ? Une première réponse possible est fortement liée à la situation d’interaction 

elle-même ; les exigences sont différentes entre appels d’urgence vs. appels de service. 

Notre objectif est de décrire et d’analyser finement l’organisation interne de ces appels72 

afin de déterminer les formes d’asymétrie émergeant au fur et à mesure de l’enchaînement des 

phases de ce type d’appel spécifique. Grâce à un découpage séquentiel précis de l’interaction, 

nous souhaitons décrire les différentes phases qui composent ces appels de service pour en 

établir leur spécificité par rapport aux appels déjà étudiés dans le domaine des interactions 

(i.e. appels d’urgence et appels en situation ordinaire) ; tout en dégageant les marques 

d’asymétrie rendues observables par les participants eux-mêmes. À travers une analyse 

séquentielle et multimodale des extraits choisis, nous allons essayer de montrer que cette 

organisation structurée des appels de service à LocBike est plus complexe que la simple 

catégorisation formelle que nous avons listée ci-dessus. Les interactions au centre d’appels de 

LocBike impliquent à la fois le canal verbal grâce au téléphone, mais également multimodal 

avec l’utilisation de l’ordinateur par les opératrices qui, grâce à cet artefact technologique, 
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peuvent avoir accès aux informations des comptes clients. C’est un objet essentiel pour le 

fonctionnement et le suivi des clients dans le système de location des vélos. Il héberge d’une 

part une base de données des trajets des clients à laquelle seules les opératrices ont accès, 

d’autre part une base de données plus technique que les techniciens gèrent après leurs 

interventions sur le terrain. Nous décrirons donc les pratiques accomplies par les opératrices 

afin de rendre manifeste le caractère a-problématique du compte client à la fois sur le plan 

verbal et multimodal. Nous prendrons en compte également les informations contextuelles 

fournies par le client ainsi que les informations techniques données par le système 

informatique et explicitées verbalement par l’opératrice à l’attention du client. 

2. Rendre manifeste le caractère a-problématique du compte 
client 

Nous procéderons à l’analyse en reprenant étape par étape73 l’organisation structurée 

des appels de service sélectionnés pour ce chapitre. Dans un premier temps, nous nous 

intéresserons à la phase de formulation du problème par le client. Nous verrons que cette 

étape peut être plus ou moins longue selon l’appelant. Nous passerons ensuite à la phase 

consacrée à l’identification du client et à la saisie de son numéro d’identifiant dans la base de 

données. Cette phase est essentielle dans l’activité de diagnostic qu’est en train de réaliser 

l’opératrice afin de déterminer la nature du problème et l’état en cours du compte client. Nous 

montrerons qu’il existe une différence pertinente dans la gestion temporelle du déroulement 

de l’appel selon que l’interface informatique a été mise en place lors de l’étape précédente ou 

bien qu’elle soit réalisée simultanément à la demande d’identification du client et à la saisie 

qui en découle. Dans un troisième temps, nous analyserons la phase de questions/réponses 

pré-insérées, qui permet aux interlocuteurs d’exploiter ou non le temps d’attente entre 

l’introduction des informations dans le logiciel et l’affichage du résultat correspondant. 

Ensuite, nous décrirons le moment où l’affichage du compte client apparaît sur l’écran de 

l’opératrice. Nous examinerons la temporalité qui peut varier entre : i) la phase de 

questions/réponses pré-insérées ; ii) l’affichage des informations et iii) l’étape suivant 

                                                                                                                                                                                     
72 Notre analyse se focalisera précisément sur les phases centrales dans la résolution du problème, c’est 

pourquoi nous ne détaillerons pas dans notre étude les phases d’ouverture et de clôture d’un appel 
dégagées dans la structure des appels. 
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l’affichage qui concerne la première notification de non problème. Enfin, nous étudierons les 

différents formats entre la première notification de non problème et les notifications et 

explications suivantes. Nous verrons ainsi que les explications postérieures peuvent avoir une 

fonction de diagnostic, ou encore une dimension pédagogique dont l’objectif serait de rendre 

le client autonome dans son utilisation du système.  

Tout au long de notre analyse, nous allons nous appuyer sur la notion fondamentale qui 

est celle de la projection. Dans le domaine de la linguistique interactionnelle, nous 

rencontrons différentes utilisations du terme de projection en fonction de l’objet auquel il 

réfère. Nous avons essayé de dégager la démarche analytique employée par différents auteurs 

du domaine ayant mené une réflexion autour de la notion de projection dans leur recherche 

afin d’en approfondir sa compréhension et situer ensuite notre position par rapport à l’emploi 

que nous en ferons dans notre analyse. Nous avons distingué trois approches analytiques qui 

traitent de la notion de projection allant de la démarche la plus micro à la plus macro :  

1. La syntaxe : la projection dans la grammaire ou dans la syntaxe (Auer, 2002) relève 

d’une approche séquentielle (horizontale) et tenant compte de la temporalité (2002 : 

3-7). Elle est basée sur la hiérarchie syntaxique dans la mesure où plus la structure 

syntaxique est profonde, plus elle « projette ». La projection la plus forte projette 

seulement un conversational slot unique (ex : « Salut-Salut », certaines paires 

adjacentes), tandis que d’autres projettent des slots très vagues (ex : « et » ; « ou ») 

(2002 : 11). La projection peut être suspendue par un locuteur pour laisser la place à 

une insertion d’un autre locuteur qui en elle même n’est pas pré-initiée (de façon 

verbale ou multimodale). Dans ce cas, il y a soit une cohérence avec la séquence 

dans laquelle l’insertion est énoncée (i.e. une position dite ‘légitime’), soit il s'agit 

d’une situated talk (ex : un bébé qui pleure, le téléphone qui sonne, etc.) et par 

conséquent, d'un élément dérangeant (2002 : 15). 

2. La machinerie des tours de paroles : la projection dans l’organisation des tours de 

parole (Mondada, 2008b : 888) peut porter soit sur la fin d’un tour (Mondada & 

Traverso, 2005 : 9) ; soit sur la complétude des unités de construction du tour en 

train d’émerger dans la parole (Mondada, 2008b : 887 ; Sacks, Schegloff & 

                                                                                                                                                                                     
73 Nous n’analyserons pas en détail les phases d’ouverture et de clôture (cf. note 72). 
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Jefferson, 1974 : 727) ; l’UCT74 “phrastique” (sentential) ayant une structure interne 

(syntaxique, sémantique et prosodique) qui rendent leur fin prévisible75. La 

projection peut également porter sur la sélection du prochain locuteur, du prochain 

participant (Bonu, 2007 : 49 ; Sacks, Schegloff & Jefferson, 1974 : 703,719). Enfin, 

elle peut être provoquée par un chevauchement qui fait émerger un conflit dans la 

prise du tour (De Stefani, 2007 : 12) ; ou être en rapport avec des contraintes 

prospectives sur la suite du tour et des retours rétrospectifs sur ce qui précède 

(Mondada, 2001 : 14). Non obligatoire, elle peut être abandonnée, non réalisée, ou 

changée par les participants.  

3. La planification des actions : la projection d’une activité ou la projection sur une 

action à venir (Mondada, 2008c : 259, Auer, 2002 : 1-2) peut être en relation avec 

soit la sélection du prochain locuteur (Bonu, 2007 : 49-50) ; soit le rôle des pauses 

dans le cours de l’interaction (De Stefani, 2007 : 3-4). La projection sur une action 

ou d’une activité préfigure également le moment de la négociation par les 

participants de leur cours d'action, ce qui suppose qu’un problème de 

communication soit résolu collaborativement (Streeck, 1995 : 87). Selon Auer 

(2002 : 2), cette possibilité qu’ont les participants de négocier leur cours d’action 

donne à la notion de projection son caractère essentiel dans la construction du 

sens76. Enfin, il peut s’agir de la projection de la clôture imminente d’une phase 

d’activité ou d’un topic (Mondada & Traverso, 2005) ; soit en rapport avec un 

alignement ou un désalignement des participants sur l’activité ou le topic en cours 

(2005 : 2) ; soit réalisée par différentes ressources (verbales et multimodales) 

(2005 : 4). 

                                                 
74 UCT signifie unité de construction de tour ; turn-constructional unit en anglais (TCU), (Sacks, Schegloff 

& Jefferson, 1974 : 701). 
75 « Rather, the turn is a unit whose constitution and boundaries involve such a distribution of tasks as we 

have noted : that a speaker can talk in such a way as to permit projection of possible completion to be 
made from his talk, from its start, allowing others to use its transition places to start talk, to pass up talk, 
to affect directions of talk etc. ; and that their starting to talk, if properly placed, can determine where he 
ought to stop talk. That is, the turn as a unit is interactively determined. » (Sacks, Schegloff & Jefferson, 
1974 : 727) 

76 « Communication without projection would be restricted to behavioural segments which are either 
independent events, or chained to each other as stimulus-response sequences, beyond the control of a 
speaker and recipient. » (Auer, 2002 : 2) 
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Au cours de notre analyse, nous emploierons la notion de projection présentée dans la 

troisième approche analytique, à savoir la projection sur l’action à venir par rapport à l’instant 

T où se situe l’opératrice dans le déroulement et l’enchaînement des différentes phases 

d’activité qui composent les appels au service client. L’utilisation de cette notion nous 

permettra notamment de rendre observable les ajustements temporels (ralentissement, 

accélération) opérés par les participants au fur et à mesure des phases d’un appel pour notifier 

de l’état a-problématique d’un compte.  

Nous avons établi une collection de huit appels correspondant au type d’interaction 

décrit en introduction. Ces appels sont gérés par trois opératrices différentes : Samira (SAM), 

Mathilde (MAT) et Ninon (NIN). Les extraits sont numérotés par ordre chronologique 4-1 à 

4-8 (le chiffre cinq fait référence à la partie de thèse dans laquelle est analysé l’extrait). 

Justine (JUS) est une collègue des opératrices qui intervient parfois durant l’interaction. 

L’extrait 4-8 sera analysé à la fin du troisième chapitre de la partie V (cf. partie V, chap.3 

Identification problématique) car il s’agit d’un single case où l’ordre des phases durant 

l’interaction diffère des sept autres extraits. 

2.1. Formulation du problème 

Dans la majorité des extraits, après la séquence d’ouverture et de salutations réciproques 

qui ne sera pas analysée ici, l’appel se poursuit par une formulation du problème rencontré par 

le client. Schegloff (1986) explique que l’interaction se déroule en suivant une procédure pas 

à pas, qui dénoue les aspects procéduraux au fur et à mesure qu’ils se présentent ; il montre 

que la phase d’ouverture (non analysée en détail ici) a des conséquences fondamentales dans 

« le problème de positionnement » dans les conversations téléphoniques ordinaires 

(Schegloff, 1986 : 116-117), conversations dans lesquelles la raison de l’appel (the reason of 

calling) doit être formulée à un certain moment de la conversation. Il y a donc un 

aménagement d’un premier endroit structural (slot) pouvant accueillir la raison de l’appel : il 

s’agit du « premier point d’ancrage » possible où l’on peut commencer à introduire le contenu 

du message. Schegloff indique qu’il doit succéder aux différentes séquences composant la 

phase d’ouverture des conversations téléphoniques ordinaires : 1) « Sonnerie » & « Réponse » 

(summons/answers) ; 2) Identification ; 3) Salutations ; 4) Échanges de « comment ça va ? ». 
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C’est à partir de la fin de cette quatrième séquence que l’appelant peut formuler une première 

fois la raison de l’appel77. 

Dans le contexte d’appels d’urgence, Zimmerman (1992a) décrit quatre façons de 

présenter la raison de l’appel (the reason for the call) : 

1. Par des requêtes (requests) : formulation qui rend visible le besoin ou le désir de 

l’appelant d’obtenir de l’aide ou qui commande l’envoi d’assistance. 

2. Par des annonces (reports) : formulation dans une brève description ou par la 

mention d’une catégorie. 

3. Par des comptes rendus (descriptions) : formulation de l’événement moins concis 

que la simple annonce, réalisée par des énoncés déclaratifs qui informent le call 

taker (l’opérateur) du problème, tout en fournissant quelques éléments contextuels 

additionnels. 

4. Par des récits (narrative accounts) : formulation d’événements ambigus, avec une 

présentation d’aspects du monde qui ne sont pas immédiatement reconnaissables en 

tant que situation d’urgence demandant une intervention certaine et immédiate de la 

part d’une organisation. 

En introduction, nous avions listé les phases qui composent un appel au service 

LocBike. À présent, nous allons proposer une analyse détaillée de l’étape de formulation du 

problème, appelée the reason of calling par Schegloff. Nous essayerons d’établir un parallèle 

entre les formes proposées par Zimmerman (voir ci-dessus) dans les appels d’urgence afin de 

vérifier si elles sont transposables dans le contexte d’appels de service. Dans notre corpus, 

nous avons observé deux types de formulation du problème possible, en fonction de leur 

format bref ou étendu.  

2.1.1. Formulation brève 

La formulation brève du problème est souvent réalisée dans un tour de parole unique du 

client, suivi par une marque de confirmation par l’opératrice, ce que nous observons dans les 

quatre extraits ci-dessous. Dans les extraits 4-1 et 4-2, nous avons la forme où le client expose 

                                                 
77 Extrait de l’article de G. Fele (2006b). 
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son problème en un seul tour de parole. Ici, l’information essentielle telle qu’elle est présentée 

par le client est que la borne indique un vélo en cours de location sur son compte. Les clients 

ont les pseudonymes suivant : TIC – Mme Tichmievki / DUP – M. Dupont / SET – M. Séti / 

TAL – Mme Talécot. 

Ext4-1_L26-16_29’42 

1 
2 
3 

TIC .hh oui bonjour\ euh j’ai un problème parce que : depuis 
quelques jours i` s’affiche sur ma carte que j’ai u n:: vélo en 
cours alo:rs euh que j` l’ai bien restitué\ je suis  sûre\ 

4 SAM d’accord\ 

Ext4-2_L26-16_49’26 

1 
2 

DUP oui bonjou:r/ j` voulais prendre un: un vélo à la station/ et 
i` m` dit qu` j’ai déjà un vélo en cours/ (.) de lo cation\ 

3 SAM d’accord\ 

La référence à l’objet borne est identifiable grâce à l’emploi du pronom « il » élidé dans 

« i` s’affiche » et « i` m` dit » (ext4-1 et ext4-2, l. 2) dans deux formats grammaticaux 

différents : le premier correspond à un format impersonnel alors que le second est produit 

dans une forme personnelle d’énonciation78. Dans l’extrait 4-1, le client ajoute qu’il est sûr 

d’avoir « restitué » son vélo (l. 3). Nous supposons que cette économie d’information de la 

part du client présume d’une certaine connaissance de l’opératrice qui devrait être capable 

d’identifier l’origine du problème sans avoir besoin d’explications supplémentaires de la part 

du client. Cela peut également supposer une connaissance partagée sur le déroulement d’un 

appel au centre de LocBike. Si le client a déjà eu recours aux services du centre d’appels, il 

sait que l’opératrice a besoin de l’identifier dans sa base afin d’avoir accès à son dossier. Le 

client est donc efficace dans la description de son problème et présente l’information 

essentielle de manière à faire avancer la résolution de non problème (cf. énoncé incontestable 

grâce à la référence aux informations affichées sur l’écran – partie IV, chap.2.). De façon tout 

aussi brève, l’opératrice répond par une validation « d’accord », et rend manifeste sa 

compréhension suite à la description du problème par le client. Sa ratification marque la fin de 

la phase de formulation du problème. 

Dans les extraits 4-3 et 4-4, la formulation du problème reste assez brève même si elle 

est réalisée en deux ou trois tours de parole du client. Ce dernier introduit les raisons de son 
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appel. Ici, l’état du problème est énoncé au passé « j’ai eu un problème » (ext4-3, l. 1) et 

« j’avais eu un problème » (ext4-4, l. 1). La structure narrative de son tour implique une 

possible tentative de résolution du problème côté client avant l’appel au centre LocBike qui 

est rendu explicite lors de son tour suivant lorsqu’il mentionne une action de vérification 

passée « j` viens d` vérifier » (ext4-3, l. 3) et « j’ai envoyé xx vérifier » (ext4-4, l. 5). 

Ext4-3_L09-17_51’15 

1 
2 
3 
4 

SET oui bonjou:r/ j` vous appelle parce que j’ai eu  un problème 
avec ma carte euh d’abonné samedi:: euh (.) i` m` d isait qu` le 
code était faux\ (0.7) donc j` viens d` vérifier su r le site 
euh\ c’est bien l` bon code\ 

5  (0.7) 
6 
7 

NIN d’accord\ (0.4) donc vot` (0.6) vot` carte est: : (..) est 
bloquée actuellement/ 

8  (1.2) 
9 
10 
11 

SET et ben euh:: j’ai pas pu réessayer parce que j’ habite pas à 
laville là\ mais samedi j’ai fait j’ai fait (trois ou quatre) 
vélos\ à chaque fois qu` j’ai essayé euh\ 

12  (0.6) 

Ext4-4_L09-19_01’00’12 

1 
2 

TAL j’ai: app`lé tout à l’heure parce que j’avais e u un problème 
avec un vélo\ H. 

3 NIN oui 
4  (1.2) 
5 
6 

TAL et j’appelle pour dire que:\ j’ai envoyé xx vér ifier et qu’il 
(l’a) raccroché à la borne 
(0.5) 

7 NIN d’accord\ alors euh::\ 

Dans l’extrait 4-3, l’opératrice valide les informations données par le client, et 

commence son activité de diagnostic par une question sur l’état de la carte client, à savoir si 

elle est bloquée ou non. Les informations fournies précédemment par le client ne précisent 

pas si sa carte est bloquée au moment où il appelle le centre LocBike. Une longue pause de 

1.2 secondes est produite après la question de l’opératrice (l. 8). La réponse du client au tour 

suivant est non préférée, il ne donne pas d’informations sur l’état de sa carte, mais sur le fait 

qu’il n’est pas de la ville et qu’il n’a pas pu essayer de nouveau son code. 

Dans l’extrait 4-4, l’opératrice valide également les informations données par la cliente. 

Son affirmation est brève et elle est suivie d’une longue pause de 1.2 secondes également 

                                                                                                                                                                                     
78 Voir également les analyses concernant la partie III sur l’intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact 

interactionnel, et plus particulièrement le second chapitre traitant du discours écrit rapporté à l’oral (cf. 
chapitre 2, p161). 
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(l. 4). Cette pause marque un point de transition pertinent79 pour son interlocutrice qui s’auto-

sélectionne et poursuit la formulation de son problème (l. 5). Ici, le « oui » de l’opératrice sert 

de continuateur : son but n’est pas de garder la parole, mais uniquement de réguler 

l’interaction et laisser la cliente continuer son explication du problème. L’opératrice lui laisse 

ainsi une complétude possible pour apporter des informations supplémentaires afin de 

procéder ensuite à l’activité de diagnostic qu’elle devra mener.  

Après le supplément d’information apporté par la cliente, nous remarquons l’utilisation 

de continuateur par Ninon et l’échange entre les interlocuteurs est rapide avant de passer à la 

phase suivante. À cet instant de l’interaction, l’opératrice n’a pas encore mis en place de 

l’interface informatique qui lui permettra de gérer l’identification du client. Par conséquent, 

du point de vue multimodal, elle ne s’oriente pas vers la phase d’activité suivante, cependant, 

du point de vue de l’interaction orale, la fin du tour de Ninon « alors euh::\ » (l. 7) projette 

une complétion de son énoncé.  

2.1.2. Formulation étendue 

La formulation étendue est caractérisée par un enchaînement de tours de parole du 

client. Cette suite de tours est ponctuée par des continuateurs de l’opératrice. De plus, nous 

avons observé, lors d’une formulation étendue, une mise en place de l’interface informatique 

systématique. Nous avons trois extraits qui présentent une formulation longue de la raison de 

l’appel. Les clients sont : DUR – M. Durand / MAU – Mme Mauron / CAM – M. Camus.  

Les trois extraits ont la même organisation séquentielle, à savoir que les clients 

commencent le récit de la raison de leur appel et leurs tours sont scandés par les continuateurs 

produits par les opératrices. Les continuateurs sont un « oui » ou un « hm » qui ponctuent les 

explications segmentées des clients, sans notifier une demande de prise de parole. Ils sont 

produits soit après une courte pause directement avant une reprise du tour du client, soit 

directement après la fin d’un tour du client et suivis d’une courte pause, ou soit en 

chevauchement total sur le début ou la fin d’un tour du client. 

Ext4-5_L24-15_43’07 

1 DUR voilà j` vous téléphone/ j’ai euh:: pris un l ocbi:::ke euh:: 

                                                 
79 Voir Sacks, Schegloff & Jefferson (1974). 
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2 pas hier avant hier/ 
3  (0.3) 
4 MAT-> oui:= 
5 DUR =et euh:: je l’ai euh: remis sur une borne/ 
6  (0.2) 
7 MAT-> oui:\= 
8 
9 
10 

DUR =et euh: hier j’ai voulu enfin j’ai repris un a utre vélo et XXX 
m’a:: signalé que:: j` l’avais pas euh: (0.7) XX qu ’il était 
pas enregistré quoi\ (0.4) comme quoi j` l’avais pa s ram`né\ 

11  (0.3) 
12 MAT-> d’accord\ .hh euh::= 
13 DUR =voilà donc euh là j’ai fait mon:: §j’ai fai t euh:: 
 matG                                    §clic 1 er  onglet page 

existante av. 
14 DUR §mon déplacement/ 
 matG §clic menu client 
15  (0.5) # 
 ecr      #aff. base gestion client 
16 MAT [oui\     ] 
17 
18 

DUR [là euh:::] je l’ai j’ai ram`né un vélo et je b on apparemment 
ça a l’air d’être toujours euh:: 

19  (0.2) 
20 MAT oui 
21 DUR à chaque fois i` m’affiche ça\ [donc e]uh: [ bon] 
22 MAT                                [oui\  ]    [ v- ] v- v 

Dans l’extrait 4-5, l’ensemble des continuateurs réalisés par Mathilde sont produits 

après une pause, soit après que M. Durand considère son tour comme complet. La ratification 

de l’opératrice « d’accord » (l. 12) marque un premier point de complétion possible de la 

formulation du problème et elle projette ensuite une éventuelle question « .hh euh:: » mais le 

client reprend son tour et continue l’énoncé de la raison de son appel. Dans l’extrait 4-6 (ci-

dessous), le tour de Samira (l. 22) clôture l’explication du problème. 

Ext4-6_L25-15_01’06’03 

1 SAM dites [moi] 
2 
3 

MAU       [euh]:: j` vous appelle parce que je vien s d` redéposer 
un vélo\ 

4 SAM oui 
5  (0.2) 
6 MAU une borne de:: §une station locbike\ 
 samG                §clic 1 er  onglet page existante av. 
7 SAM oui 
8 MAU §hm::: et: lorsque j` l’ai remis\ 
 samG §clic menu client 
9  (0.8)# 
 ecr      #aff. base gestion client 
10 
11 

MAU je n’ai pas eu le bip euh long qui me:: disait qu’il avait bien 
été remis sur la borne\ .hh [or ça] m’est déjà arri vé 

12 SAM                             [hm   ] 
13 SAM hm 
14  (..) 
15 
16 

MAU et j` voulais anticiper\ (0.4) euh:::: ce soir où j` vais 
devoir reprendre RApidement un locbike\ (.) sans (ê tre) 
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17 problème avec ma carte\ 
18 SAM oui 
19  (0.2) 
20 
21 

MAU pour savoir s’il avait bien été considéré comme  étant RENDU (.) 
sur ma carte\ 

22 SAM d’accord\  (0.3) 

Dans les extraits 4-5 et 4-6, la production de la raison de l’appel par une suite d’énoncés 

fragmentés laisse la possibilité à l’opératrice de réparer d’éventuel problème de formulation 

avant de progresser dans la suite de l’énonciation. Les continuateurs sont alors analysés 

comme des alternatives à la réparation (Schegloff, 1982). Par ailleurs, l’opératrice anticipe la 

phase suivante de l’activité en préparant son outil de travail durant la formulation du 

problème. Elle effectue deux manipulations successives (ext2-5, l. 13-14 ; ext2-6, l. 6,8) : elle 

active une page existante sur un autre onglet où elle peut modifier les informations présentes 

(ex : la page d’un dossier client déjà traité) ; puis l’opératrice sélectionne le menu « client » 

depuis cette page existante, ce qui permet d’effectuer une recherche à partir du numéro 

d’identifiant du client. Lorsque le menu du client est activé, la page s’affiche sur l’écran de 

l’opératrice.  

Dans l’extrait 4-7 ci-après, l’opératrice a une tâche en cours qu’elle est en train de 

terminer lorsque le client appelle le service. 

Ext4-7_L09-17_30’29 

1 
2 

CAM oui:/ bonjour j` vous appelle parc:e que j’ai e u un problème en 
rendant mon locbike/ 

3 NIN oui:\ 
4  (1.1) 
5 CAM donc en fait/ euh:\ j` l’ai mis dans la §bo:r ne/ (.)mais là 
 ninG                                         §clic  2 e onglet base 

gestion client 
6 
7 

 j’ai pas entendu d` bip sono:re/ ni de clignotemen :t euh du 
p`ti:t bouton\ 

8  (0.2) 
9 NIN d’accord\ (.) alors vous êtes= 
10 CAM =donc\ (0.6) ça s’est allumé en vert/ 
11  (0.2) 
12 NIN oui\ 
13  (0.4) 
14 CAM mais (.) impossible de l` retirer\ 
15 NIN d’accord\ 

Elle produit une ratification « d’accord\ » (l. 9) et considère comme complet la 

formulation du problème par le client. Elle passe ensuite à la phase d’identification « alors 

vous êtes » mais M. Camus poursuit la présentation de la raison de son appel au tour suivant. 

Simultanément, elle réalise une manipulation (l. 5) où elle active une des fenêtres ouvertes, 
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qui mène directement sur la page de gestion des clients. À cet instant, l’opératrice n’ayant pas 

accès au dossier informatique du client, elle ne peut établir un diagnostic concret par rapport à 

la description du problème par le client. 

Nous terminerons l’analyse de cette phase en confrontant le format des formulations de 

problème que nous avons dans nos extraits par rapport aux catégories proposées par 

Zimmerman80. Ainsi, nous retrouvons dans nos sept extraits les quatre types de formulation 

du problème :  

− La requête : fin de l’extrait 4-6 (l. 20-21 « pour savoir s'il avait bien été considéré 

comme étant RENDU (.) sur ma carte ») 

− L’annonce : extraits 4-1 et 4-2 

− Le compte rendu : extraits 4-3 et 4-4 

− Le récit : extraits 4-5, 4-6 et 4-7 

Nous avons situé l’extrait 4-6 comme faisant partie à la fois du format de la requête et 

de celui du récit – le récit préparant la requête – car la formulation du problème est assez 

longue par rapport aux autres formulations et le tour du client « j` voulais anticiper » (l. 15) 

marque clairement une demande d’aide. L’annonce caractérisée entre autres par la description 

de l’état d’un objet est présente dans les extraits 4-1 et 4-2 ; la manière dont les clients 

décrivent la situation « un vélo en cours de location » correspond à the reason of calling. 

Enfin nous situons les extraits 4-3 et 4-4 comme des comptes rendus car leur formulation est 

moins concise que celle des deux autres extraits de format bref, sans pour autant être des 

formulations longues et détaillées, et elles apportent toutefois des informations contextuelles 

sur la situation. Nous pouvons également rapprocher nos observations des catégories décrites 

par Zimmerman qui distingue le format concis (i.e. en un tour généralement : l’annonce) et le 

format sériel (i.e. en plusieurs tours fragmentés : le récit, la requête, le compte-rendu) de la 

formulation du problème. 

Nous avons relevé par ailleurs une analogie avec les récits ou les raisons de la visite 

formulés par les patients dans les interactions chez les médecins. En effet, le patient ne 

formule pas seulement une requête mais produit également des accounts qui rendent légitime 

sa demande. Heritage & Robinson (2006) ont montré comment les descriptions des problèmes 
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de santé des patients sont construites pour gérer la légitimité sociale de leur choix de venir 

consulter les médecins et, en particulier, pour justifier la décision de demander des soins 

médicaux (2006 : 48). Ils ont distingué trois principaux types de présentation du problème 

médical : i) présenter les conditions routinières d’urgence médicale (i.e. problèmes de santé 

mineurs) souvent en association avec une énumération des symptômes actuels ; ii) présenter 

les conditions de « réapparitions » (recurrences) où les patients énoncent des symptômes 

similaires aux symptômes diagnostiqués précédemment (i.e. correspondant souvent à un auto-

diagnostic) ; iii) présenter les conditions nouvelles et inconnues où les patients décrivent les 

symptômes et leur évolution pour souligner leur doute et leur incertitude au sujet de leurs 

problèmes médicaux (2006 : 57). Ils en ont conclu que les descriptions de la raison de la visite 

des patients sont souvent incarnées par des accounts d'un processus préalable de prise de 

décision et d'action. Il peut s'agir d’accounts sur le raisonnement qui a mené à la conclusion 

d’un problème probablement nécessitant l’intervention d’un médecin (doctorable), et sur le 

processus de décision dans lequel le patient a pris un rendez-vous pour venir consulter. En 

décrivant ce processus, les patients présentent très souvent leurs conclusions et/ou leurs prises 

de décisions partagées avec des tiers (2006 : 71). 

Enfin, si nous comparons la phase d’ouverture décrite par Schegloff81, dans les 

conversations téléphoniques ordinaires, à celle que nous avons dans les appels de services 

LocBike, nous constatons clairement que la position préférée pour introduire la première 

formulation de la raison de l’appel apparaît rapidement en ouverture d’appel. Nous pourrions 

développer l’organisation de la phase d’ouverture dans les appels de service à LocBike de la 

façon suivante : 1) « Sonnerie » & « Réponses » (summons/answers) ; 2) Salutations ; 

3) Formulation de la raison de l’appel. À ce stade de l’interaction, aucune phase 

d’identification comme décrite par Schegloff n’a été relevée (cf. introduction de la section 

2.1. Formulation du problème) dans les interactions téléphoniques ordinaires. L’identité 

catégorielle pré-établie dans ce type d’appel, à savoir client vs. opérateur suffirait aux 

participants engagés pour réaliser la phase d’ouverture de l’interaction comprenant la 

formulation du problème. 

                                                                                                                                                                                     
80 Voir Zimmerman (1992a). 
81 Voir Schegloff (1986). 
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Nous allons analyser à présent la phase portant sur la demande du numéro d’identifiant 

du client qui permet l’accès à son dossier, puis la saisie de cette information dans le 

logiciel. Nous verrons que cette phase d’identification se distingue de celle décrite par 

Schegloff dans sa macro-organisation de la phase d’ouverture des conversations 

téléphoniques ordinaires puisque les finalités de cette étape n’ont pas les mêmes enjeux entre 

les conversations informelles et les conversations de service institutionnelles. En effet, 

l’activité de résolution du problème du client peut progresser après l’accomplissement de 

vérifications sur son compte informatique par l’opératrice.  

2.2. Demande et saisie du numéro d’identifiant 

La phase d’identification représente une phase à part entière dans les appels de service 

LocBike. Dans le contexte des conversations téléphoniques ordinaires, l’identification 

constitue la deuxième étape immédiate après l’appel et la réponse, puisque les deux 

interlocuteurs se connaissent et le plus souvent, c’est l’appelant qui initie sa présentation après 

que l’appelé ait décroché et ouvert l’interaction par un « allô » (en français). Dans le cadre des 

conversations téléphoniques professionnelles de service, l’identification et la présentation de 

l’appelant ne suit pas immédiatement l’appel et la réponse car cette reconnaissance 

individuelle (mutuelle) des interlocuteurs n’est pas nécessaire à cet instant de l’interaction. 

L’identification du client peut s’effectuer par différents modes de recherche :  

A/ S’il est abonné courte durée, par le numéro écrit derrière sa carte courte durée ;  

B/ S’il est abonné longue durée (à l’année), par le numéro d’identifiant à quatre chiffres 

attribué lors de l’inscription ; 

C/ S’il est abonné longue durée CBN (abonnement associée à la carte des transports en 

commun de Laville), par le numéro de carte CBN écrit sur sa carte de transports 

urbains ;  

D/ S’il est abonné courte ou longue durée, par son nom de famille. 

L’opératrice utilise un système informatique pour réaliser l’identification du client dans 

la base de données. Chacun des modes de recherches fait intervenir un écran de saisie 
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différent82. Nous avons remarqué que dans la majorité des cas, l’opératrice s’oriente plus 

facilement vers une saisie en mode numéro d’identifiant du client et non par le nom de famille 

du client. De fait, nous avons différencié deux modalités possibles de la demande 

d’identification par l’opératrice en fonction du moment de la mise en place de ce système 

informatique : soit l’interface informatique a été préparé préalablement lors de la formulation 

du problème par le client (souvent lorsque la formulation est étendue) (section 2.2.1. – quatre 

extraits), soit l’interface informatique est mis en place simultanément au moment de la 

demande d’identification par l’opératrice (section 2.2.2. – trois extraits).  

2.2.1. L’interface informatique a déjà été mise en place 

Les extraits 4-3 ; 4-5 ; 4-6 et 4-7 font suite aux extraits dont la formulation du problème 

par le client a été réalisée de façon détaillée. La mise en place de l’interface informatique a été 

effectuée pendant la formulation du problème ou avant la prise de l’appel (extrait 4-3). Elle se 

caractérise par une succession d’action sur l’écran pour afficher la page correspondant à la 

gestion des clients (cf. images 36-37, ci-dessous). En fonction de l’activité dans laquelle est 

engagée l’opératrice au moment de la formulation du problème, elle peut réaliser entre une et 

deux actions sur l’écran. Dans les extraits 4-5 et 4-6, elle a plusieurs onglets ouverts en 

parallèle et elle est en train de traiter un autre dossier lorsque le client explique la raison de 

son appel. La mise en place de l’interface informatique se déroule en deux actions : i) cliquer 

sur le premier onglet (à gauche de son écran) (cf. image 36) ; ii) cliquer sur le menu « client » 

(cf. image 37).  

   
Image 35 : Page en cours Image 36 : Clic 1er onglet Image 37 : Clic menu client 

                                                 
82 Sauf pour le cas des abonnés courte et longue durée (hors CBN) dont l’écran de saisie est le même. 
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Image 38 : Affichage page « Gestion des clients » 

Dans l’extrait 4-7, l’opératrice clique seulement sur le deuxième onglet de son écran et 

la page de « Gestion des clients » est déjà affichée, elle n’a donc pas à l’activer à partir du 

menu « Client ». À partir de la page « Gestion des clients », l’opératrice peut alors saisir le 

numéro d’identifiant que le client va énoncer dans la phase d’identification. Enfin, dans 

l’extrait 4-3, la mise en place de l’interface informatique ne s’est pas faite lors de la 

formulation du problème ; la page « Gestion des clients » était affichée sur l’écran de 

l’opératrice avant la prise de l’appel. 

Ext4-3_L09-17_51’15 

13 NIN [alors donnez moi votre] euh:::\& 
14 SET [xxx xxx               ] 
15 NIN &numér[o d’identifiant s’il vous] plaît\ 
16 SET       [d’identifiant/ oui\      ] 
17  (0.4) 
18 SET vingt et §un:/ (0.3) cinquante neuf\ zéro tr ois\ 
 ninG          §tape num. id.--> 
19  (2.0)§ 
 ninG -----§ 

Le passage entre la demande de numéro d’identifiant et la saisie dans le logiciel est bref. 

Nous remarquons que la demande est formulée en un tour chevauché à deux reprises par le 

client (l. 14-16). Cependant, ces chevauchements ne sont pas problématiques dans la 

compréhension de la question. En effet, le client produit un énoncé collaboratif avec le début 

du tour de l’opératrice : « numéro » (Ninon, l. 15) « d’identifiant » (M. Seti, l. 16). Enfin, le 
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client énumère directement son numéro d’identifiant (l. 18). L’opératrice saisit simultanément 

les informations au clavier (l. 18-19). 

Dans l’extrait 4-5, l’opératrice commence à demander le numéro d’identifiant (« v- » 

l. 22-23), en chevauchant la fin du tour de parole du client (« bon », l. 21). Cependant, nous 

remarquons que M. Durand complète son tour précédent (l. 24). 

Ext4-5_L24-15_43’07 

21 DUR à chaque fois i` m’affiche ça\ [donc e]uh: [ bon] 
22 MAT                                [oui\  ]    [ v- ] v- v- 
23  [vous pouvez m` donnez] votre identifiant s’il vous plaît/ 
24 DUR [voilà                ] 
25  (1.1) 
26 DUR mon identifiant/ [XXX             ] 
27 
28 

MAT                  [votre numéro cli]ent alors\ s i vous avez une 
euh:: carte [XX      ] 

29 DUR             [j’ai une] CArte\ (0.2) ou:ais\ 
30  (0.3) 
31 MAT courte du[rée/    ] 
32 DUR          [alors c-] 
33  (0.6) 
34 DUR quatre vingt treize/ §quatre vingt cin:q vin gt\ 
 matG                      §prise note papier--> 
35  (0.6)§ 
 matG -----§ 
36 MAT d’accord vous l’avez déposé §sur quelle euh station& 
 matG                             §tape num. id.-->  
37 MAT &l` dernier vélo\ 
38  (0.5)§ 
 matG -----§ 

Nous observons de nouveau un chevauchement en début de tour de l’opératrice. 

Néanmoins, ce chevauchement n’est pas problématique dans la compréhension de la question, 

le mot clé de la question « votre identifiant » étant prononcé hors chevauchement.  

L’analyse de la suite de l’interaction révèle malgré tout un problème dans la demande 

d’identification. Le client reformule partiellement la question de l’opératrice en ajoutant une 

intonation montante « mon identifiant/ » (l. 26), ce qui révèle une hésitation concernant la 

référence auquel se rapporte « l’entité identifiant ». L’opératrice réalise une auto-réparation en 

chevauchant la fin du tour du client, et reformule différemment l’entité incomprise dans sa 

question précédente par « votre numéro client » (l. 27). Le client chevauche la fin du tour de 

l’opératrice (l. 29) ce qui rend inaudible l’information donnée par l’opératrice. Cette dernière 

réitère la fin de son tour (l. 31) en précisant s’il s’agit d’une carte « courte durée ». Durant 

cette succession de chevauchements par le client et l’opératrice, le client trouve la source de 
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l’information demandée par l’opératrice. Il initie la phase d’énumération du numéro 

d’identifiant (« alors c- », l. 32) en chevauchant le tour précédent de Mathilde. Une pause de 

0.6 secondes marque un réalignement temporel dans l’interaction afin d’assurer une écoute 

réciproque par les deux interlocuteurs qui étaient jusque là en chevauchement répété sur les 

fins de tours de chacun.  

Cette séquence de réparation permet de souligner une asymétrie entre client plus expert 

vs. client moins expert dans la connaissance de ce qu’est le numéro d’identifiant. Ici, 

l’opératrice doit expliquer à quoi fait référence le numéro d’identifiant ce qui ralentit la 

temporalité de l’activité et permet éventuellement de mettre en place l’interface informatique. 

À partir de la ligne 34, le client énumère son numéro de client. L’opératrice décide 

d’écrire le numéro simultanément par une prise de note manuelle. Pourquoi choisit-elle le 

mode manuscrit plutôt que le mode informatique pour saisir le numéro du client ? Nous 

pouvons supposer qu’elle préfère noter une première fois l’information sur un support « fixe » 

comme le papier en prévision d’une éventuelle réutilisation ultérieure au moment de la 

résolution du problème du client. Cependant, nous n’avons pas d’élément de réponse rendu 

observable par les participants pour expliquer ce passage de prise de note papier. La saisie 

informatique du numéro d’identifiant commence lors du tour suivant, lorsque l’opératrice 

pose une question supplémentaire sur l’identité de la station sur laquelle le client aurait reposé 

le vélo (l. 36-37). 

Dans l’extrait 4-6, l’opératrice produit la demande d’identification aux lignes 22-23. Le 

client répond en chevauchant la fin du tour de son interlocuteur.  

Ext4-6_L25-15_01’06’03 

22 
23 

SAM donc pour cela j’aurais besoin de votre identif iant\ s’il vous 
[plaît\] 

24 MAU [c’est ] le trente neuf quatre §vingt\ 
 samG                                §tape num. id. --> 
25  (0.4) 
26 SAM c’est à quel nom/§ 
 samG -----------------§ 

L’énumération est brève et l’opératrice commence à saisir les informations 

simultanément au clavier, en fin de tour du client (l. 24). Elle demande une précision sur le 

nom du compte client pendant qu’elle finit de saisir le numéro du client (l. 26). 
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Dans l’extrait 4-7, la page de gestion des clients a été mise en place lors de la 

formulation du problème et l’opératrice formule sa demande d’identification (l. 15-16) qui est 

suivie par une longue pause de 1.5 secondes. Cette pause représente un point de transition 

pertinent pour le tour de parole suivant du client et de son point de vue, rend manifeste 

également un élément perturbateur. 

Ext4-7_L09-17_30’29 

15 
16 

NIN d’accord\ (.) donc donnez moi s’il vous plaît v otre numéro 
d’identifiant\ 

17  (1.5) 
18 CAM euh (l’) identifiant c’est c` qu` y a au dos  d` la carte/ 
19 NIN oui (0.3) °s’il vous plait° 
20  (0.4) 
21 CAM euh: c’est une carte courte durée\ ça [march e au]ssi/= 
22 NIN                                       [oui/     ] 
23 NIN =oui oui\ 
24  (0.7) 
25 CAM donc c’est tous les numéros\ c’est ça/ 
26  (0.4) 
27 NIN euh:: les cinq premiers\ (0.2) six premiers\  
28  (0.9) 
29 CAM les six premi[ers ] 
30 NIN              [`fin] sauf le:: x sans le san: :s sans les zéros\ 
31  (0.8) 
32 CAM d’accord/ (0.8) alors ça fai:t\ dix §neuf/ 
 ninG                                     §tape num . id.--> 
33 NIN oui/ 
34  (0.7) 
35 CAM quatre vingt dix sept 
36  (0.4) 
37 NIN oui 
38  (1.1) 
39 CAM et:\ cent quatre vingt (sept, dix sept) °xxx °§ 
 ninG --------------------------------------------- § 

Cette perturbation est confirmée au tour suivant (l. 18) avec l’hésitation du client 

« euh » en début de tour et une demande de précision concernant la référence de l’entité 

« identifiant », qui correspondrait à ce qui se trouve « au dos d` la carte ». L’opératrice répond 

par une affirmation. Cependant, l’élément perturbateur initial qui est « votre numéro 

d’identifiant » (l. 15-16) reste abstrait pour le client qui va alors produire des demandes de 

confirmations successives de ce qu’est l’entité « identifiant » lors des tours suivants : 

i) ligne 21, il s’assure que « l’identifiant » se trouve également sur une carte courte durée 

(l’opératrice confirme cela) ; ii) ligne 25, il s’assure que « l’identifiant » concerne la totalité 

des numéros (l’opératrice précise qu’il s’agit des six premiers chiffres « sans les zéros », 

l. 30). Lorsque l’entité « identifiant » est rendue intelligible par l’opératrice, le client énumère 
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alors son numéro (l. 32-39) et l’opératrice saisit simultanément les chiffres au clavier sur la 

page de gestion des clients. 

Suite à une description séquentiellement détaillée de l’interaction, nous pouvons dire 

que, dans ces extraits où l’interface informatique était en place, le délai qui s’écoule entre la 

demande d’identification et la fin de la saisie dans le logiciel est relativement long dans les 

extraits 4-5 et 4-7, alors que dans les extraits 4-3 et 4-6, cette même phase est plus brève. Cela 

s’explique par le passage de clarification de ce qu’est « le numéro d’identifiant ». Cette entité 

ne semble pas être une référence évidente pour certains clients ce qui provoque une 

succession de demande de précisions afin de d’identifier clairement les numéros à donner. Ici, 

les clients exhibent leurs statuts novices vs. initiés dans l’utilisation du système de location de 

vélos. Ces deux statuts sont directement liés à l’opposition entre la phase d’identification 

longue vs. brève : 

• Si le client est novice, alors la phase d’identification est longue 

• Si le client est initié, alors la phase d’identification est brève 

À ce stade là de l’interaction, la détermination du problème potentiel sur la carte du 

client ne fait pas encore partie de l’objet du discours. Nous sommes à la phase d’identification 

qui permet ensuite de savoir si un problème est noté ou non sur le compte client. Nous 

soulignons malgré tout une asymétrie entre les participants au niveau de la connaissance 

présupposée de ce qu’est « le numéro d’identifiant ». Cette asymétrie s’établit en opposant le 

statut des deux participants engagés dans l’interaction, à savoir le client qui n’a pas cette 

connaissance et l’opératrice qui présuppose l’inverse. D’un côté, nous avons le client novice 

qui fait appel au service LocBike pour résoudre un problème potentiel. Il appelle le centre 

d’appels où il est confronté, sans doute pour la première fois, à décliner son numéro 

d’identifiant. Par ailleurs, l’opératrice comprend qu’il s’agit d’un client novice à partir du 

moment où il formule des demandes de précisions sur la référence exacte de ce qu’est le 

numéro d’identifiant. D’un autre côté, nous avons le client initié qui est au courant de la 

procédure lors d’un appel au centre LocBike, ayant déjà eu recours à ce service. Ainsi, le 

client initié est capable de référer à cet objet « numéro d’identifiant » au moment de la 

demande d’identification. 
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Dans tous les cas, le statut novice ou initié du client est exhibé de différentes façons. Si 

nous tenons compte, par exemple, des syntagmes verbaux présents dans les tours des clients 

précédant la demande d’identification, les clients rendent reconnaissable leur statut d’initié :  

− Extrait 4-6 (cf. formulation étendue) : « ça m’est déjà arrivée » (l. 13). 

− Extrait 4-3 (cf. formulation courte) : « carte d’abonné » (l. 2). 

La phase suivante d’identification est alors produite de façon brève, sans question 

intermédiaire par le client.  

2.2.2. L’interface informatique est mise en place simultanément 

Les extraits 4-1 ; 4-2 et 4-4 ci-après font suite à des formulations brèves du problème 

par le client (cf. formulation brève). À cet instant de l’interaction, l’opératrice n’a pas procédé 

à la mise en place de l’interface informatique lui permettant de saisir le numéro d’identifiant 

du client. Nous avons vu dans la section précédente que la phase d’identification est 

étroitement liée à la gestion du système informatique et que la mise en place de l’interface 

logicielle nécessite la réalisation de quelques actions successives en fonction de l’activité dans 

laquelle est engagée l’opératrice. Nous allons étudier en détail la mise en place du système 

informatique simultanée à l’activité d’identification du client au cours de l’analyse des trois 

extraits suivants. 

Dans l’extrait 4-1, l’opératrice formule la demande du numéro d’identifiant (l. 4-5) tout 

en mettant en place la page de « Gestion des clients ». La cliente initie son identification 

« euh zéro » (l. 7) mais s’interrompt pour donner une information supplémentaire à 

l’opératrice, à savoir qu’elle possède un abonnement sur sa carte CBN (abonnement lié avec 

la carte des transports en commun de Laville). 

Ext4-1_L26-16_29’42 

4 SAM d’accord\ (0.5) on va regarder\ §vous m` donn ez votre 
 samG                                 §clic 1 er  onglet base gestion 

client 
5 SAM identifiant/ 
6  (0.6) 
7 TIC euh zéro\ c’est la carte cébéèn\ 
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8 SAM §d’[accord\] 
9 TIC    [zéro   ] trente 
 samG §clic option client abonné 

§im1  
10 SAM alors attendez un p`tit instant\ 
11  (3.1) 
12 SAM §dites moi\ zéro trois/ 
 samG §clic option moteur recherche abonnés 

§im2  
13  (0.8) 
14 TIC §zéro un 
 samG 

 
§tape num. id.--> 

§im3  
16 SAM oui 
17  (0.6) 
18 TIC soixante deux 
19 SAM oui 
20  (0.6) 
21 TIC cinquante six 
22  (0.7) 
23 SAM oui 
24 TIC cinquante qua[tre] 
25 SAM              [oui]§ 
 samG ------------------§ 
26  (2.0) 
27 
28 

SAM °alors attendez° (0.6) euh vous m` dites zéro t rois cent/ 
ensuite/ 

29  (1.6) 
30 TIC euh:: zéro trois cent\ [cent] soixante euh d eux (..)& 
31 SAM                        [oui ] 
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32 TIC &§cinquante six 
 samG  §modifie num. id.--> 
33 SAM o[ui/ ] 
34 TIC  [cinq]uante quatre neuf\ 
35 SAM neuf\ d’accord\§ 
 samG ---------------§ 

Cette précision nous permet de supposer qu’il s’agit d’une cliente initiée ; elle a la 

connaissance partagée avec l’opératrice que le mode de recherche est différent selon le type 

d’abonnement du client. Cette information supplémentaire oriente l’opératrice vers une 

modification du mode de recherche en affichant l’écran correspondant à la saisie du numéro 

d’identifiant pour les clients abonnés CBN (cf. im1, l. 8). 

À la ligne 9, la cliente reprend son énumération en chevauchant la fin du tour de 

l’opératrice. Cette dernière l’interrompt et lui demande d’attendre (l. 10). La mise en place de 

l’interface informatique n’est pas encore terminée. Une longue pause de 3.1 secondes (l. 11) 

suspend l’interaction en cours afin de permettre au système de charger la page. Ici, 

l’opératrice s’ajuste à la fois à la cliente, en tenant compte de l’information apportée par cette 

dernière, et également au système informatique en tenant compte du délai de chargement de la 

page activée. Ce double ajustement est rendu public par les formulations de l’opératrice.  

Lorsque la page demandée est chargée, Samira active ensuite l’option nécessaire qui 

correspond au moteur de recherche des abonnés (cf. im2, l. 12). Au même instant, elle indique 

à la cliente la possibilité de reprendre l’activité en cours, à savoir l’énumération de son 

identifiant. Pour cela, elle utilise une répétition partielle des chiffres précédemment énoncés 

par la cliente lors de son précédent tour de parole « zéro trois/ ». Mme Tichmievki reprend 

l’énumération de son identifiant inscrit sur sa carte CBN (cf. im3, l. 14) et l’opératrice saisit 

simultanément les informations au clavier. La fin de la saisie a lieu sur la fin du tour de parole 

de la cliente (l. 24). Il s’ensuit une longue pause de 2.0 secondes où l’opératrice n’agit plus 

sur le clavier ni ne lance de recherche dans la base de données. Cette pause suspend une 

nouvelle fois le déroulement de l’activité en cours et met en évidence un élément perturbateur 

pour l’opératrice : à la ligne 27, elle demande une nouvelle fois à la cliente de patienter, 

« alors attendez », marquant un ajustement des temporalités, et elle effectue une répétition 

partielle du début du numéro d’identifiant « vous m` dites zéro trois cent/ ensuite ». Il s’agit 

donc ici d’une demande d’hétéro-réparation, suite à une perturbation rendue manifeste. La 

réparation est réalisée par la cliente aux tours suivants lors de la répétition totale du numéro 
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d’identifiant. L’opératrice modifie sa saisie (l 32) simultanément à l’énumération de la cliente. 

La modification a lieu jusqu’à la fin de son propre tour de parole (l. 35) où elle valide 

également la réparation en répétant le dernier chiffre du numéro d’identifiant « neuf », chiffre 

qui n’avait pas été mentionné lors de la première identification. 

Dans l’extrait 4-4, nous retrouvons le même ajustement de l’opératrice que pour 

l’extrait 4-1, à savoir la modification du mode de recherche préféré. Ici, il est important de 

préciser que pendant la phase de salutation en ouverture de l’appel, l’opératrice avait mis en 

place l’interface informatique en affichant la page de « Gestion des clients ». Par conséquent, 

au moment de la formulation du problème par le client, elle n’a pas eu recours à l’outil 

informatique. 

Ext4-4_L09-19_01’00’12 

7 
8 

NIN d’accord\ alors euh::\ (.) vous pouvez m` donne r votre numéro 
d’identifiant/ 

9  (0.9) 
10 TAL x/ (0.7) plus simple avec mon nom/ 
11  (0.9) 
12 NIN comme vous voulez 
13  (1.0) 
14 TAL §alors (..) talecot té a èl e cé o §té\ 
 ninG §clic option client abonné---------§clic opti on moteur 

recherche abonné 
15  (0.2) 
16 NIN °°d’accord°° §(1.8)          § la personne v ous a dit sur 
 ninG              §tape nom client§ 
17  quelle bornette il l’avait raccroché/§ 
 ninG                                      §clic bo uton lancer 

recherche 
18  (1.0) 
19 TAL euh:: non je sais pas xx xxx le numéro du §v élo s` termine par 
 ninG                                           §cl ic bouton lancer 

recherche 
20  soixante douze 
21  (0.9) 
22 JUS °c’est un èl j` crois° (1.0) c’est §ta[LÉcot       ] 
23 TAL                                       [et c’ est la] station 
 ninG                                    §modifie n om client 
24  qui est juste à côté du pont (mazarik) 
25  (.) 
26 NIN d’acc[ord] 
27 TAL      [ cô]té: euh xx\ 
28  (0.8) 
29 
30 

NIN donc il s’assu- (.) vous avez réess- retenté de ::: (.) 
d’utiliser votre carte/§ 

 ninG                        §clic bouton lancer re cherche 

L’opératrice formule sa demande d’identification (l. 7-8). Dans l’ensemble du corpus 

LocBike, l’opératrice demande généralement l’identifiant. Cette requête projette une réponse 
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alignée de l’appelant, à savoir son identifiant. Cependant, ici, nous observons une réponse 

alternative : la cliente propose de donner son nom pour l’identifier « plus simple avec mon 

nom/ » (l. 10). L’opératrice s’ajuste au choix de la cliente et modifie alors les options sur 

l’interface logicielle. Elle met en place l’écran de saisie en mode de recherche par nom de 

famille par deux actions successives (l. 14) pendant que la cliente épelle son nom au lieu de 

donner son numéro d’identifiant. 

La séquence de saisie du nom par l’opératrice est réalisée pendant un long silence 

(l. 16). Ninon ne lance pas directement la recherche et formule une question supplémentaire 

adressée à la cliente avant de valider la recherche (l. 16-17). Lors d’une saisie correcte, la 

phase d’identification aurait dû se conclure à cet instant de l’interaction, cependant la suite de 

l’échange montre que l’identification n’a pas abouti convenablement. L’opératrice lance une 

première fois la recherche du compte client (l. 17), puis une seconde fois (l. 19), 

simultanément au tour de parole de la cliente en train de répondre à la question posée par 

Ninon. Cette dernière n’obtient pas de résultat pour sa recherche. Nous observons alors une 

modification du cadre participatif : Justine, la collègue de l’opératrice qui se trouve à ses 

côtés, lui vient en aide à deux reprises en lui précisant l’endroit où elle s’est semble-t-il 

trompée dans la saisie du nom «°c’est un èl j` crois (1.0) c’est taLÉcot » (l. 22). L’opératrice 

modifie le nom de la cliente lors de la deuxième intervention de sa collègue. Avant de valider 

la recherche, elle laisse Mme Talécot finir son explication puis formule une nouvelle question 

(l. 29-30). Ce n’est qu’à la fin de sa requête qu’elle valide la recherche à partir du nom de la 

cliente (l. 30). 

Dans l’extrait 4-2, l’opératrice met en place l’interface de saisie lors de sa demande 

d’identification (l. 3-4). L’interface est affichée rapidement, en un clic sur le menu concerné. 

Ext4-2_L26-16_49’26 

3 SAM d’accord\ (.) vous m` donnez votre §identifia nt s’il vous 
 samG                                    §clic menu  client 
4 SAM plaît/ au dos d` la carte/ 
5  (1.2) 
6 
7 

DUP ah mon identifiant au dos d` la carte\ euh: att endez voir:/ 
(0.6) XXX prendre ma carte/ (1.3) tilali::/ quarant e et un/ 

8  (.) 
9 SAM §oui 
 samG §tape num. id.--> 
10 DUP zéro neuf cinquante trois\ 
11  (1.1)§ 
 samG -----§ 
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Nous remarquons dans cet exemple que l’opératrice précise dans sa question la zone de 

référence où se situe le numéro d’identifiant. Cet ajout d’information, qui n’est pas 

systématique de la part des opératrices, permet de situer plus précisément ce qu’est l’entité 

« numéro d’identifiant » que nous avons thématisée dans la section précédente. Ensuite, 

l’activité en cours est suspendue par le client qui cherche sa carte (l. 7) afin d’avoir les 

informations sous les yeux. Il rend intelligible son environnement à l’opératrice grâce à une 

description verbale. Il commence à dire son numéro d’identifiant après une pause de 1.3 

secondes (l. 7) et l’opératrice saisit les informations (l. 9) en parallèle de l’énumération du 

client. 

L’analyse séquentielle de ces trois extraits a permis de décrire la mise en place 

simultanée de l’interface informatique au moment de la demande d’identification. Cette phase 

nécessite parfois plusieurs actions multimodales successives de l’opératrice dues aux 

informations non prévisibles données par le client et auxquelles l’opératrice doit s’ajuster 

pour le bon déroulement de l’activité de saisie du numéro d’identifiant ou du nom du client. 

Dans nos extraits, nous avons observé deux modes d’identification qui obligent l’opératrice à 

modifier son interface informatique pré-établie : i) le mode de recherche pour les clients 

abonnés CBN ; ii) le mode de recherche par le nom du client. Dans les deux cas, le 

réajustement de l’interface informatique a été initié par une information nouvelle et non 

prévisible du client :  

− Extrait 4-1 : « c’est la carte cébéèn » (l. 7) 

− Extrait 4-4 : « plus simple avec mon nom/ » (l. 10) 

Ce réajustement induit un ralentissement de la temporalité dans l’activité 

d’identification. Manifestement, lors d’un problème de temporalité dans l’interaction, les 

participants rendent public un détail de leur environnement ou de leur activité (ex : chercher la 

carte, ou afficher la page correspondante). Ils rendent ainsi accountable une action et un 

format temporel de leur action. Nous avons observé deux formats de demande d’identification 

et de saisie du numéro d’identifiant :  

1. Le format court : dû à une anticipation du développement de la séquence par le 

client d’une part, qui exhibe alors son statut d’expert ; par l’opératrice d’autre part, 

qui a déjà installé la page correspondante à la saisie du numéro d’identifiant. 
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2. Le format long : dû à la fois à un problème de reconnaissance de ce qu’est un 

identifiant – problème exhibé par le client qui rend ainsi manifeste son statut de 

novice ; ou dû à un problème de mise en place du système informatique par 

l’opératrice. Ces deux facteurs produisent des retards et un allongement de la phase 

d’identification.  

Enfin, nous avons souligné l’émergence d’éléments perturbateurs qui nécessitent des 

séquences de réparation pendant la phase d’identification. Dans les extraits 4-1 et 4-4, 

l’opératrice a une mauvaise compréhension du numéro d’identifiant ou du nom du client 

qu’elle manifeste dans l’extrait 4-1 uniquement. Dans l’extrait 4-4, l’incompréhension est 

rendue publique grâce à la recherche non aboutie du nom du client. Dans les deux cas, nous 

relevons une hétéro-réparation : par le client qui reformule son numéro d’identifiant (extrait 4-

1) ; par la collègue de l’opératrice qui répète le nom du client (extrait 4-4). Ces séquences de 

réparations contribuent également à un allongement de la phase d’identification.  

2.3. Chargement du résultat : insertion de questions/réponses 

La troisième phase dans les appels téléphoniques de service à LocBike est ce que nous 

avons appelé la phase de chargement du résultat – le résultat étant l’affichage proprement dit 

du compte client sur l’écran qui permettra à l’opératrice de diagnostiquer si un problème est 

identifié ou non sur sa carte – au cours de laquelle peuvent émerger des échanges de 

questions/réponses. Ces échanges sont initiés par l’opératrice et peuvent porter sur le nom et 

prénom du client, la localisation de la station où a été déposé le vélo, la vérification des 

signaux (bip et lumière verte), ou encore l’utilisation récente de la carte du client.  

L’action de validation de la saisie du numéro d’identifiant est celle qui permet de lancer 

la recherche du compte client correspondant au chargement du résultat. Elle est réalisée par un 

appui de la touche « entrée » du clavier ou par un clic de la souris sur le bouton 

« rechercher ». Cette touche ou ce bouton sont sollicités directement après la saisie des 

numéros. L’action de validation est donc représentée graphiquement dans les transcriptions 

par le balisage de fin de la saisie du numéro ou du nom, à savoir par le symbole §.  

La question centrale dans cette phase est le temps d’affichage du résultat et la 

coordination de cet affichage avec la parole : i) soit l’affichage est rapide, et aucun échange de 

questions/réponses n’est inséré entre les interlocuteurs ; ii) soit l’affichage est lent, et les 
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participants exploitent le temps donné pour insérer des séquences de questions/réponses. La 

gestion de la temporalité est un point récurrent dans les interactions en centre d’appels. Il nous 

semble donc important ici d’analyser cette phase afin de comprendre et de décrire les actions 

réalisées lors de l’exploitation du temps d’attente entre le lancement de la recherche et 

l’affichage du compte client. Cela soulève quelques interrogations sur la nature des actions 

possibles à cet instant : 

1. Quelle est la finalité des questions posées par l’opératrice ? Demander le nom du 

client ou lui demander s’il a vérifié les signaux au moment d’avoir déposé le vélo 

sont deux exemples de questions possibles qui n’ont pas les mêmes enjeux dans la 

suite de l’interaction. 

2. Y a-t-il une projection de la fin de la séquence de questions/réponses par 

l’opératrice ? Nous faisons ici l’hypothèse que l’opératrice projette le moment de la 

lecture des informations indiquées sur le compte client en ajustant la fin de la 

séquence de questions/réponses, et ainsi être synchrone avec l’affichage du compte 

client. 

3. Quels choix effectue l’opératrice si la séquence de questions/réponses se prolonge 

pendant ou après l’affichage du compte client ? 

Remarque : ici, les questions portent sur l'organisation temporelle de la séquence de 

questions/réponses et sur le fonctionnement du système : i) soit l’opératrice arrive à faire 

converger ces deux dimensions, ii) soit ces deux dimensions divergent. Dans ce dernier cas, 

nous regarderons soit ce que fait l’opératrice pour prolonger les séquences de 

questions/réponses en attendant l'affichage du résultat, soit ce qu'elle fait lorsque l'affichage 

du résultat est plus rapide. 

4. Comment traiter l’absence de séquence de questions/réponses ? 

Nous allons dans un premier temps traiter les séquences de chargement rapide, où aucun 

échange de questions/réponses n’est inséré (section 2.3.1. – deux extraits) puis nous 

étudierons les situations où le temps d’affichage du résultat est lent permettant aux 

participants d’exploiter ce moment pour des séquences de questions/réponses (section 2.3.2. – 

cinq extraits). 
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2.3.1. Chargement rapide : aucun échange inséré 

Nous avons deux extraits qui présentent un chargement rapide du compte client. Dans 

les extraits 4-3 et 4-7, l’opératrice est en train de saisir le numéro d’identifiant dans le 

logiciel. L’action se déroule simultanément à l’énumération de l’identifiant par le client. 

Ext4-3_L09-17_51’15 

18 SET trente et §un:/ (0.3) cinquante neuf\ zéro t rois\ 
 ninG           §tape num. id.--> 
19  (2.0)§# (1.0)   #(5.0) 
 ninG 

ecr 
-----§ 
      #im1 à im4#im5 

 ecr                 #aff. compte client 

L’action de validation de l’opératrice pour lancer la recherche se réalise après le silence 

de deux secondes (l. 19). Puis durant la pause d’une seconde suivante, nous pouvons observer 

le chargement de la page du compte client dont nous avons représenté la progression en cinq 

captures d’écran : 

   
im1 : lancement recherche im2 : progression chargement 1 im3 : progression chargement 2 

  
im4 : écran jaune +indication textuelle 

+ indication barre bleue 
im5 : résultat page affichée 

 

L’image 1 correspond à la fin de la saisie du numéro d’identifiant. L’opératrice valide 

cette séquence en appuyant sur la touche « entrée » du clavier. Le chargement de la page est 

indiqué visuellement par la barre bleue d’avancement en bas à droite de l’écran de l’opératrice 
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(cf. im2-3)83. L’opératrice est attentive ensuite à la modification du contenu de la page qui lui 

indique textuellement « le chargement en cours », en plus de la barre d’avancement (cf. im4). 

Enfin, elle peut passer à la lecture des informations indiquées sur le compte du client après 

l’affichage de la page correspondante (cf. im5).  

Dans l’extrait 4-7, l’opératrice valide la saisie du numéro d’identifiant à la fin du tour 

du client (l. 39) en appuyant sur la touche « entrée » du clavier. Le chargement de la page de 

résultat dure deux secondes (l. 40).  

Ext4-7_L09-17_30’29 

32 CAM alors ça fai:t\ quat§orze/ 
 ninG                     §tape num. id.--> 
33 NIN oui/ 
34  (0.7) 
35 CAM quatre vingt dix huit 
36  (0.4) 
37 NIN oui 
38  (1.1) 
39 CAM et:\ cent quatre vingt (huit, dix huit) °xxx °§ 
 ninG --------------------------------------------- § 
40  (2.0)    # 
 ecr im1 à im4#im5 

         #aff. compte client 

Nous avons également représenté la progression du chargement pendant ce laps de 

temps par cinq captures d’écran successif (cf. im1 à 5) :  

   
im1 : lancement recherche im2 : progression chargement 1 im3 : progression chargement 2 

  

                                                 
83 Voir Relieu & Licoppe (2005). 
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im4 : écran jaune + indication textuelle  
+indication barre bleue 

im5 : résultat page affichée 
 

Nous observons ici la même progression du chargement de la page décrite 

précédemment dans l’extrait 4-3. L’opératrice a donc accès à deux indications disponibles sur 

son écran : une indication visuelle ave la barre bleue d’avancement, et une indication textuelle 

au moment de l’affichage d’un écran intermédiaire sur lequel est inscrit « veuillez patienter, 

chargement de la page en cours ».  

L’absence de séquences de questions/réponses pendant le chargement du résultat peut 

s’expliquer par différentes raisons. Dans l’extrait 4-3, l’opératrice avait initié une activité de 

diagnostic en posant une première question lors de la formulation étendue du problème. Dans 

l’extrait 4-7, le client avait réalisé une formulation étendue de la raison de son appel donnant 

ainsi plusieurs informations contextuelles à l’opératrice. Les participants ont donc déjà 

exploité un certain laps de temps pour partager des informations pertinentes dans l’activité de 

résolution du problème. De plus, au cours d’un chargement rapide du compte client, nous 

observons qu’ils ne mobilisent pas le laps de temps pour formuler une question et une réponse 

avant l’affichage du résultat ; ils s’orientent donc vers une attente de l’accès au compte client 

par l’opératrice et une première annonce éventuelle de l’opératrice sur l’état de son compte.  

2.3.2. Chargement long : insertion de questions/réponses 

Nous avons cinq extraits avec un temps de chargement long du compte client. Ce laps 

de temps peut être exploité par les participants pour insérer des séquences de 

questions/réponses. Dans l’extrait 4-1, l’opératrice finit de modifier le numéro du client. Le 

lancement de la recherche commence à la fin de la validation orale du numéro d’identifiant 

(l. 35). Nous observons ensuite une pause de 0.9 secondes. 

Ext4-1_L26-16_29’42 

32 TIC §cinquante six 
 samG §modifie num. id.--> 
33 SAM o[ui/ ] 
34 TIC  [cinq]uante quatre neuf\ 
35 SAM neuf\ d’accord\ §(0.9) et c’est à quel                §nom/ 
 samG ----------------§dirige souris vers bouton re chercher-§clic sur 

rechercher 
37  #(0.7) 
 ecr-> #im1 à im4--> 
38 TIC tichmievki 
39 SAM d’accord\ 
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40  (9.0) #(0.9) 
 ecr ------#aff. compte client 
41 SAM °a:lors°§ (..) votre prénom c’est tara/ 
 samG         §clic nom client 
42  (0.5) 
43 TIC oui c’est ça 

L’opératrice exploite partiellement le temps de chargement pour insérer une séquence 

de questions/réponses complémentaires sur l’identité associée au numéro du compte client 

(l. 35). Elle valide la réponse du client (l. 39). Une très longue pause de 9.0 secondes précède 

l’affichage du résultat de la recherche. Elle n’est pas mise à profit pour de plus amples 

séquences de questions/réponses entre les interlocuteurs. Nous avançons donc l’hypothèse 

qu’en l’absence de nouvelle séquence suite à la réponse du client (l. 38), l’opératrice s’oriente 

vers la lecture des informations qui vont être indiquées sur le compte client au moment de 

l’affichage du résultat de la recherche. Nous avons représenté le temps de chargement de la 

page de résultat par quatre captures d’écran successif (cf. im1 à im4, l. 37-40) : 

  
im1 : écran figé (3.6s) im2 : début indication barre bleue (1.2s) 

  
im3 : écran blanc + indication barre bleue (3s) im4 : écran jaune + indication textuelle (3s) 

L’image 1 montre la page sur laquelle l’opératrice a saisi le numéro d’identifiant de la 

cliente après qu’elle ait lancée la recherche. Cet écran reste figé pendant 3.6 secondes, temps 

comprenant la pause de 0.7 secondes (l. 37), la réponse de la cliente (l. 38), la ratification de 

l’opératrice (l. 38), et une partie du long silence suivant de 9 secondes. La seconde image 
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représente le début du chargement de la page marqué par l’indication visuelle de la barre 

bleue d’avancement qui commence à progresser. L’état du chargement est maintenu de cette 

manière pendant 1.2 secondes. L’image 3 permet à l’opératrice d’observer la progression du 

chargement par une modification du contenu de l’écran qui devient blanc et par la barre bleue 

d’avancement qui à présent est totale. Cet état intermédiaire dure pendant 3 secondes. Enfin, 

l’image 4 rend compte d’un dernier état transitoire dans le chargement du compte client par 

une autre modification du contenu de l’écran. A présent, l’opératrice peut lire l’indication 

textuelle « veuillez patienter, chargement de la page en cours » lui permettant d’évaluer la fin 

potentielle du chargement de la page. L’indication visuelle de la progression du chargement 

par la barre bleue n’est plus observable. Ce dernier écran dure pendant 3 secondes également 

avant que s’affiche la page de résultat. 

Ici, la page obtenue du compte client (l. 40) n’est pas celle qui permettra de déterminer 

l’état problématique ou a-problématique du dossier client. L’opératrice reprend son cours 

d’action en demandant une précision sur l’identité de la cliente. Cette information sert de 

vérification supplémentaire pour l’opératrice qui clique sur le nom de la cliente avant la fin de 

sa question, c'est-à-dire avant d’avoir obtenu la réponse de Mme Tichmievki. L’action de 

cliquer sur le nom de la cliente permet d’afficher le détail de son compte. 

Dans l’extrait 4-2, l’opératrice finit de saisir le numéro d’identifiant, simultanément à 

l’énumération par le client. Le lancement de la recherche commence après la pause de 

1.1 secondes (l. 11). 

Ext4-2_L26-16_49’26 

9 SAM §oui 
 samG §tape num. id.--> 
10 DUP zéro neuf cinquante trois\ 
11  (1.1)§ 
 samG -----§ 
12 SAM #et:: c’est à quel nom/ 
 ecr-> #im1 à im3--> 
13  (0.9) 
14 DUP DUpont (.) #jean-michel\ 
 ecr -----------#aff. compte client 

L’opératrice insère un échange de questions/réponses sur l’identité du client auquel 

celui-ci répond « DUpont (.) jean-michel\ » (l. 14). L’affichage du compte client s’effectue 

simultanément à la réponse du client. Nous avons représenté le temps de chargement du 

résultat par trois captures d’écran (cf. im1 à im3, l. 12-14) : 
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Im1 : écran figé (1.1s) 

 
Im2 : écran blanc + indication 

barre bleue (1.1s) 
Im3 : écran jaune + indication 

textuelle (0.9s) 

L’image 1 montre l’écran de saisie du numéro d’identifiant après le lancement de la 

recherche par l’opératrice. Cet écran reste figé pendant 1.1 secondes pendant la formulation 

de la question de l’opératrice (l. 12). L’image 2 affiche une modification du contenu de 

l’écran qui est devenu blanc, avec une indication visuelle pour l’opératrice lui permettant 

d’évaluer l’état d’avancement du chargement grâce à la barre bleue de progression. Cet état 

transitoire dure pendant 1.1 secondes correspondant aux 0.9 secondes de pause suivie du 

début de la réponse du client qui commence à donner son nom de famille. Enfin, l’image 3 

indique toujours le chargement de la page en cours mais de manière textuelle sur fond d’écran 

jaune. L’opératrice s’oriente vers une lecture du contenu du dossier client qui va s’afficher par 

la suite. L’affichage de l’indication textuelle est maintenu pendant 0.9 secondes pendant que 

le client formule entièrement son nom.  

Dans l’extrait 4-4, l’opératrice finit de modifier le nom du client pendant que la cliente 

donne des informations supplémentaires sur la localisation de la station sur laquelle le vélo a 

été déposé. Ces informations font suite à la formulation du problème par la cliente. 

L’opératrice demande si la cliente avait réessayé d’utiliser sa carte sur une autre borne (l. 29-

30). 

Ext4-4_L09-19_01’00’12 

22 JUS c’est §ta[LÉcot      ] 
23 TAL          [et c’est la] station qui est juste  à côté du pont 
 samG       §modifie nom client 
24  (mazarik) 
25  (.) 
26 NIN d’acc[ord] 
27 TAL      [ cô]té: euh xx\ 
28  (0.8) 
29 
30 

NIN donc il s’assu- (.) vous avez réess- retenté de ::: (.) 
d’utiliser votre carte/§ 

 samG                        §clic bouton recherche r 
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31  (0.8) 
32 TAL pardon/ 
33 NIN vous avez essayé d’#utiliser votre carte/ 
 ecr->                    #aff. résultat recherche 

À la fin de sa question, Ninon lance la recherche du compte client (l. 30). Il s’est donc 

passé plusieurs tours de parole entre la fin de la modification du nom de la cliente et le 

lancement de la recherche. Nous qualifions ces deux séquences de questions/réponses comme 

faisant partie de la phase de saisie du numéro d’identifiant. La deuxième séquence est partielle 

puisqu’elle n’est composée que de la première partie de la paire adjacente, c'est-à-dire de la 

question uniquement. La cliente produit la deuxième partie de paire adjacente par une 

infirmation après une pause de 0.8 secondes (cf. p323– première notification différée). 

Le lancement de la recherche est suivi d’une pause de 0.8 secondes. Nous observons 

l’émergence d’un élément perturbateur : l’hésitation de l’opératrice « réess- retenté de::: » 

(l. 29) rendu manifeste par la cliente lorsqu’elle dit « pardon/ ». Cette perturbation déclenche 

une incompréhension de Mme Talécot à la question formulée par Ninon. L’opératrice effectue 

alors une auto-réparation (l. 33) en reformulant sa question initiale par « vous avez essayé 

d’utiliser votre carte/ ». L’affichage du résultat a lieu durant la reformulation de la question 

par Ninon. L’hésitation de l’opératrice (l. 29) a modifié la temporalité de l’interaction entre 

les participantes et provoque l’initiation de la réparation par la cliente. La séquence de 

question/réponse pré-initiée lors des tours précédents se prolonge au-delà de la phase ici 

analysée, à savoir celle du chargement du résultat. 

Dans les extraits 4-2 et 4-4, nous observons un débordement des séquences insérées au-

delà de l’affichage du résultat qui fait partie des contingences de l’interaction. 

Dans l’extrait 4-5, l’opératrice finit de saisir le numéro d’identifiant pendant son tour de 

parole (l. 36-38). Elle demande simultanément une information complémentaire au client, à 

savoir le nom, le numéro, ou l’emplacement de la station sur laquelle il aurait déposé le vélo. 

Ext4-5_L24-15_43’07 

36 MAT d’accord vous l’avez déposé §sur quelle euh station l` dernier 
 matG                             §tape num. id.-->  
37  vélo\ 
38  (0.5)§ 
 matG -----§ 
39 DUR le dernier vélo j` l’ai déposé l` long XXX 
40  (1.5) 
 ecr-> #aff. compte client 
41 MAT #alors c’est::: ben c’est bon/ non/ ça a été  euh: 
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Le lancement de la recherche commence après la pause de 0.5 secondes qui suit la saisie 

du numéro d’identifiant (l. 38), et avant le début du tour de parole du client. Le client donne 

l’information demandée (l. 39). Ici, le temps d’attente est clairement délimité entre le 

lancement de la recherche et l’affichage du résultat. La question de l’opératrice avait été posée 

lors de la phase précédente. Le temps de chargement du résultat est occupé 

interactionnellement par la réponse du client (l. 39) suivie du silence de 1.5 secondes. Les 

participants n’introduisent pas de nouvelle séquence de question/réponse.  

Comme dans l’extrait 4-1, l’opératrice peut anticiper éventuellement sur la durée longue 

ou brève du chargement du résultat grâce aux indications visuelles (i.e. barre bleue de 

progression) et textuelles (i.e. message inscrit sur un fond jaune) affichées sur son écran, au 

fur et à mesure du chargement. Si elle anticipe un temps de chargement bref, alors elle 

n’introduit pas de nouvelle séquence de questions/réponses. 

Dans l’extrait 4-6, l’opératrice finit de saisir le numéro d’identifiant en demandant 

simultanément le nom associé à ce numéro (l. 26). Le lancement de la recherche commence à 

la fin de la question posée par l’opératrice. 

Ext4-6_L25-15_01’06’03 

24 MAU c’est le trente neuf quatre §vingt\ 
 samG                             §tape num. id.-->  
25  (0.4) 
26 SAM c’est à quel nom/§ 
 samG -----------------§ 
27  

ecr-> 
#(0.9) 
#im1 à im4-->  

28 MAU emilie mauron 
29 SAM d’accord\ (1.1) vous avez vu la lumière vert e ou pas\ 
30  (0.4) 
31 MAU oui 
32  (0.4) 
33 SAM d’accord\ donc euh le le plus important des deux #c’est bien 
 ecr ---------------------------------------------- ---#aff. compte 

client 
34  la lumière verte hein\ 

Après 0.9 secondes, la cliente donne l’information qui est validée par Samira. De 

nouveau, une longue pause s’écoule de 1.1 secondes (l. 29) puis l’opératrice établit un début 

de diagnostic en questionnant la cliente sur un des signaux requis pour vérifier si le vélo avait 

bien été reposé (l. 29). Cet échange de questions/réponses a également une fonction 
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pédagogique84, puisque l’opératrice rappelle ainsi que le plus important des signaux est bien 

la lumière verte (l. 33-34)85. Simultanément à ces échanges entre les participantes, l’opératrice 

visualise la progression du chargement de la page de résultat. Nous avons représenté 

l’évolution par quatre captures d’écran (cf. im1 à im4, l. 27-33) : 

  
im1 : écran figé (2.4s) im2 : même écran + indication barre bleue (2.4s) 

  
im3 : écran jaune + indication textuelle +  

indication barre bleue (3.8s) 
im4 : écran jaune + indication textuelle (0.3s) 

 

L’image 1 correspond à l’écran affiché après le lancement de la recherche du compte 

client (l. 27). Le contenu reste figé pendant 2.4 secondes ce qui correspond aux 0.9 secondes 

de pause précédant la réponse de la cliente (l. 28) et à la ratification de l’opératrice (l. 29). 

L’image 2 montre l’indication visuelle de la progression du chargement avec la barre bleue 

d’avancement. Le contenu de l’écran est le même que dans la situation précédente. Cet état se 

prolonge également pendant 2.4 secondes correspondant au silence d’1.1 secondes suivie 

d’une partie de la question de l’opératrice (l. 29). La troisième image indique à l’opératrice 

une évolution dans le chargement de la page. À présent, il est affiché sur l’écran l’information 

textuelle du chargement en cours de la page associée à l’indication visuelle avec la barre bleue 

                                                 
84 Voir section 2.6.2. p342. 
85 Ici, l’énoncé pédagogique formulé par l’opératrice ne va pas de paire avec le statut novice de la cliente. 

En effet, lors de la phase de formulation du problème et d’identification, cette dernière a plutôt exhibé un 
statut d’initié quant à sa pratique du système de location de vélo.  
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d’avancement. Cet état transitoire se prolonge pendant 3.8 secondes pendant lesquelles 

l’opératrice termine l’énoncé de sa question (l. 29), la cliente répond après 0.4 secondes de 

pause (l. 30-31) puis l’opératrice rappelle l’importance des vérifications des signaux (l. 32-

33). La fin du chargement est indiquée visuellement par la disparition de la barre bleue 

d’avancement tout en maintenant l’indication textuelle sur fond jaune pendant 0.3 secondes 

avant d’afficher la page du compte client simultanément sur la fin du tour de rappel de 

l’opératrice. 

Nous retrouvons ici la situation où une séquence de question/réponse a été initiée durant 

la phase de saisie du numéro d’identifiant et se conclut durant la phase de chargement. Lors 

de la construction interactionnelle des extraits 4-1 et 4-5, nous avions montré que l’opératrice 

anticipe sur la durée du chargement plus ou moins longue de la page de résultat, et que de fait, 

elle n’avait pas initié de nouvelle séquence lors de longs silence. Or, ici, elle engage une 

nouvelle séquence de questions/réponses (l. 29), qui se prolonge au-delà de la réponse de la 

cliente puisque l’opératrice formule une évaluation (l. 33) qui a une fonction pédagogique 

pour la cliente. Ainsi, cette vérification supplémentaire de Samira modifie la position 

séquentielle de la première notification de non problème dans l’organisation de l’interaction. 

En effet, l’affichage du compte client s’effectue simultanément à la fin du tour de parole de 

l’opératrice, qui est engagée dans une séquence d’évaluation. Nous avons ici un échange de 

questions/réponses pré-inséré par rapport à l’affichage du résultat et prolongé par une 

évaluation post-insérée pendant l’affichage du compte client. 

Nous avons donc distingué dans cette phase de chargement deux situations 

d’interaction :  

1) les cas où les participants n’insèrent pas de séquence questions/réponses entre la 

phase d’identification et la lecture des informations affichées sur le compte client 

correspondant à la notification ;  

2) les cas où les participants insèrent des séquences de questions/réponses. Dans cette 

deuxième situation, nous pouvons différencier deux positions séquentielles des échanges 

insérés :  
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2a) les échanges de questions/réponses sont initiés avant de lancer la recherche du 

compte client ; l’opératrice exploite alors le moment de saisir le numéro d’identifiant 

pour approfondir son travail de diagnostic en réalisant certaines vérifications. 

2b) les échanges de questions/réponses sont initiés après avoir lancé la recherche ; 

l’opératrice exploite alors le temps de chargement assez long de la page de résultat pour 

vérifier certaines informations. 

2.4. Affichage du résultat et sa lecture 

La phase d’affichage du résultat de la recherche sur l’écran constitue le moment central 

du déroulement de l’activité de diagnostic. Il s’agit d’une phase essentielle qui permet à 

l’opératrice d’obtenir visuellement les informations nécessaires pour identifier l’état 

problématique ou a-problématique sur le compte du client et le lui notifier. À la différence des 

phases précédentes et suivantes, l’affichage du résultat correspond à un ensemble 

d’informations visuelles, organisées et rendues accessibles par l’opératrice suite à une requête 

informatique. 

Il est important pour l’analyse séquentielle de l’activité du service LocBike de tenir 

compte de ce moment comme une phase clairement délimitée dans la temporalité de 

l’interaction. Il nous est possible de situer à quel instant de l’interaction apparaît l’affichage 

du résultat. Nous avons remarqué que, dans la phase précédente, les participants peuvent être 

engagés dans une action (ex : échanges de questions/réponses), et l’opératrice peut anticiper 

sur la durée de chargement du compte client. La lecture des informations par l’opératrice 

dépend donc de la fin des actions dans lesquelles peuvent être engagés les participants. C’est 

pourquoi, il est nécessaire de tenir compte de l’environnement interactionnel avant, pendant, 

et après l’affichage du résultat. 

Nous souhaitons décrire précisément le moment de l’affichage du résultat car il 

représente, comme nous l’avons dit en introduction, un moment central dans le déroulement 

de l’activité de diagnostic. Malgré le fait que l’opératrice soit engagée dans l’interaction orale 

avec le client, elle réalise simultanément une lecture silencieuse des informations qui 

apparaissent à l’écran. Il nous semble important d’expliquer les différentes représentations 

visuelles de ces informations afin de comprendre les indices à la disposition de l’opératrice 

pour établir son diagnostic sur l’état problématique ou a-problématique du compte client. 
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Deux grandes différences sont observables lors de l’affichage du compte client :  

− Soit un vélo est en cours de location : l’opératrice peut voir inscrit dans la zone 

« état » un message écrit en couleur orange ou rouge (cf. images 39-40 ci-

dessous) ; 

 
Image 39 : Exemple de compte non-valide (inscription orange) 

 
Image 40 : Exemple de compte non-valide (inscription rouge) 

− Soit aucun vélo n’est en cours de location : l’opératrice voit donc inscrit dans la 

zone « état » le message « Valide » écrit en vert (cf. image 41 ci-dessous) ; 

 
Image 41 : Exemple de compte valide (inscription verte) 

Elle peut également visualiser dans un deuxième temps la dernière location de vélo du 

client et afficher la borne où le dernier vélo du client avait été déposé. Cet écran donne 

l’aperçu suivant : 

 
Image 42 : Exemple de borne valide suite au dernier vélo déposé 

Dans la collection établie pour cette analyse, l’opératrice peut donc avoir accès à 

différentes informations sur le compte client qui mentionnent l’état « valide » ou non de sa 

carte de location. L’opératrice réalise une lecture rapide et correcte des icônes (ici la 

signification des icônes ne sont pas détaillées car elles ne sont pas pertinentes pour l’analyse) 
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et des messages inscrits sur la page du compte client. Grâce à l’état a-problématique du 

compte, une seule information est à repérer par l’opératrice, celle de l’état « valide » de la 

carte. La lecture des informations à l’écran par l’opératrice est rendue observable par l’action 

suivante qu’elle produit, à savoir la notification de non problème. 

La phase d’affichage du résultat représente donc le point de départ à partir duquel 

l’opératrice peut commencer à formuler la notification de non problème. Les frontières 

temporelles ne sont pas distinctes entre le moment de l’affichage du résultat et la phase de 

formulation de la première notification de non problème. L’opératrice s’ajuste en fonction du 

déroulement de l’interaction et l’activité en cours pour formuler la première notification de 

non problème. Nous allons étudier cette question de positionnement de la première 

notification dans la section suivante en observant également le format de ces notifications. 

2.5. Première notification de non problème 

L’action de notifier quelque chose à quelqu’un peut se réaliser de différentes façons en 

fonction de l’objet notifié par le participant. Ici, nous sommes dans un contexte d’appel de 

service où des clients appellent une assistance pour répondre à un problème dans l’utilisation 

d’un système de location de vélo. Les professionnels ont donc pour mission d’aider les clients 

en apportant une solution, c’est-à-dire un ensemble d’actions permettant de surmonter, de 

résoudre un problème. Par conséquent, nous pourrions parler de « notification d’une 

solution » lorsque l’opératrice annonce au client que son compte est en bon état de 

fonctionnement. Cependant, nous avons préféré utiliser les termes de « notification d’un non 

problème » qui est une forme particulière de solution, puisque dans notre collection, l’élément 

commun des appels est précisément « l’absence de problème » sur le compte du client. En 

l’absence de problème, l’opératrice ne formule donc pas précisément une solution, à savoir 

donner des indications, des instructions permettant de débloquer une situation problématique, 

ou alors des actions contribuant à la résolution d’un problème ; elle annonce seulement 

l’absence d’élément problématique sur le compte du client. 

Nous avons donc choisi d’appeler cette phase « première notification de non problème » 

pour deux raisons : d’une part, l’emploi de « notification de non problème » fait référence au 

vocabulaire employé par l’opératrice lors de son annonce – en effet, elle utilise à plusieurs 

reprises le mot « problème » lors de ses notifications dans un format syntaxique négatif – 
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d’autre part, « première » parce qu’à la lecture des transcriptions de la collection, nous avons 

observé la réitération des notifications de non problème par l’opératrice, et ce, à l’intérieur 

d’un même appel. Nous avons donc voulu différencier la première notification des suivantes 

afin de décrire leur format en fonction de leur positionnement séquentiel dans l’interaction. 

Nous verrons dans la section suivante que les notifications postérieures sont parfois 

entrecoupées par des explications ; ces notifications peuvent avoir alors une fonction 

différente par rapport à la première notification.  

Ici, il est donc question de la première notification uniquement. Cette action fait suite à 

la phase d’identification du client dans la base de données qui a permis à l’opératrice 

d’afficher les informations correspondant au dossier traité après un temps de chargement, plus 

ou moins long, qu’ont éventuellement exploité les participants pour insérer des séquences de 

questions/réponses. Nous avons pu observer deux positions séquentielles où l’opératrice 

réalise l’annonce de l’état a-problématique du compte client : i) soit l’annonce est produite 

simultanément au moment de l’affichage du compte client ; ii) soit l’annonce est produite 

après l’affichage du compte client. La différence entre ces deux positions dépend de l’action 

dans laquelle sont engagés les participants. Quand la notification de l’opératrice est verbalisée 

de façon synchrone ou quasi-synchrone à l’affichage du compte client, nous l’avons qualifiée 

de « notification immédiate » (section 2.5.1. – deux extraits). Cela indique que l’opératrice 

n’est pas engagée dans une séquence de questions/réponses. À l’inverse, quand l’annonce est 

produite après l’affichage du résultat – après un silence plus ou moins long, ou après 

l’insertion de séquences de questions/réponses entre la phase d’identification et l’annonce – 

nous l’avons qualifiée de « notification différée » (section 2.5.2. – cinq extraits). Nous avons 

indiqué dans la transcription la position séquentielle de l’affichage du résultat pendant 

l’interaction orale par l’annotation suivante : « aff. compte client » précédé du signe #. 

2.5.1. Première notification immédiate 

Nous avons relevé dans notre collection deux extraits qui présentent une première 

notification immédiate. Il est important d’analyser le format de ces premières notifications 

pour établir ensuite une comparaison avec le(s) format(s) des notifications suivantes, en 

regardant si elles sont caractérisées par un mode d’élocution, ou un rythme prosodique 
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spécifique. Dans l’extrait 4-1, l’affichage du compte client sur l’écran et la première 

notification de non problème sont quasi-simultanés. 

Ext4-1_L26-16_29’42 

 ecr #aff. compte détaillé client 
44 
45 
46 

SAM-> #d’accord\ .h donc euh pour moi le: le vélo n ’est plu:s bloqué 
sur votre carte hein\ elle est parfaitement euh: dé bloquée 
votre carte\ 

La formulation est marquée par l’emploi de quelques marqueurs d’hésitation « donc 

euh » (l. 44) ; « euh: » (l. 46), et de la répétition de l’article « le: le » (l. 44). Ici, le format 

perçu comme hésitant est atténué par l’emploi du terme « parfaitement (…) débloquée » 

(l. 45). L’opératrice utilise la forme de la première personne du singulier « pour moi » (l. 44). 

Cet emploi de la première personne du singulier marque l’engagement de l’opératrice dans 

son affirmation de l’état a-problématique du compte client. En référant à son environnement 

personnel, l’opératrice explicite le point de vue qui fonde sa notification, à savoir celui 

d’intermédiaire entre les informations fournies par la base de données du compte client et le 

client lui même. L’utilisation des termes « pour moi » est également contrastive (vs. « pour 

vous » ou « selon ce que vous m’avez dit »). 

Dans l’extrait 4-5, nous remarquons quelques marqueurs d’hésitation (l. 41) comme 

l’allongement « c’est::: », puis le « euh » en fin de tour de parole qui marque une suspension 

temporelle de l’annonce de l’opératrice. 

Ext4-5_L24-15_43’07 

40  (1.5) 
41 MAT-> #alors c’est::: ben c’est bon/ non/ ça a é té euh 
 ecr #aff. compte client 

De plus, le rythme prosodique de la notification est ponctué par deux intonations 

montantes successives « c’est bon/ non/ ». Ce segment peut être analysé comme un self talk 

où l’opératrice s’auto-adresse la remarque, ou comme une assertion suivie d’une réponse. Ici, 

la notification est simultanée à l’affichage mais très hésitante. 

En conclusion, nous remarquons que la première notification dans ces deux extraits 

n’est pas marquée d’une spécificité dans son format d’énonciation. Nous verrons par exemple 

que dans le cas des premières notifications différées, les marques d’hésitations sont également 

présentes. Cependant, du point de vue de l’action des participants, nous pouvons dire qu’ils ne 

sont pas engagés dans une séquence de questions/réponses au moment de la première 
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notification par l’opératrice, ce qui permet à cette dernière de s’orienter vers une lecture 

simultanée et rapide des informations affichées sur l’écran lorsqu’elle découvre l’état du 

compte client.  

2.5.2. Première notification différée 

Nous avons cinq extraits dans notre collection qui présentent une première notification 

différée par rapport à l’affichage du résultat. Notre analyse va porter sur l’étude de la gestion 

fine de la temporalité de ce moment de l’activité pour rendre compte de la manière dont se 

prépare le moment de la notification de non problème. Nous verrons que le caractère différé 

de l’annonce est intimement lié à l’action dans laquelle sont engagés les participants. De la 

même façon que pour l’annonce en position immédiate, nous allons caractériser le format 

d’énonciation des notifications en position différée. 

Nous avons différencié quatre environnements autour de l’affichage du résultat que 

nous nous proposons d’étudier en regroupant les extraits correspondant à chacun. D’une part, 

nous avons le cas où l’affichage a lieu simultanément à un tour de parole soit du client ou de 

l’opératrice qui sont en train de clôturer la séquence de questions/réponses (initiée par 

l’opératrice dans la phase précédente) (extraits 4-2 et 4-6), soit de l’opératrice qui commence 

une séquence de questions/réponses (extrait 4-4). Dans les deux situations, la notification par 

l’opératrice est produite après la clôture des actions en cours. D’autre part, nous avons le cas 

où l’affichage du résultat s’effectue lors d’un silence, et où la notification est soit formulée 

après une longue pause (extrait 4-3), soit est énoncée après l’insertion d’une nouvelle 

séquence de questions/réponses initiée par l’opératrice (extrait 4-7). Nous allons donc 

analyser successivement ces quatre environnements. 

2.5.2.1. Affichage simultané à un tour de parole : notification après la clôture d’une 
séquence de questions/réponses 

Les deux extraits qui suivent ont la spécificité d’avoir l’affichage du résultat 

simultanément à un tour de parole de l’un des participants. Dans l’extrait 4-2, l’affichage du 

résultat apparaît pendant la fin du tour de parole du client qui est en train de conclure la 

séquence de question/réponse initiée par Samira dans la phase précédente de chargement du 

résultat. L’opératrice clôt la fin de cette séquence (l. 15). Puis, une longue pause de 

1.2 secondes précède l’annonce de la première notification. 
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Ext4-2_L26-16_49’26 

14 DUP DUpont (.) #jean-michel\ 
 ecr            #aff. compte client 
15 
16 

SAM-> d’accord\ (1.2) euh donc en fait pour moi je n’ai pas de vélo 
bloqué actuell`ment sur votre carte/  

La formulation de la première notification commence par une marque d’hésitation 

« euh » (l. 15). Puis comme dans l’extrait 4-1, l’opératrice exhibe un positionnement précis 

par rapport au client avec l’emploi de la première personne du singulier dans « pour moi » et 

« je n’ai pas ». Elle s’engage explicitement et marque une opposition entre ce que le client a 

dit et ce qu’elle voit sur son écran. Lorsqu’elle emploie les termes « pour moi », elle ne fait 

pas référence à sa personne, mais à son point de vue de professionnel, qui s’appuie sur 

l’interface informatique gérant la base de données des clients LocBike. Enfin, nous 

soulignons une autre différence dans le format de la notification, à savoir la précision du 

marqueur de temps « actuell`ment » (l. 20). L’opératrice inscrit temporellement sa notification 

par rapport au récit du client décrivant le problème potentiel passé. L’utilisation de ce 

marqueur de temps peut contraster avec « avant », par rapport au moment où le client est 

retourné sur les lieux pour constater le problème. 

Dans l’extrait 4-6, l’affichage du résultat apparaît lors du tour de parole de l’opératrice. 

L’opératrice est en train de terminer son activité de diagnostic en réalisant une évaluation à 

dimension pédagogique envers le client. Elle est donc engagée dans son activité et ne peut 

l’interrompre pour notifier l’état a-problématique du compte du client. Le client valide 

l’évaluation apportée par l’opératrice (l. 35). 

Ext4-6_L25-15_01’06’03 

33 SAM d’accord\ donc euh le le plus important des deux #c’est bien 
 ecr                                                  #aff. compte 

client 
34  la lumière verte [hein\] 
35 MAU                  [  d’a]ccord 
36 
37 

SAM-> voilà\ donc euh là votre carte euh `fin votre  vélo a bien été 
restitué\ votre carte est parfaitement débloquée\ 

L’opératrice formule sa première notification de non problème (l. 36-37). Nous 

remarquons quelques marques d’hésitation « euh » à deux reprises (l. 36). Le format de 

l’annonce est initialement hésitant avec une auto-réparation de l’objet décrit comme 

opérationnel « votre carte » vs. « votre vélo ». L’utilisation du connecteur « voilà\ » en début 

de tour fait référence à l’écran permettant d’introduire la notification par un élément qui 

montre qu’une nouvelle séquence pourtant attendue a commencé.  
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De plus, la notification de l’état a-problématique fait référence à deux éléments 

complémentaires : i) l’objet « vélo » qui a bien été reposé ; cela renvoie ainsi à la raison de 

l’appel du client décrite dans la première phase de l’appel ; ii) l’objet « carte » qui est 

débloqué. Enfin, comme dans l’extrait 4-1, le caractère hésitant de l’annonce est atténué par 

l’emploi de la formule « parfaitement débloquée » (l. 37) qui conclut la première notification 

dans un format plus affirmatif, assuré. 

2.5.2.2. Affichage simultané à un tour de parole : notification après une séquence 
de question/réponse 

Dans l’extrait 4-4, l’affichage du résultat apparaît lors de l’initiation d’une séquence de 

question/réponse par l’opératrice. Une nouvelle activité de diagnostic est donc en train de se 

faire et l’opératrice ne souhaite pas l’interrompre. La cliente donne sa réponse (l. 35) suite à la 

demande formulée par l’opératrice. La séquence de question/réponse est alors complète. 

Ext4-4_L09-19_01’00’12 

33 NIN vous avez essayé d’#utiliser votre carte/ 
 ecr                    #aff. résultat recherche 
34  (0.8) 
35 TAL nan 
36  (0.2) 
37 
38 
39 

NIN-> myriam\ oui effectivement l` vélo n’est plus en lo- en cours de 
location\ donc c’était bien l` vélo qui était mal r accroché 
hein\ hm\ 

Ninon commence l’annonce de l’état a-problématique du compte client (l. 37-39). Le 

format de cette première notification est ici plus direct que dans les extraits précédents. Nous 

ne retrouvons pas de marque d’hésitation similaire aux autres extraits. La notification est 

initiée par un terme d’adresse « myriam\ » (l. 37), qui confirme d’une part l’identité de la 

cliente, et d’autre part, le fait que l’opératrice est en train de diagnostiquer le bon compte 

client. Enfin, cette notification fournit une double confirmation exprimée de deux façons 

différentes. La première notifie clairement le résultat du diagnostic, à savoir que le vélo n’est 

plus en location ; la deuxième marque plus le caractère accountable de ce qu’était la raison 

d’appel du client : le vélo était bien mal raccroché. 

2.5.2.3. Affichage lors d’un silence : notification après une longue pause 

Nous avons un extrait qui présente un affichage du résultat lors d’un silence. La 

première notification de non problème est réalisée après cinq secondes de pause. Aucun 

échange n’est inséré entre les interlocuteurs. La première pause de deux secondes correspond 
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à la fin de la saisie du numéro d’identifiant du client. Le chargement du compte client dure 

pendant la deuxième pause d’une seconde puis l’affichage du résultat se produit au début du 

long silence de cinq secondes pendant lequel l’opératrice ne réalise aucune action.  

Ext4-3_L09-17_51’15 

19  (2.0)§ (1.0) #(5.0) 
 ninG -----§ 
 ecr              #aff. compte client 
20 NIN-> °euh:::° x// (0.7) xxx j’ai pas d` problèm e sur votre euh:\ 

Dans l’extrait 4-3, le format de la première notification est hésitant ; il débute par une 

marque d’hésitation « euh::: » allongée et murmurée (l. 20) suivie d’une courte pause qui 

retarde le contenu de la notification. Elle suspend la fin de son tour de parole par une 

deuxième marque d’hésitation « euh:\ » qui conclut sa première notification de non 

problème ; son tour qui n’est pas syntaxiquement complet projette une suite dans l’énoncé de 

la notification de non problème. L’opératrice formule sa notification à la première personne 

du singulier (cf. extrait 4-2 et 4-5). Le tour suivant, qui n’est pas représenté ici, est réalisé par 

le client. Simultanément à la fin de son tour, l’opératrice dirige le curseur de sa souris 

d’ordinateur vers deux icônes représentées sur le compte du client mais elle n’agit sur aucune 

d’elles. 

2.5.2.4. Affichage lors d’un silence : notification après une nouvelle séquence de 
question/réponse 

Nous avons un extrait qui présente l’affichage du compte client simultanément à un 

silence puis la première notification de non problème est formulée après l’insertion d’une 

nouvelle séquence de question/réponse. Dans l’extrait 4-7, l’affichage du compte client 

s’effectue rapidement après la phase de saisie du numéro d’identifiant. Comme nous l’avons 

vu à la section 2.3, aucune insertion d’échange n’a émergé entre les interlocuteurs pendant le 

chargement du résultat qui a duré deux secondes. L’opératrice semble s’orienter vers la 

formulation de la première notification de non problème du compte client. Elle va cependant 

insérer un échange de questions/réponses avec le client au moment de l’affichage du résultat 

ce qui va retarder l’annonce de la première notification. 

Ext4-7_L09-17_30’29 

41 NIN #vous êtes devant la sept mille deux\ (0.8) la station sept 
 ecr #aff. compte client 
42  mille deux/ 
43  (1.1) 
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44 
45 
46 

CAM euh:: maréchal lyautey/ je sais pas exactement parce que 
justement j` suis pas allé euh:: (.) j` suis pas re sté euh près 
d` la station 

47 JUS c’est bon là il a pas d` vélo en cours [°xx°            ] 
48
49 

NIN->                                        [non v ous n’avez] pas d` 
vélo en cours de location là actuellement\ 

L’opératrice formule une première partie de paire adjacente adressée au client pour 

obtenir une précision sur sa position géographique « vous êtes devant la sept mille deux » 

(l. 41), soit la station numéro sept mille deux qui correspond à un emplacement géographique 

dans la ville. Elle auto-initie une séquence de réparation de sa question après 0.8 secondes de 

pause en précisant l’objet référent au nombre « sept mille deux », à savoir « la station ». La 

réponse « préférée » à la question de l’opératrice serait « oui » ou « non ». Toutefois, le client 

va formuler une deuxième partie de paire adjacente non préférée, sans faire référence au 

numéro de la station mais en indiquant le nom de la rue où se trouve la station. Cela dénote 

une asymétrie dans la description catégorielle d’une station LocBike. Une station peut être 

décrite par son numéro (catégorie plutôt employée par les opératrices), ou par sa localisation 

géographique (catégorie plutôt utilisée par les clients). 

L’intervention de Justine (l. 47), la collègue de Ninon, initie la séquence de notification 

de non problème. Ici, le format de la première notification est particulier puisqu’elle est initiée 

par la collègue et non par l’opératrice elle même. Il est important de préciser que l’adresse de 

cette notification par la collègue n’est pas destiné au client, mais à l’opératrice. Nous 

observons une modification du cadre participatif lorsque Justine prend la parole. Celle-ci est 

catégorisée comme la personne « professionnelle » par rapport à l’opératrice qui est « en 

formation », « en apprentissage ». La collègue a donc un format de notification propre à 

l’interaction « interprofessionnelle » et projette la séquence suivante qui sera la première 

notification de l’opératrice au client. La collègue commence son tour de parole par « c’est bon 

là » (l. 47) et marque ainsi la validité de son analyse préalable du compte client. Elle rajoute 

enfin la notification de non problème explicite sur le fait que le client n’a pas de vélo en cours 

de location. 

L’opératrice s’auto-sélectionne en chevauchant la fin du tour de parole de sa collègue. 

Nous observons ici une conversation parallèle avec d’un côté, l’opératrice et le client ; et de 

l’autre, l’opératrice et sa collègue. Par conséquent, le chevauchement de l’opératrice marque 

son engagement dans l’interaction avec le client plutôt que dans celle initiée par sa collègue. 
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Elle formule à son tour la seconde notification de non problème adressée cette fois-ci au client 

(l. 48-49), ce qui marque de nouveau une modification du cadre participatif. L’interaction 

principale reprend et le format de la notification par l’opératrice au client est différent de celui 

de la notification de la collègue. L’opératrice utilise une forme directe et sans hésitation. Elle 

emploie une marque de négation en début de tour avec le « non » qui se présente comme une 

réponse à une question du client et effectue ainsi un retour à l’interaction principale 

opérateur/client. De plus, comme dans l’extrait 4-2, l’opératrice utilise des marqueurs 

temporel « là actuellement » (l. 49) afin de poser une distance entre le problème potentiel 

passé et la situation actuelle qui est a-problématique du point de vue de l’opératrice. 

L’analyse de cette phase de première notification a permis de montrer l’existence de 

deux environnements possibles : soit immédiat, soit différé par rapport à l’affichage du 

résultat. Dans le cas d’une notification différée, cela peut être dû à la clôture d’une séquence 

de questions/réponses ou à l’insertion d’une nouvelle séquence. Il peut y avoir également un 

long silence après l’affichage du résultat sans aucun échange de questions/réponses. Dans 

tous les cas, le format de ces premières notifications peut être marqué par des formes 

d’énonciations différentes par exemple de façon plus ou moins directe, plus ou moins 

hésitante. De plus, nous avons observé que la première notification peut être exprimée à la 

première personne du singulier. Enfin, certaines premières notifications sont syntaxiquement 

incomplètes et projettent une suite dans l’interaction où une précision, un complément et/ou 

une conclusion de la notification peuvent être réalisés. La dernière section de ce chapitre va 

traiter des formats des autres notifications et des explications qui peuvent suivre la première 

notification de non problème. 

2.6. Format des notifications et explications suivantes 

Nous arrivons à la dernière phase de l’échange qui peut être plus ou moins étendu en 

fonction des explications supplémentaires apportées par le client ou par l’opératrice. Nous 

avons choisi de découper cette dernière étape en tenant compte des différentes activités dans 

lesquelles s’inscrivent les notifications et explications suivantes. Nous avons observé trois 

activités : i) une activité de diagnostic, ii) une activité de pédagogie et iii) une activité de 

relation sociale, dont nous caractériserons les différents traits dans chacune des sous sections 

correspondantes. Nous avons remarqué que certaines notifications et explications pouvaient 

s’inscrire dans deux activités à la fois, c’est pourquoi nous avons décidé de présenter les sous 
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sections par les activités dans lesquelles sont engagés les participants. Ainsi, il est normal de 

rencontrer l’activité de pédagogie à deux reprises dans les titres des sous-sections puisque la 

deuxième fois, cette activité est associée à la celle de relation sociale. 

2.6.1. Activité de diagnostic 

L’activité de diagnostic a pour caractéristique d’évaluer les différentes sources de 

problème possible, d’établir des vérifications sur les contrôles effectués par le client. Nous 

observons plutôt cette activité dans les explications ou les séquences de questions/réponses 

supplémentaires présentes entre les notifications de non problème. Dans notre collection, nous 

retrouvons l’activité de diagnostic, après la première notification, uniquement dans l’extrait 

4-3. 

2.6.1.1. Extrait 4-3 : deuxième notification 

La deuxième notification de non problème fait suite à une première notification différée 

où une longue pause s’était écoulée entre l’affichage du compte client et la première 

notification. Nous allons voir qu’une longue séquence de questions/réponses vient s’insérer 

entre la première et la deuxième notification de non problème – questions qui s’inscrivent 

dans une activité de diagnostic. 

Ext4-3_L09-17_51’15 

20 NIN °euh:::° x// (0.7) xxx j’ai pas d` problème sur votre euh:\ 
21 
22 
23 

SET oui mais j’ai regardé sur l` site là\ i` m` dit  (inaud.) (0.8) 
euh donc j` suis bien rentré avec le code que j’ai essayé 
d’utiliser §euh samedi\ 

 ninG            §clic compte détaillée client 
24  (0.9) 
25 NIN [vous avez vérifié] qu` c’était l` bon code hein donc\ 
26 SET [xxx xx           ] 
27  (0.5) 
28 SET et oui voilà oui oui 
29 NIN d’acc[ord\ vous avez essayé sur] une seule s tation/ 
30 SET      [x xxx x                  ] 
31  (0.4) 
32 SET nan plusieurs/ 
33  (0.6) 
34 NIN sur plusieurs stations/ 
35  (0.2) 
36 SET ouais\ ouais ouais\  
37  (2.5) 
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38 
39 

SET (inaud.) (0.9) x ah non/ j’ai essayé une troisi ème fois xx oui\ 
(0.2) trois fois\ (0.2) xxx [(inaud.)                 ] 

40 
41 

NIN                             [et sur les trois s tations] 
différentes euh::\ [vous n’avez] (.) pas pu 

42 SET                    [ouais      ] 
43  (0.7) 
44 NIN et [vous avez] vérifié donc le code que vous  composez\ c’est& 
45 SET    [°ouais°  ] 
46 NIN &bien celui euh:\= 
47 SET =oui (0.4) oui oui\ 
48  (1.2) 
49 
50 

NIN °hm::\° oui\ (0.3) ben écoutez j` peux je sais pa:s/ (.) quoi 
vous dire/ (0.2) [°°xx°°] 

51 SET                  [oui\  ] 
52  (1.2) 
53 SET °xx/ xxxx xx° 
54  (0.7) 
55 
56 

NIN-> normalement ça:  (0.2) j` vous fais patienter deux s`condes hein 
(°s’il vous plaît\°) 

57 SET oui/ 
58  §(1.0)                                § 
 nin met en attente SET, se tourne vers JUS§ 
59 NIN dans ces cas là\ 
60  (0.6) 
61 
62 

JUS f:\ y a p`t-être eu un problème informatique le  jour où il a 
essayé/ (.) c’est une carte locbike qu’il a/ ou céb éèn\ 

63  (0.9) 
64 NIN normal\ oui\ (0.3) locbike 
65 JUS mais là elle est valable jusqu’en\ 
66  (1.1) 
67 NIN deux mille huit/ 
68 JUS-> ouais donc y a pas d` pro[blème/ du coup t u lui dis de re-]& 
69 NIN                          [il a vérifié l` co de            ] 
70 
71 
72 

JUS &de (refonctionner) x normalement ça d`vrait ça  d`vrait 
mar:cher:/ (0.2) euh xx xx problème xx nous contact er x 
normalement y a pas d` souci hein\ 

73  §(0.8)            § 
 nin §reprend appel SET§ 
74 NIN ben écoutez/ oui monsieur/ 
75  (0.5) 
76 SET oui= 
77 
78 

NIN-> =oui ben écoutez nan a priori nous y a pas d`  problème sur 
votre compte/ votre carte devrait fonctionner norma lement/ 

Dans l’extrait 4-3, une longue séquence de questions/réponses suit la première 

notification (l. 20). Ces échanges insérés arrivent après un premier diagnostic de l’opératrice 

et après un refus du client de la première notification « oui mais » (l. 21). Par conséquent, il 

relance l’activité de diagnostic dans la suite de l’interaction. Il est également important de 

préciser que durant la phase antérieure de l’affichage du résultat, aucun échange de 

questions/réponses n’a émergé entre les interlocuteurs, et que la formulation du problème a 

été réalisée de façon brève. Ici la suite de questions et de vérifications effectuées par 
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l’opératrice (ex : « vous avez vérifié qu` c’était l` bon code » (l. 25) ; « vous avez essayé sur 

une seule station/ » (l. 29) ; « vous avez vérifié donc le code que vous composez\ c’est bien 

celui euh:\ » (l. 44-46) a pour fonction de lister les procédures testées par le client afin de 

trouver éventuellement la source du problème réel. L’opératrice manifeste la fin de 

l’établissement d’un diagnostic possible sur la raison du problème lié à l’appel du client 

(l. 49) : « ben écoutez j` peux je sais pa:s/ (.) quoi vous dire/ ». Elle a répertorié une liste, que 

nous supposons exhaustive, regroupant les vérifications principales à faire pour identifier la 

source potentielle du problème. À cet instant, différentes possibilités s’offrent à Ninon en 

réponse à la question « What’s next ? » décrit par Schegloff & Sacks (1973). 

Dans le contexte d’activité d’appels au centre LocBike, l’opératrice n’est pas seule dans 

son environnement de travail. Elle peut facilement demander un conseil extérieur afin de 

trouver la solution adéquate à apporter au client. Ici, l’opératrice fait appel à sa collègue qui se 

trouve près d’elle, après avoir formulé une mise en attente du client « j` vous fais patienter 

deux s`condes » (l. 55). L’opératrice s’oriente corporellement vers sa collègue et Ninon initie 

une modification du cadre participatif. Justine propose à son tour un diagnostic co-construit 

avec l’opératrice qui valide ou non les questions/évaluations précisées par sa collègue. Nous 

retrouvons au cours de cet échange la catégorisation d’opératrice experte vs moins experte où 

la collègue renforce le diagnostic initialement établi par l’opératrice. Toutes les vérifications 

ont été réalisées par l’opératrice d’une part, puis par la collègue d’autre part. Elle conclut 

l’échange avec l’opératrice en répétant l’état a-problématique du compte client « normalement 

y a pas d` souci hein\ » (l. 72). 

Nous observons de nouveau une modification du cadre participatif (l. 74), et l’opératrice 

reprend l’interaction principale avec le client et insère sa deuxième notification de non 

problème. Le format de cette deuxième notification est différent de celui de la première, 

puisque cette fois-ci l’opératrice n’emploie pas la première personne du singulier mais celle 

du pluriel « a priori nous y a pas d` problème sur votre compte/ » (l. 77). Ce format d’annonce 

englobe la collègue et l’opératrice dans la responsabilité de l’annonce faite au client ; et au-

delà de ces personnes physiques, l’emploi de la première personne du pluriel montre la 

responsabilité et l’autorité du service client de LocBike. De plus, sa notification est complète, 

non suspendu par rapport à la première. Elle finit son tour en spécifiant sur quel élément 

aucun problème n’est observé, à savoir « votre compte » (l. 78). L’opératrice ajoute une autre 
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information concernant l’utilisation de la carte du client, à savoir qu’elle « devrait fonctionner 

normalement » (l. 78). Le degré d’incertitude porte ici sur le pronostic qu’elle formule à 

travers l’emploi du terme « a priori » (l. 77), et du verbe « devrait » (l. 78). La réponse finale 

semble être donnée parce que tous les tests ont été épuisés et non parce qu’une vraie preuve a 

été identifiée. 

2.6.1.2. Extrait 4-3 : troisième notification 

La troisième notification fait suite au passage de l’extrait 4-3 précédent. Il s’agit de la 

même interaction. Dans la suite et fin de cet extrait, l’opératrice formule de nouveau des 

explications à des fins de diagnostic, afin de valider la source du problème. 

Ext4-3_L09-17_51’15 

79 NIN .hh et euh= 
80 SET =oui 
81 NIN réessayez peut être que: y a eu un pro[blème  informatique    ]&  
82 SET                                       [ouais  j` vais essayer x]  
83 NIN &le jour euh le jour où vous avez voulu vous  en servir/ 
84 SET ouais 
85  (0.3) 
86 NIN [si:: s: si] l` problème persiste\ n’hésitez  pas à nous& 
87 SET [xxxx xx   ] 
88 NIN &recontacter mais a [priori         ] 
89 
90 
91 

SET                     [sur la première] borne où j’ai appuyé y 
avait un problème de d’écran tactile disons (0.2) d onc très 
très dur d` rent[rer son code] 

92 NIN                 [ça peut a-  ] ça peut arriv er hein/ oui\ 
93  (0.4) 
94 SET ouais xxxx xxx xx xxx [°xxx°           ] 
95 
96 

NIN                       [c’est pos- c’est] possible e uh:\ `fin  j` 
peux pas vous dire a pri- [nous de t]oute pr- de: t oute& 

97 SET                           [d’accord ] 
98 NIN-> &façon y a pas d` problème sur votre:: 
98 SET oui/ d’accord [xxxx                 ] 
100  NIN->               [sur votre compte hein] 
101  
102  

NIN donc réessayez si ça n` fonctionne toujours pas  euh rapp`lez 
[nous\] 

103  SET [oui  ] (0.4) d’ac[cord] 
104  NIN                   [ voi]là (.) 

L’opératrice suggère une autre explication possible liée à un « problème informatique » 

(l. 81) à laquelle le client s’aligne (l. 89-91) en rapportant un problème d’écran tactile lors de 

sa dernière utilisation du système. Elle ne peut pas savoir si cet écran tactile a un 

dysfonctionnement technique, cependant, elle peut confirmer qu’aucun problème n’est 

observé sur le compte du client. C’est ce qu’elle fait lors de la formulation de sa troisième 

notification qu’elle initie par l’emploi de la première personne du singulier « j` peux pas vous 
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dire » (l. 96) qui marque uniquement son engagement. Elle reprend le terme employé dans la 

deuxième notification « a pri- nous de toute pr- ». Ici, le ton incertain de sa notification est 

atténué car elle s’interrompt en cours à la suite du chevauchement par le client. Elle utilise de 

nouveau la marque de la première personne du pluriel « nous » (l. 96,102). Cette troisième 

notification a un format similaire à la première et à la deuxième notification. On retrouve une 

partie de phrase « pas d` problème sur votre:: » (l. 98). La fin du tour est marquée par un 

allongement « votre:: » comme lors de la première notification « euh:\ ». Cela laisse le tour en 

suspend, mais cette fois-ci, l’opératrice complète la fin de sa notification en chevauchant la 

fin du tour du client (l. 100) et répète partiellement la fin de son tour qui était en suspend « sur 

votre compte hein ». Cette troisième notification montre une tentative de complétion du tour 

par l’opératrice suite aux auto-sélections de l’interlocuteur qui intervient à des points de non 

transition pour faire des incises. 

2.6.2. Activité de pédagogie 

L’activité de pédagogie a pour caractéristique d’établir un échange où l’opératrice 

explique au client le fonctionnement du système de location de vélos. Ces échanges ont lieu 

soit entre la première et la deuxième notification, soit après la deuxième notification. Nous 

avons répertorié deux exemples d’échanges s’inscrivant dans une activité de pédagogie dans 

les extraits 4-2 et 4-5. Il est important de préciser qu’au moment du recueil des données, un 

nouveau message était affiché sur les stations LocBike depuis plusieurs jours. Ce message 

informe de la responsabilité du client lors de la location de vélo avant l’écran de sélection du 

vélo à emprunter :  
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Image 43 : Borne LocBike – Informations Caution 

Nous avons observé de nombreux appels durant cette période concernant une mauvaise 

compréhension du nouveau message de précaution où le client pensait avoir mal raccroché 

son vélo. 

2.6.2.1. Extrait 4-5 : deuxième notification 

L’extrait 4-5 fait suite à une première notification immédiate. L’opératrice va alors 

activer le détail du compte client pour regarder les informations sur la dernière course du 

client. Après une demande de reformulation du problème exact, elle va donner les 

explications nécessaires au problème du client. 

Ext4-5_L24-15_43’07 

41 MAT #alors c’est::: ben c’est bon/ non/ ça a été  euh: §(0.5) alors  
 ecr #aff. compte client 
 matG                                                   §clic icône 

courses client 
42  attendez j` vais #regarder ça X[XX XX          ] 
43 DUR                                [c’est pas ce lui] d` la x- c’est 
 ecr                  #aff. courses client 
44 
45 
46 

 pas celui d’hier c’est avant hier hein\ (.) XXX (0 .5) et i` 
m’indiquait que XXX quand j` l’ai déposé/ y’avait u n::: (0.5) 
une XX: une euh lumière verte euh:: 

47  (0.5) 
48 MAT-> [mais attendez parce que c’est] c’est (0.2 ) euh moi j’ai pas& 
49 DUR [XXX XXX                     ] 
50 MAT-> &eu d` souci sur votre carte/ (1.5) c’est c’est quoi 

[qui vous]&  
51 DUR [bon     ] 
52 MAT &posait problème en fait exactement\ 
53  (..) 
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54 DUR ben en fait là je passe ma carte devant/ 
55 MAT oui/= 
56 DUR =je: dis que je veux retirer un vélo/ 
57 MAT oui/ 
58 DUR et avant qu’il m’affiche les: numéros des vé los à re[tirer/] 
59 MAT                                                     [oui   ] 
60  (0.2) 
61 DUR [il me] met/ X attention vous avez un vél[o:  ] qui est en en& 
62 MAT [oui/ ]                                  [na n] 
63 DUR &cours/ 
64 
65 
66 
67 

MAT c’est pas c` qu’i` vous dit\ i` vous dit vou:s êtes responsable 
d’un d’un vélo\ quand vous les louez vous êtes resp onsable/ des 
vélos\ c’est c` qu` i` vous dit\ (0.3) et vous l’au rez à chaque 
fois ça::/ 

68  (0.8) 
69 DUR ah [ben c’est qu` c’est nouveau\] 
70 MAT    [c’est un nouveau s-         ] 
71  (..) 
72 MAT c’est un nou[veau message/       ] 
73 DUR             [c’est nouveau alors/] 
74  (..) 
75 
76 
77 

MAT oui c’est nouveau parce qu’en fait les gens rac crochent mal 
leur vélo/ et qu’on s’en est fait voler plein\ (0.3 ) donc c’est 
juste un message d’avertiss`ment/ 

78  (0.8) 
79 
80 

DUR ah::/ d’accord d’accord\ j` me suis dit merde/ XXX quand même 
assez (rou:ge) et tout/ alors j` me suis [di:t\] 

81 MAT                                          [be n  ] à partir 
82  [du moment qu` vous pouvez::] 
83 DUR [XXX mal lu                 ] alors\ 
84 
85 
86 

MAT en fait à partir du moment qu` vous pouvez loue r un vélo 
derrière ça veut dire qu` le vélo d’avant a bien ét é raccroché\ 
(..) parce que vous pouvez pas louer [d’autres vél] os& 

87 DUR                                      [d’acco rd\   ]    
88 MAT &[sinon\     ] 
89 DUR  [d’accord ah] bon (0.2) okay\ (0.2) XX[X  ]  
90 MAT                                        [voi] là\ 

L’opératrice demande au client d’attendre « alors attendez » (l. 41-42) afin de regarder 

plus en détail le compte du client. En parallèle de cette action, le client apporte des 

informations supplémentaires sur les signes obtenus lors du rendu du précédent vélo. 

L’opératrice initie sa deuxième notification (l. 48-50) en utilisant le même terme qu’à la 

ligne 42 « attendez » seulement ici, il s’agit d’arrêter la prise de parole du client (Groupe 

ICOR, 2007). L’opératrice reprend la parole afin de signifier au client qu’il n’est plus 

nécessaire d’apporter des informations sur les conditions de rendu du vélo. Le début de cette 

deuxième notification est chevauché par le client. L’opératrice suspend alors son tour après la 

répétition de « c’est c’est » (l. 48). Une courte pause permet de réguler l’enchaînement des 

tours et de laisser libre la prise du tour suivant par l’opératrice pour compléter son tour 

précédent et de rendre manifeste l’information centrale de l’état a-problématique du compte 
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client « euh moi j'ai pas eu d` souci sur votre carte/ » (l. 48-50). Le format de cette deuxième 

partie de deuxième notification est exprimé de façon plus affirmée et personnelle que la 

première notification. Malgré le « euh » du début de tour, l’opératrice emploie le pronom 

personnel sous sa forme disjointe « moi » suivi de la forme conjointe « je ». De plus, sa 

notification est au temps du passé « j’ai pas eu d` souci » et en précisant l’objet référent « sur 

votre carte/ ». 

L’activité de pédagogie présente dans cet extrait est réalisée à la suite de cette deuxième 

notification. À partir de la ligne 52, l’échange entre les interlocuteurs continue et l’opératrice 

initie une autre phase de questions/réponses pour déterminer la difficulté à l’origine de 

l’appel. Il s’agit ici d’une forme de reformulation totale de l’explication apportée 

préalablement par le client. Elle ouvre ainsi la possibilité d’un retour sur la version du client. 

Si nous reprenons les indices proposés par le client dans la phase de formulation du problème 

(cf. p297), il parlait de :  

A/ Signalement de non enregistrement, 

B/ Reprise de vélo pour faire un déplacement, 

C/ Retour du vélo, 

D/ Affichage du même message « non enregistrement ». 

À présent, les indices avancés par le client sont : 

A/ Passage de la carte, 

B/ Souhait de retirer un vélo, 

C/ Avant affichage des numéros de vélo, message « attention vous avez un vélo: qui est 

en en cours/ » (l. 61). 

Nous soulignons ici le changement dans le format des explications du client qui utilise 

le discours rapporté en relatant le message tel qu’il est écrit sur l’écran de la borne (cf. partie 

III, intégration de l’objet ‘écran’, p 152). À partir de ce tour de parole du client, l’opératrice 

identifie le véritable problème qu’a rencontré le client. L’identification est clairement 

marquée par le « nan » de l’opératrice (l. 62) en chevauchement au tour du client. Elle 

enchaîne entre les lignes 64 et 86 avec des explications d’ordre pédagogique, en reformulant 

les messages transmis via l’écran de la station LocBike au moment de la location d’un vélo. 
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Ainsi, elle rend le client autonome pour ses prochaines locations de vélo. Le caractère 

nouveau du message sur les stations LocBike semble avoir un effet perturbateur pour les 

clients initiés du service et rend nécessaire ces explications. 

2.6.2.2. Extrait 4-2 : deuxième notification 

Dans cet extrait, les explications à caractère pédagogique sont introduites entre la 

première et la seconde notification. 

Ext4-2_L26-16_49’26 

15 
16 

SAM euh donc en fait pour moi je n’ai pas de vélo b loqué 
actuell`ment sur votre carte/ (0.6) 

17 DUP [ah oui/          ] 
18 
19 
20 

SAM [je pense que vous] avez dû mal lire l’écran\ ( 0.2) vous avez 
dû lire que vous êtes tenu responsable du vélo que vous prenez/ 
(0.5) et qu’il faut faire attention euh quand vous l` rendez\ 

21  (1.2) 
22 DUP [nan j` crois] pas j` vais réessayer attende z\ (1.1) j` suis& 
23 SAM [c’est ça/   ] 
24 DUP &à côté d` la cabi:ne en face de la station/  
25 SAM oui 
26  (1.5) 
27 DUP on va voir c` qui m` dit\ 
28 
29 

SAM mais ça en fait c’est un nouveau message de sen sibilisation\ ça 
veut pas dire que vous avez un vélo bloqué hein\ 

30  (1.3) 
31 
32 
33 

DUP ah c’est possible alors\ (0.4) parce qu’attende z là zéro:\ 
(1.3) X (0.2) cinq (0.3) XX: (0.7) recherche active  en cours 
(0.9) bonjour nous avons enregistré le retour d` vo t`e vélo\ 

34 SAM ah= 
35 DUP =mais j` l’ai laissé y a une demie heure/ 
36  (0.5) 
37 
38 
39 

SAM-> ah bon: ben: j` pense qu’il a dû avoir un ral entiss`ment 
informatique et votre euh: vélo a bien été euh considéré comme 
rendu\ (0.5) donc euh [là il n’ y a] plus d` problè me sur la& 

40 DUP                       [d’accord    ] 
41 SAM &carte\ 
42  (0.8) 
43 DUP d’accord okay (.) merCI/ 
44 SAM de rien/ (.) bonne journée/ 
45 DUP merci [au r`voir] 
46 SAM       [au r`voir] 

L’échange entre l’opératrice et le client est particulier car après la première notification 

de non problème, l’opératrice enchaîne avec les explications concernant la mauvaise 

compréhension du message sans demander une nouvelle fois une description de la raison de 

l’appel (comme dans le précédent extrait 4-5). D’autre part, si nous reprenons la phase de 

formulation du problème, elle était annoncée brièvement. À l’instant où l’opératrice formule 

la première notification de non problème (l. 15-16), elle a peu d’informations contextuelles. 
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La fréquence des appels concernant une mauvaise interprétation du nouveau message par les 

clients semble orienter l’opératrice dans son premier diagnostic lorsqu’elle n’identifie aucun 

problème sur le compte client. Ainsi, elle peut rapidement lui apporter une explication 

éclairée (l. 18-20), sans prolonger la phase de diagnostic par un échange de 

questions/réponses supplémentaires. Une longue pause de 1.2 secondes suit les explications 

justifiant d’une mauvaise lecture du message. La réaction préférée du client serait la 

validation de ces nouvelles instructions qui viendraient le conforter dans l’état a-

problématique de son compte. Cependant, le client infirme la réponse apportée par 

l’opératrice et annonce qu’il va essayer de nouveau, en direct, une location de vélo (l. 22,24).  

Entre les lignes 27 et 35, le client initie l’activité simultanée et multimodale. 

L’opératrice maintient néanmoins son explication, cette fois-ci à des fins pédagogiques en 

ajoutant le fait qu’il s’agit d’un nouveau message : « mais ça en fait c'est un nouveau message 

de sensibilisation\ ça veut pas dire que vous avez un vélo bloqué hein\ » (l. 28-29). Grâce à ce 

complément d’information – le caractère « nouveau » du message – le client envisage alors la 

validité de l’explication. Il continue son activité d’authentification sur la station LocBike, et 

verbalise les étapes en train de se faire. Il produit une lecture simultanée des messages écrits 

sur la borne LocBike (l. 31-33) : « recherche active en cours » et « bonjour nous avons 

enregistré le retour d` vot`e vélo\ »86. Nous remarquons ici que la phase d’authentification en 

directe par le client a permis de révéler une nouvelle information sur l’état de son compte, 

information qui vient corréler le diagnostic établi par l’opératrice. Le tour de parole suivant 

introduit la deuxième notification de non problème et apporte une nouvelle explication 

d’ordre technique mettant en cause le système informatique. Elle formule ensuite le début de 

la deuxième notification qui est réalisée en deux parties : i) notification sur l’objet « vélo » 

qui a bien été rendu (l. 38-39) ; ii) notification sur l’objet « carte » où ne figure aucun 

problème (l. 39,41). 

Dans ces deux extraits 4-2 et 4-5, la notification de l’état a-problématique du compte 

client a donc été validée d’une part avec une reformulation du problème par le client (extrait 

4-5), d’autre part avec une vérification en direct sur la borne LocBike par le client (extrait 

4-2). Dans les deux situations, l’opératrice fournit des explications d’ordre pédagogique sur le 
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contenu réel du nouveau message affiché sur les bornes. Dans l’extrait 4-2, une particularité 

vient s’ajouter à la liste des indices permettant de valider la notification de non problème. Il 

s’agit du message écrit sur la borne LocBike après la vérification par le client. Ce message 

vient confirmer le diagnostic préalablement établi par l’opératrice en notifiant visuellement au 

client que le vélo a bien été rendu – information similaire sur l’écran de l’opératrice.  

2.6.3. Activité de pédagogie et de relation sociale 

Nous reprenons ici l’activité développée dans la section précédente, à savoir l’activité 

de pédagogie. Nous retrouvons exactement le même processus dans lequel le client a une 

mauvaise compréhension du nouveau message écrit sur les bornes LocBike. Nous associons à 

cette activité celle que nous appelons activité de relation sociale. Nous entendons par ces 

termes le fait que les explications apportées par l’opératrice ont pour objectif supplémentaire 

de diminuer la pression que génère ce genre d’appel, de rassurer le client qui exprime son 

soulagement à la fin des échanges. 

Nous avons deux extraits qui associent ces activités. Nous avons choisi de les analyser 

l’un après l’autre afin de préserver une continuité dans la compréhension de l’échange. Nous 

commencerons l’analyse avec l’extrait 4-1 qui est composé d’une seconde notification. Puis 

nous finirons avec l’extrait 4-7 qui lui comporte trois autres notifications suite à la première. 

Comme dans les activités décrites précédemment, nous étudierons le format des notifications 

et des explications suivant la première notification.  

2.6.3.1. Extrait 4-1 : deuxième notification 

Dans l’extrait 4-1, l’opératrice conclut sa première notification en précisant que « le 

vélo n’est plus dessus » (l. 46). Elle fait une reprise de l’information donnée en début de tour 

où le terme « dessus » fait référence à « sur votre carte » (l. 45).  

Ext4-1_L26-16_29’42 

 ecr #aff. compte détaillé client 
44 
45 
46 

SAM #d’accord\ .h donc euh pour moi le: le vélo n’e st plu:s bloqué 
sur votre carte hein\ elle est parfaitement euh: dé bloquée 
votre carte\ (1.1) [vot- `fin] le vélo n’est plus dessus 

47 TIC                    [d’accord\] 
48  (1.0) 
                                                                                                                                                                                     
86 L’opposition entre la lecture rapportée et la lecture simultanée a été étudiée dans la troisième partie de la 

thèse (p157). 
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49 TIC d’accord j’ai encore un vélo §en cours 
 samG                              §clic option pag e précédente 
50 
51 
52 

SAM-> euh: non vous n’avez aucun vélo en cours\  donc peut être euh 
que: ça vient des nouveaux messages euh sur l’écran  qui dit que 
vous êtes responsable du vélo que vous #prenez\= 

 ecr                                        #aff. c ompte client 
53 TIC =oui 
54  (0.3) 
55 SAM mais [ça ] c’est juste pour que les: les abo nnés fassent& 
56 TIC      [oui] 
57 
58 

SAM &attention quand i`s rendent leur vélo (0.2) ça  n` veut pas 
dire que vous avez un vélo bloqué dessus hein 

59  (0.3) 
60 TIC donc x ça veut dire que c’est un nouveau mes sage\ 
61 
62 

SAM voilà\ c’est juste pour dire au:x aux abonnés d e faire 
attention quand i`s rendent [le vélo] 

63 
64 

TIC                             [ah::   ] d’accord\  okay\ parce que 
ça m’a fait peur et o[kay] 

65 SAM                      [ah/] non non 
66  [mai:s ça veut pas dire que vous a]vez un vélo bloqué:\ 
67 TIC [bon v- vous m’avez rassuré\      ] 
68  (0.4) 
69 TIC d’accord/ merci 
70 SAM de rien/ (..) très bonne [journée\ ] 
71 TIC                          [au r`voir] 
72 SAM au r`voir 
73 TIC hm merci 

Ici, la première notification est formulée en trois versions successives : i) la première 

adressée à la cliente : « pour moi le: le vélo n’est plu:s bloqué sur votre carte hein\ » ; ii) la 

seconde suivie d’une pause de 1.1 secondes : « elle est parfaitement euh: débloquée votre 

carte\ » mais en l’absence de réponse de la cliente, elle formule iii) une troisième version, 

« vot- `fin le vélo n’est plus dessus », qui est chevauchée par une réponse de la cliente (l. 47). 

Le départ simultané des tours de la cliente et de l’opératrice aux lignes 46-47 s’explique par 

deux constats : i) le tour de l’opératrice entre les lignes 46-48 est syntaxiquement complet, ii) 

une longue pause de 1.1 secondes suit la notification complète de l’opératrice. La cliente saisit 

alors ce point de transition pertinent pour valider la notification de l’opératrice.  

La suite de l’interaction donne lieu à une activité de réparation. Nous avons distingué 

deux types d’analyse possibles de cette activité, en fonction de l’élément perturbateur désigné.  

A/ Le repairable se situe à la ligne 46 : la reprise de la notification par l’opératrice « le 

vélo n’est plus dessus » (l. 46) vient compléter l’information donnée, mais produit 

une perturbation du point de vue de la cliente : après une longue pause d’une 

seconde, elle valide de nouveau la dernière information apportée, et reformule 

partiellement la précision apportée par l’opératrice de façon contradictoire « j'ai 
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encore un vélo en cours » (l. 49). Ce tour a la valeur de confirmation. Le contre sens 

montre une mauvaise compréhension par la cliente du tour de l’opératrice. Cette 

dernière réalise ensuite une auto-réparation en réitérant totalement le tour de la 

cliente mais sous la forme négative « euh: non vous n'avez aucun vélo en cours\ » 

(l. 50).  

B/ Le repairable se situe à la ligne 53 : l’élément perturbateur se situe lors du tour de la 

cliente (l. 49) lorsque celle-ci reformule partiellement la précision apportée par 

l’opératrice. Cette dernière produit alors une hétéro-réparation du tour de la cliente, 

lors de sa reprise à la forme négative (l. 50). 

La réparation de l’opératrice (l. 50) marque la seconde notification de non problème. 

Ici, le problème qui se pose à l’opératrice est d’arriver à expliquer à la cliente comment un 

élément de l’interface du système, qui est un élément pédagogique, peut être source de 

problèmes lorsqu’il est mal interprété par les clients. 

À partir de la ligne 50, l’opératrice enchaîne sur des explications qui s’inscrivent dans 

une activité de pédagogie afin de rendre la cliente autonome lors d’une prochaine utilisation 

du système et pour lui expliquer son erreur d’interprétation. La cliente manifeste sa 

compréhension des explications (l. 60) et va ensuite verbaliser son sentiment de soulagement 

« d'accord\ okay\ parce que ça m'a fait peur » (l. 63-64) ; « bon v- vous m'avez rassuré\ » 

(l. 67). L’expression de ces sentiments marque ainsi une activité de relation sociale où 

l’opératrice ne se contente pas de donner des explications pédagogiques pour rendre 

autonome la cliente lors de sa prochaine location de vélo, mais manifeste des marques 

d’empathie (l. 65) pour la rassurer sur l’état de son compte. 

2.6.3.2. Extrait 4-7 : deuxième à quatrième notification 

L’opératrice a énoncé sa première notification (l. 48-49) et le client valide l’annonce en 

reformulant différemment l’état de location du vélo (l. 51). 

Ext4-7_L09-17_30’29 

48 
49 

NIN-> non vous n’avez pas d` vélo en cours de locat ion là 
actuellement\ 

50  (0.7) 
51 CAM donc il est bien rendu\ 
52  (1.1) 
53 JUS °oui° 
54 NIN-> [euh:\ oui] oui il a bien été rendu\ 
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55 CAM [xx       ] 

Une longue pause de 1.1 secondes fait suite à la validation du client. Une réponse est 

attendue, celle de l’opératrice, mais ce n’est pas le cas, la collègue s’oriente alors vers la 

longue pause pour saisir son tour de parole et souffler la confirmation « oui » (l. 53) adressée 

à l’opératrice. Cela fait émerger une modification du cadre participatif lorsque la collègue 

intervient discrètement, c'est-à-dire entendue uniquement par l’opératrice et non par le client, 

à l’intérieur de l’interaction principale. Justine a un statut de locutrice non ratifiée mais est 

présente dans l’environnement proche de l’opératrice. Elle a donc un rôle de bystander 

(Goffman, 1981) où elle est comme spectatrice de l’interaction principale pouvant s’auto-

désigner comme locutrice de l’interaction secondaire à tout moment. Cependant, 

l’intervention de Justine ne perturbe pas le déroulement de l’interaction entre l’opératrice et le 

client puisque l’opératrice enchaîne par sa confirmation, cette fois-ci adressée au client. Elle 

fait une répétition totale du tour du client, en mettant le temps du verbe au passé. Son tour 

marque la deuxième notification de non problème qui exhibe cette relation au client afin de le 

rassurer.  

Ext4-7_L09-17_30’29 

56 NIN c’est juste euh [que::\  ] 
57 CAM                 [d’accord] 
58 
59 

NIN la borne n’a pas pu lire euh:: le vé- n’a pas r econnu le vélo\ 
c’est juste un problème de connexion\ 

60  (1.0) 
61 CAM [d’accord ben:/ xx             ] 
62 NIN-> [donc il n’y a pas d` problème\] 

L’opératrice continue l’échange en insérant des accounts explicatifs qui s’inscrivent 

dans une activité de pédagogie afin d’améliorer la compréhension du système de location de 

vélo « la borne n’a pas pu lire euh:: le vé- n’a pas reconnu le vélo\ c’est juste un problème de 

connexion\ » (l. 58-59). La troisième notification de non problème par l’opératrice (l. 62) est 

énoncée dans un environnement de chevauchement total avec le tour du client (l. 61). 

L’ overlap s’explique par la longue pause d’une seconde qui précède les tours. De plus, 

lorsque l’opératrice annonce « c’est juste un problème de connexion » (l. 59) puis poursuit 

avec la formulation «  il n’y a pas d` problème » (l. 62), cela marque une minimisation 

progressive du problème. 

Dans la suite et fin de l’interaction, nous assistons à une nouvelle modification du cadre 

participatif. Nous allons décrire l’organisation séquentielle des échanges entre les différents 
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participants mais nous rappelons que notre objectif ici n’est pas d’étudier la modification du 

cadre participatif, déjà analysée dans la partie III.  

Ext4-7_L09-17_30’29 

63  (0.7) 
64 
65 

CAM ça doit p`t être venir de le `fin:\ d` la borne  du::\ maréchal 
lyautey a la: vitre fracassée\ °donc euh° est c` qu e xxx/ 

66  (1.3) 
67 
68 

NIN mais c’est la station où sur la:\ sur le::\ leq uel vous avez 
laissé votre euh- sur laquelle vous avez laissé le vélo/ 

69  (0.8) 
70 CAM oui (.) oui oui\ 
71  (0.7) 
72 NIN donc c’était (.) la sept mill- (0.7) nan c’e st: 
73  (université [laville x)] 
74 JUS             [nan là en ] fait ça t` marque l a date 
75  [et là où il a ach`té\              ] 
76 CAM [ouais j’ai pris mon vélo à l’univer]sité en  fait\ 
77  (0.2) 
78 JUS là ça t` met juste là où il a ach`té 
79 NIN °d’accord°\= 
80 CAM =j` l’ai rendu au ma::- maréchal lyautey\ 
81 NIN-> [nan mais y a pas d` problè]me sur votre c arte hein\& 
82 CAM [xxx                       ] 
83 NIN-> &[donc vous n’a]vez pas de vé[lo en: lo]ca tion\ 
84 CAM  [d’accord     ]             [très bien] 
85  (0.6) 
86 CAM d’ac[cord ] °xx° 
87 NIN     [voilà] 
88  (0.2) 
89 NIN mer[ci/ (.) au    ] r`voir\ 
90 CAM    [merci beaucoup] 
91  (0.3) 
92 CAM bonne soirée au r`voir\ 

Entre les lignes 63 et 70, l’opératrice et le client interagissent afin d’obtenir des 

informations supplémentaires sur le contexte dans lequel le vélo a été rendu. Ces informations 

peuvent apporter au client une explication sur l’origine du problème. À partir de la ligne 67, 

l’opératrice essaye d’identifier la borne sur laquelle a été rendu le vélo. Elle demande une 

première fois confirmation au client si « la borne du maréchal lyautey » est bien celle où il a 

déposé le vélo. Le client confirme l’information (l. 70). L’opératrice continue d’identifier la 

borne, mais cette fois-ci elle cherche à lui attribuer son numéro de station. La fin de son tour 

de parole est tronquée. À partir de cet instant, le cadre participatif tend à se modifier, et la 

catégorie moins experte de l’opératrice est confirmée au tour suivant de Justine (l. 74) qui 

intervient en chevauchant la fin du tour de l’opératrice. Une modification du cadre participatif 

est observée mais l’interaction principale entre le client et l’opératrice n’est cependant pas 

interrompue explicitement. La collègue, que nous catégorisons comme plus experte, explique 
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la manière d’interpréter les informations écrites sur le compte du client. Son tour est 

partiellement chevauché par l’intervention du client (l. 76) qui est toujours en cours d’appel 

avec l’opératrice et ne peut pas percevoir le double cadre participatif qui s’est mis en place. Il 

confirme l’information apportée par l’opératrice « université laville » (l. 73) et précise qu’il 

s’agit du lieu où il avait pris le vélo. 

L’opératrice et sa collègue terminent leur aparté (l. 78-79). Le client poursuit ses 

explications en précisant ensuite le lieu où il a rendu le vélo « maréchal lyautey » (l. 80). Le 

tour suivant est un départ simultané entre le client et l’opératrice. Nous identifions une 

nouvelle fois la modification du cadre participatif où l’opératrice se rend disponible pour le 

client et reprend ainsi l’interaction principale. Elle formule, en chevauchement au tour du 

client, sa quatrième notification de non problème en précisant l’état a-problématique d’une 

part sur l’objet « carte », d’autre part sur l’objet « vélo ». 

3. Identification problématique : un single case 

Nous souhaitons présenter un dernier extrait 4-8 qui a la particularité d’être un single 

case dans le sens où l’ordre des phases n’est pas identique à celui présenté dans la collection 

précédente. Nous avons décidé de le traiter distinctement afin d’en faire une analyse 

séquentielle respectant l’ordre des phases que comprend cet extrait. Nous avons déterminé six 

phases dans cet appel :  

1. L’ouverture de l’appel (salutations réciproques) 

2. L’identification du client et sa saisie par l’opératrice 

3. Le chargement et l’affichage du compte client 

4. La formulation du problème par le client 

5. La (les) notification(s) du non problème par l’opératrice 

6. La clôture de l’appel (remerciements et salutations réciproques) 

Comme pour les analyses précédentes de ce chapitre, nous décidons d’étudier 

uniquement les phases après les salutations d’ouvertures et avant les clôtures. Nous allons 

reprendre les phases centrales de cet appel, et en faire une analyse séquentielle. Les appels 

commencent avec l’écran de la page de gestion des bornes. 
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3.1. L’identification du client et sa saisie 

Après la séquence de salutations réciproques, le client procède immédiatement à la 

phase d’identification (l. 3). À la différence de l’organisation séquentielle décrite dans le 

chapitre précédent, aucune demande d’identification n’est réalisée par l’opératrice.  

Ext4-8_L09-19_56’35 

1 NIN #locbike ninon bonjour/ 
 ecr #page gestion bornette 
2  (0.9) 
3 RAM oui bonjour/ luc rambeau\ (0.2) un deux sept six (0.7) un cinq/ 
4  §(0.2) 
 ninG §tape num. id.--> 
5 NIN °un deux sept six° (0.4)§ °°attendez°° 
 ninG ------------------------§ 
6  §(0.7)                       §(0.8)                         § 
 ninG §se dirige et clic menu cli. §déplace souris,  clic onglet g.§ 
7  §(2.2)                      § #(0.9)          # 
 ninG §se dirige et clic menu cli.§ 
 ecr                               #chrgt page cli. # 
8 NIN §un deux sept six un cinq/ vous m’avez dit/§ 
 ninG §tape num. id. et lance recherche----------§ 
9  (0.8) 
10 RAM absolument/ 
11  (3.0) §(6.0)                          § (1.8) 
 ninG       §relance recherche et chrgt page§ 
12 RAM cent vingt sept cinquante six quinze\ 
13  (2.2) 
14 NIN cent/ alors attendez\ §un deux sept six (.) un cinq/=§ 
 ninG                       §suit avec curseur sour is------§ 
15 
16 

RAM =un deux cinq/ (.) un deux (.) sept (.) cinq si x/ un cinq\ 
(0.2) cent vingt sept cinquante six quinze 

17 JUS cent vingt sept cinquante six quinze 
18  §(x.x)                              § 
 ninG §modifie num. id. et lance recherche§ 

Le client énonce son prénom et son nom (l. 3). Il fait une courte pause et énumère les 

chiffres de son numéro d’identifiant. L’opératrice commence la saisie du numéro après 

l’énumération. L’activité de saisie se poursuit sur le tour de parole suivant de l’opératrice qui 

répète partiellement la suite de chiffres à voix basse. Elle interrompt la saisie des chiffres 

après la première partie donnée par le client et formule une mise en attente du client. Elle va 

alors modifier le mode de recherche qui n’était pas approprié (c’est la page de gestion des 

bornes affichée et non celle des clients) et activer le menu « client », mode de recherche 

adéquat pour saisir le numéro d’identifiant du client. 

Une longue mise en place du dispositif logiciel va s’opérer durant environ quatre 

secondes avec une succession d’actions de Ninon (l. 6-7) pour obtenir l’écran approprié de 
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saisie du numéro d’identifiant. Après avoir changé d’onglet, elle active de nouveau le menu 

client qui sera celui utilisé pour la saisie du numéro par la suite. Elle attend que le chargement 

de la page soit total pour procéder à la saisie. Elle énonce à son tour le début des chiffres 

épelés par le client, simultanément à l’action de saisie sur le clavier. À la fin de la saisie, elle 

active la recherche. Le client confirme les chiffres répétés par l’opératrice (l. 10). Une longue 

pause de trois secondes suit la confirmation du client, puis le logiciel charge la page de 

résultat. Un indicateur visuel sur l’écran permet de savoir lorsque le chargement est terminé 

(cf. image 44, ci-dessous) :  

 
Image 44 : Barre de chargement 

L’écran ne change pas d’affichage. L’opératrice active alors de nouveau le lancement de 

la recherche en cliquant sur le bouton « chercher » et attend que se termine le chargement de 

la recherche (l. 15). Il ne se passe toujours rien sur l’écran. Une longue pause de 1.8 secondes 

suit la fin de chargement de la recherche. À cet instant, il s’est passé environ onze secondes de 

silence entre les participants depuis le dernier tour de parole du client. Nous supposons que 

cette longue pause peut être traitée par M. Rambeau comme un élément perturbateur dans 

l’activité d’identification, c’est pourquoi il s’auto-sélectionne pour initier une auto-réparation 

et reformule une deuxième fois son numéro d’identifiant (l. 12). Il est important de souligner 

ici la différence due format de la première énumération et de la deuxième : la première fois, il 

énonce l’identifiant chiffre par chiffre ; la deuxième fois, il emploie des nombres (soit par 

centaines, soit par dizaines). Ce changement d’énonciation tend à modifier la compréhension 

de l’identifiant par Ninon. La perturbation est visible au tour suivant (l. 14) lorsque 

l’opératrice tente de vérifier le premier numéro saisi à l’aide de la nouvelle énumération du 

client « cent/ alors attendez\ un deux sept six (.) un cinq/ ». Elle hésite entre la formulation par 

nombre ou par chiffre. Nous suivons sur l’écran le mouvement simultané entre le curseur de 

la souris et le tour de parole de l’opératrice (cf. images 45 à 47). Le suivi des chiffres par la 

souris en train d’être énoncés indique une lecture simultanée à l’écran. 
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Image 45 : Position curseur 1 Image 46 : Position curseur 2 Image 47 : Position curseur 3 

Nous supposons que l’opératrice, à travers la lecture simultanée à l’écran, répète les 

informations saisies lors de la première annonce du numéro d’identifiant, tel qu’il a été donné 

par le client en ouverture de l’échange. Elle manifeste également sa préférence à vouloir 

vérifier le numéro en gardant le format d’énonciation par chiffre plutôt que par nombre. La 

répétition totale du numéro permet de contrôler la présence ou non d’erreur lors de la 

première énonciation par le client. Ce dernier, aux lignes 15-16, enchaîne immédiatement en 

énumérant à nouveau les chiffres de l’identifiant un par un suivi du format par nombre : « un 

deux cinq/ (.) un deux (.) sept (.) cinq six/ un cinq\ (0.2) cent vingt sept cinquante six 

quinze ». Il réalise une auto-réparation de sa propre énonciation en début de tour en rectifiant 

l’ordre des premiers chiffres : au lieu de « un deux cinq », il s’agit bien de « un deux sept ». 

Cependant, le débit avec lequel il dicte les chiffres est rapide, avec des micro-pauses, et ne 

permet pas nécessairement à l’opératrice de relever cette auto-réparation. De plus, il termine 

son tour en reformulant son numéro d’identifiant avec les nombres (les centaines et les 

dizaines). Le client offre donc ici deux possibilités consécutives de compréhension de 

l’identifiant. Nous remarquons que l’énonciation par chiffre diffère de la première :  

• « un deux sept six (0.7) un cinq/ » (l. 3) 

• « un deux (.) sept (.) cinq six/ un cinq\ » (l. 15) 

Lors de ce deuxième énoncé en chiffre, le client donne un chiffre supplémentaire. Nous 

comprenons à cet instant que la source du problème dans l’activité d’identification provient 

d’un oubli initial par le client (l. 3) d’un des chiffres du numéro d’identifiant. L’opératrice a 

eu la possibilité de détecter cet oubli lors de l’énumération en nombre (l. 12) de M. Rambeau 

mais ne l’a pas exploitée. La fin du tour du client (l. 16) constitue la deuxième occurrence du 

détail du numéro en nombres qui sert de référent pour la compréhension générale de 

l’identifiant. Il va permettre au troisième participant, la collègue de l’opératrice assise à côté, 

de lui venir en aide. Justine s’auto-sélectionne et réitère l’énumération en nombre du client 

(l. 17). Cette triple énonciation successive du numéro d’identifiant permet à l’opératrice de 
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détecter où se situe le chiffre manquant dans la saisie initiale et de rectifier ainsi l’erreur en 

rajoutant le chiffre après le tour de sa collègue.  

L’analyse séquentielle que nous venons de faire révèle des perturbations survenues 

durant la phase d’identification du client et qui ont eu pour conséquence de ralentir le 

déroulement de l’interaction. Ce ralentissement s’explique par deux éléments perturbateurs : 

1. La position séquentielle de l’énonciation du numéro d’identifiant dans l’activité : 

dans l’organisation séquentielle décrite précédemment, la phase d’identification 

apparaît après la formulation du problème. De ce fait, l’opératrice a la possibilité de 

mettre en place l’interface logicielle pour saisir ensuite le numéro d’identifiant. Ici, 

le client énonce immédiatement son numéro et cela ne laisse pas le temps à 

l’opératrice d’afficher le bon écran de saisie. L’opératrice initie donc une mise en 

attente puis une succession d’action pour mettre en place la page qui sert à saisir le 

numéro d’identifiant.  

2. Le format de l’énonciation du numéro d’identifiant : l’étude du format d’énonciation 

spontanée du numéro pourrait faire l’objet d’un chapitre entier, mais nous 

souhaitons ici seulement souligner l’importance de ce format d’énonciation. 

L’extrait met en évidence les conséquences possibles de la modification du mode de 

formulation du numéro d’identifiant. L’alternance entre un mode et un autre peut 

perturber la compréhension générale de l’information donnée. Ainsi, cela peut 

générer des phases de réparations qui ralentissent également la temporalité de 

l’interaction. 

3.2. Chargement et affichage du résultat 

La deuxième phase analysée dans ce single case regroupe deux étapes décrites 

séparément dans l’organisation séquentielle présentée dans le chapitre précédent. Nous 

distinguions, d’une part, le chargement de la page de résultat qui pouvait favoriser l’échange 

de questions/réponses supplémentaires suite à la formulation du problème ; d’autre part, 

l’affichage du résultat proprement dit où l’opératrice avait accès au compte client et pouvait 

ainsi déterminer si un problème était toujours d’actualité.  
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Dans l’extrait analysé ici, nous avons préféré associer ces deux étapes du fait de leur 

caractère bref et les participants n’initient aucune séquence de questions/réponses à ce 

moment là.  

Ext4-8_L09-19_56’35 

19  #(2.9)                    # 
 ecr #chrgt et aff. compte cli.# 
20 NIN d’accord\ oui/ j` vous écoute/ 

Le temps de chargement de la page du compte client dure environ 2.8 secondes puis il 

s’en suit directement l’affichage du résultat (l. 19). Les participants n’exploitent pas ce laps de 

temps pour initier des séquences de questions/réponses (par l’opératrice) ou bien formuler la 

raison de l’appel (par le client). Nous supposons que la phase d’identification ayant été 

problématique, l’opératrice s’assure dans un premier temps de la validité de la saisie du 

numéro d’identifiant et attend l’affichage du compte client sur l’écran avant d’initier toute 

question. De la même façon, le client manifeste par son silence l’attente d’une verbalisation 

de l’opératrice quant à la validité de l’accès à son compte. Après le chargement et l’affichage 

du compte client, l’opératrice rend donc intelligible par le « d’accord » (l. 20) l’accès correct 

aux informations du client. Elle initie ensuite la phase suivante de formulation du problème en 

donnant la parole à son interlocuteur lorsqu’elle dit « j` vous écoute ». 

Dans ce single case, l’affichage du compte client n’est pas le moment dans l’interaction 

où l’opératrice identifie si un problème est observable ou non sur le compte comme nous 

l’avions remarqué dans l’ensemble des extraits de la collection précédente. L’étape de la 

formulation du problème semble donc nécessaire et indispensable pour l’opératrice dans ce 

type d’interaction de service, alors même qu’elle a accès aux informations sur le client. 

3.3. Formulation du problème 

La troisième phase est celle de la formulation du problème par le client. Elle est 

précédée d’une longue pause d’une seconde (l. 21), qui représente un point de transition 

pertinent pour le client pour saisir son tour en réponse à la demande de l’opératrice. 

Ext4-8_L09-19_56’35 

21  (1.0) 
22 RAM #oui j’ai app`lé tout à l’heure parce que:: ma carte euh 
 ecr #im1--> 
23  #m’indique que j’ai un::: vélo euh:/ en locatio n (0.2) 
 ecr #im2--> 
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24  alors qu` j’en ai plus en location/ .hh #et la personne 
 ecr                                         #im3-- > 
25  euh::: tout à l’heure m’avait d`man#dé à quelle  station j` 
 ecr                                    #im4--> 
26  l’avais déposé/ 
27 NIN oui/ 
28 
29 
30 

RAM .h elle n’arrivait pas à trouver sur l` plan/ e t::: elle 
m’avait d`mandé si éventuellement j` pouvais repass er\ donc j` 
suis repassé xx vers la station/ #donc euh:: la bor ne 

 ecr                                  #im5--> 
31  c’est la borne trois mille (.) #cent\ 
 ecr                                #im6--> 

Tableau 7 : Position de la souris de l’opératrice au cours de la formulation du problème par le client 

Fem, NumId Nom Prénom Etat du Date Exp. Solde Accès 
CliCBN     compte Abonnement Crédit Crédit 

 
#im1 = Nom 

 
#im2 = Accès Crédit 

 
#im3 = Nom 

 

#im4 = NumId 

 

#im5 = Prénom 

 

#im6 = NumId 

Le client formule donc la raison de son appel par un récit sur plusieurs tours de parole. 

Il résume la demande faite par une collègue de Ninon lors de son premier appel au service 

LocBike. La fin de la première partie d’explication par le client se termine par une intonation 

montante « la personne euh::: tout à l’heure m’avait d`mandé à quelle station j` l’avais 

déposé/ » (l. 24-26). Le tour est syntaxiquement complet mais prosodiquement, le client 

projette une suite à son tour de parole. L’opératrice l’interprète comme tel en marquant un 

continuateur « oui » (l. 27) exprimant seulement la bonne compréhension de la première 

partie d’explication du client. Il faut souligner qu’à ce stade de l’interaction, l’opératrice a 

déjà en sa possession les informations nécessaires pour établir un premier diagnostic puisque 

le client dit aux lignes 22-23 « ma carte euh m’indique que j’ai un::: vélo euh:/ en location ». 

Grâce à cette information, l’opératrice peut, de façon silencieuse, vérifier l’état du compte du 

client sur l’écran affichant les informations ; ce qu’elle fait justement par le changement 

successif de position du curseur de la souris (cf. tableau 7, ci-dessus). Dans la première partie 

de l’explication du client jusqu’à son propre « oui », l’opératrice change quatre fois la 
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position du curseur de la souris en passant du nom du client, à l’accès à son crédit, puis de 

nouveau à son nom et enfin à son numéro d’identifiant (cf. #im1 et #im4). 

Le client continue son explication du problème et apporte à Ninon l’information 

complémentaire étant à l’origine de son nouvel appel, à savoir le numéro de la borne 

correspondant au dernier vélo loué par le client. Du point du vue multimodal, l’opératrice 

laisse un long moment le curseur en position quatre (i.e. sur le numéro d’identifiant) puis vers 

la fin du tour du client, elle modifie la position du curseur sur le prénom du client et revient 

sur le numéro d’identifiant sur le dernier mot du tour de parole du client (cf. #im5 et #im6 

l. 30-31). Nous analysons ce changement successif dans la position du curseur de la souris 

comme une forme de diagnostic silencieux en train de se faire pendant l’explication du 

problème. La fin de la deuxième partie d’explication par le client est syntaxiquement 

complète et se termine par une intonation descendante. L’opératrice saisit cette pause comme 

un point de transition pertinent et enchaîne sur la première notification de non problème qui 

est la quatrième phase décrite dans le point suivant. 

3.4. Première notification de non problème 

L’opératrice initie la première notification de non problème (l. 33-34) en indiquant au 

client qu’aucun vélo n’est en location sur sa carte. Ici, nous avons une exploitation différente 

de la temporalité entre la phase précédente, où l’opératrice a réalisé un diagnostic silencieux, 

et la phase de notification. Nous observons un délai très bref entre la formulation du problème 

et la première notification (à la différence des autres extraits) du fait que l’ordre des phases 

d’activité est différent par rapport à l’organisation séquentielle décrite précédemment. Ici, 

l’identification du client, le chargement et l’affichage du compte client ont été mis en place 

avant la formulation du problème par le client. Ainsi, l’opératrice utilise le temps de cette 

formulation pour établir un premier diagnostic silencieux et enchaîne aussitôt sur la 

notification de non problème.  

Ext4-8_L09-19_56’35 

32  (0.3) 
33 
34 

NIN-> d’accord donc pour le m- là j` regarde sur vo tre carte vous 
n’avez plus de:: de vélo en location hein/ 

35  (2.2) 
36 RAM ah bon// 
37 NIN non 
38  (1.2) 
39 RAM (parce qu’à) plusieurs reprises j’ai tenté/ i` m` met/ i` m` 
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40 
41 

dit vous avez un véhicule en location/ 
(0.4) 

Suite à la notification de l’état a-problématique par l’opératrice, nous observons une 

longue pause de 2.2 secondes, puis le client réalise une première partie de paire adjacente 

exprimant son étonnement quant au diagnostic de l’opératrice. Cette dernière confirme de 

nouveau l’état valide du compte client « non » (l. 41). De nouveau, nous retrouvons une 

longue pause de 1.2 secondes, puis le client initie un tour de parole à valeur d’explication 

supplémentaire pour spécifier le type de message qu’il a obtenu lors d’une tentative de 

location de vélo.  

3.5. Format des notifications et explications suivantes 

La quatrième phase présente les notifications et explications qui suivent la première 

notification. Nous avions observé trois activités différentes dans lesquelles s’inscrivaient les 

notifications et explications dans l’organisation séquentielle décrite précédemment : i) 

l’activité de diagnostic ; ii) l’activité de pédagogie ; iii) l’activité de relation sociale 

(cf. section 2.6.3. p347). Dans la fin de l’interaction, l’opératrice formule quatre autres 

notifications de non problème. 

Ext4-8_L09-19_56’35 

42 NIN d’accord\ ben ça a du se débloquer en[tre-] 
43 
44 

JUS                                      [véri]fie son nom (0.3) 
°pour être sûre qu` c’est bien lui° 

45 
46 

NIN alors vou- (..) j` peux vous redemander votre n om et votre 
prénom/ 

47  (0.8) 
48 RAM oui:\ x rambeau/ 
49  (0.2) 
50 NIN oui= 
51 RAM =èr a èm bé e a u/ [luc] 
52 NIN                    [oui] 
53  (0.4) 
54 
55 

NIN-> oui ben non\ j` n’ai plus d` vélo en cours de  location sur 
votre carte hein/ 

56  (0.5) 
57 RAM et ben alors c’est génial/ donc [j` vais pou voir]& 
58 NIN                                 [voilà          ] 
59 RAM &l` réutiliser alors/ 
60 NIN-> *voilà vous pouvez vous resservir* de votr e carte\ 
61 RAM *((rire))                        * 
62  (0.6) 
63 RAM [d’accord j` vous r`mercie/] 
64 NIN [°y a pas d` problème°     ] 
65  (0.2) 
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66 NIN mer[ci/         ] 
67 RAM    [bonne soirée] au r`voi[r ] 
68 NIN                           [au] r`voir monsie ur 

L’opératrice formule une deuxième notification de non problème (l. 42) qui a une 

fonction de diagnostic puisqu’elle donne une explication possible sur l’état valide du compte 

client. Son tour est partiellement chevauché en fin d’énoncé par sa collègue qui lui conseille 

de faire une vérification supplémentaire sur son identité « pour être sûre qu` c’est bien lui » 

(l. 44). Une double vérification est effectuée : le numéro d’identifiant, et le nom et prénom du 

client. Entre les lignes 45 et 51, les participants ont un échange de questions/réponses sur 

l’identité du client et ce dernier épelle son nom. Puis l’opératrice formule une troisième 

notification de non problème (l. 54-55), qui a pour effet de rassurer et satisfaire le client. La 

deuxième vérification sur le nom et prénom du client semble orienter l’opératrice vers un 

choix d’énonciation plus confirmé de la troisième notification de non problème. Il en résulte 

que le client ne cherche pas à obtenir une explication sur le message obtenu lors d’une 

nouvelle location de vélo. L’opératrice réalise une dernière notification de non problème qui 

vient confirmer les précédentes et a des conséquences dans la pré-clôture de l’appel (l. 60). 

4. Conclusion 

L’analyse de la collection et du single case que nous venons de mener a voulu montrer 

une organisation précise de l’activité d’appels de service. Nous avons mis en avant une 

structure séquentiellement préférée dans l’enchaînement des étapes au cours d’un appel où le 

client semble avoir un problème sur son compte client, et après vérification, il s’avère 

qu’aucun problème n’est observé. De manière générale, nous avons dégagé la structure 

suivante : 
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Schéma 3 : Organisation séquentielle lors d’un appel a-problématique d’un client 

Nous retrouvons les cinq étapes principales d’un appel a-problématique du client (hors 

ouverture et clôture de l’appel). Ce schéma permet de résumer l’organisation séquentielle de 

ce type d’appel, et notamment de rendre compte de l’ajustement temporel complexe et 

variable dans le passage d’une phase à une autre. Nous considérons dans notre analyse que le 

moment central est celui de l’affichage du compte client sur l’écran de l’ordinateur. Nous 

avons établi qu’il existait une forme d’anticipation par l’opératrice de la durée de chargement 

du résultat en rapport avec les actions dans lesquelles sont engagés les participants dans les 

phases précédentes et suivantes celle de l’affichage du résultat. L’opératrice peut construire 

un diagnostic plus ou moins exact en fonction des informations fournies par le client. Ces 

informations sont généralement données en ouverture d’appel lors de la formulation du 

problème. Selon les indications apportées, l’opératrice peut initier des séquences de 

questions/réponses supplémentaires à la fin de la phase d’identification, en attendant le 

chargement du compte client sur l’écran. La durée de ce chargement est plus ou moins 

anticipée par l’opératrice à partir des indicateurs disponibles sur son écran, à savoir la barre de 

progression et/ou le message écrit affiché vers la fin du chargement. Si l’opératrice parvient à 

anticiper correctement le moment de l’affichage du résultat, et par conséquent sa lecture, en 

clôturant la séquence de questions/réponses, il peut y avoir une synchronisation entre la 

formulation de la première notification et l’affichage du compte client. À l’inverse, si la 
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séquence de questions/réponses se prolonge au-delà de l’affichage du résultat, ou si 

l’opératrice décide d’insérer une nouvelle séquence de questions/réponses après l’affichage du 

résultat, il peut alors y avoir un temps de latence entre la formulation de la première 

notification et l’affichage du compte client.  

Nous avons relevé quelques marques d’asymétrie du point de vue des statuts des 

participants. Les clients montrent par exemple leur statut novice ou initié dans l’utilisation du 

système au cours de la phase d’identification lorsqu’ils rendent compte de leur connaissance 

ou non de ce qu’est le numéro d’identifiant. Cette différence des clients peut modifier la 

temporalité de l’interaction par le fait que l’opératrice s’ajuste par exemple aux demandes de 

précision formulées par le client pour caractériser l’entité « identifiant ». 

Par ailleurs, nous avons distingué trois activités possibles dans lesquelles s’inscrivent 

les notifications et les explications apportées par l’opératrice pour justifier de l’état a-

problématique du compte client. Le choix de l’activité réalisée dépend de l’origine du 

problème décrit par le client ; nous avons relevé : i) l’activité de diagnostic, plus ou moins 

étendue en fonction de l’alignement du client suite à la première notification de non 

problème ; ii) l’activité de pédagogie, pour rendre le client autonome lors d’une prochaine 

utilisation du système ; iii) l’activité de relation sociale, qui émerge plutôt en fin d’appel, pour  

rassurer le client sur le bon état de fonctionnement de son compte. Certaines notifications et 

explications peuvent s’inscrire de manière complémentaire dans deux activités. 

 

Schéma 4 : Activités dans lesquelles s’inscrivent les notifications 
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Les trois activités mise en avant ne se retrouvent pas dans les organisations 

séquentielles proposées par Schegloff et Zimmerman. Nous pensons que cela est spécifique à 

ce type d’appel de service, en comparaison avec les appels ordinaires ou les appels d’urgence. 

D’un point de vue plus général, l’analyse de l’activité de notifier l’état a-problématique 

du compte client a permis de souligner l’intérêt de cette situation particulière en comparaison 

aux appels où il y un réel problème comme c’est le cas dans la majorité des appels de service 

assistance. En termes d’organisation préférentielle, nous avons pu observer que les clients 

s’orientaient majoritairement vers une acceptation de la notification de non problème 

annoncée par les opératrices, réalisée de manière contigüe dans l’organisation des tours de 

parole (Sacks, 1987). En effet, l’activité de notifier l’état a-problématique du compte client 

peut comprendre plusieurs séquences de vérification pour expliquer la raison d’une mauvaise 

compréhension de la part des clients lors d’une tentative de location de vélo. Ces vérifications 

sont différentes lors de la résolution d’un problème réel sur le compte client. À partir du 

moment où l’opératrice a notifié l’état a-problématique du compte, le client s’oriente vers une 

acceptation du diagnostic de son interlocutrice. Les séquences de négociation ou de 

justification semblent moins fréquentes dans ce type d’appel que lors d’appels 

problématiques ; et lors de l’émergence de ce type de séquences, les participants se dirigent 

vers une conclusion assez rapide en s’alignant sur les explications données par les opératrices.  

Enfin, nous avons pu observer quelques retombées plus générales du point de vue de 

l’usage de la technologie par les clients, notamment en termes de design. En effet, dans 

l’activité de notifier l’état a-problématique du compte client, nous avons relevé que la source 

d’une mauvais compréhension du client provenait souvent d’une mauvaise lecture d’un 

message affiché sur l’écran des bornes. Il semble qu’une réflexion devrait être menée sur la 

manière de présenter les informations sur les écrans lors d’une location de vélo et qu’il 

faudrait insister par exemple sur le caractère « nouveau » et « préventif » du message, soit de 

manière visuelle et graphique, soit de manière organisationnelle dans l’enchaînement des 

différents écrans lors de la location du vélo.  
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CONCLUSION 

Cette étude a permis de démontrer l’intérêt de l’analyse des diverses pratiques 

mobilisant les artefacts technologiques dans les interactions en centre d’appels. En effet, cela 

a permis à la fois de contribuer à la problématique concernant l’articulation parfois complexe 

entre artefacts technologiques et activités professionnelles, tout en utilisant certaines notions, 

telles que celles de cadres participatifs, d’objet interactionnel ou encore de discours rapporté. 

Le choix des corpus et la manière de les analyser ont apporté une ouverture originale et 

intéressante dans l’analyse des interactions professionnelles médiées par les technologies.  

Ainsi, nous avons pu confronter deux types de pratiques en fonction des artefacts 

mobilisés dans l’interaction par les participants. Ces pratiques dépendent étroitement des 

contingences liées au contexte et aux activités dans lesquelles sont engagés les participants. 

Par conséquent, lorsqu’un problème pratique émerge au cours de l’interaction principale, les 

participants, par téléphone, s’orientent vers des ressources différentes pour le résoudre (mises 

en attente, vérifications, reconstructions d’actions, conseils didactiques, etc.) que celles 

exploitées par les participants interagissant par visiophone (notifications écrites, descriptions 

de l’environnement immédiat, réajustements de la caméra, etc.).  

Dans notre partie empirique, nous nous sommes intéressées tout d’abord aux 

modifications du cadre participatif autour du dispositif technique. En effet, l’étude de la 

mobilisation des artefacts technologiques lors d’une modification des cadres participatifs dans 

les interactions de service a permis d’étudier d’une part, les effets des ajustements des 

participants par rapport au dispositif technique ; d’autre part, les effets des ajustements du 

dispositif par les participants. Nous avons remarqué que ces ajustements émergeaient lors 

d’activités qui étaient en lien avec l’interaction principale entre les professionnels et les 

interlocuteurs à distance, et ils avaient pour conséquence de reconfigurer le cadre participatif 

de l’interaction en cours. L’analyse réalisée sur vingt-quatre extraits ainsi que d’un single 

case a permis de mettre en évidence certains problèmes pratiques rendus pertinents par les 

participants et les solutions qu’ils mobilisent pour les résoudre.  

Dans les conversations ordinaires en face à face, les ajustements opérés par les 

participants lors d’une modification du cadre participatif sont partagés et reconnaissables à 
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travers l’activité dans laquelle ils sont engagés. Dans les interactions à distance médiées par 

les technologies, rendre manifeste une reconfiguration du cadre participatif, qui nécessite des 

ajustements des participants ou des artefacts, n’est pas une pratique qui va de soi pour les 

locuteurs engagés dans la conversation. Ces problèmes pratiques de reconfiguration des 

cadres de participation sont plus ou moins complexes selon l’environnement et le contexte 

spécifiques à chaque centre d’appels. Nous avons ainsi relevé l’émergence d’une nouvelle 

interaction (soit en parallèle, soit isolée) dans la situation d’échange à LocBike, alors que dans 

les conversations à HumPrior, nous avons analysé l’émergence d’une interaction « étendue » 

où, à un instant donné, le cadre participatif passe de deux à trois participants. Les 

professionnels mobilisent alors des ressources différentes pour s’ajuster au nouvel espace 

interactionnel émergeant simultanément à l’interaction principale, en le reconfigurant pour 

prendre en compte les nouveaux participants ratifiés et co-construire l’activité à l’origine de la 

modification du cadre participatif.  

Ainsi, les opérateurs s’orientent plutôt vers une mise en attente du client, opérée 

généralement par une désactivation du canal audio entrant du téléphone, dans le but d’insérer 

une évaluation ou de mener à bien une collaboration dans la résolution du problème du client 

initiée par un collègue. À l’inverse, cette action de mise en attente de l’interlocuteur principal 

a été peu observée dans les interactions médiées par visiophone, du fait de l’orientation vers le 

contact visuel, qui configure fortement la communication entre les participants87. 

Par ailleurs, l’émergence d’une modification du cadre participatif est principalement 

auto-initiée par les opérateurs de LocBike, alors que dans les interactions à HumPrior, elle est 

davantage auto-initiée par le troisième participant (l’épouse du patient). Les opérateurs 

désignent donc le participant « extérieur » comme locuteur potentiel, et le ratifient en tant que 

locuteur suivant dans l’interaction. Quant au patient et à la conseillère, ils ne désignent pas 

nécessairement le troisième participant en tant que prochain locuteur.  

En effet, l’accès visuel avec le patient rend la situation publiquement partagée par tous 

les participants, y compris les participants « extérieurs » à l’interaction principale. Dans ce 

cas, le troisième locuteur potentiel s’auto-sélectionne directement lorsqu’il souhaite intervenir 

                                                 
87 Le seul cas observé est dans la double interaction en parallèle entre la conseillère, la déléguée régionale 

(au téléphone) et le patient qui est en attente avec seulement l’image visiophonique. 
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dans l’interaction principale. Les activités dans lesquelles les participants sont alors engagés 

sont co-construites au sein d’une temporalité différente, qu’ils exploitent de manière plus ou 

moins prolongée pour résoudre les problèmes pratiques auxquels ils sont confrontés. Ainsi, 

l’épouse du patient, qui s’auto-sélectionne pour intervenir dans l’interaction principale, essaye 

de venir en aide aux participants dans l’accomplissement de leur activité, à savoir un échange 

de questions/réponses auquel ne s’aligne pas le patient dans l’immédiat. Son action est brève 

et ne nécessite pas une suspension de l’interaction du fait que la participante est ratifiée 

comme locutrice potentielle dans la communication est médiée par visiophone. 

En résumé, la différence observée entre les deux corpus concernant la personne qui 

initie une modification du cadre participatif peut s’expliquer par deux facteurs : i) d’une part, 

le dispositif technique de communication entre les participants (téléphonique vs. 

visiophonique), ii) d’autre part, le type d’activité dans lesquelles ils sont engagés : en effet, 

nous avons analysé deux centres d’appels dont la mission est différente ; l’un gère des appels 

de clients qui sont en demande d’aide pour résoudre un problème, l’autre s’occupe d’établir 

un suivi médico-social auprès de patients à leur domicile.  

Du point de vue de l’accomplissement de l’activité dans laquelle sont engagés les 

participants, ils s’orientent donc vers une reconfiguration du cadre participatif pour insérer 

une évaluation ou un commentaire, aider l’opérateur dans la résolution d’un problème, saluer 

ou reformuler une question (uniquement dans le corpus HumPrior pour ces deux dernières 

activités). La mobilisation des artefacts technologiques est alors une ressource dynamique et 

située pour les participants qui reconfigurent l’espace interactionnel et ajustent leur activité de 

la manière la plus adéquate. À la différence des interactions en face à face, l’ensemble des 

participants n’a pas nécessairement accès au réajustement technique effectué par l’un d’entre 

eux. Cette asymétrie ne semble cependant pas problématique pour les participants dans 

l’accomplissement de leurs activités. Par ailleurs, nous avons pu également rendre compte de 

la manière dont les participants exhibent l’appropriation ou non des artefacts technologiques 

dans l’interaction au fil des modifications de cadre et des réajustements du dispositif.  

Enfin, nous avons souligné que les participants s’orientent vers une modification du 

cadre participatif, sans suspendre totalement l’interaction principale (opérateur/client ou 

conseillère/patient). Ils restent attentifs à l’activité principale (i.e. l’interaction de service), et 

tendent à reconfigurer l’espace interactionnel au moment d’un point de transition pertinent 
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(un silence, un point de complétude, une mise en attente, etc.) pour résoudre un problème 

pratique rendu pertinent dans l’interaction par l’un des participants. Ainsi, ils respectent la 

règle de one speaker at a time (Sacks, Schegloff & Jefferson, 1974). À cela s’ajoute 

l’importance des regards dans l’émergence de modifications du cadre participatif : le regard 

rend visible la reconnaissance mutuelle des participants dans la prise en compte du participant 

« extérieur » comme locuteur ratifié ou comme prochain locuteur. 

Dans une seconde étude empirique, nous nous sommes intéressées à une autre forme de 

reconfiguration du cadre participatif mobilisant un objet technologique accessible dans 

l’environnement immédiat des participants. Nous nous sommes ainsi focalisées sur 

l’intégration de l’écran comme artefact interactionnel. Cette activité est rendue observable par 

les participants à travers la thématisation ou la mobilisation de l’écran pendant leur 

conversation. L’objet ‘écran’ prend alors une place essentielle dans l’activité de service, soit 

pour résoudre le problème d’un client (LocBike), soit pour contribuer ou maintenir 

l’interaction sociale avec un patient par visiophone (HumPrior). Les analyses que nous avons 

réalisées sur vingt-neuf extraits et deux single cases ont permis de montrer la diversité des 

procédés utilisés par les participants pour rendre l’écran pertinent lors d’une interaction à 

distance et pour rendre publiquement disponible l’activité à l’écran. Les interactions médiées 

par visiophone favorisent plutôt des formes de mobilisation de la ressource où les participants 

ajustent le dispositif technique à des fins conversationnelles pour résoudre les problèmes 

pratiques auxquels ils sont confrontés. À l’inverse, dans les interactions téléphoniques, nous 

avons observé que les participants se focalisent sur l’écran en le thématisant dans leur parole. 

Du fait qu’ils n’ont pas accès à un espace visuel partagé, ils s’engagent dans des activités 

référentielles complexes, renvoyant aux objets (l’écran, le vélo, la bornette, etc.) qui se 

trouvent dans l’environnement immédiat du client. Les compétences pratiques et 

professionnelles des participants leur permettent de thématiser des objets à distance pour les 

rendre reconnaissables auprès de leur interlocuteur et partager ainsi un espace distant devenu 

dynamique et accessible pour l’ensemble des interactants. Pour accomplir cela, nous avons 

montré que les participants utilisent des ressources incarnées telles que la parole, le regard, le 

pointage et même des postures incarnées, séquentiellement configurées. Notre analyse s’est 

focalisée sur le nombre important d’instances de discours rapportés ou reformulés, qui 

rendent l’artefact pertinent dans l’activité. Ces références sont produites à la fois par le client 
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et par l’opérateur, bien que la distribution dépend étroitement de l’activité dans laquelle sont 

engagés les participants.  

L’activité de rapporter ou de reformuler des informations écrites affichées sur un écran, 

qu’elle soit réalisée par le client ou par l’opérateur, s’inscrit dans des pratiques rendues 

observables par les participants dans leurs échanges. Ainsi, nous avons observé que le client 

peut thématiser l’écran lors de la formulation de la raison de son appel en reconstruisant les 

phases d’utilisation de la borne et renforcer la pertinence de son appel, tout en minimisant une 

quelconque responsabilité de sa part dans l’émergence du problème. Par ailleurs, l’opérateur 

peut également rendre l’écran pertinent dans son diagnostic pour apporter une instruction 

didactique ou préventive à son interlocuteur, lui permettant ainsi de s’approprier l’artefact et 

sa compréhension (i.e. sa lecture), et de développer ses compétences d’utilisateur.  

De manière générale, l’activité d’intégrer l’objet ‘écran’ dans l’interaction orale pour 

transmettre une information écrite ou pour mobiliser des ressources accessibles à travers cet 

artefact à des fins interactionnelles est une activité émergente des participants. L’écran est 

alors transformé par les participants, en n’étant plus seulement un simple objet technique mais 

également un artefact interactionnel doté d’agentivité. Dans les exemples tirés du corpus 

HumPrior, nous avons montré que l’écran est à la fois un objet technique servant de média 

pour l’interaction, et un artefact interactionnel lorsque la conseillère le fait évoluer en support 

textuel pour communiquer par écrit avec son interlocuteur, ou bien encore lorsqu’elle agit sur 

les boutons directionnels disponibles sur l’écran pour orienter l’image caméra vers un objet 

distant dont elle souhaite faire le topic de la conversation. D’un point de vue conceptuel, 

l’objet ‘écran’ garde son statut interactionnel malgré le fait qu’un seul des participants agit sur 

l’artefact – l’autre ayant accès à cette action grâce à la manière dont elle est rendue manifeste.  

Dans la dernière partie analytique, nous nous sommes focalisées sur une autre forme 

d’intégration de l’objet ‘écran’ dans l’interaction, en étudiant une situation spécifique 

uniquement observées dans le corpus LocBike. Nous avons étudié un type d’appel au cours 

duquel le client appelle le service pour résoudre un problème (défini comme tel de son point 

de vue). Cependant, l’opérateur diagnostique un fonctionnement correct de son compte, et la 

résolution du problème – qui en réalité n’en est pas un – correspond alors à l’annonce de l’état 

a-problématique de son compte. Dans cette dernière partie, nous avons ainsi démontré la place 

essentielle de l’écran dans l’interaction, puisque l’opérateur vérifie l’état du compte client à 
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partir des informations affichées sur son dossier informatique. Nous avons également montré 

que les pratiques des opérateurs dans les interactions de service sont étroitement dépendantes 

de la gestion qu’ils font des objets technologiques inhérents à leur travail.  

En identifiant une organisation séquentielle structurée en cinq étapes (hors salutations 

d’ouverture et de clôture d’un appel)88, nous avons montré l’ajustement temporel complexe et 

variable dans le passage d’une phase à une autre. Au cours de l’interaction, l’opérateur rend 

pertinent l’affichage du compte client comme moment central dans l’accomplissement de 

l’activité. Nous avons ainsi analysé une forme d’anticipation par l’opératrice de la durée de 

chargement du résultat en rapport avec les actions que les participants sont en train de réaliser 

dans les phases précédant et suivant l’affichage du résultat. Des indicateurs visuels sont 

disponibles sur l’écran de l’opératrice pour évaluer la durée du chargement de la page. En 

fonction de l’anticipation correctement évaluée ou non par la professionnelle, nous avons pu 

observer ainsi soit une synchronisation entre la formulation de la première notification et 

l’affichage du compte client, soit un temps de latence. Ces ajustements dynamiques et situés 

ont donc des effets observables sur les problèmes pratiques que doit résoudre l’opératrice, à 

savoir établir un diagnostic du compte du client et le lui notifier.  

Par ailleurs, nous avons relevé qu’au cours de la phase d’identification, les clients 

peuvent exhiber leur statut novice ou initié dans l’utilisation du système. Cela peut alors 

modifier la temporalité de l’interaction du fait que l’opératrice s’ajuste aux demandes de 

précision formulées par le client pour caractériser l’entité « identifiant ». Du point de vue de 

l’activité, nous avons donc une asymétrie rendue pertinente par les participants. En effet, 

repérer l’entité « identifiant » sur une carte d’abonnement est une activité plus ou moins 

complexe pour les clients ; certains montrent leur statut novice d’usager lorsqu’ils demandent 

des indications plus précises concernant la localisation du numéro d’identifiant sur la carte 

longue ou courte durée et les chiffres à énoncer. Nous avons également observé que les 

notifications et les explications données par l’opératrice permettant de justifier de l’état a-

problématique du compte client s’inscrivent dans trois activités : i) une activité de diagnostic, 

plus ou moins étendue en fonction de l’alignement du client suite à la première notification de 

                                                 
88 Nous rappelons que les cinq étapes sont : 1) la formulation du problème, 2) la demande et la saisie du 

numéro d’identifiant, 3) le chargement du résultat, avec l’insertion de questions/réponses, 4) l’affichage 
du résultat, 5) les notifications de non problème. 
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non problème ; ii) une activité didactique, visant à rendre le client autonome lors d’une 

prochaine utilisation du système ; iii) une activité de relation sociale, qui émerge plutôt en fin 

d’appel, pour  rassurer le client sur le bon état de fonctionnement de son compte. 

Enfin, l’analyse de l’activité de notifier l’état a-problématique du compte client a permis 

de souligner l’intérêt de cette situation par rapport aux appels courants où un réel problème 

est observé. Dans cette activité, les clients s’orientent alors vers une acceptation de la 

notification de non problème, ainsi, les séquences de négociation ou de justification semblent 

moins fréquentes dans ce type d’appel que lors d’appels problématiques. Les participants 

s’alignent sur les explications données par les opératrices et se dirigent vers une conclusion de 

l’échange assez rapide. Nous avons pu développer quelques retombées plus générales en 

termes de technological design. Du point de vue de l’usage de la technologie par les clients, 

nous avons relevé que la source d’une mauvaise compréhension du client provenait souvent 

d’une mauvaise lecture d’un message affiché sur l’écran des bornes. Une réflexion sur la 

manière de présenter les informations sur les écrans pourrait être enrichie, notamment en 

insistant sur le caractère « nouveau » et « préventif » du message, soit de manière visuelle et 

graphique, soit de manière organisationnelle dans l’enchaînement des différents écrans. 

Les résultats des analyses que nous avons développées dans notre travail permettent de 

concevoir les interactions de service en centre d’appels avec un nouveau point de vue. En 

effet, en plaçant au cœur de notre recherche la mobilisation des artefacts technologiques par 

les participants, nous avons enrichi les réflexions, menées jusqu’alors dans les travaux 

existant, sur l’articulation étroite entre artefacts et activités dans ce contexte. D’un point de 

vue plus général, notre recherche a souligné la complexité des interactions médiées par les 

technologies, où les professionnels se voient contraints de mobiliser simultanément différents 

artefacts et de mener plusieurs activités en parallèle. Cette complexité est renforcée par le 

travail collaboratif qu’ils sont en train de produire pour partager un diagnostic ou offrir un 

suivi social. La collaboration et la coordination dans les interactions de service sont donc 

rendues pertinentes par l’ensemble des participants à différents moments de l’échange à 

travers la mobilisation des ressources technologiques et le développement de stratégies 

conversationnelles, de manière située et dynamique.  

À l’issue de ce travail, nous souhaitons apporter quelques perspectives supplémentaires 

que nous n’avons pas eu le temps d’approfondir dans nos analyses. Ainsi, en considérant 
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l’introduction située d’innovations technologiques comme localement problématique dans un 

premier temps pour les clients/patients, il serait intéressant de regarder comment ces derniers 

s’orientent vers des ressources partagées pour résoudre des problèmes pratiques émergeant, 

suite à une collaboration avec les professionnels. Nous pourrions ainsi révéler une progression 

dans l’apprentissage d’un savoir faire leur permettant de développer un continuum vers la 

catégorie expert dans la mobilisation des artefacts technologiques et également dans 

l’accomplissement réussi de l’activité co-construite. Cela permettrait d’approfondir alors la 

question de l’identification endogène en tant qu’« expert » vs. « non expert » vs. « moins 

expert », aussi bien du côté clients/patients, que celui des professionnels. En effet, nous avons 

remarqué que dans certaines interactions, les professionnels pouvaient exhiber également leur 

statut « moins expert », ce qui révèle par conséquent une distinction possible entre des 

professionnels « en formation » vs. « formateur ». L’analyse de ces catégories ainsi rendues 

manifestes n’a pas été développée de manière détaillée et systématique dans notre recherche, 

c’est pourquoi, il serait pertinent d’exploiter nos données en soulevant ces différentes 

questions de catégorisations et la manière dont elles sont rendues reconnaissables par les 

participants. 

Enfin, nos analyses ouvrent des perspectives en termes de formations et d’applications 

professionnelles auprès des acteurs concernés. La mobilisation des artefacts technologiques 

dans les interactions en centre d’appels est une activité récurrente et elle suscite des 

problèmes pratiques que les participants tentent de résoudre en exploitant des ressources 

pertinentes et observables dans la conversation. Par conséquent, il serait intéressant de mettre 

à profit nos analyses dans une démarche didactique en collaboration avec les responsables et 

les participants des institutions, afin d’améliorer l’efficacité, les compétences et la rentabilité 

des professionnels, qui sont trois critères essentiels dans les résultats recherchés par les 

dirigeants. 
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Annexes 

Conventions de transcription89 

Transcription des phénomènes annotés dans la parole en interaction 

= Enchaînement immédiat ( latching) 
[  ] Chevauchement 
x Segment inaudibles, mais le nombre de syllabes 

est identifiables 
(inaud.) Segment inaudibles, mais le nombre de syll abes 

est non identifiable 
(boit ; voit) Hésitation entre deux segments 
(matin) Segments incertains 
: :: ::: Allongement bref, moyen ou long 
- Troncation 
.h Aspiration  
h Expiration, soupir  
b`jour Elision non standard 
(2.1) pause chronométrée 
(.) (..) (...) pauses non chronométrée, inférieures  à 0.2 

secondes 
/ \ ou // \\ Montée et chute intonative (plus ou mo ins 

forte)  
BONjour Saillance perceptuelle 
((tousse)) description d’une production multimodale  

perceptible et reconnaissable à l’audio 

Transcription des phénomènes multimodaux 

 Professionnels Patients/Clients 3ème Participants 

Description 
gestes 

§ £ @ 

Description 
regards 

+ $ % 

 

evt Evénement non attribuable à un participant 
img Alignement entre le tour de parole et la capture écran de la vue d’un 

participant correspondant à une action qu’il est en train de réaliser. 
ecr Alignement entre le tour de parole et la capture de la vue écran sur laquelle se 

produit une action initiée par un participant. 

 

                                                 
89 Extrait de la convention ICOR développée au sein du Groupe ICOR (téléchargeable intégralement sur le 

site internet de CLAPI : http://clapi.univ-lyon2 [au 01/09/2010]. 
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Abréviations utilisées dans les transcriptions : 

Chargement chrgt 
Ecran écr. 
Téléphone tél. 
Affichage aff. 
Numero num. 
Identifiant ID 
Clique clic 
Client cli. 
Précédente préc. 
Image img 
Réabonnement réabonn. 
Gauche g. 
Droite d. 
Ecran de gauche ecrG 
Ecran de droite ecrD 
Caméra cam. 

Transcriptions intégrales 

Les transcriptions verbales du corpus HumPrior ne sont pas annexées ici dans leur 

intégralité. Du fait que nous ayons seulement deux heures de données, le contenu des trois 

appels est pratiquement représenté en entier au fur et à mesure des analyses portant sur ces 

enregistrements. 

Partie II – Modification des cadres participatifs autour du dispositif 
technique 

Ext2-1_L24-15_21’10 : Renifle 

MAT locbike mathilde bonjour/ 
 (0.5) 
RON bon:jou::r/ j'ai reposé mon vélo et: (.) ça son ne pas\ 
 (0.2) 
MAT il a pas sonné/ 
 (0.4) 
RON nan/ 
MAT et euh:: quand vous repassez votre carte i` vou s dit qu` vous avez 

un vélo en cours/ 
 (0.4) 
RON tout (à) fait\ 
 (0.4) 
MAT pardon/ 
 (0.7) 
RON oui tout à fait/ 
MAT d'accord\ .h vous pouvez m` donner votre identi fiant s'il vous 

plaît/ 
 (0.7) 
RON cinquante quatre (0.2) on:ze (0.6) soixante hui t\ 
 (1.4) 
MAT vous l'avez déposé sur quelle station le vélo/ 
 (0.6) 
RON la mille deux à opéra\ 
 (0.5) 
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MAT et sur quelle petite bornette/ 
 (0.4) 
RON quato:rzE 
 (2.1) 
MAT alors/ j` vais regarder c` qu'i` s` passe\ 
 (1.0) 
ron ((renifle)) (0.4) ((tousse)) (1.9) ((renifle)) (4.6) ((renifle)) 
 (2.3) 
MAT i` veut un mouchoir 

(0.3) 
JUS *((rire)) 
MAT *tu crois/ 
 (2.0) 
MAT alo::rs mille deux/ (0.8) opéra 
 (7.1) 
mat ((tousse)) 
 (7.0) 
MAT et euh::\ ça a ça pas sonné mais l` voyant vert  s'est bien allumé/ 
 (0.4) 
RON non non il s'est pas allumé non [plus ] 
MAT                                 [ah i`] s'est p as allumé 

[non plus\                  ] 
RON [c'est pour ça qu` j` vous a]ppelle/ (0.4) [ce ça] m` (gonfle) ça&  
MAT                                            [d'a - ] 
RON &fait au moins quatre fois qu` ça m'arrive donc  euh:\ 
 (0.3) 
MAT hm d'accord\ .h (.) eu[h:: donc là d-] 
RON                       [XXX XX        ]X (marche ) pas\ 
MAT là là cette fois ci ouais il est bien raccroché \ j` vais il a il a 

juste un problème au niveau d` la [d` la pa]lette/ .h donc& 
RON                                        [oui\    ] 
MAT &eu[h: be]n j` vais euh:: j` vais vous débloque r tout ça y a pas& 
RON    [XX   ] 
MAT &d` souci hein/ vous allez pouvoir euh: réutili ser l` service euh 

normal`ment\ 
RON okay\ 
 (0.8) 
MAT voi[là\       ] 
RON    [merci beau]coup\ 
MAT de rien monsieur au r`voir/= 
RON =(merci) au r`voir/ 

Ext2-2_L25-12_01’09’34 : AttenteCliente 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
 (0.5) 
DOR oui bonjour\ (0.3) euh::\ je voulais signaler q ue ma carte\ donc 

j'ai une carte cébéèn\ 
(..) 

MAT oui 
DOR et euh:::\ longue durée aussi pour les locbike/  donc et 
 (0.3) 
MAT oui 
DOR euh:: (1.0) ne marche plus pour les locbike\ HH H 
 (0.3) 
MAT vous avez chan[gé d` carte] euh cé bé [èn/] 
DOR               [et donc eu ]           [X  ] 
 (1.2) 
MAT vous- [vous a- est ce] que vous avez changé de carte cébéèn:\ 
DOR       [comment/      ] 
 (0.8) 
DOR Nan 

(.) 
MAT nan/ 
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DOR nan elle marche plus vraiment là::: (.) ça répo nd plus dans les 
bornes/ ça:: (0.5) donc euh j'aurais voulu savoir s i c'est possible 
de (0.2) refaire une carte euh seulement\ (.) donc les cartes (0.2) 
locbike (0.4) euh::: (0.6) (qu'on m'a mis) (0.4) av ec le même/ code 
euh les mêmes euh:: (0.4) [numéro d` carte carte] 

MAT                           [alors (..) attendez  ] dé- déjà on va 
essayer d` savoir pourquoi votre carte cébéèn/ ne m arche pas 

 (0.8) 
DOR Oui 

(..) 
MAT alors donnez moi votre numéro d` carte cébéèn s 'il vous plaît\ 
 (0.8) 
DOR euh:::: c'est le long numéro/ c'est [euh] 
MAT                                     [oui] 
 (1.2) 
DOR zé- (0.3) zéro (0.2) [deux] cent 
MAT                      [oui  ] 
 (0.6) 
MAT oui= 
DOR =dou:ze (0.2) quatre vingt/ (0.4) vingt et un v ingt cinq\ 
 (18.5) 
MAT est ce que vous vous êtes fait contrôler dans l ` bus\ 
 (2.0) 
DOR con:trôler dans le bus\ ça veut dire/ 
MAT euh::/ (.) est ce que y a: vou:s les les messie urs de des cébéèn/ 

euh:: [ont] ont [contrôlé votre] carte\ 
DOR       [oui]     [oui oui       ] 
MAT o[ui:] 
DOR  [oui] 
 (0.2) 
MAT [X  ] (..) ça s'est passé quand\ 
DOR [oui] 
 (1.2) 
DOR euh:::: ((bruit)) j` peux pas vous dire mai:s\ c'est assez récent 

oui\ 
 (0.3) 
MAT d'accord\ et c'est depuis que votre carte elle marche plus\ 
 (2.0) 
DOR XX voilà\ 
 (0.3) 
MAT voilà\ (0.3) donc euh:\ ben tout simplement en fait c'est c'est 

euh::: c'est normal\ (0.6) c'est euh: c'est la mach i:ne/ des euh des 
cébéèn/= 

DOR =des contrôleurs= 
MAT =qui euh qui démagnétise les cartes\ donc dans c` cas là/ quand ça 

vous est arrivé/ (0.4) euh: [il ] fau:t euh il faut  attendre\ soit&  
DOR                             [oui] 
MAT &i` faut attendre quelques jours et votre carte  elle se remet à 

fonctionner/ (0.4) soit i` faut aller dans une euh:  dans u- sur une 
euh:: comme/ (0.2) a:vant d'aller sur l'une de des bornes locbike\ 
(0.4) vous all[ez/] (.) euh: comme euh::: si vous a lliez prendre le& 

DOR               [oui] 
MAT &bus vous allez valider la ca:rte euh:: au cébé èn (0.2) et après 

vous allez sur l'une de nos bornes à nous\ (0.2) et  ça va 
refonctionner\ 

 (0.5) 
DOR euh\ (.) je vous prie dé- d'attendre deux secon des s'il vous plaît 

merci\ 
MAT oui:\ (2.2) j` savais pas comment lui expliquer  pa`ce que je:: j` 

pense qu'elle a pas compris là\ c` que j` lui ai di t\ ((rire)) 
JUS nan 
 (1.0) 
MAT °ouais bon d'accord° 
 (12.5) 
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DOR excu:sez moi\ (0.2) euh donc euh\ je vai:s euh: :\ (0.5) si j'ai bien 
compris je [vais] (.) euh:\ (0.7) sur euh: un truc des bus euh\ 

MAT            [oui ] 
MAT ou:i:\ 
 (0.4) 
DOR pou:r valider ma carte/ 
MAT ou:[i::] 
DOR    [ben] j` j` la prends assez régulièrement/ 

(..) 
MAT oui 
DOR je pa:sse euh::\ (0.3) ma carte cébéèn/ 
MAT oui 
 (0.7) 
DOR et après ça XX elle va marcher\ 
 (0.6) 
MAT voilà\ en fait\ juste avant d'aller: euh:: d'al ler lOUER un vélo\ 

d'aller sur une borne locbike\ (0.3) vou:s validez la carte euh: aux 
cébéèn\ (0.5) d'accord\ 
[comme si:/ vous alliez prendre le bus\] 

DOR [XXX euh mais\ dans le               mé]tro/ ou : le bus n'importe\ 
 (0.2) 
MAT n'importe\ 
 (0.9) 
DOR n'importe\ d'ac[cord\] 
MAT                [ voi]là\ et: là elle de- [elle va] refonctionner 
DOR                                          [XX     ] 
 (0.9) 
DOR pa`ce que::: j'ai essayé:/ de::\ (0.5) bon là j 'ai: j'essayais plus 

depui:s quelque temps mais\ (0.3) euh:: la semaine passée par 
exemple/ j'ai essayé pendan:t trois quatre jours\ e t je pense que je 
(0.2) entre euh entre temps/ (0.4) je prenais les m étros\ 

 (0.4) 
MAT oui [mais] 
DOR     [XX  ] 
MAT ça: est p`t-être ce c'est [XX] 
DOR                           [i`] faut y aller tou t d` suite\ 
MAT ouais ouais i` faut y aller tout d` suite après  pour la:: pour la 

remagnétiser\ 
 (0.6) 
DOR d'accord\ 
 (0.2) 
MAT [voilà   ] 
DOR [d'accord] 
 (0.2) 
DOR Okay (0.2) entendu\ ah// c'est une bonne euh::\  (1.6) 

[c'est c'est déjà] arrivé donc tous ces problèmes\ 
MAT [c'est c'est     ] 
 (0.3) 
MAT euh: oui oui/ euh ben on l'a signalé sur notre site internet et sur 

les newsletters\ c'est ça a été dit hein/ 
 (0.7) 
DOR d'accord\ 
 (0.5) 
MAT °voilà° 
DOR d'accord\ d'accord\ (0.2) donc euh quand ça pas se par les: 

contrôleurs/ (0.3) ça démagnétise\ 
MAT voi:là\ tout à fait\ 
 (0.6) 
DOR d'accord\ (0.7) et ben:\ je:: vous remercie bea ucoup\ j` vais 

essayer comme ça alors\ 
 (0.2) 
MAT très bien/ 
 (0.6) 
DOR merci au r`[voir ] 
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MAT            [bonne] journée au r`voir 
 (0.5) 
DOR au r`voir 

Ext2-3_L26-17_41’45 : PetitFrère 

ADR locbike adrien bonjour/ 
 (0.8) 
ABE oui bonjour/ j` sais pas si c’est:: vous qu` j’ ai d`jà eu y a cinq 

minutes là  [XX:    ] 
ADR             [oui oui] 
 (0.8) 
ABE voilà\ (0.3) euh:: donc j’ai eu mon frère/ (.) [donc ] c’est euh:&  
ADR                                                [ouais] 
ABE &la borne (1.1) euh:: en face de la piscine de laville\ 
 (0.5) 
ADR d’accord\ ouais je vois\ 
 (0.9) 
ABE ouais c’est euh apparemment c’est le:: le treiz e (..) 

[°euh j`] crois° 
ADR [oui    ] 
ADR o::kay ben super 
 (2.0) 
ABE donc l’identifiant c’est cent quarante cinq six  cent deux\ 
ADR ouais XXXX (1.7) °bornette treize° (0.7) j` me connecte à la 

station\ j` vais regarder ça tout d` suite\ (1.2) j ` vous laisse 
patienter un instant\ (3.2) il est intelligent son p`tit frère/ 
(8.1) 

ADR [(inaud.)] 
JUS [XXX     ] °XXX° 
 (0.6) 
ADR monsieur/ 
 (0.7) 
ABE oui 
ADR oui\ j` lui débloque sa carte dan:s dans deux t rois minutes là\ il 

pourra reprendre un vélo tout d` suite hein\ 
 (0.8) 
ABE d’accord\ 

(..) 
ADR voilà\ 
 (0.9) 
ABE ben parfait/ 
ADR bonne journée\ 
 (0.5) 
ABE merci vous aussi 
ADR merci au r`[voir     ] 
ABE            [au r`voir] 

Ext2-4_L25-12_19’43 : Casque 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
 (0.3) 
PAN .hh oui bonjour/ euh j` vous avais déjà app`lé pa`ce qu'en fait 

j'avais emprunté un locbike/ (0.4) la s`maine derni ère et j` l'avais 
(.) pas remis correctement/ (0.7) donc du coup (j'a i) pas pu: 
reprendre euh un locbike/ (0.7) donc on m'avait dit  d'aller 
[voir le numéro du locbike mais j'ai pas eu] l` tem ps/ don:c&  

MAT [elle a une voix qui m` tue les oreilles/  ]  
PAN &euh/ elle m'avait dit qu` i` y avait un techni cien qu` allait 

passer/ (0.5) donc j'ai vu mon locbike/ que qui éta it mal mi:s 
euh::\ (0.3) est remis correctement\ 

 (1.0) 
MAT [oui] 
PAN [X  ] 
 (0.2) 
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PAN que en [fait/ ] 
MAT        [alors\] vous allez m` donner votre iden tifiant s'il vous 

plaît\ (.) j` [vais regarder\           ] 
PAN               [alors en fait j` l'ai pas] 
 (0.3) 
PAN en fait comme j` suis avec la carte cébéèn/ euh :: 
 (0.8) 
MAT oui/ ben j` [vais euh: j`             ] vais pr endre votre numéro& 
PAN             [(c'est quoi; j` sais pas)] 
MAT &d` carte cébéèn j` vous d`mande juste une seco nde\ j` me mets sur 

la recherche/ 
 (1.3) 
PAN d'accord/ 
 (32.0) 
MAT °alors° (1.5) allô/ (1.3) a:llô/ (1.5) a::llô:/  (0.9) [allô/] 
PAN                                                       [ouais] 
 (0.3) 
MAT oui 
PAN oui 
 (0.2) 
MAT donnez moi votre [numér-] 
PAN                  [alors ] 
 (0.7) 
PAN alors\ donc zéro deux cent/ 
 (0.2) 
MAT oui: 
 (0.7) 
PAN deux cent vingt cin:q/ 
 (0.3) 
MAT oui: 
 (0.8) 
PAN quarante quatre vingt cin:q/ 
 (0.8) 
MAT oui:/ 
 (0.5) 
PAN et quinze 
 (20.4) 
MAT d'accord\ alors sept cent hui::t cinq cent quat re vingt huit\ (2.1) 

j` vais regarder c` qui a été noté/ 
 (1.5) 
PAN alors donc en fait maint`nant i` m` met qu'il f aut que j` recrédite 

euh:: ma carte/ 
MAT oui\ (.) c'est c` que j` suis en train de regar der\ (1.0) j` vous 

d`mande une s::econde enco:re/ (.) euh:: (.) le tem ps que je j` 
regarde c` qu'i` s` passe hein\ 

 (1.1) 
PAN d'accord\ 
 (6.1) 
MAT euhm moi au niveau de votre dernier appel/ (0.4 ) euh: 

[vous d`viez nous] euh: ma collègue à noter qu` vou s d`viez nous& 
PAN [oui             ] 
MAT &rapp`ler depuis la station\ vous y êtes allée [ou pas\] 
PAN                                                [oui    ] 
 (0.5) 
PAN donc en fait j'ai pas du tout eu l` temps et el le m'avait dit/ en 

fait c'est pour qu` ça aille plus vite (donc) ça va  être un 
technicien qui va y aller/ et ça va mettre beaucoup  plus de temps/ 

MAT oui: 
PAN alors j'avais dit oui au début\ mais en fait c' est vrai que:: j'ai 

eu vraimen::t été: euh: j'ai pas eu l` temps en fai t\ de passer donc 
c'est pa::s\ (0.3) c'est moi\ 

 (0.6) 
MAT d'ac[cord et euh::] 
PAN     [donc du coup ] j` me suis dit j` vais rega rder aujourd'hui 
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pa`ce que j'y retournais\ 
(..) 

MAT d'accord\ 
PAN voilà 
 (0.3) 
MAT euh:: alors en fait le problème\ (1.0) c'est qu ` le vélo était mal 

raccroché\ (0.3) il a é[té raccro]ché effectivement  par nos& 
PAN                        [oui      ] 
MAT &techniciens qu` le vingt deux\ (0.7) [janvier]  
PAN                                       [oui    ]  
 (0.4) 
MAT [vou:s l'aviez pris le d-    ] 
PAN [c'était quand l` vingt deux/] 
 (0.3) 
MAT le:: vingt deux c'étai:t euh::::m (.) j` regard e ça c'était lundi/ 
 (0.6) et vous vous [l'aviez pris le  ] 
PAN                    [ah XXX ils ont XX] tout d` suite/ moi j'ai 

app`lé l` lundi\ 
 (1.4) 
MAT nan mais en: fait le problème c'est qu` vous vo us l'aviez déposé l` 

dix neuf surtout\ 
 (0.3) 
PAN oui 
 (0.4) 
MAT donc du dix neuf au vingt deux ça a facturé for cément\ 
 (1.2) 
PAN ben oui mai::s bon normal`ment en fait j'avais app`lé (..) j'ai 

essayé d'app`ler l` week end et ça marchait [pas en  fait\    ] 
MAT                                             [ou ais ouais mais] 

d'accord\ mais en fait le problème euh:::\ le probl ème qui est c'est 
qu` le dix neuf c'était l` vendredi\ c'était pas le  le dimanche ou 
le prob- le:: le:: la station n` marchait pas\ euh:  le téléphone ne 
marchait pas ici hein/.hh donc en fait il aurait fa llu qu` vous 
appeliez tout d` suite pa`ce que normal`ment/ (.) e uh: vous êtes 
censée r`vérifier deux signaux\ quand vous raccroch ez un vélo\ 

PAN oui\ (0.3) oui oui mais c'est vrai: que j'ai j' étai:s j'ai 
[XXX               ] 

MAT [vous n'avez pas re]gardé d'accord\ 
PAN et en plus j'ai essayé d'app`ler après mais euh ::\ ben [final`ment]& 
MAT                                                        [d'accord\ ] 
PAN 
MAT 

&j'étais pressée\ et [:: j'ai] essayé d'app`ler& 
                     [alors  ] 

PAN &[mai::s bon          ] 
MAT  [oui oui mais mad`moi]selle/ euh:\ (.) faut sa voir qu'on vous prête 

un vélo qu'on vous fait CONfiance avec ce vélo\ c'e st-à-dire que 
vous êtes responsable du vélo\ du moment où vous l`  prenez\ (.) 
jusqu'au moment où vous l` raccrochez\ (.) on est d 'accord\ 

 (0.5) 
PAN oui oui tout à fait\ 
 (0.5) 
MAT le vélo/ i- v- on aurait pu euh il aurait pu êt re volé derrière\ 
 (0.5) 
PAN ben nan pa`ce que j'ai vérifié\ on pouvait pas l` retirer 

[en fait XXX XXX                   ] 
MAT [si\ on pouvait le retirer il était] pas raccro ché\ j` suis en train 

de vous dire qu'il était pas raccroché donc euh:\ v ous avez peut-
être vérifier/ sauf que quand on rentre un vélo un p`tit peu d` 
travers/ quand on tire un p`tit peu i` vient pas ma is quand on tire 
très fort i` vient\ (0.7) donc [on va vous re]crédi ter\ vous& 

PAN                                [d'accord     ] 
MAT &inquiétez pas/ sauf que la pro[chaine fois] on  vous recréditera& 
PAN                                [oui        ] 
MAT &pas\c'est l- c'était la seule et unique fois q u'on vous 

recréditera\ 
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 (0.8) 
PAN d'accord\ 
MAT mais [et à partir d'aujour]d'hui/ et à partir d 'aujourd'hui\ (..)&  
PAN      [XXX                 ] 
MAT &vous vérifierez systématiquement\ qu` le voyan t vert s'allume\ 
 (0.5) 
PAN oui tout à fait\ mais j` le fais mais là:: voil à: je j'étais 

pres[sée et: j'ai pas XX:                ] 
MAT     [nan mais vous l` f`rai oui nan mais\] vous  l` faites même quand 

vous êtes pressée\ (0.2) pa`ce que si un jour on vo u- si un jour on 
vous vole le vélo/ nous on vous encaisse cent cinqu ante euros/ 
[hein on est d'accord\] 

PAN [oui oui je sais      ] 
 (0.8) 
PAN tout à fait\ 

(.) 
MAT et nous on perd mille cinq cent euros\ donc dan s l'histoi:re euh 

c'est vous qui êtes gagnant encore par rapport à no us\ 
PAN oui ça c'est vrai\ j` compren::ds hein: euh (0. 7) okay\ très bien\ 

(0.3) [d'accord donc là c'est bon\] 
MAT       [donc euh::: là c'est là c' ]est réglé et  fait attention les 

prochaines fois\ 
 (0.7) 
PAN d'accord/ ben merci beaucoup/ 
MAT de rien/ (..) au r`voir\ 
PAN au r`voir/ 

Ext2-5_L25-12_28’00 : WebVille 

MAT merci d'avoir patienté/ mathilde bonjour/ 
 (0.6) 
TEM oui bonjour madame/ j` vous téléphone pa`ce que :: .h j` vais vous 

donner mon numéro d'identifiant\ 
MAT oui 
 (0.7) 
TEM trois quatre trois\ 
 (0.6) 
MAT oui= 
TEM =huit (0.4) sept huit 
 (1.1) 
MAT oui:\ 
 (1.0) 
TEM donc c'est marie françoise temorin\ 
 (0.2) 
MAT oui 
 (0.2) 
TEM euh::: donc on me dit que mon:: que je que c'es t fini: ma carte/ 
MAT oui 
TEM euh:: moi je n` sai:s vous voyez là j` suis sur  internet\ je n` sais 

absolument pas comment i` faut faire/ pour euh::\ ( 0.3) euh c'est 
c'est TRÈS confus si vous voulez\ déjà on peut pas vous avoir au 
téléphone/ alors je fais comment là maint`nant\ j'a i j'ai imprimé le 
formulaire/ (0.5) et faut qu` j'imprime le formulai re/ pour créditer 
i`s disent/ pour créditer son compte\ moi j` veux l e: le renouveler/ 
si vous voulez [mon compte XX                        ] 

MAT                [ben donc vous êtes pas/ (.) vou s êtes] pas sur l` 
bon formulaire/ donc i` faut accéder à votre [compt e/] 

TEM                                              [a h     ] ben j'en sais 
rien j` veux dire je n'ai pas droit à aut` chos- j`  veux dire à se 
réabonner\ 

 (0.4) 
MAT voilà\ 
 (0.5) 
TEM devrait imprimer se réabonn- abonner:/ (0.6) al ors il me dit (..) 
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euh i` m` dit carte longue durée\ alors effectiveme nt j'ai changé d` 
mai::l\ (0.4) donc euh: i` refuse de de continuer p uisque j'ai 
d`mandé à c` qu'on m` change d'emai:l\ 

 (1.6) 
MAT c'est-à-dire il est:\ quand quand vous validez i`: refuse de passer 

à la page page [à la page] suivant/ 
TEM                [ouais    ] 
TEM ouais (0.4) [ouais] 
MAT             [ben: ] hm::: (0.4) alors (1.6) ben :: j` ch ch- euh vous 

l` chang`rez à la main/ c'est pas grave vous l` bar rez\ [euh:     ] 
TEM                                                         [pa`ce que] 

mon mon email/ si vous voulez y a qu` tiscali XXXX à mettre yahoo à 
la place\ 

MAT oui ben/ euh s- quand vous allez laisser le tel  quel/ et quand vous 
allez imprimer le formulaire vou:s vous ba- vous le  changerez à la 
main/ 

 (1.8) 
TEM ben oui mais alors attendez\ alors -lors là j` fais comment/ comment 

ça marche\ s'abonner/ alors je je vais où:/ 
 [j` comprends p- excusez moi ((rire))] 
MAT [nan nan mais vous allez pas/        ] vous all ez pas dans 

s'abonner/ vous vous accé- vous allez accéder à vot re compte avec 
votre numéro d'identifiant et votre code\ 

 (1.0) 
TEM accéder à mon compte\ oui alors voilà/ d'accord / donc j'y retourne/ 

alors i`s mettent solde\ (.) quatre euros/ 
MAT oui alors [tout en bas y a se] réabonner\ (.) c liquez sur se&  
TEM           [euh::\            ] 
MAT &réabonner qui est tout en bas\ 
 (0.6) 
TEM alors se réabonner\ votre compte euh locbike eu h: vous avez effectué 

une mise à jour d'information sur ce site\ ceci est  en cours d` 
traitement/ voulez vous écraser cette première mise  à jour et en 
saisir une nouvelle\ oui ben alors j` vais faire ça \ d'ac[cord/] 

MAT                                                          [oui  ] 
 (1.6) 
TEM d'accord\ pa`ce que là après i` i` m` donne rie n\ (..) voilà 

d'accord\ alors\ euh j'accepte les conditions génér ales\ ben j` dois 
cli[quer/] et puis j` fais quoi là\  

MAT    [oui  ] 
 (.) 
MAT ben vous validez/ 
 (0.9) 
TEM ben oui mais valider/ i` m` renvoie à la à la p age d'où j` viens 

[si vous voulez\] 
MAT [est ce que vous] avez autorisé les f`nêtres po p up\ .h nan ben 

`tendez\ laissez [tomber] 
TEM                  [ah nan] nan nan/ `tendez nan nan nan nan\ carte 

longue durée carte cébéèn\ pa`ce que moi si vous vo ulez j'ai une 
carte cébéèn\ (0.6) euh\ qui ne ma:rche pas\ c'est- à-dire qu'on a dû 
m` renvoyer une carte si vous voulez\ j'ai une cart e maint`nant 
cé[béèn ET:/      ] une carte locbi[ke\] 

MAT   [je je comprends]                [je ] compre nds mais vous êtes 
 abonnée cébéèn\ (..) donc vous [faites pa:s/] 
TEM                                [voilà j'ai a] j 'ai un::/ j'ai une 

carte cébéèn\ oui\ 
MAT alors\ c` que vous allez faire\ ce que sur notr e site apparemment 

euh:: (du coup) i` va i` va pas vous laisser aller jusqu'au bout\ 
(.) donc vous allez [aller sur-  ] 

TEM                     [oui/ ben i`:] i` m'enquiqu ine 
 [bon\ (.) oui\] 
MAT [v- vous vous ] allez aller sur l` site du lavi lle\ donc euh:\ en 

fait euh:::\ c'est trois double vé\ (0.5) point [la vi- ] 
TEM                                                 [alors a]ttendez\ 
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(0.5) alors\ je recommen:ce/ 
MAT elle va m` ga[ver elle] j` sens\ 
TEM              [oui     ] 
 (1.9) 
TEM euh oui\ (..) dites moi\ 
 (0.3) 
MAT euh::\ alors trois double vé point laville\ (.)  euh en minuscule et 

tout attaché\ 
 (0.9) 
TEM alors j'enlève le locbike/ d'accord\ 
MAT voilà [en fait  vous en] vous enlevez l` locbik e dans l'adresse&  
TEM       [laville         ] 
MAT &et vous validez\ 
 (1.9) 
TEM d'accord/ (1.5) pa`ce que là j` suis en train d ` perdre un temps\ 

alors déjà j` savais pas qu` ma carte/ j'ai pas fai t attention si 
vous voulez\ alors/ oui\ alors là j` vais où\ 

 (0.7) 
MAT là vous euh::\ tout en bas tout à sur la droite \ vous avez un moteur 

d` recherche\ y en a un qui s'appelle en un [clic\  ] 
TEM                                             [lo cbike] 
 (0.3) 
MAT voilà\ vous allez sur locbike\ tout à fait/ 
 (0.8) 
TEM c'est dingue\ 
MAT ensuite vous allez dans les formules d'abonneme nt locbike/ (0.4) 
 [et euh::\] 
TEM [ah       ] puis alors là c'est une FEIN:te/ là  c` qu` vous m'avez 

fait faire là\ [alors      ] locbike une FEIN:te/ 
MAT                [c'est quoi/] 
 (0.3) 
MAT pourquoi\ 
 (0.8) 
TEM ben pour aller là/ (..) c'est ça qu` est bien/ 
 (0.7) 
MAT ben [ça c'est pas notre] site donc euh:: moi au  début vous&  
TEM     [pa`ce que:        ] 
MAT &étiez sur notre site j'ai essayé d` vous guide r sur notre site/ 

maint`nant euh vous y arrivez pas j` vous envoie su r un autre site/ 
(.) [sin-         ] 

TEM     [vous êtes gen]tille\ alors le\ par contre là:/ euh::\ (0.4) euh 
formulaire de réabonnement locbike/ cébéèn\ c'est [ ça\ d'accord\] 

MAT                                                   [voilà        ] 
vous l'imprimez\ et puis vous l` remplirez à la mai n/ et puis vous 
nous l` renvoyez\ ça s`ra plus [simple\  ] 

TEM                                [pa`ce que] i`s disent pas c` qu'i` 
faut/ donc j` pense qu'i` faut que je redonne un ch èque de de 
[cent cinquante euros/] 

MAT [si/ ça vous dit\     ] si ça vous dit c` qu'i`  faut sur le 
[sur le formulaire hein/] 

TEM [oui oui .h mais alors  ] v`s voyez j'ai un cré dit d` quatre euros\ 
(.) donc i` faut qu` je vous donne/ (..) six euros/  donc\ 

 (1.0) 
MAT nan i` faut nous donner cinq euros\ 
 (1.3) 
TEM oui mais j'ai encore quatre euros sur mon compt e\ 
MAT et ben vous vous les gardez/ les quatre euros d e crédit\ donc vous 

nous donnez qu'un chèque de cinq euros pour les fra is d'abonnement/ 
 (0.7) 
TEM ah oui mais j` complète pas les pour arri[ver a u cinq] euros&  
MAT                                          [nan        ] 
TEM &d` l'autre côté\ [d'accord\             ] 
MAT                   [nan nan vous en n'avez] pas b`soin à part si vous 

l` voul[ez/ mai::s\ ] 
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TEM        [donc j'ai de] (0.3) pa`ce que j` me sou viens faut faire deux 
chèques\ un d` cent cinquante/ et un d` cinq euros\  

MAT voilà\ tout à fai:t\ 
 (0.5) 
TEM et je suis en longue durée durée\ on est bien d 'acco:rd/ 
MAT nan vous êtes en cébéèn\ 
 (1.0) 
TEM oui en fin bon\ ou euh euh ou euh 
MAT non l- la [la carte longue] durée elle est diff érente que la carte&  
TEM           [avec la carte  ] 
MAT &cébéèn\ vous avez une carte [longue durée:\  ]  
TEM                              [ben c'est-à-dire]  
 (0.4) 
MAT mais vous vous réabonnez en cébéèn pour bénéfic ier d'une heure sur 

votre carte longue durée\ donc j` vous parlais pas d` la carte 
longue durée\ (..) vous la gardez votre carte longu e durée/ (0.4) et 
[vous/     ] 

TEM [ah d'acco-] ah c'est c'est-à-dire que pa`ce qu e si vous voulez la 
carte cébéèn ne marche pas sur les bo[rnes\] 

MAT                                      [j'ai ] bi en 
 [compris\ on vous a fait] une carte locbike à la [ place\] 
TEM [donc XXXX              ]                        [oui   ] 
 (0.4) 
MAT [donc cette carte locbike] vous la gardez\ (0.4 ) et c'est& 
TEM [oui oui oui oui         ] 
MAT &[on v- on] 
TEM  [et mais ] sur le formulaire j'utilise la cart e la carte cébé- 

cébéèn\ d'ac[cord\] 
MAT             [voilà] vous parlez d` la carte céb éèn\ vous êtes 

abonnée cébéèn\ (..) nous on voit qu'on vous a sort ie une carte 
locbike derrière y a pas d` souci\ mais avant tout vous êtes abonnés 
cébéèn\ vous bénéficiez d'une heure gratuite\ pa`ce  que si vous 
dites que vous êtes abonnée\ (.) longue durée\ vous  bénéficiez de 
trente minutes gratuites\ c'est différent\ 

TEM d'accord\ je comprends\ (.) [je comprends] 
MAT                             [voilà       ] 
 (0.4) 
TEM donc là: je n'imprime que la page deux apparemm ent\ hein/ 
 (0.4) 
JUS °deux et trois° 
MAT deux et [trois (.) enfin non euh:] trois et qua tre pardon\ 
TEM         [XXX XXX                 ] 
 (1.2) 
TEM deu:x\ 
 (0.4) 
MAT y a y a normalement vous avez quat` pages\ vous  êtes [X  ] 
TEM                                                      [y a] trois 

pages\ (1.3) y en a trois\ 
 (0.5) 
MAT °alors attendez [si c'est s- ]° 
TEM                 [y en a trois] alors j'imprime la deux et la trois\ 

hein/ 
MAT voilà vous imprimez la les deux dernières\ 
 (0.7) 
TEM voilà\ et ben écoutez/ donc puis c'est tout\ j`  pense que:: c'est 

bon là\ (0.4) voilà\ et puis j` vous renvoie tout ç a\ [mais ça]&  
MAT                                                       [oui    ] 
TEM &s'arrêtait quan::d\ (0.3) euh le le mon mon mo n:: euh:\ 
 (..) 
MAT le vingt janvier\ 
 (1.0) 
TEM d'accord\ (0.4) d'accord\ (0.3) bon\ ben écoute z j` vous remercie\ 
MAT de rien madame au r`v[oir] 
TEM                      [au ] r`voir madame\ bonne  journée\ 
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MAT vous aussi\ 

Ext2-6_L26-13_01’21’48 : VieFoutre 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
 (0.7) 
DIL oui:\ bonjour madame euh:: (0.6) euh en fait je : j` viens d` 

rencontrer un problème avec un locbike i` s` dit qu e::\ (0.6) donc 
j` suis a- j` suis a- j` suis a:bonné locbike 

 (0.2) 
MAT oui: 
 (.) 
DIL et: quand je: donc quand j’ai mis j’ai mis ma c arte (0.9) au lieu d` 

me d`mander de: retirer un vélo i`s m’ont d`mandé d ` créditer mon 
compte\ 

 (0.7) 
MAT oui: 
 (.) 
DIL alors que: `fin j` me suis réabonné: et: euh (0 .7) et euh:: et 

voilà/ et euh:\ 
MAT alors [euh::                  ] 
DIL       [faut qu` j’aille devant] XX (0.6) [et j’ ai] j’ai été étonné& 
MAT                                          [alors   ] 
DIL &d’abo:rd par XX XXX j’ai été étonné d’abord .h  et j’ai quand même 

euh bon j’ai j’ai grillé euh j’ai crédité d` cinq e uros\ pour euh 
(0.5) bon j` me suis dit j’avais p`t-être euh: `fin  j’avais p`t-être 
plus plus mes cinq euros sur mon compte\ j’ai crédi té d` cinq euros\ 

 (..) 
MAT ou[i:::  ] 
DIL   [et là:] euh: quand j’ai remis ma carte i`s m ’ont red`mandé 

créditer\ 
 (0.4) 
MAT oui: c’est très certain`ment pa`ce que vous d`v ez avoir un débit 

qui: doit être euh assez euh assez:: assez fort\ .h  vous pouvez m` 
donner votre euh: identifiant pour que [j` regarde\ ] 

DIL                                        [euh:       ] oui (0.2) j` 
vous l` donne tout d` suite\ (.) alors\ 

 (1.1) 
MAT pa`ce que franch`ment de ta vie j’en ai [rien à ] foutre ((rire)) 
DIL                                         [XX    ] 
 (0.6) 
MAT a[llez y\] 
DIL  [euh:   ] deux cent\ (0.2) deux cent trente ne uf mille 
 (0.3) 
MAT oui (0.7) [oui:/    ] 
DIL           [deux cent] trente neuf mille (.) six  cent trois\ 
 (10.1) 
MAT a:lo:rs\ euh (.) et ben oui vous avez mal raccr oché un vélo la 

dernière fois qu` vous en avez pris un\ 
 (0.6) 
DIL ah j’ai mal raccroché un vélo\ 
 (..) 
MAT et [ben oui:] 
DIL    [d’accord] 
 (0.7) 
MAT [euh:::          ] 
DIL [et: donc du coup] c’est re- ça m’a: ça m’a fai t un trou d` combien/ 
 (0.3) 
MAT alors ça vous a pri::s\ (0.3) trente deux euros  cinquante\ 
 (0.5) 
DIL ah ouais\ 
 (0.4) 
MAT oui 
 (0.2) 
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DIL d’acco:rd\ 
MAT donc [comment on fait/] 
DIL      [o:kay           ] 
 (2.2) 
DIL okay donc le seu- les seuls moyens de reprendre  un vélo c’est d` 

recréditer trente euros quoi\ 
 (0.4) 
MAT nan je: j` vais vous recréditer pour cette fois  ci\ (0.4) par contre 

[euh je sais] pas si vous avez remarqué sur nos sta tion:s les& 
DIL [d’accord   ] 
MAT &p`tits nouveaux écrans\ qui mettent euh pour d ire qu’i` 

[faut bien] raccrocher son vélo\ .h donc (..) est c ` que vous&  
DIL [si       ] 
MAT &pourriez faire la prochaine fois c` qui est no té sur l’écran\ 
 (1.4) 
DIL d’accord\ 
MAT c’est à dire vérifier qu` votre vélo est bien r accroché pa`ce que 

vous en êtes responsable et que: c’est une caution qu` vous risquez 
à cha[que fois\  ] 

DIL      [ah d’accord] une une fois qu’on a raccroc hé\ (.) (ça c’est) 
sortie à l’écran/ (.) par exemple 

 (0.3) 
MAT NAN\ c’est pas affiché à l’écran\ disons que su r l’écran ça vous 

explique (..) que vous êtes responsable du vélo et qu` quand vous 
raccrochez votre vélo i` faut qu’i` y est un voyant  vert qui 
s’allume sur la bornette\ (0.4) donc c` qui a toujo urs été mis mais 
c` qu` i` a pe- c` que personne à:: à jamais vu/ .h h et euh: un: et 
un bip son[ore] 

DIL           [X  ] (0.6) d’accord\ et donc [fau:t vérifier et tout\] 
MAT                                         [c’est c’est c’est      ] 

c’est super euh c’est super simple\ (0.8) 
[donc (..) voilà\ vous faites ça:\    ] la prochain e fois\ et euh& 

DIL [d’accord\ XX (.) ouais d’accord\ okay] 
MAT &ça évit`ra qu` vous ayez des facturations comm e là\ 
 (0.9) 
DIL d’accord\ (..) ben: j` vous remercie beaucoup m ad[ame\] 
MAT                                                  [de  ] rien\ (.) au 

r`voir\ 
DIL au r`voir\ 

Ext2-7_L25-15_03’31 : ReinitialisationBorne 

MAT merci d'avoir patienté\ mathilde bonjour/ 
 (0.7) 
BAU bonjour/ euh j'ai app`lé c` matin/ 
 (0.5) 
MAT oui 

(.) 
BAU euh:/ parce qu'en fait hier j'ai:\ hier vers qu atorze heures/ j'ai 

déposé un vélo\ 
 (0.2) 
MAT oui 

(.) 
BAU et: et c` matin en: voulant reprendre un un vél o\ j'ai: j` me suis 

aperçu qu'il était toujours euh: 
MAT d'accord\ 
 (0.2) 
BAU `fin qu'il avait pas été reconnu/ 

(..) 
MAT alors\ donnez moi votre identifiant s'il vous p laît\ 
 (0.3) 
BAU alors une secon:de/ (1.1) deux/ sept/ 
 (0.6) 
MAT oui 
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 (0.2) 
BAU neuf (0.3) sept 
 (0.3) 
MAT oui 
 (0.7) 
BAU quatre (0.3) euh:: merde\ huit je crois\ parce que ça s'est un peu 

effacé\ (1.3) nan quatre neuf\ (0.2) `xcusez moi\ 
 (0.7) 
MAT donc quatre neuf\ 
 (2.3) 
BAU mad`moiselle baulin\ (0.2) j` sais pas si ça::\  
 (0.5) 
MAT nan c'est [XXX       ] 
BAU           [ah ben oui] il est écrit sur ma cart e\(1.1) voilà c'est 

ça\ (0.5) quatre neuf 
 (1.9) 
MAT euh si vous é- c'est::: ah non mais je ouais\ ( 0.7) euh: okay\ (0.4) 

euh elle m'a pas\ (.) ma: ma collègue en fait euh:: \ nou::s nous a 
pas/ `fin vous aviez pas l` numéro d` la station ap paremment\ 

 (0.3) 
BAU voilà/ c'est ça\ 
 (0.2) 
MAT vous pouvez [donner ] 
BAU             [donc là] j'y suis/ 
 (0.3) 
MAT ouais\ 
 (0.3) 
BAU je suis au\ (.) c'est la (..) elle est\ (0.5) m ille vingt deux\ 
 (0.7) 
MAT mille vingt deux d'accord\ sur la place talaman  alors\ 
 (0.7) 
BAU voilà\ c'est ça\ 
MAT et sur quelle petite bornette vous avez raccroc hé votre vélo\ 
 (0.2) 
BAU alors du coup j` suis\ j` crois qu` c'est l` nu méro six parce que la 

lumière est toujours pas allumée\ 
 (0.2) 
MAT alors c'est [quoi l` numé-] 
BAU             [XX           ] 
 (0.3) 
MAT c'est quoi l` numéro du vélo (.) et sur cette b ornette 

[XX          ] 
BAU [ah\ du vélo\] (0.2) c'est dix neuf dix huit\ 
 (0.3) 
MAT ouais\ c'est bien ça\ alors j` vais regarder po urquoi: euh::\ (0.7) 
 pourquoi elle [XXX         ] 
BAU               [en fait hier] j'ai entendu le so n\ (0.7) le bip 
 (0.3) 
MAT c'est pas possible\ (0.4) si la lumière est éte inte y a pas eu d` 

son\ 
 (0.7) 
BAU et ben: je l'ai entendu pourtant\ [XXX                  ] 
MAT                                   [ouais mais ç a:\ c'est] c'était 

pas votre vélo alors qui sonnait (0.2) c'[est:] 
BAU                                          [et  ]  euh:\ et en fait j` 

peux plus l` décrocher maint`nant donc eu[h::\       ] 
MAT                                          [ouais  ouais] 
 (1.9) 
MAT alors euh:\ moi j'ai rien sur la six\ (0.9) vou s pouvez [le::     ] 
BAU                                                         [ben ouais] 
 (0.2) 
MAT vous pouvez l` bouger en même temps j` vais réi nitialiser la 

bornette\ donc vous l` prenez par la selle vous le: : faites trembler 
un p`tit peu dans la bornette et vous l- (0.2) et a [lors  ] 
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BAU                                                    [ouais\] 
 (0.2) 
MAT euh n'arrêtez pas tant que j` vous dis pas de d 'arrêter hein\ 

(.) 
BAU d'accord\ 
 (0.4) 
MAT parce que c'est un peu: lon::g\ 
 <((grincement vélo)) (2.5)> 
MAT et en même temps vou::s vous vous l` poussez un  p`tit peu en avant\ 

vous donnez des p`tits coups en avant ((rire)) (.) j` suis 
déso[lé\ c'est] un p`tit peu chian::t\ [mais] 

BAU     [ouais    ]                        [ben ] l à\ je je l` gigote 
là\ 
(..) 

MAT vous l` gigoter:\ alors est ce que/ (..) c'est bon là arrêtez\ j` 
vais aller voir si j` le détecte au moins\ (0.9) à mon avis ça doit 
être la bornette qui doit avoir un souci mai:s euh: :\ 

 (0.3) 
BAU ouais\ 
MAT j` suis pas sûre\ (1.2) vu qu` le détecte pas d u tout\ pour moi i` 

m` met qu` la bornette elle est libre\ i` m` met mê me pa:s\ euh\ ah 
ouais d'accord\ 

 (1.2) 
BAU la bornette/ (.) ouais non elle est:\ 
 (1.2) 
MAT et euh: alors là\ essayez juste de: sans sans l ` bouger ou quoi qu` 

ce soit\ euh prenez le\ .hh (0.2) euh: (.) par euh: : (..) prenez le 
par euh:: prenez le par un:: par l` guidon\ (0.4) e t mettez la main 
bien derrière le:::\ (0.2) le la selle/ et poussez le\ (.) bien fort 
en avant\ essay- euh réessayez/  

 (0.7) 
BAU ouais/ (0.2) ça y est\ 
 (0.8) 
MAT y a rien qui s::- (.) produi::t\ 
 (0.6) 
BAU nan\ 
 (0.8) 
JUS °dans ces cas là tu° 
BAU nan nan il est attaché et tout euh::\ 
 (0.8) 
MAT ouais\ (1.8) a:lo::rs euh:: alors attendez\ j` vous d`mande un 

instant\ hein/ 
 (2.1) 
JUS dans c` cas là j` crois/ la dernière fois j'ai eu c` cas là\ (0.4) 

et en fait j` l'ai débloqué\ en mettant en maint`na nce\ (0.5) et 
j'ai envoyé un mail à (salem)\ (0.3) en disant qu` le vélo 
apparaissait comme une bornette libre\ et c'étai:t delphine qui m'a 
dit d` faire comme ça\ 

 (0.9) 
MAT okay HH. 
 (1.2) 
JUS est ce que c'est: euh\ 
 (0.2) 
MAT bon\ écoutez c` que j` vais faire c'est que: là  a priori il est bien 

enclenché l` vélo\ c'est: la bornette [  qui]:: qui  qui marche pas\& 
BAU                                       [ouais] 
MAT &(0.6) eu[h::  ] donc c` que je:: j` vais vous débloquer la:::&  
BAU          [ouais] 
MAT &votre carte\ (0.3) et [vous allez]:: vous alle z pouvoir réutiliser&  
BAU                        [ouais     ] 
MAT &la: la la le::: votre euh votre carte pour loc bike\ 
 (0.3) 
BAU d'accord\ .h et est ce que du 

[coup euh:\ j` vais être créditée de:\] 
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MAT [ah:\ (.) si ça y est c'est bon\      ] 
 (0.3) 
MAT là c'est bon en plus euh:\ c'est c'est nickel\ le le fait d` l'avoir 

bougé ce ça y est j` le: j` le détecte 
 (0.7) 
BAU ah/ c'est vrai/ 
 (0.2) 
MAT ouais ouais donc c'est bon j` vais pouvoir euh:  régler euh ça: 
 (1.3) 
BAU parce que du coup moi j'a- j'avais crédité ma c arte y a pas 

longtemps mais j'ai peur que:::\ du coup j'ai plus d` crédit\ j` 
suis obligée d` la (.) [recréditer\          ] 

MAT                        [alors s:: nan nan nan] vous\ normal`ment ça 
débite pas\ cela cela dit\ d'ici quelques jours qua nd nos 
techniciens ont passé sur la station pour euh répar er l` vélo\ .hh 
i`s risquent de faire l` vélo à ce- au moment où i` s vont v`nir/ et 
des fois ça arrive qu'i`s oublient d'enlever l` déb it\ si vous voyez 
qu` y a un débit d'ici quelques jours\ .h euh:: ava nt d` recréditer 
vous nous app`lez pour qu'on vous enlève le débit\ hein/ 

 (0.7) 
BAU d'accord\ mais le débit j` le vois sur mon comp te en banque\ 
MAT nan vou:s l` verrez quand vous irez à la statio n\ ça vous d`mand`ra 

d` [  recrédi]ter votre compte dir[ect euh donc euh \            ]& 
BAU    [d'accord\]                    [là faut qu` j` vous rappelle/] 
MAT &ouais voilà vous nous app`lez pour qu'on enlèv e le débit parce que 

ça l` fait pas systématiqu`men:t et ça j` peux [pas  le:  ] savoir à&  
BAU                                                [d'accord\] 
MAT &l'avance quoi\ 
 (0.6) 
BAU d'accord\ okay\ 
 (0.3) 
MAT voilà\ 
BAU okay (0.4) donc la ma carte fonctionne/ et si j amais à nouveau elle 

elle se rebloque\ (0.3) j` vous appelle et ça veut dire que::: (.) 
les techniciens sont v`nus réparés et voilà\ 

MAT voilà\ tout à fait donc euh:: vous [  inquié]te z pas vou:s\ `fin& 
BAU                                    [d'accord] 
MAT &on est tous au couran:t on sait tous euh c` qu i s` passe donc euh 

vou:s vous dites juste ben voilà j'ai eu un problèm e y a quelques 
jours/ et là ça m'a enl`vé le:: (..) ça m'a fait ça  me:: ça m` 
demande de recréditer donc i` faudrait m'[enlever l ` débit] 

BAU                                          [d'acc ord        ] 
 (0.3) 
MAT ((tousse)) ((tousse)) [voilà] 
BAU                       [okay ] 
 (0.4) 
BAU super/ (0.5) ah/ ben du coup i::- i:- c'est bon  il a vu que j'avais 

rendu l` vélo\ (.) génial\ 
(..) 

MAT voilà\ 
 (1.0) 
BAU superbe (0.2) merci\ 
MAT de rien\ [au r`voir     ] 
BAU          [bonne journée/] (..) au r`voir\ 
MAT au r`voir\ 

Ext2-8_L25-15_01’14’55 : CollaboFiche 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (1.0) 
BRU bonjour/ (..) euh:: j` me suis (.) inscrite par  internet 
SAM hm hm 
 (0.6) 
BRU et j'ai reçu un mail euh me disant que::: les i nformations qu` 
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j'avais saisies n'avaient pas toutes été enregistré es 
 (0.2) 
SAM 
BRU 
SAM 

d'accord\ [donc on a] dû:: euh:: t. on n'a pas dû r ecevoir votre&  
          [XX       ] 
&code et votre date de naissance\ .h je peux vous d `mander votre 
nom\ s’il vous plaît\ 

 (0.7) 
BRU bruet 
 (0.2) 
BRU bé èr u e té 
SAM et votre prénom/ 
 (0.6) 
BRU sébastien 
 (0.6) 
SAM je vais rechercher votre dossier\ je vous deman de un p`tit instant 

hein\ 
 (0.7) 
BRU okay 
 (4.7) 
MAT c'est moi qui l'ai mis d`dans (0.9) XXX (11.2) si si i` doit y être 

bruet\ (0.2) bé èr u e té 
 (0.3) 
SAM nan de ballet\ à [XXX        ] 
MAT                  [alors de de]mande lui euh moi  j` crois bien que j` 

viens de recevoir un mail\ (1.3) demande lui s'il v ient pas d` nous 
envoyer un mail\ 

 (1.9) 
SAM tu les as tous notés d`ssus\ 
 (1.4) 
MAT ouais\ (0.7) XXX (1.8) bruet/ 
SAM oui 
 (0.3) 
MAT bé èr u e té/ 
SAM oui 
MAT ben j` suis sûre d` l'avoir vu\ 
SAM moi aussi j` l'ai vu\ (6.5) °ouais ben::° de br uane j` passe a 

brutin 
 (1.2) 
MAT ben ça s` trouve il a été classé euh:: 
 (2.1) 
SAM pourtant moi aussi j` l'avais vu [XXX] 
MAT                                  [XXX] 
 (4.9) 
SAM bon ben XX j` pense que la date de naissance es t XX 

[XXX                     ] 
MAT 
SAM 
MAT 

[ouais j` vais aller voir] demande s'il a pas en[vo yé l` mail]& 
                                                [mo nsieur/   ] 
&quand même\ 

BRU oui 
SAM oui merci d'avoir patienté\ .h vous pouvez me c onfirmer votre 

adresse s’il vous plaît/ 
 (0.9) 
BRU oui\ cinquante cinq avenue contarlet\ (0.3) à [     cama]yon\ 
SAM                                               [ d'accord] 
 (0.2) 
SAM parfait\ . h donc euh j` vais prendre votre dat e de naissance et 

votre code/ et on va traiter votre dossier au plus vite\ 
 (0.8) 
BRU d'accord\ 

(..) 
SAM dites moi\ 
 (0.8) 
BRU euh:: le dix sept mai quatre vingt deux\ 
 (0.2) 
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SAM oui: 
 (1.1) 
BRU et le code euh en fait c`ui que j` donne maint` nant s`ra:: euh:: on 

j` pourrai plus l` changer ce s`ra c`ui là\  
SAM voi:là\ i` s`ra définitif oui\ 
 (0.9) 
BRU d'accord\ euh:: ben j` vais j` peu:x vous l` di re maint`nant là/ 
SAM 
BRU 
SAM 

oui/ bien sûr\ [c'est moi qui va l` faire de toute fa]çon votre&  
               [hm (..) d'accord\                    ] 
&euh:\ ((en riant)) votre abonn`ment\ 

 (0.3) 
BRU okay (bon) (..) nan mais c'était pour savoir\ . h euh deux un deux 

neuf\ 
 (0.8) 
SAM parfait\ .h c'était euh sur une carte cébéèn ou : ou vous de vous ou 

vous demandez une carte locbike\ 
 (0.9) 
BRU euh une carte locbike\ 
SAM d'accord\ .h donc euh votre dossier va être tra ité et puis vous 

recevr- `fin votre CARTE partira normal`ment demain  au courrier\ 
 (1.0) 
BRU 
SAM 
BRU 

d'accord\ [.hh  ] et euh:: pour mes coordonnées ban caires euh:&  
          [voilà] 
&c'est bon:/ 

SAM 
BRU 
SAM 

oui oui [on a tout] hein on a on a tout reçu sauf q ue& 
        [j'ai     ] 
&informatiqu`ment euh votre date de naissance et le  code ne sont pas 
passés 

 (0.9) 
BRU d'accord\ 
SAM voilà\ 
 (1.0) 
BRU okay\ et ben j` vous remercie\ 
SAM de rien (0.2) très bonne journée\ 
 (1.0) 
BRU [au r`voir] 
SAM [au r`voir] 

Ext2-9_L26-13_01’14’50 : Latte 

MAT locbike mathilde bonjour/ 
 (0.5) 
LAT .hh oui bonjour\ euh j` vous appelle de j’ai::\  l’autre jour fait un 

abonn`ment sur internet 
MAT oui 
LAT et j’ai reçu un mail me disant que:: suite à un  problème de 

validation: vous n’aviez pas correctement mon nom e t mon code\ 
MAT d’accord\ vot` nom s’il vous plaît\ 
 (0.6) 
LAT XX deux té e: H. 
 (0.5) 
MAT d’accord\ et votre euh: prénom/ 
 (0.6) 
LAT alors le le problème c’est qu` le même jour j’a i fait deux 

abonn`ments\ j’ai fait un pour moi au prénom de flo rence .h et un 
pour ma fille au nom de elise\ 

MAT d’accord\ j` vous d`mande une seconde j` vais a ller chercher les 
dossiers [hein\   ] 

LAT          [d’accord] 
 (1.8) 
MAT elle a dit latte hein/ 
 (0.5) 
JUS ouais (0.3) XX °XXX° 
 (1.0) 
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MAT oui: je fais attention\ (2.2) c’est elle qui ar rête pas de m` 
d`mander si on déménage\ 
(1.0) 

JUS oui oui xxx xxx 
(9.8) 

MAT voilà// el a deux té e:::\ (1.3) normalement j`  devrais en avoir 
deux:/ (2.8) ah ouais j’ai x xx (1.1) ben j’en ai q u’un (1.9) c’est 
euh: étrange/ 

 (3.4) 
JUS p`t-être que ça a marché l’autre/ (0.3) xx 

(3.2) 
MAT ((tousse)) ben j’espère/ hein/ (1.2) qu’est-ce tu veux qu` j` te 

dise\ (1.4) j` vais r`garder ça tout d` sui::te// ( 1.1) parce que 
c’est un truc qu’on a reçu l` vingt janvier\ ah oui  mais on l’a p`t-
être fait\ °alors du coup° 

JUS ouais 
(2.5) 

MAT euh: (.) el- elle m’a dit/ (0.5) élise sa fille  j` crois\ 
(3.7) 

MAT .hhh (1.2) oui madame latte/ (.) euh [X  ] donc  c’était pour vous& 
LAT                                      [oui] 
MAT &en fait euh:: florence\ 
 (0.7) 
LAT d’accord\ 
MAT .hh alors euh:\ je trou::ve (..) un stylo déjà\  (0.8) euh:: voilà\ 

(..) alors votre date de naissance s’il vous plaît\  
LAT euh:: vingt quatre zéro six\ mille neuf cent so ixante\ 
 (0.6) 
MAT oui\ (.) et euh le code à quatre chiffres que v ous souhaiteriez 

utiliser/ (0.4) zéro trois quatre vingt cinq (1.2) très bien:/ (0.7) 
donc e[uh::] ben on va souhaiter on va pouvoir trai ter votre& 

LAT       [bon ] 
MAT &dossier dans le:: dans le dans l` XXX 
 (0.7) 
LAT d’accord\ donc euh je l` recevrais la s`maine p rochaine\ 
 (1.0) 
MAT euh:: oui dans la s`maine prochaine oui très ce rtain`ment\ 
 (0.8) 
LAT bon et ben parfait\ (.) merci\ 
MAT v:oilà\ 
 (0.6) 
LAT [au r`voir    ] 
MAT [bonne journée] au r`voir 
 (0.4) 
LAT au r`voir 

Ext2-10_L24-15_59’29 : Classeur 

MAT merci d'avoir patienté/ mathilde bonjour/ 
 (0.6) 
GAT oui bonjou::r/ euh\ c'est monsieur (gatternn) d e::\ balerd/ 
 (0.6) 
MAT [oui ] 
GAT [donc] euh en fait euh::\ j'ai euh j'essaye de me::: d- de m'abonner 

donc à::/ locbike/ (.) avec ma carte cébéèn 
 (0.2) 
MAT oui 
 (0.4) 
GAT donc j'ai ma: la demande le vingt deu::x/ décem bre\ 
 (0.2) 
MAT oui 
 (0.4) 
GAT et après (on a pris) avec moi le:::\ (..) le on ze janvier deux mille 

sept (0.2) pour m` demander ma da-\ (.) date de nai ssance/ et mon 
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 code d'accès/ (0.6) et depuis j'ai toujours rien\ 
 (1.2) 
MAT et (.) vous nous avez app`lez ou vous nous avez  envoyé un mail/ 
 (0.4) 
GAT non c'est vous qui m'avez envoyé un mail\ 
 (0.2) 
MAT et vous nous avez répondu quand/ 
 (0.8) 
GAT le onze janvier\ 
 (1.1) 
MAT euh:: vous pouvez m` redonner votre nom/ s'il v ous plaît\ j'ai pas 

bien compris\ 
 (0.6) 
GAT c'est euh:\ (0.2) (louis) èr e cé gé/ (0.2) a\ (0.2) deux té (0.2) e 

(0.3) èr (.) deux èn\ 
 (3.0) 
MAT euh gé a (0.2) té 
 (0.4) 
GAT y a deux té/ 
 (0.2) 
MAT deux té/ d'accord\ (1.2) alors attendez j` vais  regarder parce qu'on 

a p`t-être pa::s\ (0.7) °XXX XX° 
 (0.9) 
GAT c'était par téléphone hein que::\ (0.7) que j` gérais les 

informations\ 
MAT ah:/ d'accord j'ai cru qu` vous nous aviez fait  un mail 

[euh::\       ] 
GAT [nan (0.3) nan] c'est vous qui m'avez en[voyé u n mail\] 
MAT                                         [oui s-        ] ça je sais 

que j` vous HH. on vous envoie un mail\ d'accord\ ( 0.5) euh:::\ (..) 
hm: et/ c'était pour vous abonner en: en locbi:ke/ en cébéèn/ euh 

GAT oui c'est ça ouais ouais [XXX                  ] 
MAT                          [en cébéèn vous m'avez ] dit ouais 

e[xcusez moi\] 
GAT  [oui oui oui] 
MAT .hh vous pouvez m` donner votre numéro d` carte  cébéèn/ s'il vous 

plaît/ 
 (1.3) 
GAT euh carte cébéèn\ (0.3) °XX° (5.6) donc le numé ro::\ (1.2) (la; ma) 

carte c'est le zéro deux cent/ 
 (0.3) 
MAT oui\ 
GAT deux cent vingt trois\ 
MAT oui\ 
 (0.6) 
GAT zéro quatre vingt six\ 
MAT oui\ 
 (0.4) 
GAT soixante huit\ 
 (7.1) 
MAT donc on a créé votre carte hein/ monsieur gatte rnn/ (0.5) [euh: on]&  
GAT                                                           [°oui°  ] 
MAT &a bien fait votre abonn`ment le vingt janvier/  
 (1.2) 
GAT [le vingt/] 
MAT [et euh   ] le vingt janvier\ donc c'était euh: : c'était (.) c'était 

c` week end/ (0.2) donc vous allez là vous pouvez u tiliser votre 
carte hein euh::\ déjà/ et normal`ment y a un courr ier qui doi:t\ 
qui doit vous parvenir d'ici euh:\ d'ici cette sema ine/ j` pense\ 

 (0.4) [il est pas arrivé] aujourd'hui i` va arrive r demain/ 
GAT       [XX               ] 
 (0.6) 
GAT (et) c'est la carte cé cébéèn qui que j'utilise  en fait/ 

(..) 
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MAT oui c'est votre carte cébéèn que vous utilisez\  tout à fait\ vous 
euh:\ (..) donc vous passez votre carte cébéèn deva nt l` lecteur/ 
vous tapez l` code que vous avez choisi/ 

 (0.5) 
GAT [d'accord\] 
MAT [et euh:: ] et pui:s et puis aprè:s/ i` suffit d` vous laisser 

guider par l'écran\ 
 (0.6) 
GAT bon/ d'accord\ (1.1) donc normal`ment c'est fai t quoi en fait\ 
 (0.4) 
MAT euh: c'est sûr/ c'est fait\ 
 (0.7) 
GAT bon/ ben d'accord\ 
MAT voilà\ 
 (0.4) 
GAT merci beaucoup/ 
MAT de rien au r`voir/ 
 (0.2) 
GAT au r`voir/ 

Ext2-11_L26-16_01’11’5: MoveCam 

 (18.5) 
ADR °justine° 
 (0.5) 
JUS oui (0.6) t` as bougé/ (4.0) tu mets le haut pa rleur/ 
SAM oui bonjour madame c’est samira de locbike\ (.)  j` suis désolée d` 

vous avoir app`ler si tard j’ai eu du [monde au tél éphone\] 
ROU                                       [nan c’es t pas grave] (0.4) en 

fait euh j` l’ai reconnu: mais il était mal raccroc hé\ donc j` viens 
d` le remettre\ 

SAM oui 
 (0.5) 
ROU et par contre c’est au niveau d` la facturation  on m’a dit que j` 

s`rais pas facturée normal`ment\ 
 *<((sonnerie)) (12.1)> 
SAM *alors attendez on va regarder\ 
 (0.4) 
ROU allez y\ H. 
 (0.8) 
SAM donc vous venez d` le remettre hein le voyant v ert s’est rallumé/ 
ROU XXX et j’ai regardé avec ma carte elle m’a dit [XX      ] 
SAM                                                [ah oui//] 
 (0.4) 
ROU [par contre   ] 
SAM [effectiv`ment] (0.5) effectiv`ment oui donc eu h [c’est bon\] 
ROU                                                  [X         ]XXX 
SAM oui/ 
 (0.2) 
ROU donc comment ça s` passe pour la: le la factura tion\ 
SAM et ben il n’y aura pas d` problème hein\ j` vai s l’annuler tout 

simplement/ (0.5) donc euh d’ici [deux minu-] 
ROU                                  [XX        ]XX  
 (0.2) 
SAM dans deux minutes/ ce s`ra annulé\ 
ROU géNIALE// c’est rapide 
SAM ((rire)) 
ROU [okay ] XXX ça m` cout`ra rien euh\ 
SAM [voilà] 
SAM exactement oui\ 
 (0.6) 
ROU XXX dix huit heure et d`mie donc XXX  donc euh (0.8) okay donc là 

euh:: vous est c` que vous pouvez m` dire combien i ` m` reste de 
crédit nan vous pouvez pas ça\ 
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SAM alors si\ j` vais tout simplement annuler d’abo :rd\ j` vais vous 
dire ensuite [combien i` vous re]ste\ 

ROU              [géniale           ] 
 (0.7) 
ROU ah pa`ce que là du coup toute la nuit euh\ XXX courir là bas\ .hh 

impeccable\ H. 
SAM alors 
 (2.5) 
ADR °quatre euros cinquante° 
 (0.5) 
SAM oui ben i` vous reste quatre euros cinquante de  crédit sur votre 

carte\ 
 (0.5) 
ROU parfait/ donc là: ça va être XXX dans dans cinq  minutes quoi 
SAM oui ben c’est fait/ ça vient d’être annulé\ 
ROU super (0.4) bon ben: j’étais j’étais soulagée d ` le reconnaitre d` 

le retrouver 
SAM ((rire)) ben tant mieux\= 
ROU =okay j’ai (eu) d` la chance\ (.) .h merci beau coup 
SAM de rien madame\ (..) très bonne journée au r`vo ir 
 (0.2) 
ROU °merci° 

Ext2-12_L26-13_01’02’03 : OuvertureDimanche 

MAT m- (.) merci d’avoir patienté mathilde bonjour/  
(..) 

COR oui bonjour voilà j’ai app`lé tout à l’heure\ a h ben oui j` croi:s 
qu` j` vous ai: eu .h j’avais un problème avec un v élo qu` était 
rentré et qui était pas enregistré alors j’ai: des informations 
supplémentaires\ 

MAT alors [votre  ] 
COR       [j` vais] vous donner mon numéro d’identi fiant\ 
MAT oui: s’il vous plaît\ 
COR alors trente (..) trente huit soixante deux\ 
 (2.1) 
MAT °alo::rs euh:° (0.5) °trente huit soixante deux ° vous l’avez:: m: 

s:- (0.7) °attendez° 
 (1.0) 
COR j’ai app`lé plusieurs fois c` matin pa`ce que::  (0.5) et maint`nant 

je sais dans quelle station il a été rentré l` vélo \ 
MAT d’accord\ donnez moi l` numéro d` la [station/]  
COR                                      [alors   ]  pressensé 
 (1.3) 
MAT ah\ 
 (.) 
COR rue d` (pressensé) 
 (1.8) 
MAT °okay alors attendez\ faut qu` j` regarde euh s ur mon plan\° (0.6) 

vous avez pas l` numéro d` la station\ 
 (0.4) 
COR non (1.4) et il a été rentré d`puis hier soir v ers vingt et une 

heure\ 
 (2.7) 
MAT a:lo:rs euh (.) rue (francis de pressensé) euh:  i` m` semble que: 

(0.6) euh elle est longue cette rue\ (2.0) euh::::: :: d’accord\ .h 
euh:: vous pouvez me: précisez encore un peu plus e uh:: c’est à 
l’intersection d` quelle rue avec la rue d` francis  de pressensé\ 
pa`ce que j’ai plusieurs stations (là;à): [euh:\] 

COR                                           [ah   ] (0.3) ben dites 
mois qu’est c` que vous avez\ 

 (0.3) 
MAT alors j’ai euh::\ à l’intersection d` la: rue f rancis de pressensé: 

et d` l’avenu:e du commandant (vermunier) (0.2) t. à l’intersection 
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d` la ru:::e fran:cis (.) de (.) pressens:- (0.3) a h non (0.5) oui\ 
(.) qui est rue francis de pressensé et euh:: rue l achet\ 

 (0.9) 
COR ouais non c’est pas ça\ 
MAT et à l’intersection d` la rue francis de presse nsé et d` la rue du 

huit mai quarante quatre\ 
 (0.4) 
COR alors j` pense que c’est:\ ou celle là ou l’aut re\ (0.8) pas celle 

de lachet mais l’autre\ (0.6) la première qu` vous m’avez donné (.) 
[ou celle de::            ] 

MAT [nan mais elles sont elles] sont à:: elles sont  à l’opposé hein les 
deux quand même [hein\] 

COR                 [ouais] ouais ouais 
 (0.2) 
MAT y en a une qui est au début d` la rue et l’autr e qui est (..) toute 

euh à:: à la [fin quoi     ] 
COR              [mais j` pense] qu(é) c’est celle qui est au début\ 
 (2.1) 
MAT oui en fait vous savez pas vraiment quoi *((rir e))* 
COR                                          *nan     * mais j’ai essayé 

d’en savoir plus là mais euh::\ 
 (1.2) 
MAT euh::: (0.7) d’accord\ (.) euh:: (1.2) XXXX (.)  euh::m  

[d’accord    ] 
COR [et ça arrive] que les vélos [i`s soient pas dé tectés\] 
MAT                              [pa`ce que c’est: euh::  ] d’accord\ 

c’est pa`ce que oui c’était vous qui avez euh:: qui  avez (préféré) 
votre euh:: [votre XXX     ] 

COR             [voilà c’est ça] tout à fait\ 
 (0.4) 
MAT ben écoutez\ j` vais envoyer mes: techniciens s ur les: deux 

stations\ 
 (0.3) 
COR d’accord\ 
 (0.2) 
MAT donc i::`s vont aller voir donc y a un délai de  quarante huit heures 

hein/ 
 (0.4) 
COR ouais (..) okay donc euh là euh je sais je peux  (.) rien savoir 

avant quarante huit heures c’est ça qu` vous voulez  m` dire 
MAT ben:: oui surtout qu’on n’est pas sur d` la sta tion donc i:`s 

[XXX                   ] 
COR [bon\ (..) alors c` que] j` peux faire c’est qu ` j` vous rappelle 

dés si j’ai:: si je suis plu:s sur euh dans quelle station laquelle 
des deux\ 

 (0.2) 
MAT oui (.) ouais ouais 
COR et ou rue du avec euh rue du huit mai\ et l’aut re vous m’avez di:t 

commandant 
 (.) 
MAT euh:: comman- alors à l’intersection du command ant (vermunier) et 

euh: d` la: rue francis de pressensé 
 (0.3) 
COR ça c’est celle du débu:t ou c’est celle de la f in\ 
MAT euh:: je sais pas dans quel sens elle va en fai t cette rue euh::: 

(.) pour moi elle est plutôt au début quoi on va di re\ 
 (0.6) 
COR alors (0.3) commandant/ [(..) (verrier)  ] 
MAT                         [en fait elle est] elle  est pas loin du 

carr`four euh:: du carr`four camayon\ (0.7) [elle e st] 
COR                                             [na n     ] nan ben c’est 

dans l` huitième\ 
 (2.3) 
MAT ah:::/ mais (ouais) f. d’accord okay\ pa`ce que  y a y a la rue 
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[francis de pressensé                   ] 
COR [ah oui nan alors c’est dans l` huitième] excus ez moi\ 
MAT d’accord/ pa`ce que y a la rue francis de press ensé euh: 

[dans le: à camayon\           ] 
COR [à camayon ah non alors c’est à] dans dans l` h uitième\ 
 (0.2) 
MAT HH. d’a:cco:rd/ euh (.) hm hm alors euh: dans l ` huitième par contre 

j` sais pas où est c` qu’elle est:\ j` vais j` la c her::che 
 (0.3) 
COR j` crois qu` y en a qu’une rue francis de pré- c’est pour ça j` 

comprenais pas\ mais effectiv`ment euh\ 
 (0.7) 
MAT euh alors euh:: (..) d’accord\ francis de press ensé oui y en a 

qu’une effectiv`ment c’est la [dix mille] quarante deux\ 
COR                               [voilà    ] 
 (0.2) 
COR voilà 
 (0.9) 
MAT alo::rs euh\ (.) ((tousse)) (1.4) comment ça s`  fait qu` j’ai pas ça 

là\ ah oui\ (1.1) donc huit mille quarante deux ben  j` vais aller 
voir euh::: (1.3) et i` sait sur quelle petite born ette il a 
raccroché l` vélo ou pas\ 

COR nan 
 (1.6) 
MAT [et::     ] 
COR [le numéro] d` la bornette\ ah ça non\ 
 (0.5) 
MAT euh: est c` qu’il a eu euh: (..) tous les signa ux\ (0.4) quand il a 

raccroché l` vélo ou pas\ 
 (0.2) 
COR ben: normal`ment oui\ (0.8) mais non mais appar emment ce s`rait les 

policiers qui l’auraient remis le: le vélo\ 
 (0.4) 
MAT pourquoi 
 (..) 
COR pa`ce que ben j` sais pas y a eu un souci donc euh:\ 
 (1.6) 
MAT euh:: pa`ce qu’i` s’est fait contrôler/ 
 (0.4) 
COR je pen:se je sais pas exactement là\ j` l’ai eu  juste au téléphone\ 
 (1.2) 
MAT euh::: 
 (2.3) 
COR donc ça m’étonne qu’ils l’aient pas remis comme  i` faut mais bon\ 
 (3.1) j’espère [XX XXX XX                   ] 
MAT                [et euh il était sur qu` c’é-] i l était sur qu` 

c’était des policiers\ (0.2) `fin [si i`s étaient e n uniforme\] 
COR                                   [oui oui oui (.) oui        ] 
 (0.5) 
MAT [ouais nan pa`ce que des] fois 
COR [oui oui ça c’est sur   ] 
 (0.2) 
COR ouais ouais 
 (.) 
MAT euh::m (0.9) ouais pa`ce que là euh f. (1.7) c’ est p`t-être pas 

qu’ils l’ont pas remis comme i` faut ouais °c’est q ue:° (.) ben 
écout[ez] euh quand même j` vais quand même vous d` mandez& 

COR      [et] 
MAT &d’attendre quarante huit heures faut qu` j` dé -\ qu` j’envoie mes 

techniciens sur cette station là hein\ 
 (0.2) 
COR okay\ (.) [okay très bien\         ] 
MAT           [hein i`s vont aller voir] .h donc vo us attendez quarante 

huit heures et puis euh:\ et puis vous nous rapp`le z dans quarante 
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huit heures pour voir si [on a bien re]trouvé votre  vé[lo\] 
COR                          [d’accord    ]               [hm ] (0.3) et 
 à c` moment là j` s`rais facturée juste jusqu’au m oment où il a été 

remis et [qu’il a pas été bien:\   ] 
MAT 
 
COR 
MAT 

         [nan nan nan pas du tou:t\] vous s`rez pas  facturée euh du 
du trajet puisque vous nous avez prév`nu .h [nan vo us s`rez pas]& 
                                            [d’acco rd          ] 
&facturée c’est euh:: c’est simplement que j` peux pas vous 
débloquer la carte tant qu’on n’est pas sur d` trou ver l` vé[lo  ] 

COR                                                             [bien] 
sur (.) bien sur okay\ 

MAT voilà 
 (0.2) 
COR et donc du coup j` s`rais facturée juste hier: de huit heures à neuf 

heures ou que`que chose comme ça mais pa:s toute la  nuit\ 
 (0.3) 
MAT ben: vous s`rez facturée du trajet qu’il a fait  donc 

[enfin vous s`rez pas] vous s`rez y aura pas d` fac turation pa`ce& 
COR [ouais (.) okay      ] 
MAT &qu’en: général on fai:t on fait toujours euh: `fin on met qu’une 

demie heure d` trajet à:: (chaque) X[X] 
COR                                     [o]kay (..)  okay ça marche\ bon 

ben écoutez j’attends quarante huit heures c`t à di re euh: ça fait 
quand ça lundi/ (..) non\ (.) 

MAT oui ou di[manche  ] rapp`lez dimanche si vous v oulez pour voir\ 
COR          [dimanche] 
 (0.3) 
COR vous êtes ouvert l` dimanche/ 
MAT oui jusqu’à dix neuf heures trente\ 
 (0.4) 
COR d’accord\ (.) et du matin jusqu’à dix neuf heur es trente\ 
 (0.3) 
MAT de: dix heures le matin à dix neuf heures (0.2)  euh:: c’est dix 

heures trente ou dix neu- dix heures trente le mati n/= 
JUS =dix heures trente\ 
MAT dix heures trente dix neuf heures trente le[::  ] 
COR                                            [d’a c]cord donc 

normal`ment la carte devrait marcher à partir de di manche matin\ 
(0.9) si tout va bien\ 

MAT ouais si `fin euh: dans dans la journée d` dima nche\ 
 (0.5) 
COR okay\ 
MAT voilà 
 (0.4) 
COR entendu:\ merci beaucoup\ 
MAT de rien au r`voir  
COR au r`voir\ 

Ext2-13_L26-16_01’24’21 : Gailleton 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (0.5) 
RIT oui:\ bonjour j` vous appelle pa`ce que j’ai un : gros problème là\ 

alors j` vous explique ma situation:/ .h euh j’ai p ris une carte euh 
locbike euh:: une carte euh:: cartonnée là pour une  semaine\ 
[cour]te durée/ 

SAM [hm  ] 
SAM oui 
RIT euh j` m’en suis servie à midi donc euh::: j` l ’ai à la station 

gailleton\ 
SAM oui 
RIT euh quai gailleton\ (0.3) j` l’ai remis\ j` sui s allée déj`ner\ et 

euh:::: trois quart d’heure après j` suis rev`nu:e/  j’ai passé ma 
carte et on m’a dit que:: .h mon locbike était en c ours d` location/ 
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 (0.2) 
SAM oui 
 (0.5) 
RIT et euh::: donc j’ai r`gardé à l’endroit où j` l ’avais remis\ (0.6) 

et/ (.) euh: il était bien enclenché\ par contre le ::: clignotant/ 
le clign- euh `fin ce: le p`tit bouton à clignoter\  

 (..) 
SAM d’accord\ (0.4) [bon ] 
RIT                 [donc] euh voilà/ et le deuxièm e problème (.) euh 

qui (est lié à cette suite) est que:: j` viens d` m e faire voler mon 
portefeuille donc j` n’ai pas ma carte\ 

SAM ((rire)) euh donc votre carte vous l’avez prise  euh quand et où\ 
 (1.0) 
RIT euh: j` l’ai pris à la station saint marc euh:: : i` restait quatre 

jours donc euh m:ardi\ 
 (0.4) 
SAM mardi\ (.) euh vers quelle heure/ 
 (1.2) 
RIT mardi matin::/ euh: `tendez non mardi après mid i vers quatorze 

heures\ 
 (0.3) 
SAM d’accord\ (0.8) alors on était le vingt troi:s/  (2.2) aux environs 

de quatorze heures\ alors vous m` dites à saint mar c/ ça s` trouve 
où\ 

 (1.1) 
RIT X euh ouh la\ j` pourrais (..) pas vous dire\ r u:::e f::\ 
ADR et sinon de[mande lui où elle a  ] pris l` vélo  XX 
RIT            [c’est dans l` second\] 
 (0.9) 
SAM et euh le dernier vélo vous l’avez pris aujourd ’hui à quel endroit\ 
 (1.2) 
RIT euh::: à à:: la station euh:m gailleton\ 
 (0.4) 
SAM et vous l’avez remis à gailleton 
 (0.4) 
RIT voilà 
 (0.2) 
SAM d’accord .h [à quelle heure/] 
RIT             [`fin:/         ] attendez je j` l’ ai pris j` l’ai X 

et:: .h j` l’ai pris à gailleton c`t à dire le mati n:/ j` l’ai remis 
à la station: euh::\ .h euh j’en sais rien XXX `fin :\ .hh j` l’ai 
remis dans le::: sixième/ 

SAM hm 
 (0.7) 
RIT euh:::: voilà\ prés d` la préfecture/ .h et apr ès j’ai eu mes cours 

tout ça:/ j` suis re- je l’ai re- j` l’ai repris à la même station:\ 
.h et j` suis repartie à: gailleton chez moi et: vo ilà\ 

 (0.5) 
SAM d’a[ccord\      ] 
RIT    [j` l’ai repo]sé et après j` suis r`passée à  gailleton: 
 (0.4) 
SAM ben en fait si vous voulez comme vous vous avez  perdu votre carte 

courte durée\ nous i` nous faut des informations po ur retrouver 
votre numéro de carte\ (0.4) [pa`ce qu’on n’a pas d ’au]très& 

RIT                              [XX                      ] 
SAM &informations vous concernant .h et ou sinon le  ticket de carte 

bleue que vous a donné la machine il était aussi da ns votre 
portefeuille/ 

 (1.2) 
RIT euh::: y a p`t-être euh:: moyen qu` je l’ai\ bo ugez pas attendez\ 

(0.4) bougez pas/ 
 (0.5) 
rit ((pose le combiné)) 
 (16.6) 
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RIT oui je l’ai\ 
SAM oui:/ dites moi\ 
 (0.3) 
RIT alors (..) i` faut qu` j` vous donne quoi\ 
SAM ben le numéro de client en bas du ticket\ 
 (1.2) 
RIT hm:::\ numéro client locbike\ neuf deux huit un / 
SAM oui 
 (0.6) 
RIT neuf deux 
 (2.4) 
SAM °neuf deux° d’accord (6.4) alo:rs\ donc euh (pa rfè:me ; parfai:t) 

(0.6) donc euh: là/ `fin le dernier vélo moi que c: - que vous avez 
pris vous l’avez pris à quai baraudon\ dans le troi sième/ 

 (1.6) 
ADR XX 
 (..) 
SAM à midi dix huit 
 (1.3) 
RIT oui voilà c’est ça/ (0.6) exactement\ 
 (..) 
SAM et vous l’avez remis à/ 
 (0.5) 
RIT gailleton 
SAM gailleton d’accord\ 
 
ADR 

(..) 
XXX 

 (0.5) 
SAM alors on va regarder/ (1.0) vous vous souv`nez à quelle petite euh 

bornette vous l’avez accroché/ le [XXX         ] 
RIT                                   [numéro sept\ ] 
 (0.5) 
SAM d’accord (0.5) j` vais jeter un coup d’oeil j` vous d`mande un p`tit 

instant hein/ 
 (0.2) 
RIT d’accord= 
SAM =merci 
 <(41.7) MISE EN ATTENTE> 
SAM mad`moiselle/ 
 (0.4) 
RIT oui 
SAM oui:: donc euh: il n’y a pas d` problème votre vélo est bien là bas 

mais simplement il est bloqué:/ (0.4) euh informati qu`ment/ donc euh 
j` vais pouvoir vous débloquer la carte euh d’ici e uh:: deux minutes 
et vous n` serez pas du tout facturée .h donc euh e nsuite si vous 
voulez j` peux vous verrouiller la carte/ vu que:: votre 
[portefeuille a été  ] volé 

RIT [oui j` veux bien oui] 
 (0.2) 
SAM comme ça on pourra plus l’utiliser\ 
 (0.9) 
RIT hm:: d’ac[cord ben] très bien\ 
SAM          [d’accord] 
SAM et de toute façon au trente euh janvier votre c arte va se:: clôturer 

automatiqu`ment hein\ moi de mon côté j` vais juste  la bloquer (..) 
temporairement\ 

 (1.0) 
RIT d’accord\ très bien\ 
 (.) 
SAM voilà= 
RIT =et juste euh j’ai une question euh::: j’ai env oyé aussi un 

abonn`ment euh:: locbike euh y a: (.) hier j` crois \ 
 (0.2) 
SAM oui 
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RIT euh: donc euh (..) longue durée\ 
 (.) 
SAM oui 
RIT et dans combien d` temps vous pensez qu` j` peu x avoir une carte 

euh:: 
 (0.6) 
SAM donc euh si vous l’avez envoyé hier/ à réceptio n du dossier i` faut 

compter environ une DIZaine de jours\ voire une qui nzaine de jours\ 
à réception hein\ 

 (0.5) 
RIT d’accord\ très bien\ 
 (0.3) 
SAM voilà 
 (..) 
RIT okay bon ben merci pour tous hein\ 
SAM de rien [XXX] 
RIT         [XXX] merci 
SAM bonne journ[ée au r`voir] 
RIT            [au r`voir   ] 

Ext2-14_L26-16_01’12’49 : CréditEuros 

Voir extrait 2-11, partie II, p416 

Ext2-15_L26-17_42’48 : HautParleur 

ADR adrien bonjour/ merci d’avoir patienté\ (1.6) 

ADR [°bonjour j` vous écoute°] oui/ j` vous écoute\ 

JUS [le haut parleur         ] 

JUS le haut parleur 

 (1.6) 

LAM oui enfin j’ai pris un vélo: euh qui était euh: la chaîne était 
cassée donc je l’ai reposé\ 

ADR d’accord\ 

LAM et impossible d’en prendre un autre on me dit que::  j’ai toujours un 
vélo en cours\ 

ADR okay\ (0.2) j` vais prendre votre numéro d` carte s ’il vous plaît/ 

 (0.2) 

LAM alors c’est trente huit cent dix\ 

 (0.5) 

ADR d’acco:rd/ (0.4) et vous avez déposé l` vélo où/ 

 (0.9) 

LAM alors à la borne euh::\ dix mille onze\ 

 (1.6) 

ADR dix mille onze à camayon\ 

 (1.6) 

LAM et le:: la borne cinq\ 

ADR mer:ci:/ 

 (2.2) 

LAM j’ai essayé d` le ranger mais impossible/ 

 (0.3) 

ADR la lumière d` la bornette s’est allumée/ 

 (1.1) 

LAM oui 

 (0.3) 

ADR d’accord\ (1.6) un p`tit instant j` me connecte à l a station/ (8.8) 
vous êtes devant ou pas/ 

 (0.9) 

LAM ah non là [j` suis] ren- j` suis j` suis au métro 
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ADR           [X      ] 

 (0.3) 

ADR *ah d’accord\* 

lam *((rire))    * 

LAM j’ai essayé plusieurs fois d` vous app`ler euh::\ c ’était toujours 
euh on m` disait qu` c’était occupé\ `fin qu’i` fal lait rapp`ler 
plus tard/ 

 (0.2) 

ADR d’accord\ (0.7) vous l’avez reposé tout d` suite he in (0.3) c’est 
ça/ 

 (0.2) 

LAM oui (0.4) oui oui vraiment tout d` suite la chaîne est cassée\ 

 (0.2) 

ADR d’accord\ j` vous débloque la carte dan:s dans un i nstant\ (.) vous 
pouvez reprendre un vélo dés qu` vous en avez b`soi n\ 

 (1.1) 

LAM d’accord\ donc je n’ai (.) plus à m’inquiéter\ 

ADR non non tout est bon\ 

 (0.3) 

LAM ((tousse)) d’accord\ [  mer]ci/ 

ADR                      [voilà] 

ADR j` vous en prie\= 

LAM =merci au r`v[oir merci\      ] 

ADR              [au r`voir madame] 

 (0.5) 

LAM merci 

Partie III – Intégration de l’objet ‘écran’ comme artefact 
interactionnel 

Ext3-1_L26-16_01’07’58 : I` on elle 

SAM locbike samira bonjour/ 
JUS c’est mis dans l’ordre/ 
JAR oui:\ bonjou:r/ je viens d` déposer un vélo XXX  à peu près\ 
SAM oui 
JAR alors le voy- le voyant vert i` s’est pas mis m oi je d’habitude 

j’attends que le voyant vert euh:: soit `fin: (..) XX/ 
 (.) 
SAM oui/ 
JAR et là y a y a pas XX et j’ai réessayé ma carte euh:: i` on m’a dit 

euh la carte elle dit que vous avez un vélo: euh en  cours\ 
 (0.5) 
SAM d’accord .hh euh: vous avez une carte courte du rée ou longue durée/ 
 (0.5) 
JAR non longue durée\ 
 (0.5) 
SAM alors on va regarder/ i` m` faudrait le numéro identifiant s’il vous 

plaît\ 
 (0.8) 
JAR alors (..) cinq cent soixante sept\ 
SAM oui 
 (1.0) 
JAR sept cent treize/ [onze] XXXX 
SAM                   [XX  ] 
 (0.3) 
SAM d’accord\ (0.4) et vous l’avez remis à quel end roit le vélo\ 
 (0.5) 
JAR alors station opéra:/ bornette quatorze\ 
SAM alors j::` dois pas avoir le bon euh numéro ide ntifiant\ vous m` 
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dites CINQ CENT SOIXANTE SEPT/ 
 (1.0) 
JAR cinq cent soixante SI:X\ 
SAM ah/ d’accord\ (1.2) et sept [cent treize/    ] 
JAR                             [sept cent treize] (0.3) voilà 
SAM d’accord\ (2.1) alors à opéra c’est la station mille deux/ (0.3) 

c’est ça/ 
 (0.6) 
JAR euh::: oui c’est ça/ 
SAM d’accord\ à quelle bornette vous l’avez remis\ 
JAR quatorze 
 (0.4) 
SAM et le numéro du vélo s’il vous plaît/ 
 (0.9) 
JAR pardon/ 
SAM le numéro du vélo s’il vous plaît/ 
 (0.6) 
JAR vingt et un/ soixante quatre\ 
 (0.3) 
SAM d’accord (0.6) je vais regarder je vous demande  un p`tit instant 

s’il vous plaît\ 
 (0.5) 
JAR d’accord\= 
SAM =merci\ 
 (18.0) 
SAM dans un quart d’heure c’est fini hein\ 
JUS oui 
 (0.7) 
SAM ((rire)) 
ADR après c’est à moi\ 
SAM .h mais t’es obligé de:: de prendre cette place  là\ 
ADR c’est pas grave/ 
 (0.6) 
JUS ça va ça dure une heure et d`mie i` va s’en r`m ettre hein/ (0.5) 

((rire)) 
 (1.1) 
SAM XXX d` plus/ et  XXX dans dix minutes XX 
 (0.4) 
JUS .hh 
 (2.4) 
ADR XXX 
SAM ((rire)) 
 (0.4) 
ADR mais elle est obligée d` rester jusqu’à la fin/  
 (0.4) 
JUS nan: si elle en a marre tu prendras XX 
ADR ah voilà ouais XXX 
 (0.6) 
SAM et en plus le pire j` peux pas bouger pa`ce que  ça va déplacer son 

pied\ 
 (0.5) 
ADR ouh la la:\ (3.7) arrête de tout casser XX 
 (13.4) 
SAM monsieur/ 
 (0.6) 
JAR XXX= 
SAM =oui merci d’avoir patienté\ .h donc euh votre vélo est bien là bas/ 

y a eu un p`tit problème euh technique/ (0.7) donc euh je vous 
débloque la carte dans deux minutes/ et vous n` ser ez pas du tout 
facturé\ 

 (1.1) 
JAR bon ben d’accord\ 
SAM voilà monsieur\ 
 (0.7) 
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JAR merci [donc donc] donc (c’est bon) elle XX elle  (remarch`ra) carte/ 
SAM       [de rien  ] 
SAM dans deux minutes oui\ 
 (0.4) 
JAR ah ben super merci beaucoup X[X ] 
SAM                              [de] rien (0.2) tr ès bonne 
 journ[ée    au]r`voir 
JAR      [au r`voi]r 

Ext3-2_L26-13_01’21’08 : Débit assez fort (=> Responsable Vélo) 

Voir extrait 2-6, partie II, p407. 

Ext3-3_L25-15_51’52 : Créditer 

SAM locbike/ samira bonjour/ (2.1) allô/ (2.4) allô / (1.3) oui/ bonjour/ 
 (0.8) 
SON bonjour\ 
 (0.2) 
SON bonjour\ XXX je vous donne mon numéro\ s’il vou s plaît\ 
SAM oui: dites moi\ 
 (0.6) 
SON vingt euh quatre\ sept cent soixante: dou:ze/ 
 (0.4) 
SAM oui: 
 (1.0) 
SON j'ai un petit souci parce que ce matin donc j'a i: (..) c` matin j'ai 

voulu prendre un vé- un vélo\ puis on m'a dit non: XX i` faut 
créditer votre compte\ 

 (0.2) 
SAM d'ac[cord\] 
SON     [alors] (pourquoi) (0.6) (oui) (0.2) commen t/ 
 (0.2) 
SAM oui\ vous pouvez m` donner votre nom/ s’il vous  plaît\ 
 (0.2) 
SON oui bien sûr\ lise sonquet ès o èn ku e: té\ 
 (0.2) 
SAM d'accord\ 
 (1.3) 
SON alors je viens d` re- (0.2) je viens d` regarde r sur le site et puis 

je vois que j'ai moins quatorze virgule cinq\ (0.4)  à mon avis y a 
une erreur: parce que c'est pa:s c'est pas possible \ (0.3) j'ai fait 
toujours toujours une demie heure X (0.6) euh (0.2)  et mais c'est 
rare que je dépasse quand ça dépasse (bon ben euh) (0.3) j'ai (..) 
j'ai pas dépassé euh:::\ (0.3) j'ai pas dépassé vin gt fois depuis 
que j'ai:: depuis qu` j` me suis réabonné au mois d ` juillet\ 
(..) 

SAM d'accord\ .hh donc en fait le dernier vélo que vous avez pris 
c'était lundi/ (.) vous l'avez [pris à] tergale cor nat\ 

SON                                [oui   ] 
 (0.9) 
SAM aux en[virons de dix huit heures quarante\] 
SON       [je l'ai pris à (.) tergale/        ] 
 (1.1) 
SON comment/ 
 (0.4) 
SAM aux environs de dix huit heures quarante\ vous l'avez pris le vélo\ 
 (0.5) 
SON oui tout à fait\ et je sui:s\ j'ai r`monté: et j` l'ai et j` l'ai 

remis à à à lorian\ 
 (0.6) 
SAM à pardon/ 
 (0.8) 
SON je l'ai remis à lorian\ 
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 (0.5) 
SAM lorian\ c'[est dans quel arrondiss`ment\] 
SON           [dans l` XX                   ] 
 (0.5) 
SON dans l` cinquième arrondiss`ment\ 
SAM d'accord\ .h donc en fait/ si vous voulez\ le v élo a été rendu dans 

le septième/ 
 (0.7) 
SAM 
SON 
SAM 

tout simple[ment] parce que quand vous l'avez remis  le vélo\ il a&  
           [XX  ] 
&été mal raccroché\ (0.5) [et ] quelqu'un a réussi à le sortir/& 

SON                           [oui] 
SAM &pour le remettre dans le septième\ (.) c'est p our ça 

[que vous a]vez été facturé pendant tout le long\ ( 0.3) et la& 
SON [oui       ] 
SAM &personne l'a rendu le lend`main matin\ 
 (1.0) 
SON [oh/ la la\   ]  
SAM 
 
SAM 

[c'est pour ça] 
(..) 
voilà\ (.) c'est pour ça que vous avez été facturé\  (0.5) euh:: donc 
en fait j` voudrais vou::s vous d`mandez d` faire a ttention la 
prochaine fois\ (.) là pour [pour] pour aujourd'hui \ la facture& 

SON                             [oui ] 
SAM &je j` peux l'annuler parce que le vélo [n'a pa s] été volé\ .hh& 
SON                                         [oui    ] 
SAM 
SON 
SAM 

&mais [pour la] prochaine on vous demande de faire attention\ à la&  
      [oui    ] 
&p`tite lumière VERTE\ sur la bornette\ (0.9) [et c eci        ] 

SON                                               [ oui oui ben y a] y a 
y a des problèmes de temps en temps\ parce que ça ç a clignote euh::\ 

 (0.2) donc on fait bien attention:\ et: y a mais y  a quelques euh 
p`tits soucis quelque fois ça m'arrive\ 
(.) 

SAM d'accord\ ben dans le doute\ i` vaut mieux nous  app`ler plutôt que 
d` risquer un vélo volé 

 (0.9) 
SON [d'accord\] 
SAM [d'accord/] du moment où vous n` voyez pas la l umière verte/ il faut 

nous app`ler tout d` suite\ 
 (0.6) 
SON d'accord\ 
SAM 
SON 
SAM 

d'accord/ voilà\ .h donc [votre petite fa]cture\ el le va être euh&  
                         [XX             ] 
&annulée d'ici deux minutes\ 

 (1.0) 
SON d'a:ccord\ ben écoutez j` vous remercie beaucou p hein\= 
SAM =de rien madame\ 
SON voilà\ au r`voir [merci          ] 
SAM                  [(et) bonne jour]née au r`voir  

Ext3-4_L25-15_01’28’42 : Faux contact 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (0.7) 
GUA oui bonjour/ j` vous appelle parce que y a:: un e semaine à peu prés 

euh: j'avais rendu un vélo et: euh:: ça avait pas e nregistré mon:::\ 
 (0.5) `fin que j` l'avais remis en place du coup j 'avais app`lé 

déjà\ donc elle m'avait expliqué euh pourquoi y ava it eu un faux 
contact euh tout ça/ 

SAM hm hm 
GUA et la dame que j'avais eu m'avait dit que si: e uh:: dans les jours 

qui v`naient on m` demandait si j` voulais créditer  mon: compte/ 
 (0.2) [fallait] qu` j'appelle\ 
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SAM       [oui    ] 
SAM d'accord\ (0.4) très bien j` vais prendre votre  identifiant s'il 

vous [plaît] 
GUA      [c'est] une carte cébéèn/ 
 (0.2) 
SAM alors j` vous d`mande un p`tit instant\ (1.2) a llez y j` vais 

prendre le numéro d` la carte cébéèn\ 
 (0.5) 
GUA alors zéro deux\ 
SAM oui 
GUA zéro zéro (0.6) douze (..) soixante et onze (0. 2)\ soixante quatre 

(..) trente trois\ 
 (0.4) 
SAM et c'est à quel nom/ 
 (0.8) 
GUA louis guarino 
SAM d'accord\ (5.4) alo::rs (0.4) oui donc effectiv `ment là ça:: ça vous 

a fait une p`tite facture .h donc euh là j` vais l' annuler hein vous 
patientez deux minutes et ça va être fait\ 

 (0.9) 
GUA ça va pas être débité sur mon compte euh:: 
SAM non non pas du tout ça [c'est vous même] qui re chargez à partir de& 
GUA                        [d'accord       ] 
SAM 
GUA 
SAM 

&votre carte bleue\ on n'a [pas du  ] tout le droit  de puiser sur& 
                           [d'accord] 
&votre compte bancaire [hein\    ] 

GUA                        [très bien] 
 (0.5) 
SAM voilà donc ça va être annulé dans deux minutes\  
 (0.7) 
GUA okay\ donc j` peux dans deux minutes j` peux pr endre un vélo normal\ 
SAM tout à fait\ 
 (0.5) 
GUA okay ben j` vous remercie\ 
SAM de rien/ 
GUA au r`[voir] 
SAM      [très] bonne journée au r`voir\ 

Ext3-5_L26-16_01’03’39 : Pas r`posé 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (0.4) 
GUI .hh euh: bonjou::r/ j’ai un problème euh:: (.) `fin j’ai eu un 

problème avec mon vélo euh::: (0.8) donc il a été i ndiqué comme euh 
(.) pas r`posé\ 

SAM oui 
 (0.5) 
GUI et euh:: x semaine 
SAM hm 
 (..) 
GUI ou que`que chose comme ça/ 
SAM oui 
 (.) 
GUI je:: vous ai app`lé\ (0.9) et: vous aviez dit q ue:: que ça doit être 

euh:: (.) que c’est un problème technique de votre part\ 
SAM hm hm 
 (.) 
GUI et que vous allez (résoudre) le problème mais e uh apparemment non\ 
 (0.6) 
SAM d’accord\ (0.5) bon on va [regarder] 
GUI                           [et::    ] 
 (0.7) 
GUI ouais\ [d’accord merci\             ] 
SAM        [vous m` donnez  votre identi]fiant au d os d` la carte/ 
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 (0.8) 
GUI euh alors euh donc eu le zéro trois\ 
SAM alors at:tendez un p`tit [instant/       ] 
GUI                          [c’est une carte] cébé èn hein\ 
SAM d’accord\ (0.2) dites moi zéro trois cent/ 
 (1.0) 
GUI zéro trois cent 
SAM oui/ 
 (0.6) 
GUI treize 
SAM oui 
 (0.5) 
GUI zéro un 
SAM hm 
 (0.8) 
GUI si:x huit quatre sept 
 (0.7) 
SAM et c’est à quel nom/ 
 (1.0) 
GUI euh (guibunot) 
 (0.4) 
SAM d’accord 
 (2.3) 
GUI gé u euh i bé 
 (0.3) 
SAM merci 
 (7.4) 
SAM alors donc en fait euh là votre carte a été déb loquée/ c’est à dire 

que le vélo: on l’a parfait`men:t [XXX                  ] 
GUI                                   [oui euh ben j’ai j’ai] vu ça:/ là 

j` fais XXX XX j’avais juste XX créditer votre comp te\ 
SAM d’accord\ donc en fait suite à ça\ ça a été fac turé alors que ça n` 

devrait pas/ 
 (0.8) 
GUI [ah::/         ] 
SAM [donc euh là j`] vais tout simplement vous annu ler la facture qui a 

été fait sur votre carte/ 
 (0.3) 
GUI ouai:s= 
SAM =et d’ici deux minutes vous pourrez reprendre u n vélo si vous 

voulez\ 
 (0.2) 
GUI d’accord/ très bien\ 
 (0.2) 
SAM voilà mon[sieur] 
GUI          [merc-] (0.2) voilà (0.2) parfait 
 (0.2) 
SAM ((rire)) (0.7) donc [c’est bon hein/] ((rire)) 
GUI                     [parfait\       ] 
 (0.5) 
GUI ben merci beaucoup\ [ben bonne jou]rnée à vous/  
SAM                     [de rien/     ] 
SAM merci vous aussi\ (.) au r`voir 

Ext3-6_L26-17_01’05’51 : Réservation en cours (=> Europe) 

ADR locbike adrien bonjour/ 
 (0.9) 
CHO oui bonjour/ (0.3) euh j` vous appelle pour c` que::\ (0.6) en fait 

j’ai:: j’ai redéposé un vélo: mercredi: et c` matin  quand j’ai voulu 
en r`prendre un autre ça m` mettait qu` j’avais enc ore une 
réservation en cours\ 

ADR d’accord\ (0.2) j` vais prendre votre numéro d`  carte s’il vous 
plaît\ 
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 (0.6) 
CHO alors c’est une carte euh courte durée/ 
ADR oui/ dites moi\= 
CHO =alors l` numéro qui est derrière/ donc c’est q uatre fois zéro\ 
ADR oui 
 (0.5) 
CHO quatre vingt treize\ 

(.) 
ADR oui 
 (0.5) 
CHO quarante et un 
 (0.2) 
ADR oui 
 (0.4) 
CHO quatre vingt dix neuf\ 
 (0.8) 
ADR °dix neuf° et donc le le vélo le mercredi vous l’avez déposé où/ 
 (0.5) 
CHO euh à grande tour en fait\ j’en avais repris un  à la grande tour/ 

(0.5) c’est le seul qui était disponible et en fait  il était\ il 
avait la roue arrière crevée donc j` l’ai reposé eu h de suite\ 

 (0.6) 
ADR alors\ (0.2) c’est pas un vélo qui a été pris à  grande tour\ c’est 

un vélo qui a été pris vers euh vers atac rue alsac ienne hier/ (.) 
matin (1.6) [XXX XXX   ] 

CHO             [ah/ oui XX] j’ai ah oui d’accord\ okay\ oui oui ben 
c’est vrai qu` j’avais oublié ce: ce trajet là en f ait je l’ai 
r`déposé au niveau de:\ (0.5) de la place de l’euro pe 

 (0.9) 
ADR place de l’europe ouais d’accord\ °je vois° (0. 6) j` vais m` 

connecter à la station:/ vous vous souv`nez à peu p rés sur quelle 
bornette vous l’avez accroché\ 

 (0.6) 
CHO euh: celle qui est l` plus au sud alors j` pens e que ça doit être la 

une\ 
 (0.4) 
ADR d’accord\ 
 (0.3) 
CHO `fin: une entre (0.8) entre une des entre une d es premières\ 
 (0.4) 
ADR °d’accord\ (.) un instant° (12.7) °ça arrive/° (6.2) c’était sur une 

extrémité/ 
 (1.2) 
CHO euh::\ il me semble mais bon ch::\ suis pa:s su is pas sûr/ 
 (0.4) 
ADR d:’accord\ (4.0) il va falloir qu` j` fasse pas ser un agent sur 

place pour qu’on soit sur de l’emplac`ment du vélo/  (0.3) euh est c` 
que vous êtes par là bas/ ou pas\ 

 (1.1) 
CHO euh:::\ non j` suis là j` suis à: j` suis à la grande tour là\ 
 (0.3) 
ADR d’accord\ vous n’allez pas y aller\ 
 (1.0) 
CHO non (0.2) a priori non\ pourquoi/ c’était euh 

(.) 
ADR c’était pour vérifier en fait (.) que: le numér o du vélo sur la 

bornette une pour être sûr qu` ce soit bien l` votr e\ pour qu’on 
puisse débloquer la carte tout d` suite en fait\ 

 (0.9) 
CHO d’accord mais en fait non mais c’est une carte euh en fait une carte 

euh courte durée\ 
 (0.3) 
ADR oui 
CHO j` pense pa:s j` pense pas la réutiliser vu que : elle s’achève 
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demain puisque j` voulais re- .h j’avais une carte longue durée 
l’année dernière et j` vais là: j` vais là relancer \ 

ADR d:’accord\ 
(..) 

CHO mais c’était juste pour euh::: (0.6) voilà XX p our euh: pas que: que 
ça débite les cent cinquante euros quoi en fait\ 

ADR moi a priori j’ai bien un souci sur la première  bornette/ le vélo 
est bien accroché\ simplement i` faut juste qu’on p asse s’assurer 
qu` ce soit bien l` votre/ (.) euh: à c` moment là on annul`ra l` 
vélo qui est en cours et y aura pas d` souci\ 

 (0.6) 
CHO d’accord\ 
 (0.8) 
ADR donc voilà\ vous êtes sûr d’avoir posé là bas h ein\ 
 (0.6) 
CHO euh:: oui oui oui 

(0.2) 
ADR d’accord\ très bien\ 
CHO oui j` l’ai redéposé XXX station: par contre su r la bornette j` me 

j` veu:x\ [(suis) pas] sûr qu` ce soit la première [mais    ] 
ADR             [voilà s-]                             [c’est   ] c` qui 

nous manque donc c’est pour ça qu’on va passer s’en  assurer\ j` vais 
juste prendre un numéro d` téléphone au cas où on e st b`soin d` vous 
joindre s’il vous [plaît\] 

CHO                   [alors ] le zéro six/ 
 
ADR 

(.) 
oui/ 

 (0.3) 
CHO zéro deux 
ADR (..) oui 
 (0.5) 
CHO quatre vingt trois\ 
 (0.3) 
ADR oui 
 (0.5) 
CHO quarante et un 
 (0.3) 
ADR oui 
 (0.5) 
CHO onze\ 
ADR d:’accord\ on vous appelle si y a un problème s inon ça devrait être 

réglé\ .h si vous voulez nous rapp`ler début d` sem aine prochaine 
pour vous assurer qu` tout est: qu` tout est en ord re\ 

 (1.1) 
CHO okay ben euh::\ écoutez ben j` vous j` vous rap pellerai sûr`ment 

lundi\ 
 
ADR 

(0.2) 
ouais okay très bien\= 

CHO =voilà et sinon pour pour se r`abonner avec des  cartes euh:::\ une 
carte qui est qui est plus valide euh: de l’année d ernière i` faut 
faire comment pour euh c’est c’est par internet ou faut refaire un 
dossier\ 

ADR c’est par internet ou vous pouvez récupérer un formulaire en: mairie 
ou à l’office de tourisme\ (0.6) euh::: la carte es t périmée depuis 
quand/ 

 (1.1) 
CHO euh:: depui::s disons une quinzaine de jours/ X  dix [jours/] 
ADR                                                     [   d’a]ccord\ 

d’accord\ donc c’est toujours bon\ (0.4) euh:: i` f aut (..) soit sur 
internet vous récupérer l` formulaire (0.2) en accé dant à votre 
compte/ 

 (0.4) 
CHO d’ac[cord\] 
ADR     [euh  ]: ou soit en mairie ou à l’office de  tourisme i`s ont des 
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formulaires à disponible\ 
 (0.6) 
CHO d’accord\ (0.2) et en fait on garde la carte de  l’année dernière/ 
 (0.3) 
ADR ouais/ ouais ouais 
 (0.3) 
CHO [d’accord   ] 
ADR [vous gardez] la même carte vous la jeter pas v ous vous conservez l` 

même compte que l’année dernière en fait\ 
 (0.5) 
CHO d’accord\ ben très bien\ 
ADR voilà monsieur\ 
 (0.4) 
CHO XX j` vous remercie au r`voir= 
ADR =j` vous en prie au r`voir\ 

Ext3-7_L26-13_40’27 : Vert (=> Tableau) 

MAT locbike mathilde bonjour/ 
 (0.6) 
TER oui: bonjour madame\ (0.4) alors euh:: je suis à une station et on 

m` dit que j’ai::: (0.5) encore un vélo en cours/ ( 0.6) [euh]:::& 
MAT                                                         [oui] 
TER &comment faut que j` procède pa`ce que c` matin  il était bien au 

moins au vert euh: j` me souviens [plus s’il] a bip pé mais& 
MAT                                   [alors    ] 
TER &normal`ment ça devait être bon\ 
 (0.2) 
MAT vous allez m` donner votre identifiant s’il vou s plaît\ pour 

commencer\ 
 (0.8) 
TER (j` vous donne) mon identifiant\ pardon\ 
 (..) 
MAT [oui ] 
TER [deux] cent deux deux cent quarante trois\ 
 (1.7) 
MAT d’accord\ vous l’avez déposé sur quelle station  le vélo\ 
 (1.3) 
TER alors j` me souviens plus du numéro: c’était eu h:: (0.3) vous savez 

sur la place euh::m:: (0.8) où y a la p`tite rue (d éssaillant) et 
grande rue (déssaillant) 

 (1.2) 
MAT euh c’est dans quel arrondiss`ment déjà/ ((rire )) 
TER dans l` premier\ 
 (0.8) 
MAT la `tite rue déssaillan:t et grande rue déssail lant/ 
 (1.2) 
TER déFEUillant\ 
 (0.4) 
MAT dé[feuillant/] 
TER   [comme une ] feuille\ 
MAT ah\ (.) .hh alors j` connais pa:s\ je cherche u n plan\ 
 (0.8) 
TER ((rire)) (0.6) euh[:: j` me souviens pas c’est sur quel niveau\] 
MAT                   [c’est: c’est vers euh: c’est                 ] 

vers euh: (.) où XX `fin: vous auriez pas une rue c onnu:e/ ou un 
monume[n:t\ ] 

TER       [c’est] c’est derrière le opéra\ 
 (0.6) 
MAT derrière l’opéra\ d’accord\ sur la place talama n/ 
 (0.7) 
TER oui ça doit être ça\ oui oui exactement\ 
MAT d’accord\ (2.2) vous vous rapp`lez sur quelle p etite bornette vous 

avez raccroché l` vélo\ 
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 (1.7) 
TER alors (0.2) ce matin::/ (2.1) euh:: j` suis pas  d`vant en plus\ 

((ri*re))     * 
MAT     *vous êtes* marielle choubard/ 
 (1.6) 
TER nan\ je suis emmanuelle terconet\ 
MAT d’accord\ alors j’ai pas compris votre identifi ant\ vous pouvez m` 

le redonner s’il vous plaît\ 
 (0.5) 
TER oui (0.3) deux cent deux 
 (0.4) 
MAT oui 
 (0.4) 
TER deux cent quarante six 
MAT ah/ (..) j’avais compris quatre cent quarante t rois °c’était ça° 
 (1.2) 
TER [sept] (.) quatre (.) six 
MAT [X   ] 
 (..) 
MAT d’accord\ (0.8) okay [.h ] et donc vous m` dite s vous vous souv`nez& 
TER                      [HH.] 
MAT &pas sur quelle bornette vous l’avez raccroché\  
 (0.7) 
TER XXX c’est tous les matins tous les soirs normal `ment et là euh: (.) 

ce matin:\ (2.4) (d` façon) vous visualisez vous vi sualisez pas donc 
j` peux pas vous m- donner mon numéro\ 

 (0.7) 
MAT ben: en fait si\ moi j’ai un tableau si vous vo ulez un genre d` 

tableau excel:/ on va dire\ j’ai euh:: j` peux vous  dire que par 
exemple euh:: `fin j’ai des j’ai- `fin j` peux pas vous dire\ (0.6) 
j’ai des vélos\ qui sont là bas\ (0.3) euh:: j’ai j ’ai deux numéros 
d` vélos euh::: sûr\ (0.3) i` y en a d’autres pour X j’ai pa:s `fin 
j’ai pas leurs numéros d` vélo et: ça pourrait être  les vôtres\ 
(0.3) mais i` faudrait qu` je sache euh:\ 

 (0.4) 
TER c’est c’est à je croi:s (0.2) (le clé en èl) (0 .4) j` sais pas si 

vou::s voyez c’est\ i` en a beau[coup hein\] 
MAT                                 [alors par ] co ntre c’est vrai qu` 

j` la visualise euh: telle quelle quoi\ je je sais pas 
 com[ment elle est fait\] 
TER    [ah oui             ] (1.5) j` peux pas vous  dire du coup je 

je::\ 
 (0.6) 
MAT d’accord\ est c` que vous avez possibilité d` r etourner sur la 

station dans la journée\ 
 (1.3) 
TER ben:: (pas souvent) dans la journée nan: mai::s  si i` faut j` le 

f`rais [XXX XX maint`nant                ] mais 
MAT        [nan m` enfin euh: `fin dans la j-] 
MAT quand j` vous dis dans la journée c’est euh:m ( 0.3) pas forcément 

(.) `fin c’est (0.5) c’est en fait\ est c` que vous  avez la 
possibilité d’y aller avant deux jours\ 

 (1.9) 
TER ben ça aurait été mardi prochain\ 
 (0.2) 
MAT mardi prochain/ bon ben alors laissez tomber j`  vais envoyer mes 

techniciens (.) .hh i` vont aller sur la station\ i ` a un délai d` 
quarante huit heures pour leur intervention\ i`s vo nt aller 
[voir sur la] station et quand i::` euh:: `fin si i `s voient euh::& 

TER [d’accord\  ] 
MAT &où vous avez raccroché votre vélo/ (0.2) on po urra débloquer votre 

carte\ (0.6) eu[h::     ] sachant que:\ 
TER                [d’accord] 
 (1.2) 
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MAT euh: vous avez eu l` voyant vert vous m’avez di t ou pas\ 
 (0.7) 
TER ah oui oui\ ça j` regarde toujours\ (0.4) maint `nan:t euh:: c’est 

vrai qu` temps en temps j’ai pas d` bip mais XXX po ur c` matin\ j` 
suis désolée\ 

 (0.5) 
MAT d’ac[cord] 
TER     [par ] contre le voyant vert il y était\ ça  c’est sur\ 

(..) 
MAT d’accord\ (0.5) bon ben i`s vont aller voir\ (1 .2) i`s vont aller 

voir sur la station et euh:: donc euh normal`ment d ans\ si tout est 
bon: dans quarante huit heures votre carte est débl oquée\ 

 (0.8) 
TER d’accord\ (.) [bon  ] 
MAT               [voilà] 
TER donc là j` peux pas en r`prendre mais je: pourr ais euh: normal`ment 

mardi matin j` pourrais récupérer un vélo\ 
MAT oui\ si vous voulez être sur\ vous pouvez nous app`ler avant pour 

savoir °si vous pouvez euh° (0.4) °en prendre un° 
 (0.8) 
TER d’accord\ (0.2) ben XX (..) (et devant) et qu` ça bloque encore\ je 

vous rappell`rais (.) 
MAT o:kay très bien\ 
 (0.6) 
TER et ben merci beaucoup en tout [cas\] 
MAT                               [de  ] rien\ (..)  bonne journée au 

r`[voir] 
TER   [HH. ] merci au r`voir\ 

Ext3-8_L26-17_42’56 : Chaîne cassée 

Voir extrait 2-15, partie II, p423. 

Ext3-9_L26-17_01’27’59 : Cours de location 

ADR adrien bonsoir merci d’avoir patienté\ 
 (1.4) 
VER oui 
 
ADR 

(..) 
j` vous écoute\ 

 (0.9) 
VER euh (di-) en fait j’ai essayé d` prendre un vél o 

(0.2) 
ADR oui 
VER avec euh:: une carte euh::: des cartes qu’on pr end pour une semaine/ 
ADR [oui] 
VER [.h ] en fait i` me dit que::: j’ai déjà un vél o en cours de 

location\ 
ADR d:’accord\ j` vais prendre votre numéro d` cart e s’il vous plaît\ 
 (1.0) 
VER mon numéro d` carte euh:\ (0.8) alors c’est zér o zéro zéro:/ 
ADR ou[ais] 
VER   [qua]tre zéro/ 
ADR oui 
 (0.6) 
VER quatre vingt treize\ 
ADR oui 
 (0.5) 
VER vingt trois\ 
ADR oui 
 (0.2) 
VER zéro six\ 
ADR merci/ (..) et l` dernier vélo qu` vous avez pr is vous l’avez posé 

où/ 



 

- 438 - 

 (1.1) 
VER euh: à la station:/ 
 (1.2) 
VER c’était à la station: à côté d` bontempi/ (0.8)  fait euh c’est dans 

pleuralie\ 
ADR ouais 
 (0.8) 
VER `fin elle a pas d` nom la station\ 
ADR euh:: c’était à quel angle de rue vous (savez; sait) pas\ parce 

qu’on a une station à la sortie du métro bontempi/ 
 (0.3) 
VER nan c’est pas c’est: une autre euh dans une rue  euh: la ru::e valon\ 
 (0.6) 
ADR rue valon/ euh [angle]  
VER                [ouais] 
ADR angle avenue des coeurs malets ou angle cours a lbert thomas/ 
 (0.4) 
VER nan avenue des coeurs les coeurs malets\ 
ADR okay d’accord\ (0.6) vous vous souv`nez à peu p rès sur quelle 

bornette vous l’avez accroché/ 
 (1.3) 
VER euh: ça non\ 
 (0.4) 
ADR ça vous dit rien/ 
 (0.9) 
VER nan 
 
ADR 

(.) 
d’accord\ (0.3) un instant/ (0.3) j` me connecte à la station hein/ 
j` vais essayer d` voir si j’ai que`que chose/ (3.8 ) vous l’avez 
pris y a deux jours/ 

 (0.6) 
VER oui y a deux jours ouais= 
ADR =c’est ça/ (2.5) et vous êtes sûr d` la station / 
 (0.8) 
VER oui 
 
ADR 

(.) 
°d’accord°(4.7) °un p`tit instant/° (2.2) va falloi r qu` j’envoie un 
agent sur place pour vérifier sur quelle bornette e st- accroché l` 
vélo\ 

 (1.9) 
VER d’accord= 
ADR =donc j` vais prendre un numéro d` téléphone au  cas où j’ai b`soin 

d` vous joindre s’il vous plaît/ 
 (1.4) 
VER euh ouais mais (j` sais pas) si euh okay\ zéro quatre/ 
 (0.3) 
ADR ouais 
 (0.5) 
VER soixante dix neuf 
ADR oui 
 (2.1) 
VER euh zéro deux 
ADR oui 
 (0.4) 
VER quatre cinq 
ADR oui= 
VER =trente deux\ 
ADR d’accord\ on vous appelle si y a un problème he in sinon ça d`vrait 

être réglé sur [XXX  ] 
VER                [mai:s] est c` que\ euh est c` q ue: le vélo es- 

normal`ment il est sur place/ ou pas\ 
 (0.4) 
ADR euh normal`ment il est sur place oui\ s’il est bien accroché on peut 

pas le: on peut pas l` réemprunter hein\ 
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 (1.6) 
VER alors pourquoi euh 
 (0.4) 
ADR donc est- 
VER et et [et XX         ]X au fait\ 
ADR       [i` s` peut qu-] 
ADR i` s` peut qu’ i` y ait un problème de:: de la borne ou je n` sais 

pas hein ça peut v`nir du: ça peut v`nir du vélo\ ( 0.6) vous allez 
passer dans l` secteur vous ce soir/ ou demain:/ 

 (1.0) 
VER nan ben f. euh (0.4) c’`t-à-dire si j` vais par tir maint`nant/ 
 
ADR 

(0.3) 
euh est c` que vou- ouais est c` que vous allez all er euh par là 
bas/ 

 (0.8) 
VER ouais mai::s (0.6) euh si j’avais un locbike ou ais\ mais là ça va 

être un peu diffic[ile\] 
ADR                   [ d’a]ccord\ nan mais c’est p as grave/ sinon un:: 

de nos agents va passer sur place 
 (1.3) 
VER [et:::        ] 
ADR [par contre ça] devrait être fait euh: d’ici lu ndi\ 
 (1.1) 
VER d’ici lundi\ 
ADR ouais 
 (1.8) 
VER d’accord 
ADR voi[là] 
VER    [et] sinon le: .h le vélo j’ai p- il est pas  perdu/ 
 (0.6) 
ADR ben si vous l’avez bien accroché/ nan i` s`ra p as perdu\ (0.8) c’`t-

à-dire si vous quand vous l’avez accroché\ si vous avez eu tous les 
signaux\ XX qu’il est accroché/ y aura pas d` souci \= 

VER =(ben) oui 
ADR i` doit toujours être là bas\ 
 (0.3) 
VER hm 
ADR voilà\ faut juste qu’on passe (.) pour savoir s ur quelle bornette il 

a été accroché (0.3) euh c` qui s’est passé/ et pui s à c` moment là 
on pourra débloquer votre compte\ 

 (1.1) 
VER d’accord\ et entre temps j` peux pas prendre un e autre carte\ 
 (0.3) 
ADR vous pouvez prendre une autre carte/ mais vous vous vous pouvez pas 

prendre de vélo avec cette carte\ (0.8) mais vous p ouvez ach`ter une 
autre carte sans problème\ 

 (1.2) 
VER °d’accord° 

(..) 
ADR voilà monsieur/ 
 (1.0) 
VER merci au r`voir\ 
ADR au r`voir 

Ext3-10_L24-15_20’51 : Ça sonne pas 

Voir extrait 2-1, Partie II, p396. 

Ext3-11_L25-15_20’35 : Code incorrect 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
 (0.9) 
SOL bonjou:r mad`moiselle: je vous appelle parce qu e:: j'ai une carte 

locbike\ 
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 (0.4) 
MAT o[ui\] 
SOL  [et ] euh:: (..) quand je passe euh: (.) ça me t: ça me:: m'explique 

euh:: ((tousse)) (0.7) *euh::     * 
mat                        *((tousse))* ((tousse)) 

(..) 
SOL code incorrect\ (0.9) je vous donne mon numéro:  mon identifiant/ 
MAT oui s'il vous plaît/ 
 (0.9) 
SOL alors vingt trois/ 
 (0.8) 
MAT oui 
SOL quatre vingt (.) deux 
 (0.5) 
MAT oui 
 (0.6) 
SOL quatre vingt on:ze 
 (1.0) 
MAT alors\ j` vais regarder ça\ (2.9) ah:/ c'est pa rce que::: vous êtes 

bien\ salem solal/ 
 (0.6) 
SOL c'est ça oui\ 
MAT d'accord\ en fait votre abonn`ment est périmé d epuis le vingt cinq 

octobre\ 
 (0.4) 
SOL oui mais j'ai renvoyé un chèque euh:: 
 (0.4) 
MAT ah bon/ (0.2) (et;euh) quand [ça/] 
SOL                              [oui] 
 (1.4) 
SOL euh: f:. y a plusieurs jou:rs\ 
 (0.7) 
MAT ben on n'a pas encore traité votre demande\ 
 (1.8) 
SOL ah bon: 
 (0.2) 
MAT oui 
 (0.2) 
SOL et i` faut combien d` temps pour traiter/ 

(..) 
MAT y a un délai d` quinze jours à réception du dos sier\ 
 (1.3) 
SOL pardon/ 
 (0.4) 
MAT un: un[:: ] 
SOL       [oui] ben (alors) 
MAT un délai de quinze jours\ à réception du dossie r\ 
 (0.6) 
SOL ah oui ben c'est passé déjà\ 
 (1.2) 
MAT b[en:] 
SOL  [et ] j` l'ai envoyé de laville donc euh:\ (0. 6) à laville\ c'est 

vingt quatre heures euh (1.8) le courrier\ 
MAT oui mais on a:: (0.4) on a::: on a un délai d'u ne semaine pour 

l'ouvrir °après hein°\ (0.8) euh[:: j` v-    ] j` v ais regarder \& 
SOL                                 [ah d'accord\] 
MAT &ça: (0.2) euh:::\ (1.0) vous avez bien: fait u ne demande de 

réabonn`ment/ ou vous avez fait une nouvelle inscri ption\ 
 (0.8) 
SOL j'ai euh:::: f:: XXX moment/ j'ai fait .h une e uh[::\  ] 
MAT                                                  [c'est] quoi l` 

formulaire qu` vous avez envoyé\ i` s'app`lait comm ent\ 
 (0.8) 
SOL non non mais c'est une euh: une c'est une euh r éinscription/ 
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forcément\ puisque j'ai ma carte\ X (0.2) et j'ai: mis mon numéro 
d'identifiant\ (1.1) hm 

 (6.7) 
MAT j` vous d`mande une seconde\ j` vais aller voir  dans les dossiers 

qu'on a:\ 
(.) 

SOL merci\ c'est gentil\ 
 <(133.0) ((MISE EN ATTENTE))> 
 ((sonnerie 2ème téléphone)) (3.0) <6 fois> 
 ((sonnerie 2ème téléphone)) (13.8) 
 ((sonnerie 2ème téléphone)) (3.0) <7 fois> 
 ((sonnerie 2ème téléphone)) ((bip bip bip)) ((sonn erie 2ème 

téléphone)) (3.0) ((sonnerie 2ème téléphone)) 
 (19.4) 
MAT ah mais il a raccroché\ 

Ext3-12_L26-17_03’46 : Ça vous dit quoi 

ADR locbike adrien bonjour/ 
 (0.9) 
LOI oui allô bonjour XX à l’appareil/ 
ADR oui 

(0.3) 
LOI euh j` vous appelle parce que la s`maine derniè re j’ai fait 

réactiver ma carte\ 
ADR oui 
LOI j’avais fait trois fois l` mauvais code\ 
ADR d’ac[cord\ ] 
LOI     [et euh]: (.) et j’ai essayé de: me resserv ir euh cette semaine 

là/ 
ADR oui 
LOI et euh:: elle a pas marché\ 
 
ADR 

(.) 
ça vous dit quoi/ 

 (0.9) 
LOI comment/ 
ADR qu’est c` que ça vous dit sur les bornes/ 
 (0.9) 
LOI ben ça ça: rien/ elle euh reconnaît pas ma cart e quoi\ 
ADR d’accord\ j` vais prendre le numéro d’identifia nt s’il vous plaît\ 
 (0.6) 
LOI le numéro d` la carte/ ouais 
ADR oui 
 (0.8) 
LOI alors zéro deux\ 
 (0.3) 
ADR ah c’est une carte cébéèn/ 
 (0.5) 
LOI ouais c’est une [carte XX] 
ADR                 [d’accord] alors\ un p`tit inst ant\ allez y dites 

moi\ 
 (0.8) 
LOI zéro deux 
ADR oui 
 (0.3) 
LOI zéro deux 
 (0.3) 
ADR oui 
 (0.6) 
LOI soixante trois\ 
ADR oui 
 (0.7) 
LOI trente trois 

(.) 
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ADR oui 
 (0.7) 
LOI zéro sept 
 (0.5) 
ADR oui 
 (0.6) 
LOI soixante seize 
 
ADR 

(.) 
okay (1.3) un instant/ (8.4) et donc là la carte n’ est pas du tout 
reconnue/ 

 (0.6) 
LOI nan 
 (5.0) 
ADR d’accord/ elle a déjà marché/ 
 (0.9) 
LOI euh: ben: ouais/ 
 (0.2) 
ADR est c` qu’on vous a dit de:: (0.7) enfin vous a vez été contrôlé par 

les cébéèn ou quoi que ce soit/ 
 (0.7) 
LOI euh non (0.4) non: (0.6) XX XXX 
 (0.7) 
ADR elle a jamais marché c`te carte pour nous/ 
 (1.3) 
LOI euh:: (0.7) ben si i` m` semble bien qu` j` m’e n suis servi oui\ 
ADR nan y a pas d` vélo qui a été pris avec\ 
 (0.5) 
LOI ah bon/ 
ADR euh: ouais\ 
 (0.5) 
LOI ah ouais p`t-être ouais\ 
 
ADR 

(.) 
alors [dans c-] 

LOI       [ouais  ] si ouais si si ouais parce que j’avais l` mauvais 
code au début ouais\ 

ADR ah/ d’accord\ okay\ 
LOI okay (jamais pu) m’en servir= 
ADR =donc c’est p`t-être pour ça\ (0.2) euh c` qu’i ` faut faire dans c` 

cas là c’est:::\ passer la carte sur une borne cébé èn/ (..) comme si 
vous preniez l` métro/ 

 (0.7) 
LOI ouais/ 
ADR et: à la place de prendre le bus ou l` métro vo us allez tout d` 

suite vers une station d` vélo\ et ça va vous la: ç a va vous la 
(0.3) pardon\ ça va vous la remagnétiser\ (0.4) pou r les vélos= 

LOI =okay 
 (0.6) 
ADR essayez d` faire [ça/      ] 
LOI                  [très bien] 
 (0.3) 
ADR vous voyez si ça marche pas à c` moment là vous  nous rapp`lez et 

puis on essayera d` voir euh autrement\ 
 (0.8) 
LOI que j` la passe et euh:: et après j` vais direc tement sur un vélo\ 
ADR voilà à la place de: à la place de prendre le m étro vous allez vers 

une borne de: vélo et puis ça devrait la remettre e n service\ 
 (0.5) 
LOI okay ça marche\ 
ADR voilà monsieur 
 (0.7) 
LOI merci\ 
ADR bonne journée au r`voir\ 
 (0.3) 
LOI au r`voir 
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Ext3-13_L25-12_21’46 : Une seconde encore 

Voir extrait 2-4, partie III, pXX 

Ext3-14_L24-15_00’00’25 : Célestins 

 (1.5) 
MAT oui alors excusez moi\ (.) .h vous allez m` don ner votre numéro 

d'identifiant s'il vous plaît\ 
 (1.2) 
PAL c'est le zéro zéro zéro zéro quatre fois zéro/ 
MAT oui:\ 
 (0.5) 
PAL quatre vingt treizE 
MAT ouI 
 (0.6) 
PAL cinquante quinzE 
MAT ouI 
 (0.6) 
PAL soixante quatrE 
 (2.50) 
PAL et euh:: hier soir encore j'ai ré- j'ai essayé et c'est pas XX 
 (1.3) 
MAT ça vous bloquait toujours la carte/ 
 (0.8) 
PAL euh XX la la machine disait qu'il fallait l` re poser avant d'en 

prendre un autre 
(..) 

MAT d'ac[cord\   ] 
PAL     [quand je] présentais la carte\ 

(.) 
MAT alors\ effectiv`ment j'ai toujours un vélo en c ou:rs (0.5) j` vais 

regarder si ça a été noté le jour de votre appel:/ 
 (1.2) 
PAL c'est l` dimanche euh: ben non ben dimanche non  vous répondiez pas 

c'était lundi matin\ 
 (0.4) 
MAT ouI 
 (0.3) 
PAL à: huit heure et demie hein j'ai app`lé vraimen t à la première 

heure\ 
MAT oui (..) hh euh:::\\ (0.9) ouais\ (0.3) d'accor d donc euh vous y- 

quand vous y êtes allé hein/ vous avez bien vu qu` le vélo n'était 
plus là\ 
(.) 

PAL .hh ben en fait je j` suis allé à un aut- une a utre bOrne le sOIr 
euh lui lui j` l'ai pris euh:: .hh je j` pen- j` le s ai posé aux 
célestins vers midi\ je:::\ et le soir vers euh:: l 'opéra j` voulais 
en prendre un et là on m'a dit ça marche pas donc j ` suis revenu aux 
célestins il y était plus\ 

 (0.4) 
MAT m:ouais\ (0.3) alors en fait le problème c'est quand ils ne sont 

plus comme ça c'est qu'ils ont été mal raccrochés ( .) du départ/ 
 (0.8) 
 et euh [qui a        ]- 
PAL        [ah mais c'est] clair j'ai en fait moi j e débutais dans le 

truc [j'ai j::-] puis après j'ai vu le [bip et tout ] 
MAT      [d'accord\]                       [d'accor d\  ] 
PAL enfin c'est clair que j` l'ai mal rac[croché] y  a [pas   de]:: 
MAT                                      [voilà ]     [donc euh] 

aujour[d'hui euh] 
PAL       [jXX (.)  ] [j` suis total`ment] responsa ble de ça\ 
MAT                a- [à l'heure act-    ] 
MAT d'accord à l'heure actuelle en fait le vélo nou s a tou- nous a 
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toujours pas été restitué\ (.) ni sur aucune borne (0.4) euh ni 
euh:: enfin on n- nous on nous l'a pas signalé euh pour l'instant 
euh (.) à récupérer/ .h [donc] \ c` qu'on va vous c onseiller à& 

PAL                         [oui ] 
MAT &partir de là c'est d'aller déposer une main co urante auprès d'un 

commissariat/ (.) .h donc [n'impo]rte quel commissa riat là tant&  
PAL                           [oui\  ] 
MAT &qu` c'est dans laville 
 (0.7) 
PAL [(okay)] 
MAT [et euh]:: donc euh j` vais vous donner l` numé ro d` votre vélo et: 

f- i` faudrait nous envoyer cette copie d` main cou rante le plus 
rapid`ment possible/ .h et nous en fait à partir de  là on va on s` 
donne un délai de trois semaines pour euh faire des  recherches 
euh::: du vélo euh: dans dans laville °enfin\° c'es t-à-dire qu` si 
on nous l` signale et qu'on va l` récupérer/ (0.6) si on l` récupère 
en bon état\ rien n` vous s`ra facturé/ (0.5) si on  l` récupère 
euh:: dégradé ben les dégradations vous s`ront fact urées/ (1.3) 
euh:::: sachant que ça n'excède pas cent cinquante euros\ 

 (1.1) 
PAL ouI 
MAT voilà (0.3) et si on l` retrouve pas et ben °on  encaisse euh la 

caution° 
 (1.6) 
PAL donc une euh c- main courante ou dépôt d` plain te/ 
MAT nan c'est une main courante i`s  vont vouloir q u` vous déposiez une 

main courante parce que:: vous vous l'a- vous pensi ez l'avoir déposé 
vous n` vous l'êtes pas fait voler euh: (0.8) à l'a rrachée (..) 
c'est euh: vous pensiez l'avoir [XXX        ] 

PAL                                 [oui oui oui] 
MAT donc euh: c'est une main courante pour eux\ (0. 5) enfin c'est la 

même cho:se\ (0.3) mais euh:: pour eux c'est c'est c'est des ch- 
c'est un     trait`[ment différent\] 

PAL                    [d'accord       ] 
 (0.7) 
PAL j` vou::s une copie ou l'originale/ 
 (1.1) 
MAT euh::: ben i` v- ouais i` vaut mieux une copIe/  (.) nous la copie ça 

nous suffit l'originale i` vaut mieux qu` [ce soit vous qui] l'ayez\ 
PAL                                           [d'ac cord\       ] 
 (2.0) 
PAL et l'adresse/ 
 (0.5) 
MAT l'adresse elle est au dos d` votre carte/ 
 (0.9) 
PAL °d'accord° 
 (0.3) 
MAT °voilà\° 
 (4.2) 
PAL èr té lémy ès à machin doméso\ 
 (0.5) 
MAT bé pé six cent treize euh oui: euh deux cent ne uf huit cent quatre à 

doméso tout à fait\ 
 (0.3) 
PAL okay 
JUS XX par contre [i` m'a dit à mardi prochain:] 
PAL               [euh::: (bof non)            ] 
PAL XX et d'ici là rien je fais rien je contacte pa s mon assurance euh 

bon 
JUS XX ma première XX 
MAT euh: ben en fait votre assurance malheureus`men t vous -fin:: y y a 

rien qui vous s`ra remboursé\ 
 (0.9) 
PAL et oui parce que eux  i`s m'ont d`mandé la fact ure du vélo le numéro 
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d` chez pas quoi et XXX 
 (0.6) 
MAT ben en fait euh es- essayez d` voir si vous pou vez faire jouer votre 

assurance/ euh:: nous ben à c` moment là attendez q ue nous on vous 
envoie euh le courrier hein/ d` façon on va vous en voyer un courrier 
si on va vous facturer quoi qu` ce soit mais on vou s enverra rien 
avant puisqu'on sait pas\ (0.7) euh par contre tout  c` qu'on vous 
factu`ra vous recevrez un courrier\ .h euh par cont re juste vous 
êtes un client courte durée hein c'est ça\ 

 (0.6) 
PAL ouI 
MAT j` vais vous prendre votre n- euh votre adresse \ (1.2) °comme ça ça 

s`ra° (0.3) alors vous êtes monsieur/ 
 (0.6) 
PAL paleaud pé a èl e a u dé 
 (0.7) 
MAT °m:: d'accord° (.) et votre prénom/ 
 (0.6) 
PAL etienne 
 <((clavier)) (1.8)> 
MAT °etienne° (0.6) et euh: votre adresse s'il vous  plaît\ 
 (0.5) 
PAL quatre vingt quatre 
MAT ouI 
 (0.3) 
PAL rue méttiard ça s'écrit èm E 
MAT ouI 
 (0.6) 
PAL deux euh oui deux té 
MAT hm\ 
 (0.6) 
PAL I (0.3) a (0.3) èr dé 
 (0.8) 
MAT °d'accord° et/ (.) le code postal/ 
 (1.2) 
PAL soixante treize zéro dix neuf 
 <((clavier)) (1.6)> 
MAT donc euh:: (1.6) le:: le:: le le le:: (1.8) oui  et donc c'est c'est 

dans quel euh:: ((rire)) [j'ai oublié le le mot       ] 
JUS                          [(p`t-être) l'arrondis s`ment/] 
 (0.3) 
MAT dans l'a- l'arrondissement enfin c'est soixante  treize zéro 

[dix neuf mais le             ] 
PAL [soixante treize zéro dix neuf] donc ça veut di re c'est l` dix 

huitième arrondissement d` paris\ 
 (0.4) 
MAT c'est paris\ d'accord\ (0.5) o[kay e]xcusez moi  j` connais pa:s 
PAL                               [oui  ] 
 (0.7) 
PAL ((rire)) c'est [pas grave\] 
MAT                [suis suis ] d` laville suis d` la province donc euh\ 
 (0.4) 
PAL (c'est vers) XX (0.6) XXX [XX vélo XX                ] 
MAT                           [ouais ben ouais ouai s mais] 
 (0.3) 
MAT okay très bien bon ben j'ai pris votre adresse et euh: si on a un 

souci ben on: saura où vous contacter h. 
 (1.0) 
PAL très bien statistiqu`ment c'est retrouvé euh:: 
MAT [y a pas d` statistiques à] notre niveau `fin: (0.2) donc nous  on:& 
PAL [XXX                      ] 
MAT &les a pas les statistiques °mais j` [sais que- °      ] 
PAL                                      [ouais vou s savez] pas XXX 

[XX                          ] 
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MAT [.h j` sais qu'i` y en a beau]coup qui ont pas été retrouvés\ (0.7) 
 maint`nant euh: j` pourrais pas vous dire euh si o n en retrou- `fin 
 (0.6) si on en retrouve plus souvent qu'on en perd \ (°du moins°) 
 (0.8) 
PAL d'accord\ 
 (1.1) 
MAT voilà j` préfère pas vous faire d` fausses joie s\ 
 (0.9) 
PAL merci bien/ 
MAT de rien au revoir/ 
 (0.5) 
PAL au revoir\ 

Ext3-15_L26-13_32’39 : Rentrer à pied 

MAT locbike mathilde bonjour/ 
 (0.6) 
GUE bonjour\ euh: j` vou:s ai app`lé c` matin pa`ce  que j’avais eu un 

souci pour euh: .h (.) pour rendre mon: locbike euh : cette (nuit)  
 (0.3) 
MAT oui 
GUE et euh: la personne que j’avais eu au téléphone  m’avait d`mandé de: 

de repasser à la station où: j’avais laissé mon vél o\ pour euh:: 
voir si:: si je trouvai:s où:\ 

MAT d’accord\ (0.4) alors\ vous allez m` donner vot re identifiant s’il 
vous plaît/ 

 (0.4) 
GUE alors HH. (1.1) c’est le:: (0.4) c’est le quatr e vingt treize (0.6) 

[quatre] vingt dix sept H. zéro deux\ 
MAT [oui   ] 
 (1.0) 
MAT d’accord\ (5.5) XX (12.4) alo::rs\ donc elle a noté qu` c’était sur 

la borne cinq/ (.) mille cinq\ donc à saint luc/ 
 (0.9) 
GUE (ça) exactement ouais\ 
 (0.3) 
MAT d’accord\ et donc euh: elle vous a d`mandé d` r egarder:: la (..) 

bornette dix\ 
 (1.2) 
GUE euh: elle elle m’a d`mandé ouais de de rev`nir euh (0.2) sur euh 

(0.4) sur les lieux pour voir euh:: (..) puis euh:\  
 (0.5) 
MAT d’accord\ là vous êtes sur la station alors\ 
 (0.3) 
GUE là j` suis sur la station ouais\ 
MAT d’accord\ (0.3) donc\ apparemment\ y a:: sur la  bornette dix on a un 

vélo qui on n’a pas son numéro\ vous pouvez m` le d onner s’il vous 
plaît\ 

 (0.4) 
GUE euh là y a y en a plus sur la bornette dix mais  euh:\ (0.4) de 

mémoire autant qu` j` m’en souvienne effectiv`ment c’était c’était à 
peu prés là\ (0.5) j’ai: j’aurais dit neuf ou dix q uoi\ (0.2) euh 
j’ai la position mais là là y a: la bornette dix es t vide\ 

 (0.5) 
MAT °alors attendez\ j` vais regarder° (0.5) °euh:: :° 
 (2.5) 
GUE (mais ouais c’était) (0.2) j’aurais plutôt dit la d- la neuf là où 

j’avais laissé mon vélo XXX cette nuit\ 
 (0.4) 
MAT euh[:: ouais\] mais alors l` souci c’est qu` vo tre vélo il est& 
GUE    [XXXX     ] 
MAT &plus là\ (1.5) euh::: (1.8) j` vous d`mande un  instant hein\ 
 (0.3) 
GUE ouais/ pas d` souci\= 
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MAT =merci: 
 <(40.6) MISE EN ATTENTE> 
MAT oui monsieur/ 
 (0.6) 
GUE oui 
 (0.2) 
MAT oui j` voulais voir avec ma collègue mais elle est partie en: pause 

déjeuner\ .h (.) euh[::      ] 
GUE                     [d’accord] 
 (0.3) 
MAT donc là en fait le: le souci c’est qu` vote vél o n’est pas là\ donc 

euh à priori/ (..) i` vous l’avez raccroché quand c ` vélo\ 
 (1.3) 
GUE euh: ben en fait\ moi j’avais (utilisé) l` vélo  pour v`nir euh: 

jusqu’à saint luc euh c’est c’était hier soir 
[vers onze heure et demie/] 

MAT [ah:/ ça y est            ] ça y est\ attendez\  j` suis en train de 
voir °un truc° .hh vous l’avez mal raccroché votre vélo\ il a été 
raccroché c` matin: sur la bornette on:ze effectiv` ment\ (0.3) par 
un d` [nos technici]ens\ (0.2) .hhh d’accord\ donc on va vous& 

GUE       [ah/ okay    ] 
MAT &enl`ver la facturation\ puisque:: c’est votre euh première 

utilisation comme a: noté ma col[lè]gue\ 
GUE                                 [X ] 
 (1.0) 
GUE [oui oui] ben j` lui avais expliqué que: moi eu h sur l` moment j`& 
MAT [euh:   ] 
GUE &m` en étais pas rendu compte comme euh: 
 (..) 
MAT oui 
GUE comme j` découvre un peu l` système euh: [XXX             ] 
MAT                                          [alors \ d’accord\] c’est- 

nan\ 
GUE j’étais pas très au [point encore\ ] 
MAT                     [ouais mais euh] le problèm e c’est qu` si tout 

l` monde fait comme vous on n’a plus d` vélo\ [HH.]  avant la& 
GUE                                               [ XX ] 
MAT &[fin d` l’année\] 
GUE  [je sais        ] [je sais je sais bien XXX XX  embêté] autant& 
MAT                    [.h hein\ (.) euh::: pa`ce q ue     ] 
GUE &autant qu` vous de d` l’avoir mal raccroché pa `ce que après quand 

j’ai voulu repartir à une heure et demie du matin\ (0.3) que j’ai 
passé ma carte i` dit vous avez déjà un vélo en [ut ilisation\] 

MAT                                                 [oui pa`ce   ] qu’il 
était [mal raccroché/      ] 

GUE       [et euh:: et j’ai été] obligé d` rentrer à pied donc euh:: 
j’étais pas spécial`ment content non plus quoi 

MAT oui tout à fait mais bon nous si on s` fait vol er un: un vélo 
[(bon ben) c’est normal que vous] rentriez à pied e n même temps\ 

GUE [nan ça c’est c’est             ] 
MAT .hh [euh:::                        ] 
GUE     [nan nan mais y a pas d` souci\] 
MAT c’est pa`ce que le problème en fait si vous vou lez/ c’est que:: 

actuell`ment: euh\ sur nos stations on explique bie n comment rendre 
un vélo\ (0.6) hein [ puis]que:: puisque c` que: c`  qu’on avait&  

GUE                     [ouais] 
MAT &noté sur la: bornette euh:: ne suffisait pas\ on lui euh en plus 

sur les écrans/ 
 (0.3) 
GUE (j` sais) [ouais ouais c’est (sur)] c’est parto ut je sais mais& 
MAT           [euh:::                 ] 
GUE &[c’est pour] ça moi j’avais l’impression qu’il  était bien& 
MAT  [c’est:    ] 
GUE &raccroché j’a[vais j’avais] essayé d` le bou- de l` bouger i::`& 
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MAT               [NAN         ] 
GUE &bougeait pas (a priori) [XX]X enl`[ver donc eu h j` comprenais pas\] 
MAT                          [XX]      [m- m- mes t echniciens          ] 

mes techniciens n’on:t pas eu d` mal à l` raccroche r\ ils l’ont 
juste pousser un p`tit peu en avant pour qu’i` rent re dan:s dedans\ 
.h pour qu` la lumière verte s’allume et il a été r el`vé derrière\ 
par une autre personne et:: il a pas eu d` soucis\ il a raccroché l` 
vélo\ .hh [donc] en fait\ euh:: c’est pour ça qu’on : `fin on essaye&  

GUE           [bon\] 
MAT &d’attirer votre attention sur l` fait que c’es t à CHAQUE (..) fois 

qu` vous raccrochez un vélo qu’il faut faire attent ion à la lumière 
verte\ 

 (0.9) 
GUE d’accord\ 
MAT d’accord\ donc cette fois ci\ on vous pardonne\  la prochaine fois ça 

s`ra pas la même\ (0.2) d’accord/= 
GUE =d’accord\ (0.5) o:kay 
 (0.2) 
MAT voilà 
 (0.6) 
GUE et j- XX quand je::: les prochaines fois quand je j` viens l` 

reposer j’ai pas b`soin d’aller sur euh: d’aller to ucher (l’écran) 
d` la borne\ je mets juste mon vélo et j` regarde j uste qu’i` y est 
une lumière verte\ on est d’ac[cord\] 

MAT                               [  voi]là tout à fait\ si vous voulez 
ê:tre [sur et] certain/ vous passez votre carte\ ça  ça c’est ça& 

GUE       [oui   ] 
MAT &n’engage à rien\ (0.2) pa`ce que des fois ça a rrive qu’i`s soient 

bien enclenchés\ (0.3) mais [que:: nos] vélos ne so ient pas& 
GUE                             [ouais    ] 
MAT &reconnus\ dans c` cas là en fait\ c’est [moins  gra]ve pa`ce que& 
GUE                                          [ah       ] 
MAT &l` vélo i` peut pas être volé donc euh:\ on:: recrédite 

automatiqu`ment les gens et euh:\ [XXX nos technici ens        ] 
GUE                                   [d’accord\ ok ay j` comprends] 
 (0.4) 
MAT là: là si vous voulez vou:s avez pas été automa tiqu`ment recrédité 

quand (nos ; les) techniciens sont passés pa`ce que : pa`ce que il 
était mal raccroché [XXX    ] 

GUE                     [donc il] était mal raccroc hé\ [bon ben]& 
MAT                                                    [hm     ] 
GUE &d’accord\ (0.7) j` f`rais gaffe la prochaine f ois\ j:’ai eu d` la 

chance de tomber sur quelqu’un de:: (0.7) quelqu’un  d` confiance qui 
l’a raccroché alors euh (c` matin prés) 

 (.) 
MAT oui: ben ça doit être nos techniciens hein\ on a des 

[techniciens dans l` cinquième\ (..) ouais] c’est: i`s sont dans& 
GUE [ah// d’accord c’est d` vos techniciens XX] 
MAT &l` cin- on en a dans l` cinquième là:\ donc eu h il a (été) le 

raccroché c` matin\ 
GUE d’accord\ okay 
 (0.3) 
MAT voi[là ] 
GUE    [bon] ben nickel\ 
 (0.6) 
GUE ben merci beaucoup/ en tout cas\ 
MAT de rien monsieur\ (..) au r`voir 
GUE au r`voir 

Ext3-16_L26-17_26’10 : Elle est cassée 

ADR locbike adrien bonjour/ 
 (0.7) 
KEN bonjour euh je viens de m’abonner récemment\ j’ ai reçu ma carte\ 
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mais elle fonctionne pas en fait\ 
 
ADR 

(..) 
d’accord\ c’est une carte longue durée/ 

 (0.7) 
KEN oui 
 
ADR 

(.) 
d’accord\ et:: donc j` vais prendre le numéro d` ce tte carte °s’il 
vous plaît\° 

 (0.3) 
KEN oui c’est le huit quatre cinq\ 
 
ADR 

(.) 
oui 

KEN huit zéro un\ 
 (1.0) 
ADR et votre nom/ 
 (0.6) 
KEN euh kenoi andréa 
 
ADR 

(.) 
merci\ (..) un instant/ (2.4) qu’est c` que ça vous  dit quand vou:s/ 
quand vous la passez d`vant la borne/ 

 (0.3) 
KEN ça m` dit absolument rien/ et::\ (1.0) la la ma chine la li:s pas\ 

(0.2) c’est comme si elle av- elle était pas encodé e\ 
 
ADR 

(0.2) 
elle est cassée/ 

 (0.7) 
KEN non pas du tout/= 
ADR =ou [fendu:e/     ] 
KEN     [elle a jamais] marché/ 
ADR d’accord\ (1.1) un instant hein j` vérifie tout / 
 
KEN 

(0.2) 
oui 

 (9.3) 
ADR d:’accord\ (8.7) et vous la passez bien sur l` lecteur/ vous la 

laissez collée sur l` lecteur/ 
 (0.5) 
KEN oui oui oui oui oui\ 
ADR ((rire)) °d’ac[cord°] 
KEN               [j’a- ] je suis habituée au systè me parce que j’achète 

les cartes euh:: 
ADR ouais mais bon 
KEN courte durée:\ chaque semaine/ mais celle ci el le a jamais marché\ 

j’ai essayé plusieurs fois/ .h même d’autres person nes elle y ont 
essayé pour moi donc elle marche pas\ 

ADR d’accord\ d’accord\ j` vous envoie une nouvelle  carte elle partira 
lundi au courrier d` lundi\ 

 (0.3) 
KEN d’a:ccord\ et euh donc le code sera le même que  celui que j’avais 

indi[qué pour] cell- 
ADR     [oui     ] 
 (0.3) 
ADR oui oui y a rien qui change\ 
 (0.6) 
KEN d’accord\ 
ADR voilà madame\ 
 (0.4) 
KEN merci beaucoup/= 
ADR =j` vous en prie bonne journée\ 
 (0.3) 
KEN au r`[voir  mer]ci\ 
ADR      [au r`voir] 
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Ext3-17_L24-15_41’04 : Attention 

MAT locbike/ mathilde bonjour/ 
 (0.8) 
DUR allô oui bonjour madame/ (0.4) voilà j` vous té léphone/ j'ai euh:: 
 pris un vélo:: euh:: pas hier avant hier/ 
 (0.3) 
MAT oui:= 
DUR =et euh:: je l'ai euh: remis sur une borne/ 
 (0.2) 
MAT oui:\= 
DUR =et euh: hier  j'ai voulu enfin j'ai repris un autre vélo et XXX 

m'a:: signalé que:: j` l'avais pas euh: (0.7) XX qu 'il était pas 
 enregistré quoi\ (0.4) comme quoi j` l'avais pas r am`né\ 
 (0.3) 
MAT d'accord\ .hh euh::= 
DUR =voilà donc euh là j'ai fait mon:: j'ai fait eu h:: mon déplacement/ 
 (0.6) 
MAT [oui\     ] 
DUR [là euh:::] je l'ai j'ai ram`né un vélo et je b on apparemment ça a 

l'air d'être toujours euh:: 
 (0.2) 
MAT oui 
DUR à chaque fois i` m'affiche ça\ [donc e]uh: [bon ] 
MAT                                [oui\  ]    [v- ] v- v- 
 [vous pouvez m` donnez] votre identifiant s'il vou s plaît/ 
DUR [voilà                ] 
 (1.1) 
DUR mon identifiant/ [XXX             ] 
MAT                  [votre numéro cli]ent alors\ s i vous avez une euh:: 

carte [XX      ] 
DUR       [j'ai une] CArte\ (0.2) ou:ais\ 
 (0.3) 
MAT courte du[rée/    ] 
DUR          [alors c-] (0.6) quatre vingt douze/ q uatre vingt cin:q 

dix\ 
 (0.6) 
MAT d'accord vous l'avez déposé sur quelle euh stat ion l` dernier vélo\ 
 (0.5) 
DUR le dernier vélo j` l'ai déposé l` long XXX 
 (1.5) 
MAT alors c'est::: ben c'est bon/ non/ ça a été euh : (0.6) alors 

attendez j` vais regarder ça X[XX XX          ] 
DUR                               [c'est pas celui]  d` la X- c'est pas 

celui d'hier c'est avant hier hein\ (.) XXX (0.5) e t i` m'indiquait 
 que XXX quand j` l'ai déposé/ y avait un::: (0.5) une XX: une euh 
 lumière verte euh:: 
 (0.5) 
MAT [mais attendez parce que c'est] c'est (0.2) euh  moi j'ai pas eu& 
DUR [XXX XXX                      ] 
MAT &d` souci sur votre carte/ (1.5) c'est c'est qu oi [qui vous] posait& 
DUR                                                   [bon     ] 
MAT &problème en fait exactement\ 

(..) 
DUR ben en fait là je passe ma carte devant/ 
MAT oui/= 
DUR =je: dis que je veux retirer un vélo/ 
MAT oui/ 
DUR et avant qu'il m'affiche les: numéros des vélos  à re[tirer/] 
MAT                                                     [oui   ] 
 (0.2) 
DUR [il me] met/ X attention vous avez un vél[o: ] qui est en en cours/ 
MAT [oui/ ]                                  [nan] 
MAT c'est pas c` qu'i` vous dit\ i` vous dit vou:s êtes responsable d'un 
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d'un vélo\ quand vous les louez vous êtes responsab le/ des vélos\ 
c'est c` qu'i` vous dit\ (0.3) et vous l'aurez à ch aque fois ça::/ 

 (0.8) 
DUR ah [ben c'est qu` c'est nouveau\] 
MAT    [c'est un nouveau s-         ] 
 (0.1) 
MAT c'est un nou[veau message/       ] 
DUR             [c'est nouveau alors/] 
 (0.1) 
MAT oui c'est nouveau parce qu'en fait les gens rac crochent mal leur 

vélo/ et qu'on s'en est fait voler plein\ (0.3) don c c'est juste un 
message d'avertiss`ment/ 

 (0.8) 
DUR ah::/ d'accord d'accord\ j` me suis dit merde/ XXX quand même assez 

(rou:ge) et tout/ alors j` me suis [di:t\]   
MAT                                    [ben  ] à pa rtir 

[du moment qu` vous pouvez::] 
DUR [XXX mal lu                 ] alors\ 
MAT en fait à partir du moment qu` vous pouvez loue r un vélo derrière ça 

veut dire qu` le vélo d'avant a bien été raccroché\  (0.1) parce que 
vous pouvez pas louer [d'autres vél]os [sinon\     ] 

DUR                       [d'accord\   ]   [d'accor d ah] bon (0.2) okay\ 
 (0.2) XX[X  ] 
MAT         [voi]là\ 
DUR oh puis j` m'étais inquiété parce que i- i` s'é tait mis à sonner/ 

(0.4) donc je roulais alors ça correspond à quoi qu and i` s` met à 
 sonner/ 
 (0.3) 
MAT c'est qu'il a plus de:: alors SOI:T c'est qu- c 'était quoi comme 

sonnerie/ une sonnerie euh:: en disconti[nu/      ]    
DUR                                         [une eu h::] un bip bip\ 

(0.3) bi:p euh bip euh:\ [voilà\] 
MAT                          [mais  ] [il    ] 
DUR                                   [puis a]près qu'une fois j` l'ai 

raccroché sur la borne là [XXX      ] 
MAT                           [ben le le] 
 (0.5) 
MAT ben le p`tit bip bip mais il vous l` f- il vous  l'a fait qu'une 

fois/ ou i` vous l'a fait tout le long\ 
 (0.7) 
DUR euh: ben il l'a fait euh: i` m` restait euh: de ux cent ou trois cent 

mètre à faire/ 
MAT ben c'est qu` vous aviez dépassé la demie heure  normal`ment\ 
 (0.9) 
DUR ah bon c'est ça qui fait [bip/] 
MAT                          [oui ] 
 (0.1) 
MAT hm (0.9) [c- c'est pour v- (0.2) c'est    ] 
DUR          [euh: ben non c'est pas possible\] 
MAT c'est pour vous précisez qu` vous allez dé- `fi n\ (0.4) euh ça ça 

sonne au bout d` vingt cinq minutes/ pas au bout d' une demie heure\ 
 (0.2) c'est pour vous laisser l` temps de déposer votre vélo\ 
 (0.7) 
DUR ah mais là c'est pas possible parce que j'ai ét é euh::m parce que là 

il a sonné constamment quoi\ 
 (0.6) 
MAT AH donc c'était (.) c'est c` que j` vous demand ais/ est ce qu'il a 

sonné constamment ou est c` qu'il l'a fait qu'une f ois\ vous m` 
dites il l'a:: il l'a fait qu'une fois\ (0.3) donc s'il l'a fait 

 [constamment/] 
DUR [XXX         ] 
 (0.3) 
MAT c'est que [c'est] la la batterie qui est qui ét ait en train de&  
DUR           [oui  ] 
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MAT &s` déchargée\ 
 (1.1) 
DUR d'accord\ 
 (0.2) 
DUR [d'accord donc c'était] ça alors\ 
MAT [voilà hm\            ] 
DUR [okay   ] 
MAT [voi:là\] 
 (0.7) 
DUR okay okay (0.8) bon ben donc euh: du coup y a y  a pas d` souci quoi 

j'ai euh: i`s sont bien tous enregistrés\= 
MAT =i`s sont bien tous [enregis]trés vou:s donc vo tre ca:rte euh:: ben&  
DUR                     [euh:   ] 
MAT &est finie\ (0.5) et y a qu'[un euro de::] 
DUR                             [voilà\ XXX  ] fini t aujourd'hui\ 
MAT y a qu'un: qu'un euro de facturer hein\ 
 (0.7) 
DUR hm\ .h bon du coup je j'aim`rais bien prendre u n:: pendant qu` j` 

vous tiens euh: j'aim`rais prendre un une carte euh ::: longue durée/ 
 (0.2) 
MAT oui/ très bien/ ben vous allez chercher un form ulaire d'abonn`men:t 

euh en mairie à l'office du tourisme ou sur l` site  internet/ et 
vous nous l` renvoyez complété\ (0.3) et accompagné  d'un chèque de 
dix euros pour euh:: les frais d'abonn`ment\ .hh et : cent cinq- et 
un chèque de cent cinquante euros pour la caution\ 

 (1.4) 
DUR d'accord\ et c'était pa:s/ euh cinq euros pour m- on m'avait dit qu` 

c'était cinq euro:s le l'abonn`ment/ (..) 
MAT alors c'est cinq euros d` frais d'abonn`ment pl us cinq euros d` 

crédit\ c` qui fait dix euros\ (0.7) pour la:: le p re- quand vous 
vous abonnez la pour la première fois\ 

 (0.9) 
DUR d'accord\ (0.3) [okay\      ] 
MAT 
DUR 
MAT 

                [on vous met] en [fait on vou-] on vous créait un:& 
                                 [XX          ] 
&compte fictif (.) locbike\ on vous met cinq euros d`ssus\ 

 (2.1) 
DUR d'accord\ (..) et euh:: quand je rends quand je  résilie ma carte/ 
 (0.6) 
MAT c'[est perdu/ ] 
DUR   [euh: la car]te longue (0.2) longue durée ell e est valable combien 

d` temps/ 
 (0.2) 
MAT 
 
DUR 
MAT 

elle est p- elle est:: euh valable un an:\ et vous pouvez la 
renouv`ler tous les ans\ (0.8) et dans c` [cas là l e cr]édit vous& 
                                          [d'accord \   ] 
&suit\ (0.2) tant qu` vous avez pas utilisé votre c rédit/ (0.3) 

 euh vous gardez votre crédit\ 
 (0.9) 
DUR [et si j` vou::s      ] 
MAT [par contre si vous ré]siliez et que i` vous re ste du crédit votre 

crédit est perdu\ c'est le principe d'une carte pré  payée en fait\ 
 (1.5) 
DUR euh et et je j` vois pas trop le l'idée du: du crédit\ 
 (1.0) 
MAT et [ben en fait parce que\] 
DUR    [je:: XXX              ] 
 (0.5) 
MAT la carte euh la carte longue durée vous permet de prendre des vélos 

toute l'année:\ (0.4) m[ais\  ] (..) euh c'est c'es t c'est pas& 
DUR                        [ouais\] 
MAT &complètement gratuit/ c'est à dire qu` vous av ez qu` la première 

demie heure/ d'utilisation [XX fait     ] gra[tuite /] 
DUR                            [tout à fait\]    [h m    ] hm 
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MAT et ensuite l'heure suivante vous coûte cinquant e centimes/ donc 
quand vous dépasserez les les les demies heures qui  vous s- qui qui 
sont gratuites/ si vous les dépassez/ (0.2) ça pren dra sur ce crédit 
d` cinq euros\ (0.3) et quand [vous aurez   ] 

DUR                               [de cinq euros] d 'ac[cord\ ] 
MAT                                                   [voilà\] et quand 

[vous aurez       ] utilisé tout ce crédit ben i` f audra recharger& 
DUR [d'accord\ (ouais)] 
MAT &votre carte/ par carte bleue directement sur l es stations\ 
 (0.6) 
DUR d'accord\ donc en fait en en réalité oui\ ça co ûte quand même euh:: 

ça coûte que cinq euros quoi\ (0.4) euh:: la carte/  (0.4) puisque 
après c'est du::: 

MAT l'abonn`ment coûte cinq [euros\     ] 
DUR                         [ben ce s`ra] d` la con sommation quoi\ 
MAT oui oui l'abonn`ment coûte cinq [euros\] (..) m ais euh: le i-& 
DUR                                 [voilà ] 
MAT &[au       ] départ on vous d`mande un chèque d e dix euros\ (..)&  
DUR  [d'accord\] 
MAT &X[XX   ] 
DUR   [hm hm] 
 (0.2) 
MAT [XXX     ] 
DUR [d'accord] bon ben j` f`rai ça sur internet\ 
MAT d'ac[cord/ très] bien\ 
DUR     [d'accord\ ] 
 (0.7) 
DUR j` vous remercie\ bonne journée/ 
MAT vous aussi au r`voir\ (0.3) au r`voir madame\ 

Ext3-18_L26-13_01’22’42 : Responsable vélo (=>Débit assez fort) 

Voir extrait 2-6, partie II, p407. 

Ext3-19_L26-16_28’55 : Nouveau message 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (0.6) 
TIC .hh oui bonjour\ euh j’ai un problème pa`ce que : depuis quelques 

jours i` s’affiche sur ma carte que j’ai un:: vélo en cours alo:rs 
euh que j` l’ai bien restitué\ je suis sur\ 

SAM d’accord\ (0.5) on va regarder\ vous m` donnez votre identifiant/ 
 (0.6) 
TIC euh zéro\ c’est la carte cébéèn\ 
SAM d’[accord\] 
TIC   [zéro   ] quarante 
SAM alors attendez un p`tit instant\ 
 (3.1) 
SAM dites moi\ zéro quarante/ 
 (0.8) 
TIC zéro un 
SAM oui 
 (0.6) 
TIC soixante sept 
SAM oui 
 (0.6) 
TIC cinquante trois 
 (0.7) 
SAM oui 
TIC cinquante qua[tre] 
SAM              [oui] 
 (2.0) 
SAM °alors attendez° (0.6) euh vous m` dites zéro t rois cent/ ensuite/ 
 (1.6) 
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TIC euh:: zéro trois cent\ [cent] soixante euh sept  (..)cinquante trois 
SAM                        [oui ] 
SAM o[ui/ ] 
TIC  [cinq]uante quatre neuf\ 
SAM neuf\ d’accord\ (0.9) et c’est à quel nom/ 
 (0.7) 
TIC tichmievki 
SAM d’accord\ (9.9) °a:lors° (..) votre prénom c’es t tara/ 
 (0.5) 
TIC oui c’est ça 
SAM d’accord\ .h donc euh pour moi le: le vélo n’es t plu:s bloqué sur 

votre carte hein\ elle est parfaitement euh: débloq uée votre carte\ 
 (1.1) 
SAM [vot- `fin] le vélo n’est plus dessus 
TIC [d’accord\] 
 (1.0) 
TIC d’accord j’ai encore un vélo en cours 
 (0.4) 
SAM euh: non vous n’avez aucun vélo en cours\ donc peut être euh que: ça 

vient des nouveaux messages euh sur l’écran qui dit  que vous êtes 
responsable du vélo que vous prenez\= 

TIC =oui (0.3) 
SAM mais [ça ] c’est juste pour que les: les abonné s fassent attention& 
TIC      [oui] 
SAM &quand i`s rendent leur vélo (0.2) ça n` veut p as dire que vous avez 

un vélo bloqué dessus hein 
(0.3) 

TIC donc x ça veut dire que c’est un nouveau messag e\ 
SAM voilà\ c’est juste pour dire au:x aux abonnés d e faire attention 

quand i`s rendent [le vélo] 
TIC                   [ah::   ] d’accord\ okay\ pa` ce que ça m’a fait 

peur et o[kay] 
SAM 
TIC 
SAM 

         [ah/] non non [mai:s ça veut pas dire que vous a]vez un&  
                       [bon v- vous m’avez rassuré\       ] 
&vélo bloqué:\ 

 (0.4) 
TIC d’accord/ merci 
SAM de rien/ (..) très bonne [journée\ ] 
TIC                          [au r`voir] 
SAM au r`voir 
TIC hm merci 

Ext3-20_L24-15_56’46 : Clé rib 

MAT merci d'avoir patienté\ mathilde bonjour/ 
 (0.5) 
ARN oui bonjour\ (.) j` vous appelle parce qu'en fa it donc qu` j'essaye 

d` me: réabonner (donc) sur internet/ (0.6) et: en fait en:: donc en 
remplissant mon numéro d` compte et tout ça/ et euh  à chaque fois j` 
va- `fin j` va:lide et:: ça m` met euh:: (0.3) le c ontrôle de la clé 
rib XXX mais pourtant `fin c'est::\ (0.6) `fin j` v ois pas parce que 
j'ai vraiment mes papiers officiels et tout sous le s yeux et:: j` 
l'ai refait plusieurs fois/ et XX[X ] 

MAT                                  [ah] ça arrive  de temps en temps\ 
 (0.4) dans c` cas là vous allez changer de site\ ( .) euh: vous allez 

aller sur euh: le site de laville\ 
 (0.9) 
ARN ben là j` suis sur locbike laville ouais commun auté urbaine\ 
MAT oui donc vous êtes sur l` site de locbi:ke/ (.)  laville\ moi j` vous 

d`mande d'aller sur l` site du LAville (..) tout 
sim[plement\ ((rire))    ] 

ARN    [ah/ d'accord\ pardon\] 
MAT 
CLI 

c'est pas grave\ (0.3) trois [   doub]le vé point l aville point& 
                             [(c'est)] 
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&com\ en fait vous allez c'est la même adresse\ vou s effacez locbike 
dans l'adresse\ (0.8) okay alors attendez donc\ (0. 5) hm 

 (1.6) 
ARN donc trois double vé\ ensuite c'est euh\ lavill e/ 
MAT oui tout attaché/ (..) en minuscule/ (0.4) et p oint com\ (2.1) 

ensuite une fois qu` vous êtes sur c` si:te là vous  allez euh::: 
vous allez voir sur euh y a:: y a un moteur d` rech erche/ sur la: 
droite/ de l'écran\ (0.3) tout en bas y a locbike\ (..) vous cliquez 
d`ssus/ (.) et ensuite vous allez dans les formules  d'abonn`ment 
locbike/ (0.3) [et là-] 

ARN                [alors ] attend- (0.3) [XX          ] 
MAT                                       [alors es t c`] qu- `fin j` 

vou- j` vais assez vite parce que j` suis toute seu le au téléphone 
cet après midi\ et que j'ai\ euh j'ai pas mal d'app els\ j'ai des 
gens qui attendent\ donc j` [vous expli]que assez r apid`men:t/ (.)&  

ARN                             [d'accord\ ] 
MAT &vous allez voir c'est pas compliqué une fois q u` vous êtes (.) 

dessus\ .hh [donc vous allez] dans locbike/ après v ous allez dans&  
ARN             [okay\          ] 
MAT &les formules d'abonnement locbike/ (0.2) et là  la première phrase 

qui va apparaître/ c'est si vous voulez vous abonne r ou vous 
réabonner/ (0.3) vous pouvez aller soit sur l` site  de locbike donc 
ça vous l` faites pas/ 

 (0.5) 
ARN [d'accord] 
MAT [et      ] et i` va proposer également de pouvo ir IMPRIMER le 

formulaire\ donc vous imprimez  l` formulaire/ et v ous l` 
rempli:rez/ vous l` remplirez à la main/ (0.4) parc e [que::    ] je&  

ARN                                                      [d'accord\] 
MAT &sais pas pourquoi la y a des fois la clé ri:b elle passe pas euh 

sur notre site (0.4) donc [je j`] peux pas/ (.) don c i` vaut mieux& 
ARN                           [okay ] 
MAT &qu` vous l` remplissiez à la main/ et puis ben  vous nous l` 

renvoyez\ ça pren:d euh\ (..) `fin c'est pas plus l ong que d` le 
faire euh sur notre site hein\ c'est pareil\ 
(..) 

ARN ah bon d'accord/ donc ça j'en ai pour euh:: oua is XX ouais\ pour 
euh/ p`t-être dan:s/ deux s`maines/ XXX c'est court / 

MAT y a: y a un délai en c` moment effectiv`men:t\ de de quinze jou:rs\ 
(.) d'attente/ 

ARN ouais 
MAT `nant ça peut être moins de moins c'est euh/ `f in moi j` p- nous on 

préfère donner large/ (0.2) ça: 
ARN ouais 
MAT on espère qu` ça va/ ça ira ça (0.3) en: en tou t cas i` faut pa:s i` 

faut pas vous attendre à moins d` dix jours\ 
 (0.5) 
ARN d'accord/ 
MAT hein on [va dire en]tre dix et quinze jours\ 
ARN         [okay      ] 
 (0.4) 
ARN d'accord\ et ben merci beaucoup a[lors\] 
MAT                                  [de ri]en mada me au r`voir/ 
ARN bon courage à vous// [au r`voir/] 
MAT                      [merci\ au ] r`voir\ 

Ext3-21_L25-12_25’38 : Redirection Web 

Voir extrait 2-5, partie II, p403 

Ext3-22_L26-16_48’27 : Recherche active en cours 

SAM 
 

locbike samira bonjour/ 
(0.8) 
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DUP 
 
 
SAM 
 

oui bonjou:r\ euh j’ai un problème parce que: depui s quelques jours 
i` s’affiche sur ma carte que j’ai un:: vélo en cou rs alo:rs euh que 
j` l’ai bien restitué\ je suis sûr\ 
d’accord (.) vous m` donnez votre identifiant s’il vous plaît/ au 
dos d` la carte/ 
(1.2) 

DUP ah mon identifiant au dos d` la carte\ euh: att endez voir:/ (0.6) 
XXX prendre ma carte/ (1.3) tilali::/ cinquante et un/ 

SAM (.) oui 
DUP zéro neuf cinquante trois\ 
 (1.1) 
SAM et:: c’est à quel nom/ 
 (0.9) 
DUP DUpont (.) jean-michel\ 
SAM d’accord\ (1.2) euh donc en fait pour moi je n’ ai pas de vélo bloqué 

actuell`ment sur votre carte/ 
 (0.6) 
DUP [ah oui/          ] 
SAM [je pense que vous] avez dû mal lire l’écran\ ( 0.2) vous avez dû 

lire que vous êtes tenu responsable du vélo que vou s prenez/ (0.5) 
et qu’il faut faire attention euh quand vous l` ren dez\ 

 (1.2) 
DUP [nan j` crois] pas j` vais réessayer attendez\ 
SAM [c’est ça/   ] 
 (1.1) 
DUP j` suis à côté d` la cabi:ne en face de la stat ion/ 
SAM oui 
 (1.5) 
DUP on va voir c` qui m` dit\ 
SAM mais ça en fait c’est un nouveau message de sen sibilisation\ ça veut 

pas dire que vous avez un vélo bloqué hein\ 
 (1.3) 
DUP ah c’est possible alors\ (0.4) pa`ce qu’attende z là zéro:\ (1.3) X 

(0.2) cinq (0.3) XX: (0.7) recherche active en cour s (0.9) bonjour 
nous avons enregistré le retour d` vot`e vélo\ 

SAM ah= 
DUP =mais j` l’ai laissé y a une demie heure/ 
 (0.5) 
SAM ah bon: ben: j` pense qu’il a dû avoir un ralen tiss`ment 

informatique et votre euh: vélo a bien été euh cons idéré comme 
rendu\ (0.5) donc euh [là il n’y a] plus d` problèm e sur la carte\ 

DUP                       [d’accord   ] 
 (0.8) 
DUP d’accord okay (.) merCI/ 
SAM de rien/ (.) bonne journée/ 
DUP merci [au r`voir] 
SAM       [au r`voir] 

Ext3-23_L26-17_01’06’23 : Europe (=> Réservation en cours) 

Voir extrait 3-6, partie III, p429. 

Ext3-24_L26-13_42’12 : Tableau (=> Vert) 

Voir extrait 3-7, partie III, p432. 

Ext3-25_L24-15_52’49 : Même nom 

MAT locbike mathilde bonjour/ 
 (0.9) 
BAL oui bonjour madame/ euh:: voilà ce s`rait pour un renseignement\ je: 

j'ai reçu y a quelques jours euh le dix janvier trè s exactement\ 
(0.5) un mail me disant que:::: mon abonnement locb ike était arrivé 
à expiration au trente et un janvier deux mille sep t/ .h[hh ] 
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MAT                                                         [oui] 
BAL hors que je viens de réabonner mon fils alors j 'ai pas trop compris 

là\ 
 (0.9) 
MAT alors c'est votre abonnement ou celui de votre fils pour 

[lequel XX   ] 
BAL [celui d` mon] fils [hein\] 
MAT                     [ d'ac]cord\ 
 (0.2) 
BAL baledon euh j` pense que c'est juste le nom d` mon mari: 

ou:[:: bien            ba]ledon euh régis ou christ o[phe\] 
MAT    [alors donnez moi son-]                          [vous] au- vous 
 auriez pas son numéro d'identifiant/ 
 (0.5) 
BAL non non il est pas là (donc) XXX j` sais pas du  tout hein\ 
 (0.3) 
MAT alors/ (.) j` vous d`mande une seconde/ 
 (0.3) 
BAL oui: j` vous en prie/ 
 (0.4) 
MAT alors\ le nom qu` vous m'avez dit j'ai pas comp ris\ 
BAL baledon bé a èl e dé o èn\ 
 (0.6) 
MAT d'accord\ (2.4) ça s'est p`t-être croisé/ tout simplement (0.4) le 

mail e[uh: ] 
BAL       [ben:] oui ça m` surprend parce que j'ai fait son abonnement 

au mois de:: novem:bre ou en:: 
 (0.8) 
MAT oui mais alors euh chri- c'est/ christophe/ (0. 4) (pré)nom 

chris[tophe/] 
BAL      [oui   ] (c'est en) christo:phe/ ou régi:: s 
 (0.2) 
MAT nan c'est christophe\ (donc en) mars\ .hh 
BAL chris[to:phe\      ] 
MAT      [alors en fait] c` qu'i` s'est passé c'est  que::\ c'est pas un 

réabonnement qu` vous avez fait\ 
 (0.5) 
BAL [qu'est ce que j'ai] fait\ 
MAT [XX                ] 
MAT vous avez fait un nouvel abonnement\ (0.4) une nouvelle inscription\ 
 ((inaud.)) c'est c'est (0.2) le formulaire qu` vou s nous avez envoyé 

c'est c'est c'était c'était pas un formulaire de ré abonnement 
c'était un formulaire d'[inscription\] 

BAL                         [ben XX oui  ] mais (à la fois) sur internet 
c'est à peu prés tout c` que j'ai trouvé [donc euh: ::\          ] 

MAT                                          [parce  que: parce qu'en] 
fait ben soi:t vous nous app`lez si vous savez pas/  parce que qu'en 
le formulaire il y est\ (..) mais faut accéder à [v otre com]pte\&  

BAL                                                  [hm       ] 
MAT &(..) et pour accéder à votre compte/ effective ment i` faut taper 

votre numéro d'identifiant qu` vous n'aviez p`t- être PA:S/ parce que  
eu[h::  ] 

BAL   [d'a:c]co::rd\ oui ben j'ai pas es- j'étais p as poussée plus loin 
[effectiv`ment hein\] 

MAT [alors\ du coup     ] du coup effectiv`ment le compte de l'année 
dernière arrive euh:: à échéan:ce\ est arrivé à éch éance le neuf 
euh: le neuf novembre deux mille six/ et on vous a envoyé un mail/ 

 (0.3) parce qu'au bout d` trois mois euh:: `fin: 
BAL oui 
MAT trois mois après [on clôture  ] on clôture les comptes\ 
BAL                  [oui d'accord] 
 (0.7) 
BAL d'accord\ (0.3) donc en fait s'il (allait) dans  ce compte et ben est 

clôturé\ et ben vous pouvez l` clôturer hein/ puisq u'il en a un 



 

- 458 - 

au:tre\= 
MAT =d'accord\ très bien\ (0.5) [ah donc euh: ] 
BAL                             [euh vérifiez/] qua nd même XXX qu'i` s` 

retrouve pas sans carte/ 
MAT nan nan [nan mais c'est bon/] c'est bon/ là il a: il a bien le la&  
BAL         [mais normal`ment/  ] 
MAT &nouvelle carte qui a été créée/ y a pas d` sou ci\ [et ]:&  
BAL                                                    [oui] 
MAT &l'ancien[ne ben j`] vais euh: [j` vais le] j` vais l` clôturer/&  
BAL          [d'accord\]           [okay      ] 
MAT &y a pas d` problème\ 
 (0.6) 
BAL [d'accord\ ] 
MAT [par contre] c` qu` est bête c'est que c'est vr ai qu` vous perdez 

les cinq euros d` c- crédit\ qui restaient d`ssus\ (0.6) d` l'année 
der[nière\  ] 

BAL    [ben oui/] 
 (0.5) 
BAL [ben oui je sais bien\] 
MAT [donc             euh:]:::\ s::: donc euh voilà  c'est pour euh 

[c'est c- ] 
BAL [j'ai j'ai] dû les reverser (pour; sur) l'autre  de com:pte\ non/ 
MAT oui mais vous en avez versé d'autres/ (..) les cinq euros d` l'année 

dernière i`s [sont perdus/   ] 
BAL              [oui oui oui nan] mais c'est pour ça (qu` j'avais) pas 

très bien compris pourquoi on m` red`mandait cinq e uros en 
[fait hein         ] 

MAT [ben parce que vous] avez pas pris l` bon formu laire\ (0.2) HH.= 
BAL =hm hm d'accord\ 
MAT voilà tout simplement\= 
BAL =et j` pouvais pas créditer les cinq euros [sur  euh::] 
MAT                                            [c'e st::  ] 
BAL [sur son anc-] 
MAT [c'est      s]:::- en fait c'est pas s- s- cet argent il est pas à 

nous il est au laville\ (0.5) et en fait [euh pour]  eux une fois& 
BAL                                          [oui     ] 
MAT &que::: ben::: (0.3) que vous l'avez pas utilis é sur l` compte/ 

(0.3) eux ils les reversent pas\ c'est perdu\ 
 (0.9) 
BAL oh/ ben i`s sont pas sympa hein\ 
MAT ben en fait c'est c'est c'est pas qu'i`s sont p as sympa/ c'est 

que::\ les cartes prépayées ça fonctionne comme ça\  
 (0.7) 
BAL oui oui nan mai:s c'est possible hein\ (0.5) ma is bon là c'est une 

erreur d` ma part/ j` le reconnais/ mais bon c'est dommage de de 
perdre cinq euros hein\ 

MAT ouais 
 (0.2) 
BAL et vous vous avez pas fait la liaison quand vou s avez vu baledon 

christophe vous avez pa::s euh:\ parce que son numé ro de carte 
cébéèn par contre était le même/ 

 (1.5) 
MAT ben non: apparemment euh nous quand on crée un compte en fait ça 

nous dit pas [qu'i` y a un autre] compte qui existe  au même nom& 
BAL              [hm              ] 
MAT &puisque: des fois y a des gens qui m:- qui cré ai:ent euh plusieurs 

euh::\ (0.3) plusieurs comptes à leur même nom:/ et  prénom\ (0.4) 
pour toute [une famille\   ]  

BAL            [ouais d'accord\] 
 (..) 
MAT [et euh] et puis [euh:: s-] 
BAL [okay  ]         [XX      ] 
MAT tout c` qu'i` y a c'est qu'on a énormément/ (0. 2) de gens qui 

s'appelle pareil/ des homonymes on en a [beaucoup d onc euh\   ] 
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BAL                                         [(oui o ui) nan mais ça] j` 
le [XX (ça fait beaucoup hein/)] 

MAT                               [donc du coup euh : du       ] coup on 
fait pa:s on fait pas les liens [(non; nous\) comme  ça] 

BAL                                 [oui nan mais         ] ça aurait pu 
être par le lien par euh par l` numéro XX de cébéèn  par contre/ 

 (0.6) 
MAT non: ben non puisqu'il a [été effa]cé le compte  de:: cébéèn de& 
BAL                          [XX      ] 
MAT &l'année dernière\ donc euh peut être que ça a été fait\ je sais 

pas\ (0.2) je: je sais [pas du tout\] 
BAL                        [d'accord    ] 
 (0.2) 
MAT [°XXX XX°                            ] 
BAL [bon ben c'est pas grave ben tant pis] (on paye ra) les cinq euros 

hein/ j` vais pas recréer un compte/ on n'a pas spé cialement besoin 
de:::\ (0.3) y a qu` lui qui s'en sert des locbike hein\ 

MAT hm: 
 (0.2) 
BAL parce que sinon si moi j` voulais l` mettre à m on nom::/ (0.4) euh: 

comment ça s` pass`rai:t/ 
 (1.5) 
MAT quel nom euh ben:: (0.3) [à s-    ] 
BAL [ben ba]edon mais patricia par exemple\ X[XX XX X      ] 
MAT                                          [a ah/  ben s-] 
 (0.2) 
MAT non ben vous allez vous allez sur internet\ vou s faites cinq cent 

quatre vingt quatorze cinq cent trente trois ça c'e st l` 
nu[méro d'iden-] 

BAL   [attendez    ] [`tendez `tendez vous allez tr op] vite& 
MAT                  [ah oui oui j` vais le:         ] 
BAL &cinq cent quatre vingt qua[to:rze/           ]  
MAT                            [cinq cent quatre] v ingt quatorze cinq 

cent trente trois/ (0.2) le numéro [d'iden-  ] 
BAL                                    [cinq cent] quatre vingt quatorze 

cinq cent trente trois/ (..) XX= 
MAT =voilà\ ça c'est son numéro d'identifiant/ .h e n d`ssous 

[vous tap]ez son mot d` passe de l'année dernière e uh\ qui était\& 
BAL [oui     ] 
MAT &(1.5) a:lo:rs je r`garde ça\ c'est le: code qu i est tapé sur les 

stations\ (0.7) euh[:::       ] 
BAL                    [oui ben je] sais pas\ (0.2)  .hh ah si douze 

douze quatre vingt six ou un truc comme ça non/ 
 (0.2) 
MAT alors attendez le temps qu` ça arrive euh c'est  un peu long\ 
BAL oui\ (0.2) (mais) je sais qu` vous l'avez mais c'est quand il m` 

l'avait [fait quand euh::\] 
MAT         [ça- ce- ça- ze-  ] 
 (0.5) 
BAL ah seize zéro neuf\ ouais\ d'accord\ okay\ oui j'ai des chiffres 

comme ça qui reviennent/ ((rire)) 
MAT voilà\ .h 
BAL o[kay .h et quand je vais] donc là sur le mai:l / je vais pour pour&  
MAT  [donc seize zéro neuf/  ] 
BAL &vous conserverez (votre compte) là en utilisan t votre carte 

d'abonnement non où est ce qu'i` faut qu` j'aille p our refaire euh:\ 
(..) 

MAT nan vous allez vous allez dans accéder à mon co mpte\ i` vous d`mande 
de tap[er] votre numéro d'identifiant et votre mot d` pa:sse\ vous& 

BAL       [hm] 
MAT &tapez ç[a\] 
BAL         [hm] hm 
 (2.6) 
MAT vous [allez a-] vous allez arriver sur euh sur le compte en& 
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BAL 
MAT 

     [hm hm   ] 
&question\ (2.6) et en bas [ça vou]:s propose de\ ( .) se réabonner\& 

BAL                            [oui   ] 
MAT &(0.4) donc euh [vous cliquez sur s-] 
BAL                 [d'accord\ sur le si]te de locb ike alors\ 
 (1.6) 
MAT nan nan sur l` site de ((rire)) sur le site euh  de la CAISSE euh 

MUTUELLE/ .hh nan nan nan/ (0.3) oui mais bien sûr/  de sur l` site 
de locbike/ (0.2) sur quel s- autre site vous voule z aller\ 

 (0.7) 
BAL nan nan oui nan nan *mais euh: je::\* (0.2) ((r ire)) alors attendez&  
mat                     *((rire))       * 
BAL &j` [vais   X]XX si ça vous ennuie pas/ (0.8) e uh locbike\ (0.2)& 
MAT     [nan mais] 
BAL &qu[in:ze:/             ] 
MAT    [en fait c` qu'i` y a] c'est pas que j` veux  mais suis toute 

seule au téléphone là cet après midi\ 
 [j'ai pas l` temps de de vous accompagnez    ] 
BAL [bon ben écoutez j` vais essayer de l` faire/] et puis si j'y arrive 

pas ben j` rappellerai\ [d'accord/] 
MAT                         [y a rien ] y a rien d`  compliqué/ i` vous 

d`mande le numéro [d'identifiant/  ] 
BAL                   [nan nan mais que] nan nan ma is le tout est de 

trouver l'information sur le site hein/ c'est tout hein/ 
MAT ben sur [sur l` site vous] allez sur l` site de  locbike/ (0.2) et& 
BAL         [XX              ] 
MAT &vous avez [et vous] avez accé[der à mon compte \   ] 
BAL            [oui    ]          [c'est c` que j` vais] faire/ 

(..) 
MAT voilà\ (0.6) [et y a] 
BAL              [oui   ] oui oui j` vais 

[faire ça et puis j` vais j` vai:s regarder] tout ç a/  
MAT [y y a ri- c'est pas compliqué\            ] 
 (.) 
MAT [très bien\] 
BAL [d'accord/ ] 
 (0.3) 
MAT au r`[voir\] 
BAL      [  mer]:ci beaucou::p au r`voir madame\ 

Ext3-26_L25-15_03’04 : Bornette libre (=> Vous dites juste) 

Voir extrait 2-7, partie II, p408. 

Ext3-27_L26-16_45’10 : Si jamais 

SAM locbike samira bonjour/ 
 (0.4) 
evt ((moteur moto)) 
DIN allô/ 
SAM oui bonjour/ 
 (0.8) 
DIN bonjour euh j` voulais prendre un vélo: et ça m e signale que j’ai un 

vélo en cours d` location alors que:: voilà 
 (0.4) 
SAM d’accord 
DIN c’est pas ça du tout ((rire)) 
SAM d’accord\ vous avez une carte courte ou longue durée/ 
 (1.1) 
DIN euh longue durée 
 (0.3) 
SAM il me faudrait le: l’identifiant au dos s’il vo us plaît\ 
DIN alors deux cent deux cinq cent vingt quatre 
 (0.8) 
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SAM c’est à quel nom/ 
 (0.8) 
DIN dinorain\ 

(..) 
SAM d’accord (4.0) °alors° (6.5) effectiv`ment la d ernière fois que vous 

avez pris un vélo vous l’avez rendu à quel endroit/  
 (1.0) 
DIN je l’ai rendu:: il me semble que c’était la der nière fois c’est 

[à XX XXX               ] 
SAM [c’était le vingt quatre] donc c’était [y a deu x jours\] 
DIN                                        [    c’é tait mer]credi/ 
SAM oui 
DIN et c’était euh au niveau des feuillets mais côt é èbre euh sur euh:: 

(1.0) comment vous dire euh:: (0.8) à: en face de s aint luc\ (0.3) 
comment s’appelle cet endroit/ 

 (0.8) 
SAM euh: [la cathédrale] saint paul/ (0.3) °non°/ 
DIN      [euh::        ] 
 (0.3) 
DIN comment/ 
SAM la cathédrale saint paul/ 
 (0.8) 
DIN ah non non pas du [tout] euh euh:\ 
SAM                   [non ] 
 (0.3) 
DIN [sur les quais du de s-] 
SAM [du palais d` justice/ ] 
 (0.8) 
DIN nan plus haut/ euh côté èbre/ 
 (0.3) 
SAM oui 
DIN .h au niveau des feuillets donc euh:: (0.6) com ment s’appelle cette 

rue euh::m 
SAM vers le glacier/ 
 (0.7) 
DIN comment/ 
 (..) 
SAM à côté du glacier philippe/ nan/ 
DIN oui mais côté euh:m [XX côté mar]elle `fin j` v eux dire euh: (0.7)& 
SAM                     [côté èbre/ ] 
DIN &euh côté pas côté saint luc\ cô[té euh::      ] 
SAM                                 [ah/ d` l’autre ] côté vers les 

feuillets/ 
 (0.5) 
DIN voilà\ côté euh: mais sur les quais d` l’èbre\ 
 (0.6) 
SAM d’acco:rd (0.6) euh:: là vous y êtes pas devant  par hasard/ 
 (0.4) 
DIN ah non non là j` suis à marelle\ 
 (0.4) 
SAM d’accord (0.4) euh:: ben en fait euh si vous vo ulez pour vous 

débloquer la carte j’ai besoin d` savoir exactement  à quelle euh 
bornette\ (.) et à quelle station c’était/ (0.8) eu h: t. est c` que 
ça vous s`rez possible de: de m’app`ler une fois qu e vous êtes 
devan:t l’endroit où vous l’avez rendu\ 

 (0.7) 
DIN ah mai:s euh j` y vais pas du tout là\ 
SAM vous euh vous n` pouvez pas y aller/ 
 (0.5) 
DIN ah non// c’est moi c’est pas du tout mon parcou rs/ 
 (.) 
SAM d’ac[cord ] 
DIN     [c’est] euh: 
 (0.4) 
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DIN *((rire))        * 
SAM *ben en fait X XX* (ça c’est) pas pour vous emb êter hein/ c’est que 

j’ai BESOIN d` ces [infor]mations pour vous débloqu ez la carte\ 
DIN                    [ouais] 
SAM .h donc euh si:: [si vous pouvez pas y aller/] 
DIN                  [euh:: c- elle s’est pas    ] comment elle 

s’appelle cette station\ c’est la station qui: .h q ui est euh:: 
(0.4) comment elle s’appelle cette rue euh:: (1.2) ah j` retrouve 
pas cette rue qui va de des FEUILLETS aux quais d` l’èbre\ 

 (0.4) 
SAM oui 
 (0.9) 
DIN et ben un peu plus haut/ vers euh::: (0.6) en: remonTANT à l’inverse 

de marelle/ un peu plus haut donc\ (0.4) y a une st ation qui donne 
sur les quais d` l’èbre\ 

 (0.5) 
SAM ben en fait y en a pas mal là bas madame c’est pour ça\ (0.7) 

[c’est pour] ça y en a pas mal euh: `fin pratiqu`me nt côte à côte/& 
DIN [ah        ] 
SAM &.hh donc euh si vou:s n` pouvez pas y aller mo i j` vais 

[envoyer quel]qu’un\ (0.6) j` vais en[voyer quel]qu ’un pour& 
DIN [X:X         ]                       [XX        ] 
SAM &vérifier pour vous\ (0.7) d’ac[cord]/ 
DIN                                [ d’a]ccord 
SAM simplement ça peut prendre jusqu’à quarante hui t heures le temps de 

dérouter un: un agent pour aller vérifier\ (1.6) do nc euh [vous en]& 
DIN                                                           [bon:/  ] 
SAM &fait\ quand vous l’avez remis/ (0.4) vous avez  VU ou entendu quoi\ 

(0.6) quand vous l’avez remis le vélo\ 
DIN j’ai tout entendu\ pa`ce que ça m’est arrivé y a:: hm: y a un mois 

là/ 
(0.2) 

SAM oui= 
DIN =avant noël 
SAM oui 
 (0.6) 
DIN alors la personne m’a dit vous écoutez bien l` bip sonore\ mais 

alors là\ j’ai tout entendu et je voulais vous sign aler qu` y a 
quand même des endroits où ça ne: (..) ça ne bippe ça ne:: (0.4) ça 
n` fait pas les deu:x euh ça n` bippe pas\ 

 (0.4) 
SAM d’accord 
DIN v` voyez/ 
SAM donc en fait euh [si vous] avez eu un problème et que vous êtes& 
DIN                  [X      ] 
SAM &tombée sur euh::: sur un: sur une de mes collè gues/ (..) elles ont 

du vous dire de faire euh::\ pas seul`ment attentio n au bip sonore 
mais et surtout\ au voyant vert\ 

 (1.0) 
DIN oui mais alors (0.2) et alors/ [si ça fait pas les deux\] 
SAM                                [mais el- elle v ous      ] vous y 

avez fait attention à ces deu:x à ces deux signaux/  
 (1.6) 
DIN oui mais parfois ça fait\ (0.2) ça fait ou l’un / (0.3) [ou les]&  
SAM                                                        [oui   ] 
DIN &deux/ (0.7) mais parfois ça fait pas le bip 
 (0.5) 
SAM oui non mais est c` que vous avez vu la lumière  verte\ (.) c’était 

ma [question\  ] 
DIN    [oui là j’ai] tout vu pa`ce que [maint`nant j` vous dis] d`puis& 
SAM                                    [d’accord              ] 
DIN &un mois j` fais .h mais cela dit par exemple à : (0.2) à marelle y a 

quand même des endroits qui s’allument pas hein\ 
 (0.3) 
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SAM d’accord (0.3) euh: donc en fait si VOUS vous a vez vu la lumière 
verte\ votre vélo est toujours bloqué là bas/ (0.6)  sim[plement]& 

DIN                                                        [ouais  ] 
SAM &nous on a besoin d` savoir à quel endroit et à  quelle bornette\ 
 (0.7) 
SAM c’est pour [ça qu’on va envoyer quelqu’un pour vérifier\ ] 
DIN            [pour euh la bornette là c’est pas p ossible de] vous dire 

aus[si euh] 
SAM    [oui   ] nan mais ça [c’est pas grave] (.) d u moment où vous& 
DIN                         [j’en sais rien ] 
SAM &voyez la lumière verte le vélo est toujours bl oqué là bas\ .h donc 

nous de notre côté on va envoyer quelqu’un pour vér ifier à votre 
place/ (0.5) [euh:: donc] en fait j` vous invite à réessayer vot re&  

DIN              [d’accord  ] 
SAM &carte dans quarante huit heure ça devrait être déb loqué 
 (1.4) 
DIN bon ben [d’accord\] 
SAM         [d’accord ] et si jamais ça vous demande de  recréditer/ .h 

c’est que: ça vous a facturé alors que ça n` devrai t pas\ (0.4) dans 
c` [cas là] il suffira de nous repasser un p`tit co up d` fil et& 

DIN    [ouais ] 
SAM &puis on annul`ra la facture manuellement\ 
 (0.7) 
DIN d’accord 
 (0.3) 
SAM voilà ma[dame\] 
DIN         [  MER]CI/ 
SAM de rien// 
DIN au r`voir 
SAM bonne journée au r`voir 

Ext3-28_L26-16_07’02 : Machine recrédite 

SAM locbike bonjour/ 
 (2.1) 
FAN j` vous donne mon identifiant/ 
SAM oui s’il vous plaît\ 
 (0.4) 
FAN quarante cinq\ 
SAM oui 
 (0.5) 
FAN vingt et un 
SAM oui 
 (0.4) 
FAN vingt trois 
 (0.5) 
SAM c’est à quel nom/ 
 (0.8) 
FAN XXX paola\ 
 (0.3) 
SAM dites moi 
 (0.4) 
FAN alors euh: en fait j’ai déposé mon locbike hier  soir\ 
SAM oui 
 (0.3) 
FAN et::: ben j:: ben il: euh il dit que je l’ai en core en fait et c’est 

la b- c’est la bor:ne euh: prés d` la CAF/ 
SAM hm 
 (0.3) 
FAN et le nouméro c’est le douze\ (0.5) [et le noum é]ro du locbike/ 
SAM                                     [d’accord   ] 
 (0.5) 
SAM oui 
 (0.6) 
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FAN c’est le zéro quatre 
SAM oui 
 (0.4) 
FAN quatre vingt 
 (0.4) 
SAM d’accord\ (0.5) euh là vous êtes devant la: la station [hein/]& 
FAN                                                        [ouais] 
SAM &c’est ça/ 
FAN ouais 
SAM d’accord\ est c` que vous pouvez m` donner le n uméro en haut de la 

machine\ à droite\ (.) s’il vous plaît\ 
FAN alors attendez a pa`ce que j` suis à la cabine téléphonique 

*((rire))* 
SAM *ah      * et là vous l` voyez/ de là où vous ê tes/ 

(0.3) 
FAN euh:: qu’est c` que j` dois euh\ dites moi je n - 

[quel numéro exact`ment\] 
SAM [donc en fait c’est le  ] numéro en haut de la machine où vous 

passez la carte\ (.) à droite\ (..) sur le bandeau rouge vous avez 
un numéro\ 

 (1.1) 
FAN euh::: alors non d’ici j` le vois pas alors (0. 2) répétez 

exactement\ 
 (0.4) 
SAM euh donc en fait\ i` m` faudrait le numéro de l a machine où vous 

passez la carte\ 
 (0.3) 
FAN [ouais     ] 
SAM [et elle se] trouve en haut à droite\ sur le ba ndeau rouge où c’est 

écrit locbike\ en haut à dr[oite\  ] 
FAN                            [en haut] à droite\ ben::: j: j’espère 

que personne va (raccrocher) donc euh:: [j’arrive u n instant\] 
SAM                                         [vous ê tes loin      ] (oui) 

sinon de la station/ 
 (0.9) 
FAN comment/ 
SAM vous êtes loin:\ à pied\ de la station de là où  [vous êtes/ ] 
FAN                                                 [non non non] c’est 

à:: c’est à:: j: cent mètres mais moins mais même m oins\ `fin j` 
vois le:: j` vois le truc mai:s\ j` vois pas l` num éro\ 

 (0.2) 
SAM d’accord\ (0.3) [alors attendez on va essay-  ]  
FAN                 [donc j` fais l` plus vite pos] sible 
SAM alors nan nan\ c’est bon c’est bon\ 

[j’ai retrouvé l` numéro ((rire))] j` suis désolée\  
FAN [ah d’accord\ (.) okay           ] 
FAN XX 
SAM .h alors on va regarder\ .h j` vais regarder su r la station/ je vous 

demande un p`tit instant s’il vous plaît\ 
FAN d’accord\ 
SAM merci\ 
 <(28.5) MISE EN ATTENTE> 
 <((sonnerie)) (1.8))> 
 (2.2) 
JUS XX 
 (1.4) 
 <((sonnerie)) (1.7)> 
 (0.2) 
SAM mad`moiselle/ 
 (0.4) 
FAN oui 
SAM oui merci d’avoir patienté\ .h j’ai bien votre vélo qui est: bloqué 

là-bas/ 
 (0.3) 
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SAM [euh  ] donc j` vous débloque la carte sans aucune facturation\ 
FAN [ouais] 
 (0.5) 
SAM [dans] deux minutes\ 
FAN [oui ] 
 (0.5) 
SAM 
 
FAN 
 

par contre/ si dans plusieurs jours la machine vous  dit de 
recréditer c’est que malgré tout [ça a été] facturé  alors que ça n`& 
                                 [oui     ] 
&devrait pas\ 

 (0.5) 
FAN [oui ] 
SAM [donc] dans c` cas là\ il suffit de nous app`ler\ ( .) et on annul`ra 

la facture\ 
 
FAN 

(.) 
d’accord\ pas [d` soucis\] 

SAM               [XX        ] voilà\ 
 (0.6) 
FAN c’est bon\ merci beaucoup\ 
SAM de rien\ j` vous souhaite une [bonne journée\] 
FAN                               [au r`voir     ] 
SAM au r`voir 
 (0.3) 
FAN au r`voir 

Partie IV – Notification de l’état a-problématique du compte client 

Les extraits de cette partie ont été analysés dans leur intégralité, leurs transcriptions 

totales sont donc disponible à l’intérieur au fur et à mesure de la lecture de la partie IV.
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